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quoiqdelle eût fait one prcrhcre adjndi- 
cation , avoit renvbyé aux prochains 
plaids pour recevoir les encheres reflantes 
tant au prof& particulier,qu'au profit com- 
mun ; que , 2". la premiere adjudication 
faite mal 1 propos le jour de l'interpo- 
fition , ne pouvoit pas être définitive, 
parce qu'y ayant eu appel de diligences 
antérieures , le Juge n'avoit pas pu ad- 
juger définitivement : mais la Cour n'eut 
$oint égard à ces circonitances ; elle 
s'en tint (i la rigueur & à la lettre de 
la  loi. 

? D O N  M O B I L .  
Un contrat de mariage fait en 1696, 

contenait cette claufe : Ca futur6 epoufi 
donne d f i n  futur mari don rnobil , tout 
6 autant que le permettent les Coutumes 
03 fi immeubles f int  &&S. 

La femme, lors du contrat, étoit pro- 
priétaire d'une terre fituée dans le Per- 
che, fous kt Coutume de Château-Neuf, 
qui permet, article 109, à un chacun 
de donner, vendre & aliéner fes herita- 
ges , ainfi que bon lui femble , par yen- 
dition . donoti~n ou autres contrats entre- 
Y # ,  & ajoure que telle doqation yaul 
quand elle ty? fiitz entre -Y@ 6 par per- 
Sonnes idoines. Les héritiers du mari ré- 
clamaient cette terre comme propre de 
ce mari , en vertu de la donation por- 
tée au contrat de r 696. Lq h&ririers de 
h femme entendoient la con ferver comme 
propre de cette femme, & l'un de leurs 
principaux moyens étoit que la. dona#tition 
n'avoit pas été infinuée fuivânt 1'arf;LVIII 
de l'ordonnance de Moulins ,. auquel 
feloo eux la déclaration du 25 Jum 1729, 
n'avoit dérogé qu'en faveiir des dons 
mobils , a-ugments , contre.- augments , 
gains. de noce & de furvie , dans les 
pays où ces fortes de dons font en ufa- 
ge : d'où ils concluoient que cette Di- 
daration ne. pouvoit être appliquée à 

donation gratuits de f u~iverfalité 

des biens du denateur. II ; avoir ce& 
de particulier en la  cade , c'efi que les 
enfants. de la femme avoient fait tous 
ades de propriétaire , même du' vivanr 
de lem pere , fur la terre en quefiion. 
Le pere s'étoit remarié, & à fa mon 
fa feconde femme n'avoit point eu douaire 
fur cette terre. Enfin, le fils du fecond 
l i t ,  qui avoit véct! jufqu'en 1748 & fur- 
vécu à fon pere péndant vingt ans, n'y 
avojt rien réclamé. Par Arrêt rendu en la 
Premiere des Enquêtes, au rapport de M. 
d e  Betteville , la donation f u t  déclarée 
nulle, faute dlinfinuation : la donation 
du t i e r ~  des immeubles Normands, à 
laquelle .I ce moytg le don mobil s'eit 
trouvé réduit , n'avoit pas de difficulté 
entre les parties ; elles avoient l'une & 
l'autre confervé fur le don du tiers de 
ces biens tout l'effet de l'art. 74 des Pla- 
cités. ' 

Le 26 Février 1763,  il fut rendu Ar- 
rêt en la premiere Chambre des Enquê- 
tes du Parlement de Paris, fur délibéré, 
& au rapport <te M. de Bonnaire de 
Forses . affuellement Maître des Re- " .  
quêtes , par leqael i l  a. &ré jugé qu'un 
mari domicile' en Normuwdie ne peut 
étendre fin don mobil Jirr les. 'rentes 6 
immwb2es /;tués en la Cousurne de Pa- 
r is ,  fin contrat étant pafien Normandie. 
fius jgnature prive2 , & non hjînuel 

La cade é t o i ~  née entre MM. de L& 
pine , en faveiir defquels la Cous a d &  
cidé, & le iieur Dédun. . 

Le fieur Dédun foutenoit que Te don 
mobil par fz nature, exige qdil foir ex6 
cuté fiir tous les biens de la- femme en 
quelque lieu qu'ilk foient fitués ; que le 
contrat fous feing privé ne pouvoi?.être 
un obitade 2% l'&et du don mobil fur les 
biens de Paris, parce que le don mobil ne 
peut étre annulle par defaut d'infinuation, 

Le don mobil , difoit-il , procede de 
la convention ; il efi donc un fiatut per- 
fonnel doiit llefFet eft de s'éteiidre. ÇM 



D O N  
TOUS les biens de la, perfonne obligée , 
fans égard à leur iituation : tel efi 1s 
îentiment de l'Auteur des Principes de 
la Jurifprudence Francoire, tom. I , 
troifieme Difcours préliminaire, Poblign- 
tion qu'une perfinne d contrucitdc par con- 
rention la lie, felon lui,fins & & & ? p o u r  
tous fis biens , en puelqrte lieu qu'ils ex$ 
tcnt. llumoulin avoit avant lui pofé le 
même principe en fa 5 3'. Confiiltation , 
& la Jurifprudence l'a conficrée par un 
Arr.êt du 23 Mai I 572 , rapporté par 
Froland , Mkm. f i r  les Statuts, part 2, 
chap. a 2 , no. 8,  pag. 540. Le fieur 
Dédun ajoutoit que c'elt une reglefon- 

' damentale, que tout fiatut qui concerne 
les fornialites extrinfeques des ades & 
leur authenticité efi perfonnel , enforte 
que quand I'aCte efiyaffédans les formes 
ufitées au lieu où il efi rédigé , il a 
par-tout fon exécution , & il citoit à 
cet Pégard le Préfident Bouliier , chap. 
23 , 12': 81 , & Me. Boulenois, Traité 
des Démifions , queft. 6 ,- pag. 140 , & 
diifertation fur les Queltions mixtes , 
qiielt. I , pag. 5 ; d'où il concluoit que 
la forme du feing privé, l'exemption de 
l'infinuation, étoient indivifibles de Ya&e 
meme, & que des que l'aBe devoit être 
jugé au fond par la loi du lieu où il 
étoit patTé , fa forme étoit foumife .I 
cette même loi. Enfin, il terminoit fes 
moyens par obferver que la Coutume 
de Paris ne contient aucune prohibition 
des maximes Normandes i i'égard du 
don mobil ?parce que lorfque cette Cou- 
tume enjoint d'infinuer les donations , 
elle ne peut frapper fur les dons mobils 
qui ne font pas des donations , mais des 
itipulations & conventions matrimonia- 
les ; tk en effet c'en ce qui réfulte d'lin 
Arrêt di1 29 Avril 1698 , rendu entre 
le fieur Louis Paon, & le fieur de Cré- 
quy , rapporté par Froland dans fes 
Mémoires fur le Comté d'Eu , pag.18. 
Mais les fieurs de Lgpine répondoient 

qw'en Normandie la loi de faire deçcon- 
trats fous feing privé & des donations 
par ces contrats, prend fa fource dans 
l'artide 5 27 de la. Coututne Normande, 
qui efk un fiatut réel, fiatut qui forme 
exception aux fiatuts réels des autres 
Provinces, O r ,  tout fiatut réel & d'ex.. 
ception n'a d'effet que dans le territoire 
pour lequel il efi fait ; par-tout ailleurs 
les Coutumes qui ont un fiatut contraire 
8s précifément prohibitif le confervene 
i\ i'dgard des biens fournis à leür empire,. 
& la Coutume de Paris efi-dans ce cas; 
elle foumet à l'iniinuation toutes les do- 
nations entre-vifs. Dire que le don mo- 
bil n'elt point une donation , c'efi une 
erreur. Nous ne connoiffons. que trois 
moyens , par lefquels la propriéré des 
biens efi t-ransféde , la vente, l'ichange. 
& la donation , foit entre-vifs , foit 
tefiamentaire. Or , le don mobil ne peut 
être placé qu'en la derniere claife ; car 
fa quotité ett fixée au tiers qui efi celle 
des biens , dont toute perfonne libre en 
Normandie peut difpofer entre-vifs. Il  
a donc & les caraaeres & les effets de 
cette forte de difpofition ; & dès-lors, 
en thefe générale , il efi aifujetti à l'in- 
finuation , ii ce n'eft dans le cas de l'art. 
74 du Réglement de 1666, qui ne frappe 
que fur les biens du reffoït du Parle- 
Icmenx qui l'a promulgué. 

Ces raifons prévalurent : les biens dé- 
pendants de la fuccelfion de ïépoufe du 
fieur Dédun , au jour de fon décès, fi- 
tués en la Coutume de Paris , furent 
accordés déchargis du don rnobil aux 
iieurs de Lépine , avec dépens. 

SOUS le mot C O T & I G K A T I O N ,  1'Alli 
teur du Répertoire de Jurifp~idence , dit 
que depuis un Arrêt du 26 Mars I 607 
la dot rerourne aux hiritiers des pro- 
pres ou des acquêts', hivant qu'il eR 
dit qu'elle tiendra lieu d'immeubles ou 
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d'acquêts. Ceci n'eit pas à beawoup 
près exae  : ce n'eff point par la difpo- 
fiion des parties en leur contrat de 
mariage ,, que la nature de la dot eit dé- 
terminée en Normandie , c'en par î'ef- 
gece des objets qui la compofent qu'on 
Ja r i  ute acpuêr ou propre ; elle eit pro- P pre i elle confifie en biens ou m2me 
en deniers provenants de donations de 
pere , mere , $kul, aïeule, autre afcen- 
dant ou freres , lors même qu'elle n'eit 
pas eonfigiiée ; & elle n'eit qu'un acquêt 
fi elle procede d'autres fources que celles 
indiquées par l'article g I.I. de la Co~itume. 

. Bn. l'article où nous avotis parlé des 

D O Y/ 
Doyens , nous a&rn dit que la qu& 
tian s'étant ogerte en la Cotir au fujet 
de la demande. qù'un Do en faifoit du  
lnminaire qtii avoit fervi 1 l'inhumation 
d'un Curé , elle étoit reltée indécife ; 
mais nom avons omb d'obferver que le 
premier AoHt 1729 la Cour a homolo- 
gtit un Réglernent de l'Archevêqrie de. 
Rouen ,, qui l'a décidée. L'article 1": 
de ce Réglanent accorde pouf hono- 
raires , aux Doyens qui inhument les 
Curés , toute la cire,.qrii'a fervi à l'en- 
terrement , avec l'offrande qui eit de- 
12 liv., le bréviaire du défunt., OB IO l. 
au lieu' & phcc du Bréviaire. L'Arrêt 
fe trouve dans Routier ,. Pratique Béné- 
ficiale, pag. 4x0. 

B 
l? 1 E. " I L  

F 1 E . F  F E.. drolution ch la. rétroceffioa , à fon ren- 
voi en pofGeffion. du bail à rente. kE propriéraire d'une rente fieffale Le ta Décembre i 7 8 r ,  entre le Freun 

ftlbrogé à eous les noms, raifons & nc- F l e ~ a  & le fieur Guillemaa, il a été. 
tions du. bailleiif à* fieffe, qui dans l e  juge que lorfqii'un. bien. donné à fieffe 
bail a ftipdC que le preneur à fieffe ne eit décrété pour dette du fiegant, le 
pourra rétrocCder tout ou partie de l'ef- droit de retrait. appartient aux lignagers- 
fet du bail , fans l'i3xpri.s confentement de celui-ci, & non à ceux du fiefEacaim 
de hi bailleur s u  des fians , pew ren- 
trer en. poffeifion de Yhéritage fieffé, f i  P 1 E E ; P ; E S .  
le preneur à fief% , au. p~éjudice de la: Nous avions promis, p a c  $06 dir 
claufe de fon contrat , i écrocede fans tom. Il., ,que nous rapporterions, fous 
fon cordentement fon bail :. Arrêt rendu. le mot EEGITIME ,. le jugemenr qiti in- 
en la premiere Chambre des Enquêtes ,. rerviendroit en la caufe d'entre de Lar 
au rapport de M. de Vatimefnil , Ie 13 barre & Petiton, dont nous fai6onrs l'ex? 
Juillet 1779,. I k y  avoit ceci de particu- trait ; mais il n'a Cté rendu que le 8 
lier en l'efpece que le preneur. à fieffe Juillet de cette année 1782. Il confirme 
&oit en caufe ; qu'il avoit fait défaut, la. Sentence dont étoit appel. Trois. 
tant en premiere infiance que fur l'appel, Juges defipoisnt que l'Ar& fit, Régie- 
& qu'il ne conduoit pas au cas de la mat, .  
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' 7 ,  . . l  r . 1 L s'e fi ClcvC. une queilion f u i  de& 
point importants. 

Le premier, fi. le aecouis qu'un pere 
s'étoit réfervé fur la! fuccefion de -fa- 
Emme ,, de la. moicié de ce qu'il avoit 
promis. & payé pa.r le contrat de maria- 
ge à fa fille , pour ce qu'elle pouvoit 
réclamer fur les fiiccefions $e fes pere 
& mere , émit un effec mobiliaire ou im- 
mobiliaire en la ft~cceflion du. pere , le 
frere ayant figné au contrat l. 

Le-deuxieme , fi une fornnle d'argent 
promife par an: pere 3i fa fille pas le 
contrat de mariage da cetre derniere, n'é- 
tant paç conftituée , & qui  &oit duè en- 
core lors db décès, écoit une dttte mo- 
biliaire ou immobiliaise k Voici, le faie 
qui,dsima lieu à cette queBion. Far le 
rraité de mariage de demoifel4e Marie- 
Madeleine le Vicomte , avec M. Louis 
Morin , Chevalier ,. Seignew , Comte de 
'6rillai;s , en date, fous faie prive , d u  
preinier de Décembre 1678 , & reconnu 
devant Notaire le 1.9 du mênie mois, 
-Meffire.Anrojne le Vicomte, Chevalier ,, 
Seigneur B'H'ermanville fon pere , lui 
avoit donné 6 promis pour trxde &'. elle 
part qu'elle pouvoic prétendre d.fi JÛcce/l 
fion 6 à. celle de k feue dame fi, mere , 
la fimme de 60,o 00 liv. , d & n ~  en. fi 
mit payécomptanr'40, O oa Uv. ;-à fivoir, 
20,o O 0 1  Ziv. en argent dècouver~ , E. 
%o,ooo- &Y. enparties de rente ,, & les 
autres 2.0 ,cro O Ziv. rleflinées, pour-partie 
de la  do^ , payables JiLr les biens de la 
fuccejion. dudi~jeur-  d'Hermanville aprks. 
$onde% ; & d'autnnt que de- ladite firnrns 

' .  L .  

ficceJTon de ru dame fi mere , gui con- 
$/oit en la ttrre dei Blangy , laquelle 
Somme dtoir payée parles moyens fi fdits 
Ledit Seigneur d? H~manville pere s'éroit 
rerve' aux dmirs de ladite dernozJêlle fi 
fille , à en avoir prendre f i  rekompenfi 
privilégiée jirr ladite twre .de Blnngy , 
fins pre/udèce de fis autres droits. Tels 
étoient les termes du, contrat. 

Après qu'il émit dit qiie les parties 
prometmient entrewnir le contenu au- 
dit traité de mariage, il écoit ajouté ,. 
cc fut fait en l&pr&he & du confire- 
rnent.de Meste Pierre le Yicornte , Che- 
valier , Seigneur , Baron de BZmgy , 
frere-de ladite dér$oifelle, Mefire Ar- 
mand l e  Vicomte , Chevalier , Seigneur 
dHerrnanville , & autres parents y d& 
nommés. 

Le contrat airoit été recennu- le T 9 
Décembre 1-678: par ledit fieur &Her- 
manville, & par Iddits lieur & dime 
de Villars feals , fms y appeller ledit- 
fkur Baron de Blangy , & fans qu'it  
y Kit parlé de liii en aucane manieret. 
par un endos dit niêinc jour de Ia se-- 
connoiIfance ,. il' yrrroifloi~ qiie h ' i d -  
Jeur d?Hermanvi/le demeurait guirte des 
4 O O 00 lZY . prorniJês.payer argent comp- 
tmt ,  tant nu moyen du paiement de la 
fimme. de z 6;03 O EY. , que du tranfioït 
de p!uJeurs.parties. de, rmte pour l e  fit-- 
plus-.- 

Peu detemps 2ptt6'ss, ledit fieuy d'Hep- 
manville éPÔufa - en fecondes. noces , 
dame Branpife de C&ard, à laquelle- 
il limita, un douaire de z,ooos liv. p x  
ohacnn 2n ;.il mourut en 1585., & laiffa, 
l e  fie.ur Baron de Blangy Ton h6ritii.r 
aiix propres R. alix C w x  tiers des meu- 
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Cela donna lieu à -nne inter.pallac3on la-dame de  Villarg .fa fille , -fut: l a  -Eu* 

judiciaire , faite par la dame de Coitard cetlion de la feue dame d'Hermanville , 
audit fieur Baron. de Blangy , s'il con- "fa premiere femme , confiltant en la 
fentoit qu'elle fû t  payée de Cm douaire terre de Blangy , &oit un effet mobiliaire 
préfixe de 2,000 liv., ou s'il entendoit ou immobiliaire en la fuccefion dudic 
l u i  donner douaire coutumier, & à une lieur d'Hermanville. 
a&ion intent6e par ledit fieur de Villars, La dame veuve foutenoit que c'étoit 
contre la dame dYHermanville & le fieiir un effa mobiliaire , & qu'en fa qualité 
Baron de Blangy , polir les .faire con- d'héritiere aux meubles, elle devoit avoir 
damner au paiement de ladite fomme de le tiers en propriété ; & le fieiir de 
20,000 liv. , refiant des 60,ooo liv. Blangy , 'au contraire , que cYtoit un 
données parle traité de mariage. effet immobiliaire fur lequel ladite dame 
, Sur la premiere infiance, il y eut ne pouvoit avoir qu'un tiers en ufu- 

Sentence qui jugea douaire coutumier fruit. 
à la veuve , faute par le i i ~ u r  de Blangy La feconde queflion &oit de favoir 
de répondre fur l'interpellation dans le fi les zo,ooo liv. promifes à la dame de 
temps qui lui avoit ;té limité; & f ~ l r  Villars par le fieur d'Hermanville fon 
la fecoiide , il y eut Sentence le 15 pere , faiis conflitution, &payables après 
Février 1686, qui appointa les parties le décès du pere , étoient une dette im- 
zu Confeil. mobiliaire ou mobiliaire de ladite fw- 

Appel à la  Cour de ld prekere $en- cefion. 
tence par ledit fieus de Blangy , & de Cette danie foioutenoit que c'étoit une 
la feconde- par le fieur de Villars. La dette immobiliaire , à laquelle dle  ne 
cade  portée à l'audience de la Grand'- devoit contribuer que comme ufufrui- 
Chambre, les parties codentirent l'évc- tiere, en cas qu'elle eût un douaire coii. 
carion du principal ; & fiir ce qne des tumier ; & le fieur de Blangy de fon 
Avocats citerent des Arrêts contraires, côté affuroit que c'étoit une dette mo- 
rendus en la Iere. & en la IIe. des En- biliaire, à Iaqtielle la dame de Villars 
quêtes, fur la quefiion de favoir fi les devoit contribuer d'un tiers en pro- 
z0,ooo liv. étoient une dette mobiliaire priété , c m m e  héritiere en la tierce 
ou immobiliaire de la fucceilion dudit partie des meubles. 
fieur d'Hernmville , & fi la veuve y Sur la premiere quefiion , on obfer- 
contribueroit comme héritiere aux meu- voit pour la veuve que la légitime de 
bles ou comme douairiere feulement , la dame de Villars ,fur la f~iccefion 
la Cour appointa les parties au Confeil de la feue dame fa mere , ne devoit pas 
Sur le tout, pour, le procès communi- être coniidéïée en elle-même, & indé- 
qaé .à M. le Procureiir-Général , être fait pendarnrneiit des circonitances du fait, 
droit aux parties en la Grand'Chambre , pour ravoir fi c'étoit un droit mobiliaire 
vu la contrariété d'Arrêts, & pour fer- &.immobiiiaire : mais jointe à l'interven- 
vir de Réglernene, parce q1i.e ladite dame tioil & au conîentemeiit du fieur Baron 
jouiroit de ion donaise préfixe par pro- de Blangy , pafïés dans le traité de ma- 
vifion, fans répétition. riage de In  dame fa fœur , & en fa qua- 

La premiere quefiion au principal &oit lité d'héritier de pere & de mere, 
de fivoir fi la récornpenfe de 30,000 S'il s'agifl'oit de liquider & de payer 
liv. Que le feu fieur d'Hermanville avoit la légitime d'one Cœur fiir la fuccefion 
fiiFuiêe , coinme fubrogé a t x  ciroia. de de fa mere , on convient , ajoutait-an,, 



- ' " , ' >  i ,  " 1 ,  

,. que' ce feroit un droit immobiliaire &'il .' mère , & â-faire vbir, i p e  ces deux cir- 
" feroit au i>opvoir du- frere payer en confiaaces ne faifoiént point changer de 
' héritages op 'en meubles., 'au; termes nature 1alégitime:de la dame de Viilars 
' de l'artick a5 I de la Coutun~e de Nor- 'qui , de foi , étoît. un d'roit réel & itii- 

mandie ; mais il s'agit da la récompenfe mobiliaire. l , 

'd'une légitime réglée à une fopme mou Pour la fignatur~ , dans le f$t , le 
biliaire Kim lai fucceffioii de la mere , en . fieur de Blaiigy n'avoir pas figné a u  
la préfence & du confentement du frere contrat de inariage, de fa' fœiir comme 
hOritier de la mere ; il $agit d'un droit partie 'contra&nte , mais feul~ment 

:confommé à i'égard de la fœur , & du comme ' téinoih avec tous les autres, 
recours d'uiie femme payée par le pere parents, & par un principe de civi- 
de l'agrément du frere qui en devient . Iit6. 
débiteur envers fon. pere ; & quand une Lç $eui d'~eimanvi1le Gu1 av&t pao- 

.'fois le frere a ,con&nn le ppiernent en mis , -ivoit pn+5, iétoit la i t  fibroger 

. deniers de  ia légitime de 'fa ' f m r  '& . a  aux droits de. fa' fille fur la fuccellioo 
cenfommé Ton, O tion, il deA plus en maternelle';>les fieur & (I'ame de Vil- 
fon pouvoir de f e réfilier, lars , coiitiniioit-jl , ont accepté : & 
. I l  eft vrai que le confentement des après routes les pa8ions & col~ventions. 

freres au contrat de mariage de leurs arrêtées, entre les parties-, fans qu'il y 
fœurs du vivant de pere & mere ait, été, ,parlé du fieut: de Blangy ,en: 
ne les prive pas de la Eacitlté qui leur 'aucune maniere,.; apïks que les pa~ties 
efi accordée par la Csiitume de payer ,fe Iorit fourniies d'entretenir toutes les 
en .héritages ou en meubles les fommes claufes iur l'obligation de rous leurs. 
prornifes i leurs fœurs ; mais cette ma- biens préfeiits & à venir , termes qui. 
xime ne peut être appliquée à cette finifTent tout ce qu'il y a d'obligatoire 
caule, parce qu'il s'agit de la fucceiTion dans les contrars , les Notaires ajou- 
maternelle ; & que lors du contrat de tent, ce fut fait en Ze prepnce G d~ 
mariage de la dame de Villars, la  mme confinternent du J~isur dè Bla~gy , 
étoit morte, & fa fuccefiion échue au, dudit Jieur de S., Hilaire G des autres. 
fieur de Blangy, qui par conféquent, en pnrents , parce qu'il efk la plus pro- 
avoit une libre difpofirion. che. 

C'efi donc comme f i  le fietir de A U E  lors d-e ta. seconnoifince dir: 
Blangy avoit emprunté du fieur fon pere contrat , on n'y appella pas le& fieiir d e  
une fomme de 30,000 liv. pour payer Rlamgy qui nëtoit point parrie contrac- 
fa légicime de fa fœur , en compenfa- Gante ; on ne peut donc inférer de fa 
tion de laquelle il nlétoir pas en ion pou- fignature autre chofe ,. finon qu'il a 
voir de donner des fonds au fieur fon confenti le mariage de fa+ fœur comme 
pere ; ainfi SaEaion qu'avoie le pere pour tous les autres parents ; & fi- on, veut 
demander à. fon fik 1% récornpenfe de la. encore, qu'il a conCenti ,la f~~brogatiora; 
fomme cie 30,000 liv.. écoit purement fkipulée par  le pere fur la fuccefEora. 
motriliaire. maternelle; mais ncii pas qu'il ait con- 

Pour le fieue de Bl'aiigy, on, répon- fommé foi1 option, ni renoncé à la fa- , 

doit que la queltion de droit lui étant culté qui lui efi donnde de récsmpenljrr 
accordée, il n'avoit plus qu'à répondre- le fïeus fon. pere en héritages BE' em 
à fa fignature a i l  contrat de mariage ,. meubles, comme il' auroit pu payer Iz 
dk 3t. fa: g,ualir& d'hésitiei: dé- pere & de  Egjtime de fn Lieur., le px. n'ayaiit pas* 



plus de droit que !a f m r ,  au moyen ,option de .payer en fonds ou en argenp, 
d e  la fubrogzition'; de forte que le 'lieur A nonohgant la 'p~lit%.dhéiiiikr'. ~ e - p é i ~  
de Blangy" faifant foi. option de téconl- a promis & payé : &ais 3'ne:k9agii,pas 
penfer en fonds la fuccefion paternèlle 'de favoir s'il a promis au-délà de c e  
pour la fomme de 30,000 liv. , c'eft un , que la fœur pouvoir prétendre : il 'nPy 
effet immobiliaire auquel la veuve ne peut a pas de contefiation fur ce f ~ ~ j e t  ; il 
avoirpartqu'en'uf~fruit . '  - : v s'agit feulement d.e récompenfer la fuc- 

S'il étoit vfai 'gue le fieur :de Rlangy "ceilion , foit en fonds ,-.fait 
eût renoncé à ion opPofirion 'en fignant en..argent; pour la' forhme de 30,000 

- au co'ntrat de mariage ,, ce: 'ferok une 'liv. ,,afin de rigler les droits de la veuve; 
'queftion de favoir fi c&te 'renoiiciation & le fieur de Blangy déclare qu'il en- 
fefoit' valable du vivid'm du "ere , .en reiid payer en fonds de la fucceirion ma- 
faveur duquel elle 3aur,oit .été fait: ; car -ternelle la fomrne de +,Go0 liv. 
.'on peut dire que cofime +ri .-frere qyi ' Sur la feconae quefiion qùi porta la 
promet, conjointement ~ k k c  foqppre , C y r  à ordonner que' le procès feroit 

' de payer une fomme' en 'deniéî-s pour coinrnuniqué à .M. le Procureuï-Gété- 
la  légitime de fa feur  , ne fe prive'yas %al ; pour être donné Ar& qui fervkde 
de payer la même lkgitirne en fonds, .,Rjglement dans la Province , on difoit 
étant deven~i héxittes de fon pere, parce 'pour .Sa dame d'HerrnanvilIe que les 
'g$on préfunie qu'il n'a pas a@;librè- 'zo,ooo liv. promis à ladite dame de 
ment du vivant du pei-e , encore que la Ti l lars  , étant deltinées pour dot, étoiént 
prorneKe ne foit pas faite au perk, mais *-un irnmeiible aux termes de l'art. 511 

à la fmur , & qu'il fembie que le pere de la Coutume de Normandie, qui porte 
n'a pas fait de viblence à la volonté de que d~niers donndspour mariage des files 
ion fils dans une chofe qui lui doit être par pere , mere , areul eu autre afienhnt , 
indiEisente ; à bien plus forte raifon , ou par les fieres , 6 deJIinés pour être ltur 
il ne fe 'prive pas de técompenfer fon "dot , f i n t  rejxrtés immenbles 6 propres 
pere en' héritages ou en argent , de ce -à l a  f i l l e ,  encore qu'ils ne Joient ernployts 
que le pere a payé pour la légitime ni cotz.gnés. 
de fa fœur ; de même qu'il auroit pu I l  n'elt pas befoin d'examiner fi en 
payer fa fœur en héritages ou en argent, termes gCnéraux , la firnple defiinarion 
quoiqu'il eût senonci à cette faculté en d'une foinme de deniers , pour employer 
fignant au contrat dematiage de fa fœur , '.en acquifition d'iiéritages , en change la 
puifqu'il a figné du vivant & du con- nature & la fait rjputer immeuble ; l'iin 

gentement & par le commandement du & l'aime parti peut être foutenu ; & 
pere , avec d'autant moins de liberté fi Boërius , decij. 209, a compté jufqu'l 
que la renonciation feeroiz faite en faveur vingt-cinq Auteurs qu i  ont tenu la néga- 
du pere, & non pas en faveur de la fœur tive , il en a conipti jufqu'à quatoïze 
qui efi payée. qui ont adopte l'affirmative-, fondés fur 

La qualité d'héritier n4eeR d'aucune des textes de droit qui femblent être for- 
confidératipn en la caufe ; la mere n'a mels. 
rien promis, puifqu'elle n'ttoit plus vi- Quoi qu'il en foit , la commune opi- 
vante lors dit mi té  de mariage) & quand nion jefi qae la feule deflinatioo produit 
elle auroit promis, cette cbiigation ne cet effet en deux cas ; l 'un quand les 
paiCeroit point contre la perlonne de deniers font delthés pour la dot d'une 
l'héritier auquel la Goutuine donne une femme ; & I'autre iorfque les deniers 

defiinés 



E M M  
éefliliis pour acquifitik d'héritages ; 
font échus à des mineurs : 8: bieu 
q d d  ne s'agifire que du premier cas en 
I'efpece de cette caufe , l'autre iert 
pour en inférer q ~ i ' ü ~ e  femme en puif- 
fince de mari , étant cn perpétuelle mi- 
norité , les deniers deitinés pour fa dot 
doivent être , par iinc double raifon, 
co.ifidérés comme un immeuble ; & que 
fi des deniers appartenaijts à un mineur, 
& dépofés pour être employés en ticq~iifi- 
tion d'héritages, font réputés immeubles, 
argument. lib. 4 , S. puid erg0 D. de 
contra tut. ac?. G lib. à divo pio , S. 
yet.  D. de re judicatiî , à bien plus for- 
ce raifon des deniers deitiaés pour être 
la dot d'me femme , qui l u i  t ien~xnt  lieii 
de partage & de portion héréditaire , 
6r qui pour cet effet demeureut en dépôt 
eiitse les kains de celui qui les a promis, 
doive rr être confidérés coinnie s'ils 
étoient payés ans mains du mari, Q em- 
gloy6s en 'aqiiifition d'héritage. 

Ylufieurs Coutumes du Royaume font 
,. cooforrnes en ce point à celle de Nor- 

mandie ; celles de Paris , art. 93  ; d'Or- 
Iians , art. 350;  de Rheims , art. 27 ; 
de Bourgogne , art. 31. ; de Niverilois, 
cllap. 23 , art. 17 ; de Vermandois , 
arr. 109 : 8: la h r e  donne un tel effet 
à cette deltination , qu'elle répute les 
denicrs dotaux , non-fèulemcnt immeu- 
bles, mais propres , ccmn:e étant un 
avancemeot de fi~ccefTion , loïi%,ue la 
promeffe eu elt- îaite par lcs pere, mere on 
autres aîcendants, & comme  in pmage, 
lorfque la promeffe en eit faite par Les 
frcres. 

E t  comme les deniers dotziix lie font - 
pas moins un avzucement de fucceffion 
ou un partage par la feule promeiTe & 
par la defiination , quoiqu'ils ne foient 
pas encore payés n i  reinplacés , il efi 
certain aufi  qu'ils ne font pas moins 
immeubles avant le paiement ou rempla- 
~ernent , qu'ils le font aprts. 
Supplément. 

La diErence que l'on prétend faire 
eiltre deniers donr~é~ 6 payés , 6 deniers 
donnés E. non yuyés , coinnie fi l'article 
5 I I  de la Cutitume devoit étre entendu 
des -deniers dounés G payés, efc inventée 
contre les termes de l'article & contre 
le boa fens. 

Contre les termes de la Coutume, 
puirqque deniers fiinplement promis font 
donnés auifi-bien que les deniers a&ueI- 
lement payés ; & comme la Coutume 
fe fer[ du mot général , denier? donné$, 
qui îe peuvent appliquer égalcnmt aux 
deniers payEs & aux deniers promis, 
c'efi eii tronquer & en altérer le fens , 
qiie de-les appliquer Seulement aux de- 
niers donnés & payés, ubi (ex non 
diJringrrit, nec nos dginguere debernus, 

Contre le bon felis , parce que ce 
fesoie feindre qu'une. fomnîe feroit im- 
meuble & pi opre à l'égard de la fille & 
de fes héritiers , 9: meuble à l'égard du 
pere ou di1 frere, ce qui c l t  incompa- 
tible ; car fi c'eit u i i  immcuble 2 I'i.;ard 
de la femme & de fes héritiers , eLe ne 
peut être pleccrite que ?as quasaute aes, 
fuivant l'artjcle 521 de la inêine Cou- 
tume , c'elt à-dire qu'il Sauc u n  fileilce 
de quarante années de la part de la 
fcminc & de fes liéricicrs ; & fi c'efi un 
iiiciible à 1'6gard du débiteur, i l  fufit 
de trente années rie fi!ence pour lui ac- 
quérir la prelcl-iptioii , par l'article 5 22 ; 
c'eit-à-dire que la fercine & fes héririers 
pourroienr agir dans dix ans 3pri.s la 
pscfc~iption acquile au pere ou ail frere, 
ce qui e 4  une abfurdité mariifcile. 

Ar:lf lors de la plaidoierie, l'on cita 
un Arrêt rendu en la feconde Chaiiïbri3 
des Er!qiiêtes, le 16 Mai I 686, au rap- 
poxde K. deSaint-Gervais , par I q u e l d  
aroit été jugé qii'u!~efom~ne de 2,000 liv. 
reitant de 4,000 liv., promifcs p:,r Fran- 
cois Nicole à Marie Nicole ia filie, €11 

la d o n ~ ~ a n t  en mariage à Olivier GGLI- 
douin, par contrat d u  24 Jtlin I 685 , 
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étoit lin immeuble , & que Marguerite 
Hérier , veuve dudit Francois Nicole, 
n'y contribueroit , quoiqu'héritiere aux 
meubles , en caFant une Sentence rendue 
en Bailliage à Orhec, le I 3 Avril 1685. 

Mais on n'en cita pas un autre rendu 
à l'audietice de la GrandThambre , le 
I I Février I 672 : plaidans NeS. Hafnage 
& le Normand , qui juge la queftion 
en teriiies formels , ay rh  quoi l'on ne 

-devoir plus former une pareille dificulté. 
Le ncirnmé . Langlois laiffa iin fils & 

bne fille , & fa veuve contrafia nn fe- 
cond mariage , duquel elle eut un fils. 

Le fils du premier lit promit à fa 
Eaiir , par fon contrat de mariage , une 
lomme de deniers , payable en plufieurs 
termes , aprts le mariage accompli. 

Ce frere étant mort avant la célébra- 
tion,du mariage de fa fœur , il y eût 
q~eftion de Savoir ii le frere utérin , 
comme héritier aux meubles de fon 
frere , étoit obligé d'acquitter cette dot, 
ou 5 la promeife qui en avoit été faite 
par le défunt étoit confondue & éteinte 
en la perfonne de fa f eu r  , héritiere 
aiix propres  len nus de Langlois. 

Cette contefiation ayant été portée 
devant les Juges des lieux, il y eut Sen- 
tence qui  condamna le frere utérin d'ac- 
quitter les proineires de mariage comme 
une dette mobiliaire ; & fur l'appel , la 
Cour caffa la Sentence, & en réformant, 
déchargea le frere utérin , & jugea que 
ces promeffes étoient confondues en la 
perfonne de la fœur comme héritiere aux 
prop res : Arrêt d autant plus décifif en 
cette matiere , que par la Coutume de 
Caux , qui devoit fervir de regle -aux 
parties , les Jilles f int  marieés f i r  les 
meubles déiaifls par les pere , mere 6 
autres afiendants , s'ils l e  peuvent porter. 

Cet Arrêt efi rapporté dans le pre- 
mier tom. du Journal du Palais , après 
lequel il n'y avoit qu'à conclure que la 
fomrne de 20.0~0 liv. , m o d e  à la- 

dité dame de Villars par le $11 iieui. 
d'Hermanville, feroit déclarée immobi- 
liaire , & que ladite dame d'Herman- 
ville n'y contribueroit qu'en ofufruit. 

Pour le fieur Maron de Blangy , 
l'on difoir au contraire que fi les choîes 
jpgées devoienc dicider la queiiion , on 
ie ferviroit d'un Arrêt rendu en la pre- 
niere Chambre des Enquêtes , au rap- 
port de M. de Catilly , le 27 Août 
1683 , par lequel il fut jugé qu'une fom- 
me de 600 liv. promife pour dot par le 
fieur d'Omoiiville à la demoifelle fa feiir, 
choit une dette mobiliaire du fietir 
d'Ornonville ; & la veuve , comme do- 

-nataire uiiiverfelle des meubles , fut 
condamnée de les payer. 

Mais comme la cauk avoit étéappoin- 
tée au Confeil , pour être donné régle- 
m m ,  vu la contrariété des Arrêts, il fal- 
lut examiner la qiieition comme li'jamais 
elle n'eût Cré décidée de part n i  d'antre. 

Pour cela , on examina donc quel étoit 
l'efprit de la Coutume , lorîqu'elle a 
voulu que deniers d~nnés pour mariage 
des filles par pere , mere , ateul ou arr. 
ire afiendant , ou par les frrres , 6 d& 
finek pour être leur dot , Joient reputh 
immeubles G propres à la fîlle , encore 
qu'ils ne Soient emphyés ni conJgnés. 

I l  efi clair , difoit - on , que cette 
difpolïtion eft relative ail mari & à la . 
femme, & non pas à ceux qui ont don- 
né ; car quand la Coutume a fait une 
fiAion , elle a eu pour but d'éviter un 
inconvénient qui arrivesoit fi elle ne la 
faifoit pas , n'ayant pas fait cette vio- 
lence à la vérité fans aucun prétexte; 
de forte qu'il ne f&t que voir où feroic 
l'inconvénient, fi les deniers dotaux de- 
meuroient' effedivement ~ieubles. 

Ce ne feroit pas à l'égard de celui 
qui les do i t ,  auquel il efi fort in- 
différent de quelle nature foit la fom 
me qu'il paie , pourvu qu'il paie ; ni 3 
l 'é~ard de fes hericiers , ~iiifsu'il efi de 



l'ordre que ceux qui font héritiers aux 
metibles paient les dertes mobiles. 

Il y a p!us ; car , comme il feroit 
contre t a i t  ordre de jiifiice que les lié- 
ritiers aux propres ,CuiIent chargés des 
dettes mobiles , tandis que les heritiers 
aux meubles proi?terolent des effets mo- 
biliaires, on ne peut pas fuppofer que la 
Co~itame a fait une fiaion pour produire 
ce renverfement contre fa propre intell- 
tion , q u i  eit de conferver les propres 
comme le bien le plus précieux dans les 
familles , 8: de méprikr les meubles , 
quorum yilis G abjec?a popf io .  

Mais il n'en e4t pas de même à i'égasd 
Au mari & de la feinme : l a  Coutume 
de Normandie a eu pour but , dans la 
plupart de Ses difpofirions , de confer- 
ver la doe des femmes comme un bien 
Sacré; il a fallu donc i~écdTairement 
qu'elle ait réputé imnleubles les deniers 
dotaux donnés aux feïnmes , parce 
qu'autrement la dot des femmes pare- 
rait aux ni3ii;a du mari ,  comme mcu- 
bles , à I'cxclufion des femmes & de 
leurs I!éricieïs. 

Dans cette Province il n'y a point 
de coinmanauté entre le mari & la 
femme , & du v-ivant du mari la femme 
mourant la prl:miere, to i~s  les meubles 
appartiennent au mari , l'exclufion des 
héririci-s de la femme ; & le nuri mou- 
rant le premier, fes liéririers. artagent 
les meiibleç avec la Semme , f i elle eik 
Iiéritiere ; & fi elle renonce, les héritiers 
du mari ont tour :  par ce moyen la 
femme & fes héritiers demeurent privés 
.de la dot de la feinme qui eft confondx 
des-lors avec les autres mr-iiblcs , & 
c'eit là l'inconvériicnt que la Coutume 
a vodu vi-iivenir : de même aue la Cou- 
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tiirne de i'aris , ar:. 93 , a eu pour but 
d'empécher que les deniers dotaux n'en- 
trent dans la communauté & ne foient 
fujets ai1 partage dzs meubles , comme 
.Yunt remarqué Chopin , fur la  Coutume 
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de Paris , liv. 1 ,  tit. I , no. zG ; Br+ 
deau , fur l'art. 93 , &, les autres C0.n- 
mentateurs de cecx Coritume. 

On peut interprêter l'arcick 5 I I de !a 
Coutume de Normandie, par les Arritç 
intervenus fùr l'article 93 c k  la  Coutil- 
me 'de Paris, avec d'autant plus dc sîr- 
reté qu'on ne peut rien trouver de dé- 
cifif fur cette rnatiere dans le droit Ro- 
main , qui n'admet point de différence 
d'héritiers aux mzubles & aux propres, 
Bs que la Coutume de Paris dl- la plus 
voifine & à laquelle on a recours dans 
les quefiions qui ne font pas décidées 
dans les autres Provinces, comme il a 
été jugé folemnellement à l'égard de la 
Coutume de  Valois, par un Arret d u  
5 Avril 1672 , rapporté par Kicard , 
Traité des Donations , partie r , chap. 
3 ,  & dans le piemier tom. du Journal 
du Palais , Arrêt 1. 

O r  , voici comme s'en explique M. 
Louet , lett. D. , 11'. 66 : i l  a , dit-il , 
été juge' que tmt qne les dtniers deJine's 
font entre les marns de celui p z  les n 
promis , ils fint rncziEles guelqz~e deJi- 
nation p'il y riit , & n'opere reUe d$i- 
naîion t3 convention, p c  inter mariturn 
& uxorem & ejus haredes : a été de cet 
avis Me. Charles Dumouh'n , fur ln Cou- 
tume de Nivrrnois , article z 7 , au tif. 
des Droits apparrenants à gens ;narieS, 
hoc ert indiitiiidè verum contra niari- 
tum , Gd non refpeBu aliorum , ~iiii 
eret  alTipatio annua , & fic habens vim 
irninobilis. L'Arrêt du 2 z Août z Go7 , 
prononcé l e  23 enfitvnnt , au rapport 
de M. Alidorge , en lu Grand' C'hombre , 
a jugk la queJion générrlle G p u ?  pardeJL 
f i s  toutes les particrd~~rids & interprt2é 
la Coutume de Paris , article 93 , de- 
niers donnés par pere & mere ,$!ut q o z -  
ter, G payés ; & fuivant l'cpinion de 
Ferronius, il filut gne les deniers ne 
Joient plus entre les mains de celui ;7ui 
les a promis , ce n'eJi lors  LI: rn eu ble ; 
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ce qrr'ilhif n'eJ? que nzerrlilc ; l'aclion pour 
en avc;ï l e  pa jmcnt  n'fi q l i e  nz~bil'ia:'re. 

Scr qt~3i-3ïc.rfeau +::te , p ' i l f i u t  
donner pnreilie intrrprdctim à L'article 
27 de la Courumr de NhUi,cs 6 au 
5 z t de celle de Nxm 21zdie , G 
que Id dflination n'opere rien , d'autant 
qu'il n'éroit pas au pouvoir du mari qui 
.en eJ3 chargé, de Z'effe2uer G demployer 

. les deniers , ni! les ayant en f i p n ~ f a n c e ,  
pour être toüjours demeurés pardevers le 
pere qui les a promis , Gc. 

Le même Aute~ir  dans fon Commen- 
taire fur l'article 93 de la Coutume de 
Paris , s'explique à ne laices aucun h i -  

pule à ce iiijct. 
Il dit qiie la Jurifprudeece franqoife 

& la doârine du Palais , établie par 
les Arrêts, fur le fait de la deitination, 
eit qiie lrll deJination n'operc rien 6 ne 
prodzit aucun efeet , finon Zorfiue les 
a7eniers ont été u2ueZlemrnt payés au 
mari par t e  pere ou autre qui les avoir 
promis , ou qu'il y ait éd autrement fd- 
tisfiit auparavant , laquelle trrzditiorz & 
Ze paiement il détoit pas à f i n  pouvoir 
de fnire Z'ernploi , G confimmer la fi- 
pulation & la d$'ination faite par te 
pere en faveur de fi j l le  ; à quoi eJ Jin- 

uliere la deCiJion de la loi 8 ,  ff de 
secul.  : non itatim quod dominus vo- 
luit i n  ïe  ruâ peculii effe, peculium fecit ; 
fed fi tïadidit aut curn apud eum elfec 
pro tfadito habuit , defiderat enim res 
naturalem dationem ; de forte qu'après 
la tradition n&ell< des deniers ou que 
le mari en a été Jâtisfait d'ailleurs 6 
en a boilléfa quittance, la deJination 
demeure confinimeé à J i n  égard 6 pro- 
duit Jon @et , guoiqu'il n'ait point fait 
Pemploi ; ce pue fe prepnt article décide 
par ces mors, encore qu'elle n'ait été 
employée, en quoi notre Droit Fran- 
cois a enchéri Sur la difiojîtion du Droit 
Romain ......... Mais d Pégurd du mari 
& de Je, hé~it&rs & mtrcs ayant droit 

de l u i ,  la rIe/fnation ou la Jmph Ji- 
plotion , Jms parler d'ernploi ni de coté 
6 ligne , opcre p r ~ d ~ i i t  Jlc e$t , fiit 
qu'il nit torrch' les deniers ou 72012 ,  pour 
dire qzl'en quelque cas pi: ce fiit , il 
ne peut pas prérendre que tels denim c'eF 
tineS s'ils font plirés , ou Z'ar?ion s'ih 
ne Z'ont point é'té, Soit entrke e n  fi com- 
rnunau~e', 6 qu'il y puire prendre part 
au pref'r~dice de JÛ fifènzme orr de fis hérk 
tiers ; qui eJ3 la yroie déciJion de /y[;- 

poJilLe de Durnor~lirz , ou chapitre 23 
de l z  Couturne de Niverizois , article z 7 ,  
hoc efi indifiin& veruin contra maïi- 
tum , &c. ; G Son Commentaire fur no- 

' 

tre Coutume, 5. z , @. 5 , no. 2 z O Ci 
z 23, ad comrnodurn i ~ 5 u s  mulieris ad 
excluiionem mariti. 

On rapporte [es termes toi-.t au long, 
parce qu'ils font précis p o w  la quefiion 
dont il s'agit, & qu'on ne voit pas de 
raifon q u i  doive déterminer à juger au- 
trement en Normandie qu'on ne 12 juge 
au Parlement de Paris; il feinble mime 
qu'il doit y avoir encore moins de difi- 
culté, -parce que dans la Coutume de 
Normanti'ie il y a des difpofitions qui 
demandent néceifairement cette inte iprb 
tatioil , & qui ne fe trouvent pas d m  
la Coutume de Paris. 

L'article 25 I porte que lesfrercspeu- 
vent , comme leur rnere , marier leurs 
fœurs de meubles fins héritages-ou d'hé- 
rituges ,fins meubles; ce qui ne feroit 
pas vSritable fi les pronieflès faites par 
les pere &, mere à leurs filles, & par 
les fseres à leurs fœurs étoient toujours 
immeubles, tant à l'égard de ceux qui  
ont promis, qu'à l'égard des filles. 

C'efi pourquoi lorîque la Coutume 
parle de ces fortes de promeires en ar- 
gent, par relation à ceux qui les ont 
faites , elles les qualifie de fommes 
mobiliaires ; comme en l'article 25 5 qui 
dit ,  que Ji les pere 6 mere ont promis 
au marhzge de Bursj2les, o r ,  argent ou 



autres meüi>lts guifiient encore dus lors la promeffe qu'on I!ii avoit faitc ilc ren- 
de Zwr décès , les cnJ%nrs ne firont t e -  doit pas moins h d l x  fonime de 600 liv. 
nus les J~,??PT r;rèd la  mort rleJ2its pcre un immeuble &c i;%i ~;r:~pi-c , inicr nvri- 
6 mere, Jnon juJ$t'i Irl colxurrence mm G uxorcm ; ix inalçKC cela, elle 
du tiers de la j>cceJion, tant en ,-neubles fut jugée liiobiIi3irc & ~rcfcriptlb!e par 
qu'Réritngcs. trente années, à ~~~~~~d- de celui q u i  la 

Il faut: ajouter à cela l'iiitention ddii devoit , inter cretIitorem G Re&itorern. 
pere que l'on doit préîiimer avoir été Le fieur Baron de Blangy concliioit 
d'af-feaer principalement feç meubles , donc que la fomme de 20,ooo liv. de- 
Ioïfqu'il a promis aoe fomme rioil conf- vo i t  être déclarée une derte mobiliaire 
tituée , fachant bien qu'il auroit des de la f u c c e l h l  dudit lieur d'Herman- 
meubles f~iffifamment lors de fon déchs ville; à ce qlie îon adverfaire fut tenue 
poiir payer la foinme de zo,ooo liv. à y contribuer du tiers en propriété, 

Les deux obje&ions que l'on fait , comme htritiere aux meubles. 
que la Iégitiine des fillesle~ir tient lieu de Ln Cour , par Arrêt du 2 Juillet 
partageou de portion héréditaire ,& qii'il 1687 , déclara -ciobiliaire-?a récompenfe 
s'erif~~ivroit que la pïefcription d'une des 30,ooo liv. f i s  la fucceffion mater- 
méme fomme feroit de  quarante ans à nelle, & immobiliaire la promeffe des 
régara des débiteurs ne iont pas SC-ilé- zo,ooo liv. refiantes à pages de la d o t  
chies. '"de ladite dame de Villars ; quoi fai- 

A la y~emiere , on répond que les fant , elle ordonria que ladite danie veuve 
filles ne font pas héritieres en Norman- auroit le tiers en p;o!xi6té de la fomme 
die , inais fimples créancieres de leur de 30,000 liv. comme héritiere ailx meu- 
mariage aveilallt ; que par l'article 2 5 2 bles, & qu'elle coutribueroit feulement 
de la Coutume, elles peuvent être payées comme ufiifruitiere à la romme de 2.0,oom 
de meiibles fans héritages oii d'héritages liv. Cet Arrêt efi rapporté à la fin de. 
fans meubles ; & lors même que les SEfprit de la Coutume. - 
filks i'ont héritieres à Paris, les deniers O - 
qiii leur oi:t été promis en dot ne laif- 
fent pas d'être un pur meuble, tant qu'ils N'ayant point parlé fous ce mot de la 
font en la main de celiri qui les doit. jurifdi&ion correcLtionaelle que certaines 

A 13 feconde , M. Louet répond lui- commiinautés ont fur leurs membres, 
mêrne que l'aaion pour avoir paiement nous en avons traité en l'article PUIS- 
de deniers dotaux, qui font encore en la SANCE . & y avons rapporté Lin Arrêt: - 

main de celui qui les a promis , efk di1 Parlement de Paris. Le 20 Décem- 
mobiliaire; d'oii il faut conclure qu'elle bre 1781 ; notre Parlement en a rendu 
fe prefcsir par trente ans en Norman- un qui prouve de plus en plus l'exacti- 
die : ce que la Cons a jugé par un tude des pïincipss que nous avols-ex- 
Arrêt rendu à l'Audience de la Grand'- pof4s. Un Chanoine d'me Collégiale 
Chambre, le 13 Aolit 1683 , en la ayant été condnrniii par ion Chapitre 
caufe du nommé Levacher qui fut dé- à diverfes peines, telles que la priva- 
claré non-recevable, a p d s  les trente ans, tion d'honoraires, de voix déiibérative , 
à demander le paiement d'une fomme de à faire excufe par écrit à fes confreres, 
600 liv. qui avoit été pïomi.fe pour la à cxpulfer une fervante qu'il avoit chez 
dot de fa femme : il efi vrai que fa lui, & fur le compte de laquelle on 
femme étoit une fille naturelle ; mais régadoi t  des difcours di-iagi-éab!::~ dam 



ie public, & qui n'&oit pas à l'abri de avoit pas fait de rnonitions cliaritables: 
fo~ip$ons dérhoi,orants, fe porta appel- mais la Cour, conforinémei~t aux con- 
lant comme d'abus des délibérations pri- clufions de M. de Grécourt , Avocat- 
fes contre lui , foiis le prétexte qu'il Général , déclara qu'il n'y avoit ablis, 
n'y avoit point eu preuve du fcandale & c.on4amna le Chanoine en 300 liv. 
qu'onl'avoic accufé d'avoir caufé en d'intérêts au profit du Chapitre, 8é. aux 
gardant fa fervante , & qu'on ne lui dépens. 

L o c  
L O C A T A I R E .  

A R  Semence des Reqiaêtes du Palais 
& Paris , le 12 Juillct -1780 . un ac- 
guéreiir a été autorifé à fe nkttre en 
jouiffance des biens fis eii Normandie, 
qui  lui avoienc été vendus, & à cxpul- 
fer le fermier , lequel a été condamné 
à l u i  payer les fermages depuis l'époque 
des joiiilra!ices cédées par le contrat de 
vente, avec d4peiis , (auf la garantie 
contre le vendeur; défenses à cet égard 
réfervées au contraire. Voici les motifs 
de la Sentence. 

11 el1 de juiifprudence en Normandie 
. &'un acquéreur peut expulfer le fermier 

de bieiis de campagne , même en le 
dédommageant, quand, par fon contrat 
d'acquifition , ale vendeur l'a chargé d'en- 
tretenir le bail ou de s'en arranger avec 
le fermier , fans l'y appellcï. 

Mais quand p a ~  le contrat de vente 
I'acquéreur n'el1 pas chargé d'entretenir 
le bail , & que la jouiifance lui elt 
cédée à une époque fixe, il peut don- 
ner congé au détenteur des biens, fans 
être tenu à dédommagemeut ; il. iie refie 
au fermier expulfé qu'une aaion per- 
fonnelle contre fol1 bailleur ; & quand 
de fon bail ii réfulte une aaion Iiypo- 
thécaire iiir les biens vetxïus , il peut 
la faire valoir pour le recouvren~ent de 
fes dommages & intérêts , & ce par 
la voie hypothécaire fur ces biens, parce 
qu'en Normandie le tiers détenteur ne 
peut être autrement trûublé : d'où on 
doit conclure que fi l'acqiiéreur a ob- 
tenu, fur le contrat, des lettres de ra- 
tification, fans reqiiificio:~ de la parc 
du fermier, cetre a8ion fe trouve pur- 
gée à la déchargedes biens vendus. Gazette 
des Tribunaux , no. 30 ,.année I 780. 

M A R I A G E .  

E 1 I Avril de l a  préfente année 
I 782 , les héririers collat&aux qui con- 
tefioient à la dame Defiandes ion état 
de fille légitime de 'David Carré , ont 
é ~ é  déclarés non-sece1 ables dans leur op- 
poiitioii à la levée des fcellés que le 

M A R  
lieur Deflandes avoit fait appofer fis les 
effets de la fuccefion de L'oncle de fa 
femme. 'Le motif de l'Arrêt a été que le 
mariage du pere de la dame Deflandes 
avoit été contra& avec unc Hollandoife 
dans Alkmaer , fa Patrie, où le divorce 
réfoud le mariage ; que le Jugement de 
l a  validité du mariage de la mere de la- 



M A R  
dke dame Jlefhndes avoit éré porté dans 
ladite Vilje ; qu'elle ne pouvoit être con- 
trainte d'écouter d'autres loix , de fe 
Soumettre à d'autres Juges qu'à ceux 
d'hllimaer ; que née d'une union con- 
tra&ée conformément aux loix du lieu 
oii la célébration s'en étoit faite, elle 
étoit fille légitime ; que cette conféquen- 
ce e7oit autorifée par le droit des gens 
ou des Nations , felon lequel les indi- 
vidus de patries diRérentes ne font af- 
ft?jcrtis dans les contrats qu'ils parent 
entr'eux , qu'à I'obfervation des formes 
ufitées dans les lieux où ils s'obligent; 

. & qu'une fois ces contrats étant valables 
dans ces lieux, il devoient l'être & s'exé- 
cuter fcrupuleufement dans tout l'uni- 
vers ; que la Jusifprudence de tous les 
Parlements étoit unanime fur ce point ; 
que le Parlement de Paris avoit rendu 
un Arrêt le 20 Juillet 1775 , en faveur 
du mariage d'un iiem Legrand , avec 
la demoifelle de Larofata , Corfe de na- 
tion , quoiqii'il eût été contra8é hors la 
préfence & Sans le concours d'aucun 
Curé des oarties : aue uar un autre de 
17 5 6 , le &ariag= 'de ~ i i o t  , Proteflanc , 
avec une Ang-loife , célébré dans l'Ille - 
de Garnefey , où il n'avoit pas même 
de domicile , & fans interpofition d'au- 

cun Prêtre, avoit été confirmé ;. qu'en 
1779 le même Parlement avoit aulii dé- 
claré valable le mariage de Louis Efpar- 
cieux, ci-devant Capucin, quant auxei-Fets 
civils, quoique célébré au Temple, à Ge- 
neve ; que le Parlement de Rouen avoit 
rendu deux Arrêts conformes ,en I 760 & 
1770. Noiiçles avons cités précédemment. 
Voyes MARIAGE. - 

Par Arret rendu en la premiere Cham- 
bre des Enquêtes, au rapport de M. de 
Dampierre, le 21 Mars 1777, il a été jugé 
que les vairatix de la feigneurie de Mon- 
trebot paieroient leurs rentes feigneuria- 
les en avoine , à raifoon de feize pots au 
boiffeau mefure de Bayeux & boiffeau 
comble. Les titres produits par le Sei- 
gneur, ne parloient que d'un boireau 
de feize pots ; mais laCour s'efi déter- 
minée fur ce qu'à Bayeux il efi d'ufage 
de melurer l'avoine comble, & que cet 
ufage eit conforme à la Jurifprudcnce 
des ArrGts ; entre autres nous avons 
celui de Rubec , cité par Béraut , & 
un autre de 1735 , pour Pleine-Sœuvre , 
qui n'ont pas cru que des aveux Sur les 
ras ou le comble de la mefure , fuffent de 
confidération. 

N E U  
NEUFCHATEL. (VICOMTÉ DE) 

N la  Ville & Fauxbourgs de 
Gournay , les maifons.& mafures te- 
nues du Duc de Longueville, à caufe. 
de fa Prévôté de Gournay, Se partagent 
entre freres également , à la charge de 
contribuer au mariage des filles : mais 
les.maifons & mafqïes qui font tenues 
d'autres fiefs & feigneuries dans ladite 

N E W  
Ville & Fauxbourgs , font partables en 
la forme que les autres héritages roturiers 
defdits fiefs ont accoutumé d'être par- 
tagés , felon l'alfiete des lieux où leidits 
fiefs font fitués. 

2". Les maifons , maîures & hérita- 
ges fitués en la Ville & Fauxbourgs 
d'Aumale, & en l'étendue des anciennes 
bornes , tenus en bourgeoiiie du Duc 
d'Aumale & es paroifis de Hodc:iger 
& de Bellozêne , tenus eii bourgeoiïis 



du Duc de Longueville, fe partagent 
entre freres ou uutres cohéritiers égale- 
me'lt, à la charge du mariage des iilles. 

3'. Aux acquifitions qui  fe font pen- 
daiit le mariage des héritages fufdits où 
les freres & coli6ritiers partagent égale- 
ment, la femme y a moiti6 en proprieté, 
aua .charges de4a Coutume générale. 
B'; 4'. Les terres rotuïieres des paroiiTés 

de Grumefid & Bobyon , font Farta- 
bleç entre freres ou aiitres à qui ils 
échéent , tant en ligne direAe que col- 
latérale , à la charge di1 mariage des 
fœurs , fi mieux iis n'aiment délaiffer le 
tiers à toutes les iFeurs enfemble. 

5'. Aux acquiiitioïis -qui fe font def- 
dites terres coniiant le mariage , la 
femme y a moitié par ufufruit feulement. 

O 
O F F  O F-IF 

O F F l [ C E S .  

E s  offices de magiitrature ni autres 
ne peuvent être vendus à un prix excé- 
dant la finance fixée & réglée par le 
Roi ; de& la diipoiition formelle de 
I'Edit du mois de Eécembre 1665 , 
portant création dii prix des offices de 
Cour Souveraine : il y eit dit que le 
prix de ces o%ces ne peut être aug- 
menté par   rai té volontaire , rente ou 
adjudication par décret , diredement 
ou indire&emenr , à peine , en cas d e  
contravention , d ' ê m  .les réligi~ataires 
déclarés incapables de  tenir & exercer 
IPS offices acquis, & de la perte du 
prix !~our moitié par eux, & pour l'an- 

tre moitié par les réfignants , lequel fera 
adjugé aux pauvres. Le motif de cet 
Edit efi qu'en portant à u n  prix excef- 
fif les offices , on ferme aux gens de 
mérite l'entrée des charges. L'Edit de 
1771 concesinnt l'évaluation dcs 06- 
ces ,  ceux d '08obre  1751 & Janvier 
1782 répetent la même chofe ; & à 
Paris les Notaires di1 Châtelet font dans 
l'ufage d'-avertir les parties qui contrac- 
tent pour il11 ofEce, qu'ils ne peiirent en 
paifeï a&e par une valeur fiip6rieure à 
ceIle de Ca finailce. Cet usage a été approu- 
vé , le I z Avril I 732, par Arrêt di1 Parlc- 
meiit rendu en faveur deMe.Bawain , Avo- 
cat ,  adjudicataire d'~in o s c c  de Confeiller 
du Roi  en la Cour desMoniloies de Paris. 

P 
P E A  P E L  

B É A. G E. 

E mot s'appelle dans les Chartes 
Pedqium : il fe leve h s  les voyageurs. 
Le ?.',ai Gu1 pew irnpder ce d ro i t ,  & 
6 des Seigiie~irs parricullers Cil jouiffent , 
c'efi fur Sa coimfi;_on. Les Ordonnances 
de 1413,  ut. CCXXIV, & de 1 5 2 0 ,  

ait. V. , défendent à qui que ce foit d'é- 
i ~ a b l i ~  des péages ; & YOïdonuance dé 

Blois , en cela conforn~e aux Capitu!ai- 
res , déclare illégitimes les péages 
d'iiifiitution moderne ; 1'0rdoiinaiice des 
Eaux & Forêts décidc la n:hr chok à 
I'&gnrd des droits de fiage , travers o u  
pa'ffages fils 12s rivieses. 

P É E O T .  
~ r t i c i e & i ~ x r ~ ~ s  DU PALAIS, nous 

avons renvoyéau mot PÉLOT, & àlapag. 
- 665 



P E L  
665 Su'premier Vol., oii nou,cavonsparlé 
du Magifirat de ce nom & de l'utilité 
de fon Ouvrage ; nous n'avons pas fait 
connoitre le plan -de cet ouvrage, les 
matieïes qui y font   rai té es , la méthode 
qui y efi fuivie , & l'ufage qu'on en 
peut faire. Il efi jufie de réparer ces 
omiffions. 

Quant au plan & aux objets des 
Maximes du Palais dont il s'eft répandu 
dans cette Province beaucoup de co- 
pies , elles nous offrent l'uri & les 
autres fins aucune différence ; mais il y 
a des copies oh k s  additions qui ter- 
minent chaque chapitre , font plus ou 
moins confidérables. Ceci va devenir 
fenfibie parce qui filit. 

L'Ouvrage enrier eit divifé en quatre 
Livres. 

Le premier aaite des Perfimes. 
Ain l i  on y trouve quelles font les pré- 

rogatives attachées à la Perfonne du Roi. 
Les maximes particulieres aux per- 

fonnes & aux poil'eifions eccléfiaitiqiies, 
leurs privilneges & ceux des aurres Gens 
de main morte. 

Les droits des Nobles & des Sei- 
gneurs , des Officiers , des gens mariés, 
des peres & meres, des enfants , des 
fïeres & fœurs , des parents, des voi- 
4ns , des mineurs, des tuteurs. 

Le fecond Livre traite des Chofis. 
Il efi divifé en deux Yarties. Dans 

l a  premiere ,. il n'efi queitioii que des 
matieres Bénéficiales, des Dixmes & du 
Patronnage d'Eglife. 

Dans la feconde on y difcute tout ce 
qui a rapport aux mariages avenants des 
filles, ,des dots , du douaire , du siers 
.coutumier, des ietftes conitituées , des 
hypothequeg , des contrelettres , de la 
fubrogarion & des iioyations. 

Le troifieme Livre parle des aAions , 
telles que celles en partage, en retrait, 
en décret ou réfultaotes des doriatioiis , 
.des tefiarnents & da crime de ftellionmt. 

Supplément. 

Enfin , le *dernier Liwe efi confacré 
aux inatieres féodales & aux fucceffions. 

Aiifi , d'abord .on y difcute ce que 
font les fiefs parmi IIOUS, les devoirs de: 
l'hommage , la nature du parage, dti 
bourgage, les formes & les effets des 
aveux, des faifie O H  prXe de fief, de 
la commife , la redevance des trei- 
ziemes , l a  rentes feigneuriales , les 
réunions. Enfuite on rapporte la Jurif- 
prudence à l'égard des Offices, les maxi- 
mes par lefquelles lesfucceifions , tant en 
Coutume générale qu'en Caux, qu'en ligne 
collatérale ou direEte , ou l'obligation 
des remplacements ,doivent être rCglés. 

Mais depuis 1730 que Pélot a po- 
blié res Maximes ,' la Jurifprudence 
a éprouvé des rkformes. Les opinions 
fauffes , échappées à Bérault , Gode- 
froy , Bafnage & lJefnelie , ont été cor- 
rigées ; en conféquence , fuivant que 
ceux qui ont eu le Maiiufcrit des Maxi- 
mes du Palais, ont été plus ou moins 
éclairés , plus ou moins infinlits des 
pratiques de la C ~ u r  , i4s ont ajouté au 
travail dl1 Magiitrat dés notes , des cor- 
reaions , des développements plus ou 
moins nombreux, plus ou moins inté- 
reffants. Ce feroit donc une entreprife 
très-utile , que celle de fe procurer les 
remarques faites par ceux d'eutre les 
plus célebres Avocats qui ont illuilré 
le Barreau de Rouen , f ~ i r  les P/laxinics 
du Palais, & de les mettre au jour. Ce 
Recueil feroit une introduaion à notik 
Droit Coutumier , beaucoup plus fatis- 
faifante que les principes du Droir Nor- 
mand , par Routier. 

P R E S C R I P T I O N .  
Ii fut jugé le 1.6 Juillet 1705 , au 

eetit rôle , en Ja caufe d'entre Faure., 
fils de la nommde Auger, eii fon vivane 
femme civilement féparée de fon mari , 
appellant , & le nommé Carrel , acqué- 
reur d'une rente échue à cette femme 
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P R O  27 
au profit de M.- Ravault de Kesboux , 
contre le fieur Bulande , Syndic de fes 
créanciers , il vient d'être jugé que quoi- 
que le pouvoir donné pour intervenir à 
un contrat de conflitotion , à l'effet de 
cautionner l'emprunteur , foit fous king 
privé , . & que le mandant autorik le 
mandataire à l'obliger furabondamment 
à ratifier le contrat de conflitution par 

a8e devant Notaire, fous deux mois; 
( ratification qui n'a point été faite ) 
le conitituant a cependant hypothequc 
fur les biens de la caution, Qu jour 
que le contrat de  conftitution a été par i  
devant Notaire. 

Les.Avocats o ~ t  été Mes. Thouret & 
Thieullen. 

Q U E R E L L E .  Sergent ordinaire du lieu où efi né 
le différent des parties qui plai- ON appelle en l'article 63 de la dent. 

Coutume , Sergent de la querelle le 

R E N T E .  

I L  g a eu Arrêt rendu en la Iere. 
Chambre des Enquêtes, au rapport de 
M. de Dampierre , le 21 Mars I 777 , 
qui a jugé que les vaffaux de la feigneu- 
rie de Monterebot paieroient leurs ren- 
tes feigneuriales en avoine, à raifon de 
feize pots le boiffeau, mefure de Bayeux 
comble, quoique Ies titres produits ne 
portaffent que la mefure de Bayeux , à 
raifon de feize pots , fans qu'il y f û t  
fpécifié fi le boiffeau feroit comble ou 
ras. On s'efi fondé fur l'ufage des lieux 
de mefurer l'avoine à comble , & fur 
l a  jurifprudcnce confacrée par I'Arrêt 
de Rubec , cité par Bérault , & par 
celui de Pleine-Sœuvre , rendu en 17 3 5 , 
au rapport de M. de Bellegarde, qui 
a jugé également que l'avoine due au 
Seigneur doit être payée comble, lorfque 
les aveux ou autres titres ne font pas 

K E N  
menti011 fi elle doit être payée ras ou 
comble. 

Quoique nous ayons parlé des ré- 
parations des prefbyteres fous ce 
mot, ainfi que fous ceux CHANCELS , 
CHIEUR , LOGEMENTS & autres, nous 
n'y avons pas fait cependant connoître 
tous les droits ou toutes les obligations 
des Curés à l'égard de ces réparations : 
en psri de mots , nous allons fixer les 
idées que l'on doit avoir fur cet objet. 

II y a trois fortes de réparations : les 
groffes qui font plus communément ap- 
pellées &édifications, & qui tombent à 
la charge des proprietaires ; les menues , 
connues fous le nom de réparations lo- 
catives qui tombent à la charge des lo- 
cataires, elles ne confifient qu'en i'en- 
tretien & la confervation des diverfes 
parties des bâtiments ; & les moyeniies 
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ou viageres, auxquelles fonr obligés les 
ufiifruitiers. 

Les moyennes comprennent toujours 
les menues. 

En général, les Bénéficiers font tenus 
à toures les efpeces de réparations même 
aux réédifications, parce que jouiirant de 
la totalité des fondk de I'Eglife, & confé- 
quemment à la portion de ces biens fpécia- 
lement defiinée à leur canfervation , il efi 
hatureT qu'il3 fupportent toutes les dépen- 
feç qu'elle rend néceffaireç : Mat. Bén. de 
Fuct, page-326. On excepte de cette regle 
les Curés , 'parce que Son confidere leur 
logement on leur Eglife comme un hien 
'quileur eit commun avec IeitrsparoiiIxms : 
de là ceux-ci doivent* fournir ce loge- 
ment, & en faire les groffes répara- 
tions. 

Les Curés ne doivent.qye les moyen- 
"ries & les menues. 

Charondas, Rejonfis du Droit F r a ~  
sois , livre I ~ ' .  , chapitre 5 6 , édit. de 
I 5 97 , cite un Arrêt du Parlement de 
Paris de I 1; 79 qui l'a difertemnt.dé'cidé; 
ce qui peut donc faire difficulté à l'égard 
des Curés , c'efi le difcernement d'entre 
les groflès réparations & les menues. 
A cet égard , nous ne fommes pas fans 
lùmieres : l'article 262 de la Coutume 
de Paris décide que les répar-ations via. 
geres font foures rejarations dêntretene- 
ment, hors les quatre gros murs, poutres 
& entieres couvertures 6 yoûtes. 

Bérault fur rarticle 3175 de notre 
Courume développe très-clairement cette 
difpofition , en difant pue les douairieres 
doivent- entretenir de clôtures , couvertu- 
res, huis , planchers , fenêtres & autres 
menues tekaradons , 6 que Iè proprie'taire 
doit Soutenir les fondements, murs , 
purma OU fimrnisrs , chevrons 6 autres 

c8ofis gui f int  commuaémerrt de plus 
longue durée que la vie de Phontme. 

Ainfi les Curés clui font de même 
condition que les douairieres , quant à 
la jouiifance de leurs bâtiments , ne font 
pas obligés à mettre des chevrons neufs 
à h place de ceux qui font viciés par 
vétufié ; mais ils font tenus à fournir les 
chevrons qui font pourris , faute. d'entre. 
tien de la couverture. On doit raifonner 
de même à l'égard de toutes les pie& 
principales d,os appartements, telles que 
les poutres, forniniers &- murs. 

Une autre diflïculti peut naître, mais 
elle ne peut. intéreffeï que les héritiers du 
Curé décédé & fon fucceffear. 

C'eit à Skgard des ceuvertures : ces ,hi- 
ritkrs font-ils abligés à les fournir neu- 
ves quand.les.cowereures peuvent encore 
durer quelques années ? A ceci, nous 
ripondons que pourvu qu'il n'y ait pas 
un trop grand nombre de couvertures 
en cet état, les liéritiers en réparant les 
trous des couvertures feulement font 
quittcs : La, raifon de cette opinion eff 
qae les prefbyteres étant compofés de 
beaucoup de bâtiments, ils ne Fuvent 
pas tous être couvérts en même remps; 
lessouvertures , felon les matieres qu'on 
y emploie ,, doivent avoir une certaine 
durée : un batiment peut donc être plus 
rkcemment co.uvert, & un autre glus an- 
ciennement ;, il ne feroit donc pas jliffe 

que le Curé nouveau exigeât toutes COLI- 

vertures également- neuves ; mais aul'ii on 
ne. doit pas les lui laiffer toutes vieilles, 
il fam qu'elles foknt étanches toutes, de 
maniere. que la pluie ne les perce pas, & 
qu'il y en ait au moins moitié en état de 
îubiiiter à peu dé chofe près pendant le 
terme qui, fuivant la nature des matieres 
qui les compofent , fixe leur durée. 
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S E I G N E U R ,  

L E  38 Février 1732 , - o s  a jugé en 
droit que le Seigneur d'lia. fief par ex- 
tenfioii , efi obligé dans le cas de 
débat de tenures , d é  communiq.uer au 
Seigneur du fief principal & Patron 
honoraire de la. paroiire : les parties 

"étoieht M.. dé Margueray ,. Seigneur 
principal', dzfendu par Me. T~-iieullen, 
:& M. le Marquis de Moges, par Me. 
.Barrois. 

Sur la f'ubrogarion , on a. formé cette 
difficulté : par contrat paffé le premier 
OBoBre 1659 , M. du Tillet vendit à 

Baiflet , Sèigneur de Vaugrenan , 
une charge de Confeiller-Clerc au Par- 
lement de Paris &% la cornmifion & 
Yréiidènt en Ia Iere. Chambre des En- 
'quêtes dudir Parleinent,.par le prix de 
380,000 liv. , d ~ n t  il y eut ~oo,ooo 
liv. payées comptant, zo,ooo liv. yaya- 
bles à volonté, & les 260,000 lis., ref- 
tant payables en quatre ans , quatretes- 
mes égaux, dont le dernier devsit écheoir 
le dernier Septembre 1662 , à charge 
d'en payer l'intérêt jufqu'à parfait- paie- 
ment ; à quoi la dame de Vaffan , femme 
de M. Baillet, s'obligea foliéairemeot 
avec fon mari. 

Du nombre des z60,ooo liv. r~f ian t~ ,  
M. dri Tillet en- tranf~orta I 2 I .soo h. 
à M. de saint-clair-?urgot fonWgendre , 
par contrat du. 27 Juin 166o., fignifié 
%' M. Baillet le 4. Décembre enfuivanc. 

Enforte que de ce jour-là , il n'étoit 
plirs dû à M. du Tillet que 12g,ooo 
liv. , & ce qui étoit échu d'intérêts de la 
lbrnme entiere; & les autres I 3 r,ooo.liv, 

étoient dues à M. Turgot, avec lesintérbts. 
qui devoient écheoir à l'avenir. 

M. & Madame Baillet emprunterenr 
de dame Louife Leboult , veuve de M. 
le PrCfident d-u Tronctiep , une fomme 
de 60,ooo l iv . ,  conitituées en 3,000 liv. 
de rente, par contrat du 7 Juillet ~ 6 6 1  , 
avec promeffe d'employer ladite fomme 
au rachat des renrps conititu6es, pour 
payer partie du prix des oBcw de Con- 
feilleï-Clerc & cornmiffion de Préfident ,. 
afin de donner à Madame du T,nonchey un 
privilege fur ledit office &. cornmifion. 

Il n'y avoia pourmnt point de rentes. 
eonfiituées à cet effet, 81 M. & Ma- 
dame Bailriet n'employerent point les 
60,000 liv. fnivant leur defiination ;. 
enforte que Madame du Tronchey n'a- 
voit qu'une fimple hypotheque générale. 
fur tous les biens deCrtiss fie~ir & dame 
Baillet. 

Et il efl deconfidérario-n quelè contrat 
6toir: padTé pa~devant Lemoi~e;  & qu'en 
cas de rachat des 3,ow liv. de rente, il 
Ceroie fair aux mains dudit Lemoinc 

Enfin tous les termes de paiement , 
itipulés par le coiicrâc Qu premier Oc- 
tobre I 65 S , étant expirés , & tïois ans 
encore au-delà, & BI. Baillet fe voyant 
prelFé par M. du Tillet de lui payer les 
intérêts des 1z9,ooo hi qtii lui reftoienr: 
dus,  fe fesvir de l'occafion du décri des 
monnoies qui doni?a cours id l'axgent à 
Paris en 1665. 

II s'adreffà à TA: le Lemoine, No- 
raire, qui lui fit trouver I ~ I , O O O  liv. 
pouc payer ce qdil cllevoic à M. da. 
Tillet. en capital & intérc~s. 

Savoir, le I 8 Mars I 665 , zo,ooo lin 
de M. Petit, Confeiller au I-'arlcment. 
de Metz ,- conflituées ein 1,000 liv, de 



rente ; 20,000 liv. de M. Gilbert, conf- 
tituées en 1,000 li.;. de rente ; zo,ooo 
liv. de M. de Ratabon, confiituées en 
E,OOO Iiv. de rente ; & ~ o , o o o  liv. dii 
iieur Moret, confiituées en 500 liv. de 
rente ; 8; les 18 & 19 Avril enfui- 
vant, 31,000 liv. de M. Guenoud , 
Seigneur de Guibeville , conf~ituées en 
r ,  5 50 liv. de rente ; 16,ooo liv. de 
M. Thibeuf, Seigneur de S. Germain, 
cz~nfiitu~es en 800 liv. de rente ; 10,000 

liv. di1 fieur Moret . confiituées en <oo  
Iiv. de rente ; & r4,0bo liv. deM. ~ e ~ u k r ,  
confiituées en 700 liv. de rente. . 

Dans tous Ees contrats, il y avoit 
eu ftipulation expreiTe que les deniers 
iéroiené,employés au paiement de partie 
du prix des office & commiiiioii, dont 
Iefdits fieur & dame Baillet leroient 
tenus de tirer quittances en %onne forme, 
avec diclaration d'emploi aux fins de 
la fubrogation des fieurs créanciers au 
privile,ge de M. du Tillet. 
Des 70,000 liv. empruntées le T S  

Mars 1665 , il y eut 5 5,000 liv. mifes 
aux maius de M. du Tillet le 26 du 
même mois ? qui an donna fon récépifé 
daté de ce jour-la, & qui les paya à 
M. Turgot en déduâion des 131,000 
liv. qti'ib lui avoit traiifportées le 27 
Juin r 660,  au mo en de quoi M. Tur- 
got fit une rétrocel t ion de paxille fomme 
i M. du Tillrr ; mais cette rérroceflion 
iie fut Zignifiée au fieur BailIet que 10116- 
temps après ; enforte qii'ii ne croyoit 
encore devoir que les 129,000 liv. de 
capital avec les intérêts audit iieur du 
Tillet , 8r qu'il n'emprunta que les 
np ,ooo  liv. 

Le 29 Avril 1665 , le fieur Baillet 
fit lommer M. du Tillet de fe trouver 
chez kemoine, Notaire , ponr re~evoir 
Le paiement de ce qui lui reyoit di pour 
le prix de@ts o f i e  & cornmz@on, 
attendu que Cedit Jeur Bailler avoit dé- 
p o p  6 mis aux mmains dudid Lcmoine 
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les h i e r s  f i f l f in ts  pour faire ledit p&- 
ment. Ce furent les termes de l'exploit 
qui demeura fans réponfe de la part 
de 7M, du Tillet, 

Le 5 Mai fuivant , il fut encore mis 
aux mains de M. du Tillet une fomme 
de 87,000 liv. fosus quatre récépiKés, 
qui , avec les 5 5,000 liv. qu'il avoit 
prifes le 26 Mars , faifoient 142,000 
liv., quoique M. Baillet n'eût emprunté 
que 141,490 liv. 18 C lors des récépif- 
fés fous falt privé. 

Enfin, M. Baillet fit dreffer un mo- 
dele de quittance en forme, que M. du 
Tillet refufa de figner ; de forte que 
M. Baillec lui fit donner afignation aux 
Requêtes do Palais, par exploit du 27 
Juillet 1665 , près de trois mois après 
les récépiiTés , ponr .fi voir contlamncr 
d lui fournir quittance géndi-ale en bonne 
&- due forme , pardevant Notaire , r)è la 
firnme de t zg, o O O liv. en principal 6 
mdroges qui en e'toienf-échus , re ant d 
lui payer, offrant de Lui rendre 1 cs réck- 
pz@% qu'il avoit de lui , attendu qu'il 
y avoir trois rnois qu'il uvoit r e p  la- 
dite Jomrne , tant en principal qu'inté- 
réts , f ins  lui en avoir  oul lu donner 
quittance & reprendre fis billers & récé- 
pzJ% , guelque pri~rr: qui lui en e6f e'te'fiitc. 

M.  du Tillet fit fignifier au fieur Bail- 
let, par exploit du 3 0  dudit mois da 
Juillet 1665 , une copie de la rétroceî- 
i b n  à lui faite par un fieur Turgot, le 
26 Mars 1665 , & lui fit réponfe par 
le même aAe , que quoigu'il n'eût r t p  
certaines finznzes de deniers f i r  6 tant 
moins du prix defdits ofice 6 comm$ 
Jion qu'à fur 6 d mefire p e  Zcdit Jem 
BailLet les a pu trouver & emprunter 
G d diverfis Fis , 6 qu'ainJi il'pourroit 
présendre que les intérêts nuroient con- 
tinué h proporfion de la réception dg- 
dites Jommes ; néanmoins il reconno$ 
fiit de bonne fei  avoir donné paroh, az 
Jeur Lemoine , Notoire , pi hi aybit 



fdit emprunter ZeJdites fimnzes, die la 
cefation des intérêts luj&'au 4 Mai 
t 665 , pour razfin de quoi ledzt Jieur 
du 3'illet n'avoir point été r$dant de 
lui donner quitton~e 6 décharge des 
fimrnes p$il avois touc6ées ; mais il 
revoit éti refufint de & donner & & z e r  
en la mankre qu'elle lui moit e2L prk- 
/entée, pour deux raifins : la premiere . 
d'autant qu'elle L'toit génehde , ce pi n< 
devoit pas ê t n  , pufiu'il lui etoit encore 
di la Somme de 5 5 , o  O a liv. gui lui 
avoir dre' rétrosédeé p m  M. Turgot , f i i-  
fint partie du prix defdiis ofice 6 
commzpon ; de laqlteJle rfinte 2 n'éroit 
fiit aucune mention dans la guittance. 
En Second lieu , d'autant qu'il étoit RP- 
cefaire Bajou8er clana ladite gufrrmce , 
gue les crdanciers pi avoientprêté leurs 
deniers ne pourroi'nt prétendre aucune 
gr&rence ni concurrence d'hypothepue 
avec le Jieur du TZer pour ladite fimrne 
de 55,000 liv. e intérêts échus , non 
plus qu'A I'égmd de ce  pi étoir drl r f  
M. Turgor par le Jeur du TilZer, tant 
en princlpal pu'intdrêts , étant prêt de 
lui pas r  & Jigner une quittance incefl 
fimrnentr aux charges G r@rvgs ci-deF 
f is-  exprimées , en lui fui/ad7t rendrf par 
&c Jieur Lemoine $&9 récejufls. 

Cette réponfe avec la fignification de 
la rétroceflion~ de M, Turgoc , leva- toute 
la dificulté : les parties fe tranfporte- 
rent clieu Lemoine , Notaire , 12, p 
3uillet 1665 , & ap rh  avoir compte ce 
qui étoit dîi à M du Tillee du capital 
& ititérêts de 129,ooo liv., il iè troriva 
qu'en faifant ceffer les intédts du jour 
des ~écépiffés , felon la parole quc ledit 
fieur du Tillet en moit donnée audit 
Lemoine, il no lui étoic d î ~  que 41,490 
liv. 18 i:, & cependant il. avoit reçu 
x+42.,wo liv. 

E t  comme Me. Lemoine avoit em- 
ployé 1,000 liv. de fon argent pour 
f~uxnis :  les r42,coo liv. , M. B a i k t  
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n'ayant emprunté que 141,000 liv. ledit 
fieur du Tillet rendit audit Lemoine 
509 liv. 2 f. c]u'il avojc refus , & Ie 
Sieur Baillet lui  rendit de O part 490 
liv. 1 8  î. pour fournir ladite fomme de 
r,om liv. ; ce qui écoit confiant 311 pro- 
cès par un compte écrit de la main de 
Me. Lemoine, trouvé parmi les pieces 
& écrimïes de M. du Tillet après fon 
décès. 

hiifi Fa quittance fut dreffk fur le 
champ devant les Notaires , par laquelle 
M. du  Tillet reconnut avoir r e p  du Jeur 
Baillet 10 firnme de z 4 z '4.9 O Liy. r 8 
f i ls;  à f ivo ir ,  56,000 liv. dès l e  24' 
Mars nu prbcéderzt , dont il y en nvoit 
2 2,035 liY. 9 fils gour les inteie"s des 
z 29,o o O Ziv: , jufiu'audit jour 2 6 
Bars . 42,96?4 liv. t z fils f i r  le 
c~pi tol ,  dont i lne @oit pue 8,035 Z. 9 
fobs Bintro'rZts, depuis l e  2 6' Mars jufiues. 
6 compris l e  .+ Mai t 665. A u  moyen 
d u p d  paiement Zedif J a r  Baillet a v o i ~  
rcndu aldit Jieur du Titltt fis reCej7z ffek 
p 9 r l  avoit baillé3 defcfites Jammes ,, com- 
me .fird e f f h  , de laquelle premiere fim- 
me de z 4  2,43 <r liv. z 8 fol5 , le& Jerw 
du Ellet fi conrentoiz G enquittoit ledit 
peur Baillet 6 tous autre.r ,. 6 confintoit. 
qu'en fin a5finre il fi3faif  mension dw 
piel/entpnienmtfir la~minure 6 gzofl du-- 
dit contrat de vente, du premier Oc?obre 
z 659 5 décfararît. le: $eur &tilleP gue d a  
nornbrc der 2 4  3,49 O 1iv. , il en avoia 
2 4 z , O O O &Y. prêtles par l e  r' dits Jeurs. 
Petit , Ratabon , Moret , Glonoud , Thi- 
beuf 6 Séguier, les z &Mars , 8 6 2 9 .  
Avril 2 665,, conjh&s au denier vingt ,. 
a f k  gue tous lep créanciers fuflcnt & de- 
mertmJent fubrogds aux dro~ts , privileges- 
6 hypotheques dudiziieur du 2 i l le t  , jrl/=- 
qu'à la concurrencep de Zocrlite fimme de 
$5,000 l i v . ,  6 7G,oon. liu. en capital? 
& intérélts , gui leur étaient' encore dus. 

Pour payer M, Turgot de la fomme- 
de ~6,000 liv. & i1xér2rs , lts iieuc. 



6r dame Raillet emprunterent encore 
84,000 liv. par trois contrats du 23 
Septembre 1665 , avec la même fiipu-, 
Iation d'emploi au paiement de partie 
du prix deidits office & commiifion ; 
à fivoir, 4.0,000 liv. de Madame la Ma- 
réchale de la Motre, conftituées en 2,000 l. 
de rente , 30,000 liv. de MefIire Louis 
Lemaître, Scigneur de Bellejarne, conf- 
situées en r , cj oo liv. de ïen te,  I 4,ooo 1. 
de M. de Pouiièmotte de Mombrifeuil, 
Confeiller au Parlement de Paris , conf- 
tituées en 700 liv. de rente ; & M. Tur- 
goc , dans ia quittance qu'il donna le 
5 OBobre 1665 , fit ceffer I'intérêt dès 
le 26 Septembre précédent , parce 
qu'il en avoit donné parole audit Lemoi- 
ne, Notaire, & qu'il y avoit déclara- 
tion que les deniers pïovenoient def'dits 
fieuss crf anciers. 

Le/ dbfordre s'étant mis dans les af- 
faires de M. Baillet , il fut obligé de 
faire un abandon de tous fes biens à 
fes créanciers , qui firent un contrat de 
direaion le r I Juillet 1679, & élurent 
pour dire&'teurs M. le Fréiident , M. Ge- 
noud , Confeiller au Parlement de Pa- 
ris , M. de Saiiic - Germain-Thibeuf, 
Confeiiler audit Parlement, M. Petit, 
Seigneur de Yaify , Confeiller au Parle- 
ment de Metz , & Claude Lefpagnol, 
Ecuyer, lieur de Rombart. 

MM. les direlieurs tinrent un ordre 
au mois d'Avril r 683 , par lequel Ma- 
dame la Maréchale de la Motte , M. le 
Préfident de Maupeou, M. Dormeffon, 
Maître des Requites 62 autres, repré- 
fantant les fieurs de Bellejarne & de 
Mombrifeuil , M. de Rezay , Préfident 
en la preaieïe Chambre des Requêtes 
du Palais, & Madame fon époufe , M. 
le Comte de Ciiatillon & Madame fon 
époufe & autres , ïepréfentant ledit 
fieur Morec , MM. de Saint-Germain , 
de Paffy , Genoud , de Ratabon & Sé- 
guieï , fureut colloqués les premiers, 

coinine privilégiés fur les deniers pro- 
venants defdits office & commifion, 
vendus par I 80,ooo liv. feulement , 
quoiqu'ils eurent coûté 380,000 liv. & 
enfuite dame Eléonore Lcpauvre , veuve 
de M. Louis dit Tronchey , ayant époufé 
Mefire Francois de Launey , iieur -de 
Cumerey , repréfentant ladite dame 
Louife Lebout, comme créancieres, fim- 
ples hypothécaires. 

Les dames du Tronchey & de Cu- 
merey pïotefieïent de nullité de la col- 
location , & fe pourvurent aux Requêtes 
de l'Hôtel, non pas qu'elles prétendif- 
fent être privilégiées , parce qu'elles 
convenoient que les 60,000 liv. prêtées 
par la dame Lebout, le 7 Juillet 1661, 
ri'avoient point été employées à payer 
partie du prix defdits office & com- 
mifion , fuivant la claufe du coiitrat de 
confiitutioii ; aon pas encore qu'elles 
conteitaifenr le privilege de Madame la 
Marécliale de la Motte & de ceux de fa 
claiGe qui avoient prêté les 84,000 liv. 
à M. Baillet, le 23 Septembre 1665 , 
pour payer M. Turgot ,  parce qu'elles 
reconnoifToienr l'emploi de ladite fom- 
me atteflé par la quittance de M. Tur- 
got ; inais elles contefioient le privilege 
de MM. de Kezay , de Chatillon , de 
S-aint-Germain , de PaKy , de Ratabon 8. 
Séguier, q u i  avoient prêté les r+r,ooo l., 
les I 8 Mars , I 8 C(r I 9 Avril 1665 , 
pour payer à M. du Tillet , foutenant 
qu'ils n'érioient que créanciers hypotlié- 
caires du jour de leurs contrats , & 
que par confkquent elles devoient être 
préférées fur les 180,ooo liv. ,'prix def- 
dits office & commifion , leur hypo- 
rheque étant dhs 1661. 

La caufe postée 'aux Requêtes de 
1'Hôtel , Madame la Maréchale de la 
Motte & ceux de fa claffe , inter- 
vinrent en la cauCe , pour contefler 
auf i  le privilege des fieurs Rezay , de 
Chatilloii , de Saint-Germain & autres 

de 



de leur cfalfe , parce qu'entrant en con- 
currence avec eux fur les 180~000 liv., 
ils aiiroient été obligés de perdre une 
partie de leurs créances , ladite foinine 
de 180,ooo liv. n'étant pas Suffifante 
pour les payer tous. 

E t  fur cette conteflation , il y eut 
Sentence le 25 Avril 1684 , par laqudle, 
fins s'arrêter à l'intervention de Madame 
la Marécliale de la Motte & de ceux de 
fa claire, i l  fut ordonné que MM. de 
Rezay , de Chatillon , de Saint-Germain 
& autres de leur clanè , fesoient collo- 
qués par privilege fur le pjx ,  defdits 
office & cornmiifion. . . , s 

. Les dames du Tronche) & de &me-, 
rey ayant appellé de cette Sentence au 
Parlement dr Paris , où les intiids fi-. 
ïent venir 15s autres créanciers , dont le; 
privilege n'étoit point contefié , afin 
d'avoir un  Arrêt commun avec eux. 

L'infcance évoquée par Arrêt du Privé 
Confeil du Roi , du 24 08obre  I 684, , 
elle fut renvoyée ail Parlement de Nor- 
inandie , avec toutes les parties. 

La que(tion plaidée à i'audience de la 
Graiid'Chambre, W. Vasin , pour les 
dames du Tronchey & de Cumerey , 
appellantes , difoit que la contefiation 
des parties fi réduifoit à ces deux points, 
l'un de fait, & l'autre de droit. 

Le point de fait étoit de favoir ii les 
billets ou récépiffés baillés par M. du 
Tiliet audit iieur Baillet , les 26 Mars 82 
P Mai 1665 , n'éroienr pas des véritables 
quittances qui ernportoient libération. 

.Et le point de droit étoit de fivoir 
s'il étoit au pouvoir d'~m débiteur qui 
avoit emprunté de Sargent arec promeKe 
d'emploi , & en avoit tiré des quit- 
tances particulieres fous .fait privé , 
fans aucune - déclaration ni fubroga- 
tion , de rendre trois mois aprPs les 
quittances particulieres au créancier , 
& d'en tirer une quittance générale parée 
par devant ,Notaire -, en déclarant d'oc1 , 

proviennent !es deniers, à. l'effet de pro- 
duire une fuiibrogation à I'liypotheque & 
ui privilege dit créancier , au profit de 
ceux qui ont prêté leur argent. 

Pour le premier point, on a vil dans 
le détail du fait que M. du Tillet avoit 
r e p  5 5,000 liv. des le 26 Mars 1665 , 
& qdi l  avoit rccu 87,000 liv. le 5 Mai 
fuivanc, desquelles fiommes il avoit donné 
fes récépiifés ; & comme on ne pouvoit 
pas douter que ces récép2Cés avoient t té  
donnés à M. Baillet par M. du Tillet , 
~'efi~à-dire au débiteur par le créancier, 
puifque par l'exploit du 27 Jiiillet en- 
fuivant M. Baillet avoit offert de rendre 
à Pd. du Tillet les récépiffés qu'il avoié 
de l u i ,  en lui paffant une quittance en 
formr , on ne pouvoit pas douter non plus- 
que ce ne fuffent de véritables quittances 
qni emportoient libération , n'y ayant 
pas d'autre définition de la libération 
que le paiement fait par le débiteur au 
créancier , filutam peruniam intelligi- 
mus utipue naturafiter Ji nilrnerata 
creditori. L. 49 , in pr. D. de filut: 

Il faut convenir , continuoit Me. Va- 
ïin , que M. Baillet ne pouvoit pas foi; 
cer M. du Tillet à lui rendre l'argent 
qu'il avoit touché ; aufi il n'en avoit le 
defiin ni  la penfde , .puifque par I'exploic 
du 29 Avril 1665 i l  a Dit fomrner M. 
du Tillet de recevoir ce qui lui refioic 
dû. O r ,  c'efi une maxime de droit ,, que 
quand ce qui efi dû par un débrtcur 
parvient entiérenient aux mains du créan- 
cier, des deniers du débiteur , enkrte 
qu'on ne piiiiTe pas forcer le créancier à 
le readre , la libération efi acquife ipfi  
fit70 ; c'elt la dilPoiition expreifé de la 
loi 61 du même titre de joLutionrbus. 
I n  perpetuwrn puotiens id quod ribi dc- 
beham ad tepervenit , G tibi nrRiL abPr, 
nec puod filumm eJ?, rcpeti p o p ,  com- 
perit liberatio. 

Mais ce qui doit lever toute difficultt:, 
c'efi ciu'au moment que ces fommes ont 



été mifes ,ailx mains dudit fieur, dti Tilkt,. créancier, dti même débiteur, la ftibro- 
les intérêts ont ceff6 ; ce qui efl- porté gation-à l'h-y-pocheque du créancier ce fait. 
précirément par la prétendue. quittance- de droit , fans qu'il foit befoin de iti- 
dg 30 Juillet 1665 , où MM. Baillet& du pulation , fuivant la L. Ji potiores 3 
Tillet ,ont comptéles intérêts de la Corn- con?. , &, la L. r , C. qui potiores in pigrz. 
me entiere , jcfqii'au 26 Mars 1665 qu'ils. Si le paiement eft fair: par un  étranger, 
ont fait ceiTer les intbrêts des 55,000 1. il'-faut avec le paiement une fiipularion 
rcpes,'ce jour-là par M. du Tillec, h o ù  exprege que celui qui paie demeure 
ils ont comqpté des 86,490 liu. I 8 fols. fiibrogé à l'hypotheque d ~ i  créancier , 
reitants , juîqu'au 5. Mai que M; duTillet. fuivant:la L. Ji cum 3. D. depri~il.jfi'ci. 
les avoit reps .  E t  -s'il. en fêit ,par le débiteur même, 

Aufi i p r b  le di& debM. du 1Tiilet a- ou c'eft.de fes propres deniers auquel 
t : o ~  trouvécdans, fes. papiers un abrégé cas il n'y a point de fubrogation , mais 
de compcea des famines, qui h i  &oient, LM~- liIx5ration pure & iimple , nulla t$? 

dues par,le iieur1Baillet & de  celles qu'il Jüccefio , f id  liberatio ; ou c'eit des de- 
avoit. repes  , oh l'on trouve ces mots : niers d'autrui qu'il a empruntés pour cet. 
quittsnce de. M .  Baillet!, dw ~6~ M a r s  effet : & alors outre le paiement fait au. 
1665 , de 5 5,000 liv. , ce qui ne. laiire. créancier , il faut encore que ce foit des 
aucun lieu de douter que le billet ouc  mêmes- deniers empruntés , & qn'i'il g 
récépiffë, d u ,  26 Mars 1665. ne fût- une- ait-ftipulation de iiibrogation , ce qui eff. 
virïtable quittance, & qu'on ne dût en, l)eipece de ladite L. r , C. de his qui$ 
direautant des billets du 5 Mai enhivant. prior cred. loc. ficc. 

Ce premier point établi, ajoutoit l'A- Cela eit encore nettement décidé par 
vocat des appellantes., l'autre ne peut la loi au D. gua res pign.  el hyp. dut, 
fpufFrir de problema par la diCpofition- oblig, p u r ,  où les deux cas du paiement 
du. droit , par l'Ordonnance , par les fait par un étranger & de celiti fait par, 
Arrêts & par le fentiment de,s Auteurs. u n  créancier pofiérieur , font difiingués. 

La L. I , C. de Lis qui Inprior cred. Au premier cas , il faut une conven- 
locc. fic. , eft dans une même eipece tion & une ceRion d'a&ions , pour être 
de celui qui a prêté fon a rge~t .à  un  dé- ail lieu & place du créancier : non ali- 
biteur pour - payers un créancier, Q, elle; ter in .jus pignoris ficcedet , nz$ conve- 
décide expreifëment qu'il ne iuffiz pas  nerit ut  Ji& eadem res e f i t  obliguta; 
que le, paiement foit fait des mêmes de- neque enim in /us prirni ficcedere de- 
niers, p ~ u r  acquérir la fubrogation d'hy- bet , pi nihil convenit de pignore. 
potheque , & qu'il faut une flipulation Au iècond cas , la fubrogation fefait 
exprege : non omnimodhficcedunt in de.droit fans convention ,Sape enim quod. 
lo,cum hyporhecarii creditoris hi puorum quis ex SUL perfinâ non habet hoc cx- 
pecunio ad creditorem tranfit; HOC enim rraneum petere potej?. 
tunc obfëwatur c m .  is qui pcsuniarn poF La raifon de cette différence eff qu'une 
tep dat fi6 hoc pa2o c~edczt ut  idem perfonne étrangere qui prête ion argent 
pignusabligetur , &in locum ejusficcedinr. volontairement , & fans que rien 1' I A quoi la Glofe. & Joan. Paber ajou- oblige pour payer un créancier , ei 
tent cette diftin&ion : ou le paiement cenfée fe contenter à la iolvabilité du dé- 
el? fait par un autre créancier,, ou par- biteur auquel elle prête fon argent, moins 
un étranger, ou par le débiteur même.. qu'elle ne itipule une f~lbrogation dans le 

Si le, paiement eit fait phs. un autre - contrat du prêt 82 dans la quittance. 



Au lieu qu'un acquéreur ou un créan- 
cier poltérieur qui paie les dettes de fon 
vendeur, ou un a d e n  créancier, efi 
ccnfé payer pour la fbreté de fon ac- 
quificion ou-de fon hyporheque , encore 
qu'il ne itipiile pas de fiibrogarion. 

C'efi pourquoi, dans le premier cas , 
lorfqu'une dette efi payée par 'le débi- 
teur même , fans Gclarer de quels de- 
niers il paie , elle efi abfolurnent éteinte 
fans tfperance de !retour , & il n'efi plus 
-au pouvoir du débiteur ni du créancier 
d'en faire renaître l'hyyotheque en fxveur 
d'une peïConne 'étrangere , le paiement 
étant cenfé avoir été fait des4deniers du 
dhbiteur même. 

C'efi la difpofition de la loi 7 6 ,  'D. 
'de filut. 6 lib Modepinus re f i~ndi t  , JZ 
poJ3 foluturn Jtne u l b  par70 omne quod 
ex c a u .  tutelœ debearur, ac?ion(lr poJ 
alipuod inrervalhn cerata JZnt , nihil ' e i  
ccffione aZan cam nulia ac3o fupefunit. 

Cette yropofition s'établit encore par 
l'Ordonnance du Roi Henri I V ,  du 
mois de Mai 1669 , regiltrée au Parle- 
ment de Paris le 4 Juin fiiivant , sont 
Voici les termes. 

Ordonnons ' que ceux qui fourniront 
leurs deniers aux débiterm des -rentes 

, conji'ituées art denier douze, avec fipu- 
lction exprefi de ficcezer aux hypothtpes 
des crkancrers qui firont acpnitrées . de 
leurs deniers , & defiuelles iceux ,deniers 
Je trouveront em@oyks à l 'acpit Zefdités 
rkZites , -arrérages d'icelles autres fim- 
mes ,, phr deklaratidn gui fira fdite Par 
les debzteurs lors de Phcpuit G rachat , 
fiieht % dernea~ehtfubroge 'de groit agx 
drbfts ,'hpothques, noms, rdifirts'&' ac- 
tions iJeJ;iits dnciehs créanciers , r h s  
autre 'ceflon & trarifio'rt d ' i ç e ~ .  

p a r  cette Ordonnance, -oh voit qiie 
d e u ~  'cohditions font abldument ttécef- 
faires pour -acquérir 't.in-e fub'rq: ' 'cion de 
Edui qui .préte les deniers %LI $bLhw ; 
k'uiie , 'qu'il y ën -ait ,brie fiipulati'on-ex- 

preffe avec le débiteur, & l'autre qu'il 
g ait une déclaration d'emploi lors de 
l'acquit & rachat. 

Or , en I'efpece de cette cade  , la 
premiere condition s'y trouve : il y a 
-une ftipulation dans les contrats de 
prêt ; mais il n'y a point de déclaration 
d'emploi dans les quittances, & p2r con- 
féquent point de fubrogation, aux termes 
'de cette Ordonnance qui a toujoùrs Aé, 
fort exatlement abfervée. 

Les Arrêts qui ont jugé la q~ëfi ib'n,  
font en très-grand nombre. 

M. Louet, lem. 'H., no. ZI, rapporte ce- 
lui de M. le Préfident Leclerc, au, profit 
'des créanciers de Gerbeault , .par lequel 
ètlcore qu'il n'y ebt que cinq joùrs d h -  
tervalle entre le prêt & le contrat d'ac- 
quifition , au paiement duquel les deniers 
avoient été deltinés par une itipulntion 
ekpi'effe dans le contrat de conffitution, 
& que par la numération des efpeces 
du contrat de conititiition avec la quit- 
tance, il parût que c'étoit les mêmes 
deniers , il fut néanmoins jugé, confut- 
tis clagibus, que M .  Leclerc n'avoit: 
point de fpécialité faute de fiipalation. 

Le méme auteur en fapport- P encore 
quatre autres qui ont jugéla même chofc, 
parce , dit-il , pue pour avoir .pnr b 
crekncier ce privilege de preyhence , cc 
n'ey pas a p f  qu'il ait préf i  fon denier 
pour acheter une fer?e, mais fzut qu'il 
montre que de fin ddnier elle ait e'te'ac- 
qn@, & pue .h contrdt d'ricpui/ition en 
fiIfe Toi. 

» En la I'ett. C. . n'O. %% . il ait aue . 
n cePo fr2a2e* inf&o&, i u i  nélt fait; 

. » 'teiempbre f i~~t idr i i s  , n'eft pas conliaé- 
» rable ,'parce gue filutidne oZnnis t o h  
n Z l ~ u r  ob&ptio ; .p$ /oZutionêrn nrdlug 
» creditor : inzù nil penes ci-edi'irorem rt- 
»k%mt. 'Voilà. p'ûurqiioi il ne peut plus 
h rien cé'ü'er. La loi pïèfniere & der- 
n'hi'dre ,C. de bis jui *in pridrum crcd. 
*WC. &et,-, %pporte uh'e adrre diitinc- 
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n tion , de creditore aut extraneofilvente , -l 
n & la Glofe , marne le DoQeur Faber; 
n fur ladire loi , dit , ce@onem incon- 
» tinenti jeri  debere extraneo Johente. 

» Et au no. hivant , il ajoute que 
» quand le créancier , gui ant ipum cre- 
a diiorem fia pecunia dirniJit , veut en- 
,, trer en Ton lieu , ou c'eit jure cre& 
>Y toris quia ficundrrs creditor , & le peut 
n faire etiam $ne ceflone jurir~rn , aut 
33 errtrnneus , & faut cegionem juriurn ; 
91 urrnqrre etiam COJL necefi ef? , pecunia 
a antiquurn credirorem dernflum. Ce qui  
n Te prend de la loi premiere , prri pot., 
n & de la loi I , de Ms p i  in prior. 
» cred. C. ; & comme il s'obferve au 
,> Palais, il efi néceraire qoe par l'ac- 

quit de l'argent que l'on baille à l'an- 
n cien créancier , au droit duquel l'on 
» veut entrer , il foit déclaré que c'efl 
n des deniers de celui qui veut entrer 
JJ en foc lieu & hypotheque , liguido 
;Y con~7et juapecuni~ diinzflm creditorern , 
w 8: eit néceiraire ...... quefiripro conzeet 
» de en filutione , autrement fe'pourïoit 
» commettre beaucoup de fraudes a. 

Brodeau fon Cammentateur s'étend 
fort fur cette matiere ; il rapporte 
même les termes de l'ordonnance de 
r 609 ; & L o i f e ~  , Traité des Offices , 
1 . 3 ,  chap. 8 , no. 38 & fiaivants , apres 
avoir établi que 12 fubi-ogation ne fe fait 
po in~  fans une itipulation expreffe dans 
le contrat de prêt, aioute ces termes : 
même on page bienplus ourre aujourd'hui; 
car on ne Je contente pas que le prêfSoi~ 
f ~ i t  in caufarn emptionis , mais on re- 
quiert que le contrat d'achaz contienne 
préciJhent que le paiernenr eJ fait de 
/argent prêté; i!3 cela s'obfirve air$ , 
fuivant les Arrêts rapportés par M. Louet, 
let. H. , no. z 2 

Me. Charles Dumoulin . tracS. contr. 
hfir .  , pr j .  37 , no. i76; dit qu'afin . qu'un .étranger qui n'a point le droit 
d'offrir , acquierre la fuhrogation, duo 

reguiruntrsr ~idelicet pa2um fuccedndi 
loco primi , 6 guod ex eâ pecuniâ priw 
iZLe creditor diniittatur. 

On feïoit infini fi on rapportoit tou- 
tes les autorités qui fe préfentent en 
foule pour établir cette Jurifprudence. 
Les appellantrs fe contenteront de faire 
remarquer deux Arrêrs qtii ne laifferont 
plus aucune difficulté, parce qii'ils font 
dansla mêrneefpeceque celle dont il s'agit. 

Le premier , inféré dans le dixieme 
tom. di1 Journzl du Palais , a été rendu 
en l'aiidience de la Grand'Chambre du 
Parlement de Paris , 1e 30 Mai 168a 

M. le Duc Mazarin avoit emprunté 
50,000 liv. du fieur Hérieux , par colt- 
trat du 17 Janvier 1672 , avec itipula- 
tion que les deniers feroieiit employés 
?i payer Madame la Prince& Palasirie, 
pour être ledit fieur Hérieux fubrogé à: 
l'hypotheque de ladite dame. 
, Les créanciers de Madame la Prin- 
ceffe Palatine ayant arrêté cette fomme 
aux mains de M. le Duc Mazarin, il 
paya 1efd.its créanciers ; dont il tira des 
quittances particulieres , qu'il porta en- 
ftiite à Madame la Princeife Palatine , 
avec laquelle i1 fit un compte arrêré & 
prit d'elle une quittance générale, avec 
déclal:ation que les deniers p.ayés prove- 
noient du fieur Nérieux. 

Le Parlemeno de Paris a jugé par cet 
Arrêt , que ledit lieur Hérirux n'avoi~ 
point de-fiibrogation , parce que filu- 
tione tolZitur debifrrm ; de forte qu'après 
des paiements effetkifs qui avoient été 
faits aux créanciers faififfants , il n'y 
avoit plus de dette, elle étoit abfolu- 
ment éteinte, & on n'avoit pu la faire 
revivre par un compte pofiérieur avec le 
créancier, quelque fubsogation qui eût 
été accordee , d'autane que la fubroga- 
tion & le paiement qui donne lieu ?t la 
fubrogation , fe doivent. faire uno 6 
eodern inianti. 

Et a h  que les intimés ne fdenc  pas 
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.d'équivoque fur le mot quittance , voici 
un fecond Arrêt, oh l'on prétendoit 
qu'il n'y avoit eu que des récépiffés pa- 
re& à ceux de IV1 du Tillet, & qui ce- 
pendaiit a jugé qu'il n'y avoit point de 
fubrogation. 

Saint-Vaff , Notaire à Paris , acheta 
une maifon par I 6,000 liv. , & fe cliar- 
gea de payer les créanciers de fon ven- 
deur, nommé Mathieu Bontemps. 

En I 658 , lcdit fieur de Saint-VaR 
paya. 1,439 liv. au fieur Perrot, dont 
il prit un récépiffé ;,a ledit fieur I'cr- 
sot n'ayant point éte entiérement paye 
fur le prix de ladite maifon, dont l'or- 
dre avoit été tenu , s'adreffa à Chatrier, 
folidairement obligé à fa créance , & 
Chztrier lui paya Ie furplus par quirtance 
du q, Février 1660 , en la préfence de 
Saint-Vaft , qui rapporta ion récépiffé , 
& qui fit employer dans' la quittance 
du 4 Février I 66a , que les r ,433 liv. 
~rovenoient des fieu-rs de Grandmai- 
?on & Legay , pour leur acqiiérir une 
fubrocation. 

~a "fubrogation ayant été contefiée , 
les fieurs de Grandmaifon & Legay ,. 
dirent tout ce que les intimés difent au- 
jourd'hui, que le récépiifé du 7 Septeni- 
bre 1655 n'étoit pas une quittance, que 
ce n était qii'iin fimple ïécépiffé , en at- 
tendant le compte général qui fut ar- 
rêté le 4 Février r 660 ; cependant l'Ar- 
rêt débouta les créanciers de leur 
prétendue fubrogation. 

Les appellantes concluoient donc à ce 
que I'appellation & ce dont étoit ap- 
pellé furent mis au néant; en corrigeant 
& réformant, que lefdits fieurs Genoud 
& Thibeuf , Petit & confors, fi~flent 
déboutés du privilege par eux prétendu 
fur le pkix de la charge & cornmiifion 
de M.. le Préfident Baillet , fauf à eux 
à s'bppofer, fuivant la date de leurs con- 
trats, avec dépens. 
Ne.. Lefevre ,. pour Madame la Ma- 

rkchale de la Motte & ceux de fa claire, 
dont le privilege n'éroit point conteité, 
donna adjon&ion aux eanclufions des 
dames du Tronchey & de Luniercy. 

Me. Greard , pour les intimés, diîoit 
que pour fondement de fa calife, il avoit 
à établir que la réception des rq1,ooo l., 
par M. dl1 Tillet , les 26 Mars 8E 4 
Mai 1665 , n'en point un paiement & 
une libération effe&ive, & que les ré- 
cépiffés de M. du Tillet n'étoieot point: 
ce que l'on eiitend ordinairement par It: 
mot de quittance. 

Ce qui étant, les textes du droit, les. 
autorités , les Arréts & l'ordonnance 
de I 609 étoienf felon lui tout à fait mal 
appliqués à I'efpece. 

C'eit un  ufage dans la ville de Paris, 
où il fe fait des traités de grande impor-- 
tance, pour l'exécution deiquels il faut 
trouver des fommes confidérables , qui ne 
ge rencontrent pas dans une feule bourfe , 
de s'adrefl'er aux Notaices qui font gens: 
d'intrigue, & qui favent ceux qui ont de- 
l'argent à placer. 

Lemoine étoit un  Notaire fameux à 
Paris, en qui tout le monde avoit une 
confiance entiere ; ce qui ne peut pas, 
être contefié par les appellantcs; car 
dans leur contras du q Juillet 1661, au- 
toïifé par MM. Lebout, il efi dit que 
les 60,000 liv. données en. ~onftitutiora~ 
par Madame du Tronchey , proveneienr 
des 134,000 liv. dépofées aux mains du- 
dit Lemoine ; & il efi itipulé qu'en cas 
de rachat, l'argent fera payé audit Le- 
moine, & non à ladite dame du Tron- 
chey , comme on. l'a déja remarqué dans> 
le fait. 
M. de Taugrenan-, qui avoir befoin* 

de 141900 liv. , s9adrefTa, comme tous 
les autres, au fieur Lemoiae ; mais corn-- 
me ce Notaire fut obligé de les prendre. 
de plrifieurs perfannes , il. demeura faifi: 
des fommes à mefure qu'elles éroicnr 
confiituées , jufqu'à ce qu'il y en eût.aflez 



pour payer M. di1 Tillet, qui vouloi't 
1'2.tre de toute fa créance. 

Quand M. du Tillet prit les 5 5,0001. 
le 26 Mars, & 36,035 liv. 9 fols le 4 
Mai 1665 , ce fut ses mains di1 Notai- 
re , à I'infù 8: [ans la participation dudit 
iieuï de Vaugrenan ; & quand il donna 
les billets eu récépiifés , ce fut au No- 
taire pour fon alrurance , & non pas 
-audit fieur de Vaugrenan. 

Cela paroît manifefiement par la ré- 
:ponfe de M. du Tillet , du 30 Juillet 
1665 , où il dit qu'il avait donné pa- 

'role au fieur Lemoine , Notaire, qui 
avoit fait emprunter lefdites fommes , 
de faire ceffer l'intérêt d; 4 Mai au pré- 
cédent ; ce qu i  fuypofe que c'étoit le No- 
tâire feu1 qui confioit lefdites hmmes à 
M. d u  Tillet. 

II ajoute qu'il efi prêt de parer & 
figner une quicrance, en lui faifant ren- 
Cire par ledit Lemoioe fes récépiifés ; 
ce qui fuypofe que c'étoit audit Lemoine 
qu'il avoit d o n d  des ïécépiiTés , '& non 
pas au Geur de Vaugrenan. 

E t  fi depuis le fieiir de Vaugrenan 
a dit dans fon exploit du 27 Juillet 
1665 qu'il avoit les récépiffk de M. 
du Tillet, c'eft que le fieur Lemoine 
les lui avoit confiés, afin d'agir contre 
'M. du Tillec pour l'obliger à figner une 
quittauce des 141,ooo liv. , parce que 
M. de Vaugrenan n'ayant effeaivement 
emprunté cerre hmnie que pour payer 
M. du Tillet, il aurait été inutile de 
la faire rendre ail Notaire par M. du 
Tillet , en vertu des récépiffés qu'il lui 
avoit donnés , pour enfuite être payés 
par M. de Vzugrenan au rieur du Tillet. 

Car il eft indubitable que 'fi M. de 
Vaugrenan avoit changé de réfolution , 
& n'av~it point voulu payer N. 'du 
Tillet , foit qu'il eût voulu fendreTar- 
gent à ceux dont il I'avoit .F~prunté  , 
en tout ou yartie,il pouvoit le demander 
aka fieur Leinaiiie qui  en .&oit -lé depu- 

fitaire, & ce Notaire étoit en droit de 
fe le faire rendre par. M. du Tiliet, 
en vertu de fes récépiirés. 

Mais pour éviter ce circuit incom- 
mode & iniitile, M. de Vaugrenan 
prend les récépiifés du Notaire pour 
jufiifier à M. d u  Ti lkt  qu'il étoit faifi 
de ladite fomme, & pour l'obliger à don- 
ner une  quittance. 

Le terme de rtképiffé n'enrporte au- 
tre chofe qu'une riception à charge de 
rendre, foit par (dépôt ou par prêt ; 
au lieu que celui de quittance emporte 
la libération du débiteur : cette diffk- 
rence eit encore nettement marquée 
dans les deux aAes des 27 & 20 Juil- 
let 1665. M. de Vai~renan  demande à 
M. du  Tillet une quittance , ofiant lui 
rendre fes récépiffés ; c'efi-à-dire qu'en 
lui donnant uire quittance en forme qui 
yih i'atisfaire les créanciers qui lui avoierit 
prêté de l'argent , il confentircit que 
les 141,000 liv. que ledit Lemoine lui 
avoit confiées fur ces réckpiifés lui de- 
meusaKent en paiement; & M. du Tib 
lec dit qu'on lui avoit préfenté ilne quit- 
t a x e  à figner , mais qu'il l'auroit re- 
.fufée ; ce qui fuppofe qii'il n'en avoit 
pas encore ligné : il dit qu'il auroit pu 
demander i'intérêt au fieur de Vaugre- 
nan depuis le 4 Mai 1665 , mais qu'il 
avoit donaé fa parole au Notaire de 
n'en point demander depuis ledit jour 
4 'Kai , fms  - entendu fi l'argent lui 
demeuroit, comme il y en avoit toure 
apparence , puilqu'il lui &oit emprunté 
pour cet eAet ; de forte qu'il ne rece-' 
vroit pas cet argent comme un paie- 
ment , mais feulement fous -récépiifé , à 
charge de le rendre au Notaire, s'il 
en étoit bcfoin ; car M. du Titlet 'était 
ti-op~éclairt '& trop raif~n~fatile pouk 
dire qw'il poursoit dahandei. les inth 
-rets Ta'un-e 'fomine qu'il'awoit repe  en 
paiement, fi ce n'efl (qiiil avait .doniré 

Y% $atble 4 e  'tie les '$as d~fhi2tde.r. 



G'ett donc ainfi que M. de Saini- AuW MN; da Tillet , bien initrnit dans 
Clair-Turgot a s e p  l'argent de Madame ces matieres , vit bien que ces récépif- 
la Maréchale de la Motte & des autres f6s n'éroient pas des quittances qui libé- 
créanciersde fa claffe : l'argent a été em- raffent ledit fieus de Vaugrenan; c'eit 
prunté le 23 Septembre I 665 ; le 26, pourqiioi ilne voulut  as figner une quit- 
Lemoi?e, Kotaiïe , l'a e'oiifié à Id. tance générale poitérieurement, où il y 
Tiirgot fous ïécépifl'é , & M. Turgot eiît une déclaration d'emploi au profit 
an a donné une quittance à M. de Vau- des intimes qui avoient prêté leur ar- 
grenan le 5 OBobre fuivant, devant l e  gent, parce qu'il voyoit que la fubi-o- 
même Notaire qui 'h i  a rendu fon récé- gation feroit valable, & que les intimés 
piffé; ce qui réfdte des termes de la concourroient avec lui en vertu de leurs. 
quittawe qui porte que M. Turgot avoit privileges fur la charge 'de 'Conkiller.. 
donné fa parole au Notaire que l'inté- & fur la. commifion de Préfident ; c e  
rêt- ceferoit le 23  Septembre 1665 ; q u i  le mettroit en péril de perdre une. 
& toute la digérence entre cette quit- partie de. ce qui reitoit dli di1 prix , 
tance, dont la fubrogation n'efi. point tant à lui qu'à M. Turgot, dont il étoic- 
contefiée, & celle de M. du Tillet , garant ; & c'efi pourquoi encore il fli- 
c!efl. que dans celle des 141,000 liv., du pula dans ladite quittance , que la fil- 
30 Judlet 1665 , il y a plus de fincé- brogation ne pourroit donner aux inti- 
rit6 & de bonne foi, Bz que l'on énonce més aucune concurrence avec lui polir 
p)us ingéniment les chofes comme le reliant di1 prix de l'office & de la 
elles fe Sont paffëes : perfonne de bon commifion. 
îêns ne pouvznt pas fe yerfuadeî que fi Pour prouver que Ies réceptions def- 
ces a&es du 27 & 30 Juillet 1665 & dits deniers, faites par M. du Tillet , 
la quittance portant déclaration d'em- les 26 Mars & 4 Mai 1665, font de 
ploi écoient des pieces faites après coup, véritables paiements , Ieldites Dames 
ppur réparer ce qui étoit irréparable , appellantes difent que des 55,000 liv. 
comme les appellantes le prétendent , repes  le 26 Mars, il y en eut 42,964. 
op, y eût fait mention des récdpiffés. liv. 1 1  f. fur le capital des 12poo- 
qiiilétoit facile de taire & de fuppri- 1 , defquels 42,964 liv. I I  f. I'iuté- 
mer , ii on les avoit crus d'importance, rCt ceifa de ce-jour-la ; & que les intérêrs 

Le paiement eit donc fait lors de la quit- des 86,035 liv. g f., requs le 4 Mai , 
tarice. du 30 Juillet 1665 ; & comme cefferent pareillement dudit jour 4 Mai ; 
la quittance porte la déclaration d'em- d'où il s'enfuit qu'à chacun paiement, 
plai, la fubrogation efi de droit ,  & M. Baillet étoit d'autant libéré. 
lk. privilege des intimés efi inconteflable Mais. c'efi une Iigere équivoque qvè 
aux termes de l'ordonnance, du Droit s'éclaircit aifévent. 
&, des ArrTts ; car recevoir à charge, Quand M. di1 Sillet requt les, 5 ~jooo 
de, rendre, & fous récépiffé qui eii une, liv. , il n'employa pas dans Ton rérépi@ 
obligation , n'efi pas recevoir en paie- que les 42,964 liv. x 1 f. fur le capital 
ment ; de même que celui qui donne ne courroient plus en intérêt de ce jour- 
f m  argent ne fe libere pas : qui Jic là . ,  & quand il secut: les 86,035 liv. 
filvit ut reciperet, non liber~rur ; ,gzfr: g f. , il n'empioya pas no4 plus que 
m&mo&,n non alienantur numml: gui ce jour-là l'intérét cefieroit ; au con- 
Jc, dpniur ut recipiantur , dit la loi .<$, traire, il dit dans fa réponfe ddü 3 0  
D. de filut. 6 liber. Juiller; qu'il pourroit faire payer di:dic 



ficur de Vaugrenan l'intérêt des fomtnes 
qu'il avoit repes  du Notaire, à mefure . 
qu'il les empriintoit pour ledit iieur de 
Vaugrena~i ; mais que cependant il avoit 
donné fa parole au Notaire de n'en 
point demander d'intérêt du jour qu'il 
1:s avoit recueç. 

Ce qui dépendoit de l'événement , 
parce qu'il avoit donné fa parole audit 
Lemoine que fi cet argent lui demeu- 
roit , qu'il en feroit ceffer l'intérêt ; mais 
iI n'en parla pas dans feç récépiffés, 
parce qu'il n'étoit pas tout à fait afiuré 
que l'argent lui demeureroit. D'où vient 
que dans 1'aBe d u  30 Juillet , il dit 
qu'il pourroit deinaader l'intérêt, fi ce 
n'étoit qli'il a v ~ i t  donné fa parole ; où 
l'on voit que fa feule parole l u i  étoic 
un obflacle à ce qu'il prétendoit ; ce 
qui ne feroit pas , s'il l'avoit promis 
par écrit dans lel'dits récépiffés. 

Par i'événement ladite fotnme de 
141,000 liv. eit demeurée ii M. du Til- 
let , & par la quittailce il a fait ceffer 
l'intérêt du jour de la réception par les 
mains du Notaire, en exécution de fa 
parole ; il crut qu'il ne feroit pas tout 
à fait dans les regles que pendant qu'il 
avoit eu l'argent entre les mains & en 
avoit tiré le profit, M. de Vailgrman 
auquel cet argent ii'avoit nullement pro- 
fité, quoique les sentes qu'il avoit conî- 
tiruées eurent leur cours, payât encore 
un autre intérêt : mais enfin c'efi par 
la quittance que ces imputations & iti- 
pularions font faites, 8E non par les 
récépifés. 

S'il falloit  examine^ la quefiion géné- 
rale fur laquclle les appeliantes fe Iont 
fi amplement éieiidties , les appellantes 
n'y trouveroient prs tant d'avantage 
qu'elles fe l'imaginent. 

Pour les textes du Droit ,  il ne fuffit 
pas de rapporter quelques loix détachées, 
fans en dire l'efpece. 

La loi I , C .  dg his pi in prior. 

cred. , ne dit autre chofe , finon qu'il 
ne fuffit pas que l'argent foit employé 
j payer un ancien créancier pouï en- 
trer en fa place, & qu'il faut conven- 
tion; ajoutons que cccre loi eli: du temps 
de l'ancienne jurifprudence où on ne 
pouvoit acquérir d'hypotheque que pac 
la tradition de la chofe ; & par coiifé- 
quent un étranger ne yourroit entrer en 
la place du créancier hifi du. gage , 
ians beaucoup de formalités & de pré- 
caiitions qui ont ceffé depuis- la loi I , 
D. de pigtzorat. as. qui abolit l'ancien 
Droit à cet égard : o r ,  au terme de 
cette loi, les intimés ont une fubroga- 
tion valablement acquife , y uifqu'il y en 
a fiipulation exprefié. 

La Loi , D. qua  res pign. yel hyp. , 
efi encorede l'ancience juriSprudence , & 
s'entend d'in créancier poitérieur qui 
paie le créancier antérieur Saifi de la chofe 
hypothéquée , 8z qui veut entrer en {on 
lieu & place. l a  loi dit qu'il ne iliffit pas 
de payer, mais que pouï Ctre faifi du 
gage & fwcéder à l'hypotheque , il faut 
iine convention expreire ; autrement 
le débiteur eit libéré , Sr ion fonds 
lui retourne exempt d'hypotheque , 
celui qii'i a payé n'ayant que l'a&ion' 
negotiorunz geJorum , l 'Il y p otheque ne fe 
faifant pas de droit ni par le feu1 paie-' 
ment ; ce qui n'auroit pas lieu parmi 
nous, oii le dernier crta~icier en payaiit 
le premier pour fon aff~uance eft fubro- 
gé de dsoit à ion hypotheque. 

La Loi ; 8. 3 , Il. de privileg. cred 
eft tout à fait mal clloifie pour les ap- 
pellantes ; car il eit certain qu'elle 
s'entend lorfqu'il n'y a point de Cripula- 
tion de fubrogatioii , yuod guidern po- 
teJ benignt! dici-, JE modo nori poJ di- : 
quod irztervalhrn id faALurn $t ; cas s'il 
y avoit ftipulation , la Subrogation ne 
fe feroit point par équité, benignd , mais . 
dans l a  rigueur du droit, Bz l a  Glofe 
l'explique en cette inaniere, parce qu'au- , 

tremear , 



&rernent, dit-elle, s'il y avoit R;pulation ?. 
il n'importerait pas fi celui qui a emprunte 
hrgent le payoit long-temps ou auili-tôt 
aprks , pc7o autem interje& quid re- 
pr f  in canrinenri ye l  ex imcrvalh. 

I l  y a mGme plufieurs interprêtes, & 
prefque tous expliquent cette loi des pri- 
uileges perfonnels , qui ne produirent 
poim d'hyporlieque. 

L'efpece de la loi Mode/inus , D: de 
filut. 6 liberat. , n'a rien de pareil à 
celle dont il s'agit, & les Auteurs con- 
viennent qu'elle n'eft pas obfervée en 
France ; elle s'entend lorîque de deux 
tuteurs , iolidairement obligés envers le 
pupille pour ie débet de compte, l'un 
paie le débet entier, fans ltipuler une 
celfion d'aaion ; 82 la loi dit que le 
paiement étant fait & la libération ac- 
qziife, celui qui a payé ne peiit pas ex 
intervala , fiipuler une fiipiilation d'hy- 
potheque , & qu'il n'a qu'une fimple ac- 
tion perfonnelle pour fa récompenfe con- 
tre ion coruteur. Cependant il efi très- 
vrai que parnii nous lin codébiteur qui 
paie le tout , efi fubrogé de droit à 
i'hypotheque du créancier ; il a même 
étk jugé en plas forts termes, en faveur 
d'un pleige contre fon copleige. 

Il réfiilte de tout cela , que par Ir; 
Droit Romain, celui qui prête fon ar- 
gent a11 débiteur pour payer u n  ancien 
créancier , entre en la place du créancier, 
lorfqu'il demeure confiant que fes de- . 
iliers ont éck employés à cet effet , & 
pourvu qu'entre le prêt & le paiement 
il n'y ait pas un iiitervalle aKez confi- 
dérable pour faire préfumer que le paie- 
ment ait été fait d'autres deniers. Loiîeau, 
1. 3 des Offices, chap. 8 , no. 44 , dit 
expreifémeiit que le droit iie requert 
point la déclaration lors du paiement & 
du racqbiir. 

C'efi l'explication naturelle de ladite 
Loi. Ratio prior tj? creditorum' quo- 
rum pecunia ad creditores privilegia- 
' Supplément. 

d o s  per~m't : gervenzp arrtem qnem- 
ffdnaodrrm accipintus d Utrum fi j?a- 
tirn pro?& e j  ab infgroribus ad pri- 
vilegiarios. Voilà le premier cas de la 
loi ; mais le fecond eit iorfqrie Ie débi- 
teur emprunte de l'argent : an wro § 
J per debitoris perfinatn , hoc e j J ;  ante 
ei ni~merara Jt  , 6 j Î c .  debirori$fac?apri- 
~ilegiario creditori numerota e/f 3 Quod 
quidem potPj benignk dici j jî mgdo non 
poy nliquod intervalhm idfar?um fit. 

Le Droit Francois a fuivi a f f k t  enac- 
tement le Droit Komain dans la pliipart 
de ces difpofitions , & l'on trouve plu- 
iieurs Arrêts qui ont jugé , que quoique 
dans la quittance il n'y eût pas itipula- 
tion d'emploi , néanmoins il ne IaiKoic 
pas d'y avoir fubrogation , lorfque par 
des préîomptions violentes on étoit con- 
vaincu que les mêmes deniers prêtés à 
charge d'emploi avoient été payés au  
créaucier ; ce qui a fair dire à Me. Bac- 
qurt , Trait6 des Droits de Juitice, 11". 

240, que ce défaut de déclaratroii le 
peut fuppléer par les préIomptions dont 

-il fait le détail. 
Brodeau fur M. Louet, let. C. , no. 

38 , en rapporte plufieurs Arrêts , le 
premier rendu en la Grand'Cliainbre du 
Parlement de Paris, le 1; Janvier 160 j , 
au profit de Gencvieve Guenaut , qui 
avoit prêté de l'argent en conftitution à 
demoifelle Marie Leheur,  racheta ladite 
i-ente le lendemain , fans déclaracion 
d'emploi au profib de ladite Guenaut : 
cependant on ne laiffa pas, par une rai- 
fon d'équité, de juger l'effet de la fu- 
brogation à calife du paiement fait dès 
le lendemain , p o d  piidem berzignk dici 
pot$ f i  modo notz y01 alipaoa' irzrerval~ 
luln id fur~urnj?t: 

Le méme avoit.été jugé en la premiere 
Chambre des Enquihes , le 20 Juin 1 5 92, 
entre Girandon & Raquin , lequel Ar- 
rêt efi rapporté par Chopin , lib. ? , 
de rnorib. Par~Jiorum , rit. 2 , N. injne. 

P 



Autre Arrét du 12 AoGt 1600, en- le motif de cette Ordonnance, qui cW 
tre Me. Joly , Avocat , '& Regnilt ; de faciliter les fubrogations d'hypothe- 
ce qdajoute Brodcaii efi digne de ques. 
confidération , qu'en Sefpece des Arrêts Avant ce temps-là , ceux qui voua 
q u e  l'on allegue au contraire, non conJ loient prêter leur argent & s'acquérir 
zabat extranei pccuni~rn ad crerlitorem par fubrogation une hy potheque ancieniie 
pervenrre , n'en étant rien port6 par le Ce trouvoient fort embarra% ; les ans te- 
rachat , & lequel ne fe trouvoit avoir noient qu'il falloit de nécefité que cc 
été fait que long-temps après le prêt des fût le créancier qui fubrogeât à Tes droits, 
deniers : fur cela il allegue le texte noms , raifons & aAions, du confen- 
de la L. JZ yen t r i ,  D. de privil. credit. tement du débiteur , parce qu'ils ne 

Louet , a' mrme lieu , rapporte pouvoisot pas comprendre qu'an débi- 
un autre Arrêt rendu à fon rapport, teur, en la perfonne duquel il n'y avoir 
le 4 Mars de ladite année I 600 ? par ni hypotheque ni privilege , les pût 
??quel le Parlement de Paris a juge 1 ef- néanmoins céder à celui qui lui prêtoir 
f e ~  de la fubrogation ,. puoiqiie la décla- de i'argent fans la participation du créaa- 
ration d'emploi fût  faite deux ans après cieï ; lès autres prétendoient que le dé- 
k pa:ement & rembourfemear. biteur , malgré le crtancier , pouvoit 

L'Ordciinance du mais  de Mai 1609 fubroger : & dans cet embarras on avoit 
ne change rien à cette Jurifprudence ; peine à trouver de i'argent à emprunte5 
l'on en conviendra fi Son fait réflexion , parce que pour éviter les difficultés qui 
yremiérement ,, que dans fa Préface elle pourroient naître dans la fuite, on vou. 
approuve ka ddifpofition d u  Droit Ro- ]oit la cefion & fubrogation du créan- 
main , fuivant laquelle les Arrêts ci- cier , qui bien louvent n'y vouloit point 
ddfus ont été rendus. O r ,  le D ~ o i t  Ro- iionfentx , ce qui yroduii^oit des procès 
main approuve une fubrogation fans dé- dans lefquels on ne s'engageait qu'ave'c 
clasation d'emploi dans la quittance , peine. 
lorfqu'il paroit par d'autres preuves in- D'un autre cîitf , en l'année 1609, 
conteltables , que les deniers prCtés &? rentes venoient d'être réduites à Pa- 
cette condition ont été employés à payer r s  du denier douze au denier. feize ; ce 
le crgancier : il s'enfuit donc que la DG qui dépîitoit encore ceux qui avoient 
clarlition de 1609 approuve les mêmes de l'argcnt , de le coiifii~uer , & empê- 
fubrogations ; c'efi poii.'quoi Bro- choit les créanciers des rentes au de- 
deau , immédiatement après avoir rag- nier doiize de confentir à la fdxogation,. 
porté les Arrêts cités , dit que depuis de peur qu'on ne f i é  le rachat de leurs 
ces Arrets, & confo~rnémenr à ce qu'ib renres ; ce fut afin de faciliter les rem- 
prononcent, il eR interuenu des Let- piois & îuhrogations pour étendre le 
sres-patentes de Henri IV , ' donnies cornmerce ôz donner cours à l'argent, 
à Paris al1 mois de Mai 1609 , & que Henri IV fit l'Ordonnance , qui 
publiées en P~rlement le 4 Juin fui- porte que ceux q u i . .  fourniront leurs 

, v a t .  En un mot , pourvu qu'il pa- deniers aux débiteurs de renres, conf- 
zoiEe incontefiablement que ce foiene les tituées . avec %pularion evprelfe de 
mêmes deniers , l'Ordonnance efi fatif- fuccéder aux hy,potheques des créan- 
faite. ces qui feront acquittées de leurs de- 

En fecond lieu , on conviendra encore niers , fe trouveront employés au rac-+ 
& cetze vérité, fi l'on fais réflexion fur quit des rentes & arrérages,. par dédad 



ration qtii fera faite par les débite~irs 
lors de l'acquit & rachat: , îeront fu- 
brogés allx droits, hypotheques , noms , 
raifons & aCtions des anciens créan- 
c.iers. 

La Cour vbit que le principal but de 
I'Ordonnance n'eit pas d'enjoindre de 
faire une déclaration d'emploi lors de 
i'acquit 8; rachat, à peine d'être privé 
de la fubrogation en quelque cas que ce 
foit , qnand même il paroîtroit par des 
moyens incontefiables , que l'argent prê- 
té avec fiipulation d'eniploi auroit été 
effeBivement employé au rachat des an- 
ciennes dettes ; fon feu1 but efi au con- 
traire de faciliter les fubrogarions aux 
hypotheques des anciens créanciers , en 
arrêtant que la déclaration & confente- 
ment des débiteurs fuffit fans la parti- 
cipation du créancier. 

De forte , dit Brodeau au même lieu, 
que pour entrer par un qui n'eJ point 
creirncier au droit d'uri créancier , ilfaut 
de deux chofis l'une, ou que par Ce ru- 
chat de kt rente il prennz: ceson du 
créancier , ou bien qu'en baillant fis dz- 
niers au débiteur , il y ait convention 6 
Jipulation exprefi de pousoir ficce'der. 
Ce Cominentateur donne l'alternative, & 
fuppoië que cdui qui prête fon argent 
a le choix de prendre la  fubrogation du 
créancier en racquittant la rente , cu de 

' la prendre du débiteur en Ini prêtant fon 
argent. 

Bacquet , Traité des Droits de Juiti- 
ce , chap. 21 , no. 240, dit : que Ji 
l e  rachat portoit que les deniersJont pro- 
venus du Jêcond crémcier , ce /émit le 
meilleur ; mais qu'ordinairement celui qui 
rachere ne veut point déclarer de qui il a 
pris les deniers , G pour fippléer A ce 
deput le rachat doit h e  fait le même 
jour du prêt ou le lendemain , 6 qu'il 
porte les mêmes efieces qui ont dé baillées 
par le Second crCuneier. 

Leyrêtr-e rapporte un Arrêt rendu 

depuis d'Ordonnance de 1609 , qui juge 
l'effet de la iubïozation . fans di5claration 
d'eniploi dans 1; quitt&ce. Centur. r 
chap. 69. 

Ces principes étant pofés , 2 elt facile 
de répondre aux autorités & aux Arrêts 
cités par les appellanteç : ce que dix 
Louet , let. C. ? no. 38 , efi contraire 
3 leurs prérent~ons ; car il rapporte 
l'Arrêt du dernier Février 1600 , qui 
juge valable une fubro@on fiipulée 
deux ans après le racquit , fans avoir 
égard aux raifons contraires que l'on 
tiroit mal à propos de la L. bfod$inus, 
en faifant une difliiifiion qui ,prouve net- 
tement qu'il fufFit que i'argent foit prêté 
à charge d'emploi , 8r q$il Toit payé 
aufli-tôt au crézacier , quoZque dans la 
qciittaiice il n'y ait point de déclaratiotl 
d'emploi , tunc çegio -fieri debei incon- 
tinenti ; car cornine dYt la Glofe !us la 
k.J yentri , s'il y avoit une déclaration 
d'emploi dans la qui~tance, il rl'inporte- 
roit fi elle ferait aufi-tôt après l'argriic 
y r k é  ou long-temps aprèls , pac'o inter- 
fi30 quid tefert incontinenti ex intervallu. 

Le même Auteur , let. C. , i l0.  39 , 
rapporte ün Arrêt du 22 Uécenbrc 
1634 , &- y ajoute celui de Leclerc, 
qu'il cite en la let. H. , no. 21 , qi:i eff 
de I 5 83 , par lefquels , faute de décla- 
ration d'emploi dans la quittance, la 
fubrogation a été jugée non valable, ce 
qui fait dire à Louet qu'il eit iiécei'- 
faire que Jêripto cojffet de filürione o 
On répond à cela deux chofes ; la pre- 
miere , que Brodeau fils 13 let. C., no. 
38 ,  en parlant des Arrêts de Guenaut 
& de Joly , des années 1605 , I 5 9 3  
& I 598 , qui ont jugé que la décla- 
ration d'emploi n'efi pas nécefiire ; 
pourvu que l'on appescoive remploi par 
d'autres preuves iiiconteitables , ajoure 
qu'en l'efpece des Arrêts que Son ciroit 
au contraire , non conJiabat exrr,~nei 
pccuniarn ad creditorem - pervenfi ; & il 



ne &ut pas douter que lors des Arrêts & qu'en ceIa il ne faut pas facilemnt 
de I 5 92 & de r598 , on ne citât, au recevoir une preuve par témoins ; ce 
contraire , celui de Leclerc de 1583 , qui n'efi point contefié : & Loikack 
& que lors de l'Arrêt de 160s , on ne l'explique en cette maniere , qu'il faut: 
citât celui de 1604 rendu t0u.t récem- qu'il y ait une déclaration dans l'a&@ 
ment. du prêt ; eiifuite il ajorite que fi le paie- 

La îeconde , c'efi que Eoiiet lui- ment n'a pas fuivi le prêt , il n'y a point 
mGme, lettre H , no. 21 , après avoir de privilege , & qu'il faut qdil demeure 
ïappon&lI1Arrêt dk Leclerc à celui conitant que les deniers ont été payés, 
d'hlluye de I 5 32 , fe détermine à dire fans dire de quelle maniese. 
dans cette diYeriité de dGciiions, que les La note 5 3. & 1'AutA. p o d  o&tinet, 
pliis inltruitç ne fe contentent pas de C. de pign. qui en eft tirée, efi con- 
montrer que ex eorunz pecuniâ r u  empra; traire ; car elle parle aumi - bien que 
rnais nipulent le privilege & l'liypotheque, lrAufh. p o  jure, C. qui potiorrs in pig., 
fe fondant fur ce que cette hvpotheque de l'achat des miKces où il ne faur point 
ne vient pas tant à Iege , qunm d mn- de déclaration ; comme Loifeau en con- 
yentione , & que c'efi le plris fûr : ainfî vient lui-même. 
eet Auteur n'impofe pas une nécefité Dans le no. 44 , Eoifeau s'en rap- 
abhliie ; rnais il le confèi-lle feulement porte aux Arrêts cités par Louet ; & 
comnie le plus a@ré, parce que la dé- dans le na. 58 , il dit feulement qu'ii' 
claration d'emploi dans, la qmittance n'y a pas tant de précautions à prendre 
exempte celui qiii a prêté fon argent de pour Tes deniers dotaux & pour les deniers 
proiiver qu'il a été payé, par d'autres pupillaires, où iP n'et? point niceiraire 
preuves convaincantes. de déclaration d'emploi ; mais ce font 

Loifeâu , liv. 3 des Offices, ch. 8 , des exceptions qui prouvent que h fu- 
19''. 38 & fuiv., ne dit rien qui d6truife brogation étant accordée par le débi- 
le fentimene de  Faber fur la loi Zicet , teur dans le contrat de prêt, ceh &f- ' 
C. qui pot. , non pliis que le fenti- fit 20rfcyi'il demeare confiant que I'ar- 
ment de Lemaitre en îon Traité des ycne prêté a été payé aux créanciers, 
Criées, ch. 45 , qiii foutiennent que la dont le cohfentement n'en point néceE 
dilclaïation d'emploi n'efi point nlcef- faire pour la fubrogariori de ion. hypo- 
faire abfolument , pourvu qu'il y ait des theque & de for] privilege. 
preuves d'ailleurs de l'emploi de l'ar- Dumoulin , trac'. conir. ufir. ,  no. 276, 
gent prêté à cet effet. dit tout le contraice de ce que les ap- 

Cet Auteur ne détermine rien, finon pellantes h i  font dire : in hoc cafi , 
qu'il ne feroit pas jvite que celui qui dit-il , c'ef;à-dire lorfqu'un étranger, 
a prêté fon argent, fans précaution & qui non Auhet jus oferendi , veut être 
fans intentian de remploi , préférât 1111 liibrog6 à l'hypotlieque d'un ancien créan- 
autre créancier antérieui* en. hypotlieque ; cicr : in hoc safil duo reguiruntur  ide- 
& l'on en convient, il faut- qu'il fii- Iicet pa&m Jucceded Ioco primi Q 
pule la fubrogation dans le contrat de quod ex eh pecunid prior- iIre creditor 
prêt,  & qu'il demeure confiant que le dimiitatur ; & il ajoute mfuite : nec 
même argent a été payé : la note 9 7 ,  reguirirur gud pa&m fieri cum priori 
ch. 4 ,  ne dit rien autre chofe, finon credirore  et eo fiiente , JJ JÛficitJieri 
qu'il faur qu'il paroire par écrit que cum fiIo deJitore yel cum reprtfintante. 
l'argent a été prêté à l'effa de l'emploi, 11 faut 1 éiitablernent qu'il- y ait con; 



vention avec le débiteor ' l e  fuccéder 1 divers temps, avec ffipulation d'emploi, 
I'hypotheque ancienne, & que l'argent parce qu'il ne peut pas en trouver affez 
ait été employé au paiement de cette tout d'un cmip , met aux mains da 
bypotheque ; mais il fuffit que cette pac- créancier l'argent fous des récépiiiës . 
tion foit faite avec Ie débiteur feu1 , à mefure qu'il le r e o i t  ; & quand il 
l'infu du créancier, & ce ne feroit pas en a îuffifamment , i1 va compter avec 
à l'infu du créancier , s'il en étoit fait Con créancier , lui rend' fes rétépiflés , 
mention dans ia quittance qu'il donne. & tire, une quittance générale, avec 

Si donc la caufe dont iI s'agit déclaration au profit de ceux qui lui ,  
&oit pareille à celle que les appel- ont prêté leur argent. 
lantes ont faite dails leur plaidoierie , En ce cas-la , on ne peut raifonna- 
on la foutiendroit fort juitement en ter- bfement co,nteiter, la fubroga:ion de la. 
mes du Di-oit , des Arrêts & de l'Or- fomme entiere, fous prétexte des récé- 
donnance , puifqu'il y a fiipulation d'em- piffés qui ont précédé la quittance , 
ploi dans les contrats de confi i t~~ion , parce que ces réceptions ne paffent point 
& que l'argent des intimés a été em- pour paiements effeaifs , B;r que touc 
ployé à payer partie dl1 prix des demeure en fufpens juiju'au parfoiirnif- 
office & cornmifion , comme il elt fernent de la fomme entiere , lors du- 
confiant au procès, & comme les ap- quel il fuffit dé prendre irne quictance. 
pellantes font forcées d'en convenir : dans les fomes. . . 
en effet, il ne fe trouver'a pas que de- ' Quand donc il  feroit vrai , ce qui 
pnis le 19 Mars jufqdau '30 Juillet n'efi paz , que Iors des ~éceptions des  
1665, M. de  Vaugrenan ait emprunté 26 Mars & Mai 1654, M. du T i l l e ~  
d'autre argent, & il n'étoit pas en état auroit mis fes billets & réCépilTes aux . 
d'en fournir d'ailleurs , n'ayanr vendu ni mains dudit-lieur de Vaugrenan, en atten- 
cmftiti~é, ce qui feu1 fuffiroit pour faire dant le paiement de la fomme eiitiere 
gagner la caufe des intimés. & une- quittance en forme , il ne s'en- 

Mais an n'en elt pas dans les termrs fuivroit pas que la fubrogation ne feroit 
de firnples préfomptiuns , car les intl- point valhle , étant fiipulée dans la quit- 
més ont fait voir qu'il n'y a point èu tance du 30 Juillet , par laquelle il 
de paiement eif'&if , ni de véritables paraît- que M, de Vaugruiar, paya 45 5 

n 
quittances avant le 30 'Juillet 1.665, 8i liv. 9-f. pour les intkrêts échus depuis 
qu'y ayant déclaration d'em7loi dans le 26 Mars juSqi'au 4 Mai pour paie- 
la quittance du 30 Juillet 1665 , qui. ment entier de la fomme qu'il devoi t ,  
e a  la feule quictance que M. du Tirlet ' & l'on ne peur pas dire que M. du Til- 
ait donnée , il efi vrai de dire qu'il y let avoit r e p  ces 4$5. liv. g f. dès le 
a ilipulation de fubsogation dans les 4 Mai ; car Lemoine, Notaire ,, n'avoit 
a&es de prêt , & déclaration d'emploi,, entre lés mains que 141,000 liv. qu'il 
dans h quittance; ce qui elt fatisfaire dépota en celles de M. du Tillet les 
aux focmalités requifes dans la plus 26 Mars & 4 Mai ; il n'en pouvoit pas 
grande rigueur. - - dfporef davantage', ' 2 moins que d'y 

II eit d'ufage à Paris que celui qui mettre de fon argent, ce qu'on ne pré- 
veut payer une dette con6dérable à un filmera pas : cependant la quictance gé- 
créancier ancien ou privilégié , & q u i  nérale eit de 141,455 liv. 9, f. 
eB obligé d'emprunter de l'argent de D'ailleurs quaiid le créancier efi par- 
g!likurs perfoimes fucceEvement & en. trur d'une obljgatiou devant B'oialki , 



S U B  
la. nunération des deniers ne, fait pas 
une libérarioii entiere , parce que le 
créaiiciet pourroit demander une feconde 
fois ce qui l u i  auroit été payé : il faut 
nécepairement une quittance en la même 
forme. Le débiteur a une aAion pour fe 
la faire donner ; mais par le moyen de 
la quittance, la IibZrntion & le racqiiit 
fè fait, & c'eft alors que l'on eit en 
droit de faire la déclaratio?~ d'emploi. 

Mais il en faut revenir à la véritable 
efpece de la cause qui a été propofée 
d'abord , qu'il n'y a point eu d'autré 
gaiement ni d'autre quittance que le 30 
Juillet 1665 , les récépiffés des fomnies 
déPofées par le Notaire aux mains de 
M. du Tillet ne re-rdant que l'intérêt 
8r la fîweté du Notalre même, auxquels 
3 .  de , -  Vailgrenan n'avoit' point de 
part. 

Le dSpôt ne fait point ceifer l'intérêt: 
auifi M. du Tillet dit dans l'aâe du 
30 Juillet, qu'il auroit pu demander i'in- 
térêt , mais qu'il avoit donné fa parole 
de den rien faire. 

Les deux Arrtts du Parlement de 
Paris , dont les appellautes ont voulu fe 
prévaloir, ne font rien à la que@ion 
dont il s'agit. 

Dans l'espece du premier, les paie- 
ments faits par M. le Duc Mazarin aux 
créanciers de Madame la PrinceCe Pa- 
latine étoieiit de véritables quittances ; 
aprks ces paiements, il n'étoit plus rien 
dû aux créanciers, ni par conféquear à 
Madame la Princefi Falatine. 

Quand M. le Duc Mazarin payoit , 
c'étoit dans le deffein d!acquitter effe8i- 
vement les dettes de Madame la Prin- 
ceffe Palatine , j&tione autm toZZitur 
~biigatio : il n'y avoit, plus de ïetoiir , . - 

S W B  
&, il n'&oit pas au poiivoir de M. de 
Mazarin de f ~ i r e  renakre une hyporiie- 
que éteinté à l'effet d'iine fubrog'ation 
en faveur d'une perfcnne étrangere ; a u  
lieu que les récépiRés de M. du Tillet 
n'Croient pas des véritables quittances , 
& n'emportoiént pas une eiitiere libéra- 
tion , puifque Lemoine, Notaire, auroit 
pu contraindre M. du Tillet ?i lui ren- 
dre les fomrnes qu'il lui avoit con- 
fiées. 

Four ce  qu i  elt du fecond A r d t ,  il 
efi confiant par la quittance du 4 Fé- 
vrier 1660, que ledit fieur de Saint- 
Vafi avoit payé audit fieur Pérot, dès 
le 7 Septembre 1658 , les 1,439 liv. 
,qui faifoient le refiant du prix de foi1 
acquifition , & de ce moment il ne 
devoit plus rien , il étoit entiércment 
quitte : & lors de la quittance du 4 
Février 1660 , il ne paya rien ; de forte 
que deux ans après, il n'étoit pas temps 
de fiipuler une hbrogation en faveur 
de ceux qui lui avoient prêté leur ar- 
gent. 

Au lieu qu'en l'efpece de cette caufe, 
il n'y avoit ni paiement ni quittance 
avant le 30 Juiilet 1665 ; il n'y avoit 
rien de confommé : & ledit Lemoine 
avoit. lui-même fourni lerdites fommes 
à M. du Tillet fous des récépiffks, Caus 
la participation de M. Baillet. 

Ainfi il coiicluoit à ce que l'appella- 
tion fût mire a u  néant, avec intérêts & 
dépens. 

-La caufe fut appointée, difiribuée à 
M. Dutoé de Ferrare, & jugée à Son 
rapport en la Grand'Chambre , par A rrèc 
du  26 Février 1687, qui mit l'appella- 
tion au néant. 

Ekrit de la CouturLze , page 8 1. 



T I E R S  C O U T D M I I E .  

L E Beur Laine ayant vendu au Comte 
de Matignon , . en r 75 4 , un jardin fis 
à Gacé , contenant quatre perches , par 
350 liv. 

Le Comte de Matignon ayant fait bâtir 
fur ce terrain une école publiqae , qui 
lui coûta 7 à 8,000 liv. 

Après la mort: du vendeur, fon fils 
renonqa à la fuccefion & réclama fon 

, tiers coutumier , dans l'eftimation duquel 
il  prétendit faire comprendre la valeur 
de l'école. Le Bailliage d'Orbec ayant 
approuvé fa demande par Sentence du  
22 Juin 1778 , la Cour a rendu Arret 
en la premiere Chambre des Enquêtes, 
le ro Juillet 1782. , q u i  a réformé la 
Sentence. La Coutr.ime , par l'art, 403 , 
en autorifarit les acquéreurs A payer le tiers 

de l'eitimation du fonds aliéné aux en- 
fants , fait entendre clairement que le? 
'augmentations pofiérieures à I,'al@ation 
ne doivent point faire .partie du , paië- 
ment. 

II s'efi préfenté récemment en la pre: 
mierechambre des Enquêtes, ail rapport- 
de M. d ' b r e ~ o t ,  une quefiion ; il s'a$ffoic 
de favoir fi la poirelfioii quadqagénaire', 
articulée' par le Curé de Fontaine-la- 
Mallet, dé percevoir la dixme de la fe- 
conde coupe dès treffles récoltés en fec , 
étoit recevable. La'nommée Recouard 
foutenoitqo'uneparrill'e poffefrion , qu'elle 
ne méconnoiffoit pas, étoit abufive' , c?c 
comme telle devoit être pr~fcrite. Par 
Arrêt rendu le I 6 Mars I 778 , les faits 
de poiTelTzon articulés pas le Curé , 
ont été déclarés pertinents & admifibleç. 

h 

An Arrêt &do- au rapport de M. 
l'Abbé de M2if~ris , en la G ,  and'lhan- 
lare , le 3 E Mai 1780 ,  enr~re le fieur 
Marquis de Bacqueville, & le nomm6 
Berard . il a été jugé qu'une rente de 
fieRe itipulée dans le contrat f/nnchement 
yenante 2s mains du vend~iir , fans-au- 
cune défignation expreire d'exemption 
dies impoficions royales, ne pouvoit pas. 
être regardge exempte des vingtiemes 
& alitres impofitioi~s royales. La plupart 
des Juges ont penfé que pour que l'exemp- 

 ion s'étendît aux impofitions royales ,. 
il eût fallu qu'elles euffent &té clciirernei~t. 
délignées dans le coimat ; mais ce n 'a  
pas été le motif &e l'Arrêt; ce motif a 
été puifé daos le fait partic~ilier du pro- 
cPs : il y avoit une circonltance remar- 
quable ; c'elt que la dernoifcile Gloria , 
am profit de laqrielle la rente avoit été 
crCée , les aaoit plulieiirs fois diminués, 
ainfi qu'irn autre particulier qui étoit- de- 
venu acquéreur de la,rénte avant le fieiir 
de Hacquevilie, Le débiteur ïepréfentoi~ 
p!ufieiirs quittances qu i  Crablifioient que. 
les vingtienies avoient. été. diminués ,: & 



la Cour a regardé ces a&es , ..Vu leuf 
ancienneté & leur continuité, comme des 
interpretes sûrs de l'ietention des gre- 
miers contr'adznts. . 

Beaucoup de perfonnes ne peuvent 
écrire, ni même lire ; cependant il ar- 
rive encore q~~elquefois que l'on, fe con- 
tente de marques , telles que d'une croix 
ou d'autres figures fur leurs obligations 
ou leurs quittances , & que'malgré les 
défenfes portées par les Réglements , 
deux témoins approuvent ces marq'ues. 

,Or ,  on demande fi celui qui a fait une 
quittance ou unl billet ainfi fdùfcrit mé- 
connaît +fa-fignature, on peut en dëman- 

'der en J~ i t i ce  la vérification , aux ter- 
mes de l'Edit du mois. de Décembre 
a684 ? --- Les motifs de doute îe tirent 
de ce que,  d'un cô t é ,  fi l'on admet la 
.vérification , on expofe ceux qu i  ne fa- 
veut pas écrire à être ruinés par lamauvaife 
foi de deux témoins , & l'on fait 'd'é- 
pendre de ces deux témoins la preuve 
de faits qui peuvent excéder IOO liv. , 
ce qui efi ccgtraire à I'Ordonnance ; 
d'un autre côté cependant , Terrien, 
ritre d'Obligations & Contrats, 1. 7 , 
chap. 4 ,  rapporte une Ordonnance de 
1'Echiquier de 1462 , qui permet au de- 
mandeur de ~dn$er G enjiigner par té- 
moins , & à. ces mots par témoins , 

- l'Auteur ajoute ceux-ci : qui ont étépré- 
Jkts à  sir faire l a  cédde, or1 qui d$nt 
conmître Fekritui-e o u ~ e i n g  d'icelle , par- 
ce qu'ils en oct y n  ufir de finzbZcbies à 
ceux dont eJ'quePion ; mnis il faut que 
Y écriture OIL Jiing porte reconnoifance. 

Ces exprefiions qui porte reconriozfin- 
ce, font clairement connoître que Terrien 
a entendu parler de fiinples marques, 

qui pour être contrefaites ; n'ont en 
elles-mêmes aucun caraaere qui  en ren- 
de l'imitation difficile. Aufi Bérault 
rapporte-t-il un Arrêt fur l'article 454 
de la Coutume, par lequel la marque 
d'un témoin, appofde à la l e h r e  d'un 
contrat , fut vérifiée par comparaifon 
de feing être celle ordinaire de la per- 
fonne à laquelle on l'avoit attribuée au 
pied de la leif3ure. 

Mais on peut répondre à cette derniere 
autorité , q!ie dans l'eîpece il y avoit ceci 
de particulier que le témoin ne mécon- 
noilfoit pas avoir iigné , ôz que fa fiiigna- 
tiire n'emportoit de fa part ni obligation 
n i  décharge. 

Quand à l'opinion de Terrien , i'au- 
torité fur' laquelle il la fonde démontre 
qu'il ne parle que d'une fignature dont 
les caraaeres font aufi faciles à recon- 
noitre que l'écriture. Par exemple, des 
gens qui ne peuvent former des lettres, 
tracent affez bien un bateau, une hache, 
un Soleil , & CP font de ces Cortes de 
marques dont l'Ars& de 1462 a entendu 
parler. Quand donc les fignatures font 
de ce genre , qu'eiles ofient des carac- 
teres plus .ou aui5 frappants qae les let- 
tres de SAlphnbec , In  vérification en 
peut êcre ordonnée, dans le cas cepen- 
dant où celui que l'on pr2tend avoir figné 
a cette fignature d'habitude , 8s alors 
on doit procéder fur fa marque, con- 
formément à I'Edit de 1,683 ; mais dans 
le cas où il n'y a qii'u'n'e fimple croix, 
la vérification ne peut être exigée : il 
y auroit trop de péril pour les ignorants, 
fi elle étoit admise. Celui qui a reçu uii 

a&e qui n'étoit point en la forme qui 
felon les loix pouvoit feule le rendre 
déciiif , doit s'imputer % 

imprudence lui cause. 

ANCIEN 



A G A N T  de terminer cc SupplC- 
ment, nous croyons devoir nous 
rendre aux defirs de Littérateurs & de 
Jurifconfultes célebres qui unanime- 

\ niefit regardent comme incomplets les 
anciens monuments de la légiflation 
N ormaiide que nous avons fuccefive- 
ment misau jour de puis^ 766,tant qu'on 
ne leur affocie pas notre Ancien Cou- 
turnicr en vers. Non-feulement, felon 
eux, les Manufcrits qui nous l'ont 
confervé font des i0urces à ajouter 
à celles où nous puifons la connoif- 
fance de l'état de notre langue & de 
notre poéfie dans le treizieme -fiecle ; 
mais ce qui eit infiniment plus im- 
portant, ils fixent le fens de beau- 
coup de parages de l'ancien Coutu- 
mier rkdigé., tant en piofe qu'en 
1at.n , qui jufqu'ici oilt paru inintelli- 
gibles. 

M. le Marquis de Paulmv, auque1 
la France doi; l'unique ~nc j rc lqédie  

de 8 rodu8ions littéraires ,-qui 
paroit a uellement fous le titre mo- 
de ite de Mélanges tirés d'une grande 
bibl~othegue , a eu la  coinplaifaiice de 
nous confier l'un de ces Maniitcrits 
précieux, & nous nous emprelrons ' 
de rendre nos Compatriotes partici- 
pants de la iàtisfaCtion que fa leiituïe 
nous a fait goûter. 

Nous n'avons garde d'offi-ir les 
maximes que ce Foëme contient 
fur nos Coutumes primitives, comme 
SuppLPm ent. 

authentiques. Rouillé dit de leur 
.RédaEteur qu'il n'écoit pas approuv6 
en tout , non fitis probatus ; mais 
s'il a erré à l'égard de qlielques priri- 

-' 

cipes de notre Droit municipal, l'ex- 
pofition qu'il a faite des pratiques ju- 
diciaires de foi1 temps efl fidelle. 

Froland donne à ce R&la&leur, 
page 93 de foi1 Recueil d'Arrêts , 
le nom de Dennebault , c'efi une faute 
d'impreffion ; car en la  page 98 , il 
l'appelle Richard 1)ourbault , C(r c'efi 
en effet h n  nom. 

En tête du Manurcrit qui s'eft 
trouvé après le décès de M. l'Abbé 
Favier , de Lille en Flandres , dans fa 
curiede bibliotheque , dont le cata- 
logue a été publié en 1765 ; Manuf- 
crit que M. Lallemant , Libraire à . 
Rouen , polfede , on lit les vers 
fuivants : 

Mil deux cens quatre fois vingt 
Après ce qui: Jerus-Chrifi viiir 
En ter1 e pour humain lignage 
Pour rendre nous fon héritage 
Et iioiis donner le Paradis 
Qu'Adam nous tollit jadis, 
Quand de mauvais venin fiit yvre;  
Mit R~c i r  A R D  DOUR B A  ULT ce livre 
En rinies en mieux qu'il put  
Pour  commun Sr propre faiut. . ' 

-.a. . 
Cependant à la fin di1 Maiiiifcrit de 

M. le biarqiris de kaiilmv où le pro- 
logue qn'on vient de tradcrire ne fe 

. trouve pas, 



. Le Poëte dit : cien que celui qui  a fervi d'original 
Qui mon nom veult appercevoir à celle de l'Abbé Favier ; que l'Au- 
Par aiguille & pour me voir , teur avoic cru devoir cacher Con nom 
Le faura , 9c le fournom fache . fous les lettres de fes fiirnoms juf- 
Cil y met C. A. U. P. H. qu'à ce qu'il connût le f~icchs de Con 

-Ouvrage., & que dans la fuite il n'eu 
Toutes lettres qui ne peuvent être a plus fait myfieïe. 

les initiales ni de Dennebaulc, ni de Ri- Les notes dont nouS accoinpagne- 
chard Dourbault'; ce qu'on peut con- rons cette produdion finguliere de 
jeauïer à cet égard , c'eit que le Ma- 1280 , quoique très-courtes , fuf- 
nufcrit d'où la copie deM. le Marqugis fiïont pour en rendre la leaure 
'dg .Paulmv a été tirée, étoit plus an- facile & intéregante. 

-- 

De Droit. 

- U NG droit vient naturellenient . 
L'autre par écabliffement. 
Par nature Dieu réclamer 
Debvons , & nos prochains aimer. 
A nos parents & aultres faire 
Ce qu'à nous vouldrions attrayre (1) , ' 
Et  ce devons leur refufer 
Dont nous ne vouldrions ufer. 
Droit efiabli eit ordonné 
Par gens (2) pour eitre à droit mené, 
Qui divers efi pour les Provinces, 
Selon l'ordonnance des Princes. 
La chofe efl mainBefois droi& di& 
D'aulcun qui profit & tient quitte (31, 
Comme Paris par defmontrance 
Efi dit le droit du Roi de France. 
E t  iatisfaAion d'injure 
Faitle ?i aulcun efl dit droiaurc , 
Come C... eut bon droit ce fembla, 
De cil qui le fien lui embla, 
Quand pour tel méfait fut pendu. 
Droit eit moult fouvent entendu, 

Le loyer qui du fait dépend, 
Droit 3 qui par la gorge pend. 
Droit efi dit fouvent en Cour laye, 
Vertu qui 3 tous rend & paye 
Ce qui efi leur ; par quoi finés 
Sont tous contends & terminés. 
Ligue de quitte (4) l'en appelle 
Droit rompant, tenclion ( 5 )  dequerelle 
Comme l'en dit par droit eft finée, 
La tenchon & quitte gardée. 
Les Loix , Coutumes & Ufiges 
De Normendie par les fages , 
Sont dits droits pour ce que par elles 
Sont fouvent termindes querelles. 

C H A P I T R E  1-1. 

_ JURISDICTIO 

Qu'aulcun a dc 
L'un efi fieffil , l'autre commife 5 
Celle de fief etl de telle guife, 
Que qui la tient droit doit tenir 
Des cades qui peuvent venir 
D u  $eu (6) , & de celles qui viennent - 

(1) Attraiiere , procurer. (4) TranfaaBion , a&e par kquel oh fair 
(2) Gentes, Nations. ligue de fe tenir quitte. 
(3) De  qui on retire prof% & que l'oa ( 5 )  Contention. 

en exempte, (6) Fief, 



Vers ceux qui &dents s'en tiennent. 

( 

Mais celles en font exceptées 
Qui au Duc par droit font donées, 
Dont la chofe eft A cler montrée, 
Entr'autres du plet de l'épée. 
La jirsifdiLkion commife 
Efi quand Prince ou  Seigneur a mire 
De fon droit ?I garder h home, 
Bailly on Sh6chal ùu  comme, 
Prevoft ou gent de tel maniere. 
Le Prince fiulr avoir pleniere 
Yurifdi'diCtion en court laye 
Des cas tous de quoy I'en s'6taye 
Vers lui, & droit en peultrenii, 
S'aulcun ne wut ved  hi venir 
Pour reqiiérir fi Cotw & prendre, 
Car tel qu'il [oit, on doit lui rendre, 
Dont pl~is au clair ayez recours 
A p r b  , quand traiterons des Cours. 

C H A P I T R - E  I I I .  

JUSTICE efi vertu de droit certe, 
Ouvrant (1) en home par deferte (21, 
De quoy home dl jufte noiné , 
E t  par maintesfois refi blâmé. 
Jufiice efire de droit, deflreche (3) 
Rompant, qui fur aulcun s'adrefche , 
Comme dit aulcun Tes gens Jdt ice ;  
Et tel Jufiice efi fait pour prife 
De  meuble, de fieu , ou de corps ; 
Yuflice efi dite par recors, 
'P-ine ordonnée par defferte (4) ; 
Corne I'en dit : je vis a erte ( 5 )  
La Juflice du Roi Ce rendre, 
Qumd je vis un larron pendre. 
L'on appelle foiivent Juflice , 
Bai'lv ou Juge d'uutre guife, 
Qui foubs-fufticier .peut home, 

Selon ce qw - fmvenr renomme : 
Je vis la luilice venir 
Du Roi pour I'afife tenir 
En cette ville.; & telle guife 
EB fouvent en Cour laye prife. 

C R A P I T R E  IV. _ 

De hI/ticier 6 de JOR U ~ ~ C C .  

Jus~rcren eR dit de Jultice 
Car il peut gent à lui foumire 
Jufticier : fi devés entendre 

Y 

U n  Souverain (6) eR , autre mm&e 
De par le Duc Souverains font 
Ceux qui foubs lui [ans moyen ont 
Sa terre en garde à eux cornmife, 
Maîtres d'Echiquier , r'eR leur guife ; 
Et les Bd l i s  font Tes teneurs (8) , 
Les uns Greigneurs (9)  , autres ntineurl. 
Greigneurs fht  ceux d'Ecbiquier , 
Car ils peuvent droit appliqiaier, 
Corriger , amender k s  faits , 
Si par les Faillifi -font ~nalfaits. 
Baillifi mendres & Juaiciers font 
Pour ce que pouvoirs meilidres ont 
Qu'ils ne peuvent f ~ i r e  juitice 
Fors en la te-le 3 eux commifh 
Tous plus Bis-Juiticiers p~ivés, 
E t  fous-Rdliifs fai t  ordoiinks. 
Juilicier a droit renommé, 
EB le Baillif du pays nommt, 
Qui efi étibli par le Princc 
Pour droit faire ga r  la Proviace, 
E t  p m r  la paix faire affermer 
Faire 1 s caures te-ni:~er, 
L~r rons  & rneurd-t)a A fin trayre , 
Ardeurs lm),  *& gens de mal affike. 
1111 Jutre eR que YI eitcfl sn appelle 
Les droits dn Duc garde & rappelle ; 

(1) Optrant. 
7%) -Lori$n'ri mmr$ue-à h d e v e i r  +fi- 

cium de fcrit. 
(33 Difir iZo.  
( 4 )  n é f w ,  cnntumace. 
(5)  Apertè  , kvidemnient; 

( 6 )  S u p c r i ~ r .  
.(7J Minor. 
(8) Tenmts , qui ont des tenures. 
((;) crandiores. 
(10) Incendiaires. 



Ce qn'il trouve mal éflranger. * 

Loix & Coutumes fans changer, 
Doit garder loyalment Sc tendre, 
E t  par eux au people doit rendte. 
Toutes ces chofes jurer doivent 
Tous  ceox qui Baillye. reçoivent, 
~ u e  loyalment les garderont ; 
E t  les Subjufiiciers feront 
Autrefi  (1) pour I'ordonnement 
Du pays tous le ferment : 
Au Jufiicier doivent venir 
Clameurs dont il doit retenir 
Bleiges d'icelles démener, 
E t  jour de plaider afigr 
E t  d%ellës la Cour tenir 
Ce que Juge doit maint 
Des failiahts doit jufiice 
E t  doit les paroles retraire , 
Dont l'en doit faire jugement 
D u  record en court enfernent (2). 

TrePes ,pour paix faire livrer , 
E t  namps à tort 'faire livrer. 
Et  par ordre de droit gardée, 
Doit leur office être Ôtée 
Ceux qui en appert (3)  font bllmables 
E t  de malfaire reprenablos , 
Qui oni mauvaife renommée, 
Des bonnes gens de h contrée, 
Sans ordre.de JuCIice attendre 
Ceux doit-on arrêter & prendre 
E t  mettre en chartre vitement, 
E t  les traiter par jugement, 
E t  ôter force Sc violence ; 
Defquelles chofes quant la prdfence 
Des cas skffrira bonnement, 
Sera trait4 plus pleinement. 
Soubs-Jufiiciers font renommés , 
Ceux font que les f i -nommis  
Ont aux offices députés , 
Pour droits être exécutés. 
Vicomtes font jà racontés, 

Sergents d'Epée y font comptés, 
E t  Bedeaux autres enfernent l 
Qui officient diverfement, . 

Corne droit le veule regarder 
Pour la paix du pays garder. 

C I - I A P I T R E  . . V. 

D,e I'Oflce a u  Sénéchal. 

UN SEnSclial fouloit jadis 
Pardeifus ceux qui font jà dits., 
Par l a  terre venir & courre , 
Les fiits laiffés foulloit fecourre , 
Et  la terre gardoit au Prince-; 
Les droits coufiumés de Province. 
FaiGit maintenir fermement 
Ce qui y ert (4) fait moins juiternent; 
Par Baillis à droit rarnenoit 
Et d'iceulx complaintes prenoit , 
Et  les menoit à fin deue. 
Les Sergents d'office menue 
Corrigoit de leur malvais vice , 
Et  les privoit de toute office , 
Le Prince , fe il s'aperceufi 
Qu'aulcun d'iceux dejti-in ( 5 )  l'eufi , 
Les forefis , les haies croiKans 
DU Prince veoit en trois ans, 
Les fourfaitlures regardait 

, Et com les traitoit & gardoit , 
Et faifoit garder les ufages , 
Et  les coufiurnes des Bocages, 
Et les droits anciens trouvés, 
Et ceulx par carte approuvés 
Rendoit ; & les droits enfernent 
D u  Prince gardoit fagement, 
Ainfi que par fon demene 
Aucun n'en efioit egene. 
Les faifans èz forefis domages 
D'arbres & des befies iàuvages , 
D'oifiaux francs, dont cognition 

(1) Aufi. (4) Avoit BtC. 
(a) Enfemblement. ( 5 )  ~$raâionern hgbere, avait été privé 
(3) Evidemment, de fon Droit, 



i . ;  7 r, 

Avoit par inquifition J 

Certnine , iceulx eilre coupables, ;'( 

PugiiiiIi>it par les b i ~ n s  mouvables ; -i 

Et fi meuble ne ii~ffifiit , 
Par Jbngue prifon pugnififi. 
La paix du pays loyalment 
Vouloit garder principaledent, . 
Et vifitoit par Normendie ,, 
Ainfy p a r  châcune ~ a i l l k  . , , .  

Enqderre debvoit des méffaiti ' 
.'- _ ?  

Qui errent par JuitiCe faits , 
i .  Et des larrons fiifoit emprinfes, 

Et  des, viergès9 à force prinfes , 
Menltre , d'arfon , de pler d'ép'ée; * < 
De tous cas dont paix refformée 

- 

N'efioit encore-;des fiultes meifmes'; '-: 
ilillangernent (1) qui toiichel criefme; 
Enqueue fur tous entendoit, 
E t  par I'enqueite droit rendoit. ' 
Des trefors fouis ou trouvés , 
De Warechs , des droits appranvés , 
Pour le Prince faifoit enquerre : 
Les eaux tournées par la terre , 
E t  les cours d'elles empefchiez, 
Au cours faifoit eitre adrechiez ; 
Si ainry fut que on s'apperceufi, 
Qu'aulcun dommage en ce euft. 

C H A P I T R E  V I .  

Du cours des eaux. 

S'AULCUN d'eaux en ion fief voulloit 
Hoiter le cours dont il foulloit, 
Dont les rives en ion fief ruiffe, 
Faire le peut , fors qu'il la puiffe 
AlliePr (2) faire au cours venir 
.sans dommage aultri foufienir. . 

Sachez nul ne peuh detenir 
Le fleuve qu'il face venir 
En fes eftangs , n'en* fes foffés, 
Ne mes de foleil recoulfés , 
Defignés à foleil levé ; 

, 7 , , . ' .  . 1'  ' 
EB efigng nouvel alevé,, , 

~'en"fbf& 'neuvk , n'en efclafe , 
N'en,doibt nul fans hoeer en ufe 
L'ea'u ski-eit'èf né deTenir ; 
Mais la doibvent lailfer venir, 
Qüe les moulins ou y ert dommage 
N'aypt. eu, de tenir dommage,, 
Commé T~lvernie~s,  pu gens qui taignene, 
E t  ceux qui jl'&u+n$ refiraignent , 
Pour foffe emplir, étang ou maire (3) , 
Donnent'. aux fi&ez refiour faire, 
Et  à ceux qui f ~ i r  l'eau font , 
Des depais qni pour les faire ont 
De  telle lqeiu e~ telle guife, 1 

Et fi dEf 'esd  en foi: cours mire , 
Moulin ?&$efoti pepherie, , , 
Ne p~ult;nul paire eh 'Normendie , 
Se lei .rives ne font' afiifes 
En fon fief oh a ait franchifes. 

De Rotteurs ejre defendus. 

O N  ne  peult en eau courante 
Faire rotteur ; car pour la hante 
De ce font eaux corrompues, 
Jaçoit fe d'eaux embattues , 
Devent en 'foffes detenir 
Que au cours ne puiffent venir. 

C H A P I T R E  VIIT .  

De Yoyes C. de Sentes &?livrées, 

AU Stbechal appartenoit 
Des Villes quant.il lui venoit 
Faire rappeller les iffues 
En eRat deu & les rues, 
Sentes 8c foffes limities , 
Et  les voyes ~accouitumées 
Faifoit ouvrir & adrechier , 
Que nul ne peult empefchier 

- -  - 

(1) Retardement, déni de jufiice. (3) Maire, mare- 
(2) A fon plaifir. 



Tyeulx choies , que bieo on ljeqtende , - 
Qu'au Prince n'en foit fait' amkn,&.. 

FROS de Ville nu cbmmùne &a&. " , ; 
Qui  n7efi propretà nul qui 'n'en kice ,-' 
Ou mare ou tel thofe enfément 

, , 
m t i t  -tous hfent comdunetnënt ; 
Srls fow d'aulcun empefdiié , 

, - -  
Au commun foient radrefchii , . 
Les octupants, chofe yertpiiie-, ' . .- B- 

Si ne rernaindront pas fans peine. .l J 1:": 

Ces chbfes appendent faans;&ytfis ,, ,, 
A l'office a~ Séiiéchal rytes,;, ,_ . . 
N e  ne faujt pas qu'i'ls Cnient. m&s 
A pléder n'en plez n'en ,alXies ; 
&lais les faiioit ou faifoit &ire 
Pour tout,  comme il h i  voulait pdayre. . - 

Be Z'ofice au Vicomte. . 

LE Vicomte doibt plez tenir, 
Es Villes itoyes maintenir, 
Et ouvrir fehtes eitouppées , - 

Les eaux 3 tort deitournéos 
Au droit cours "fair; aultre recours , 
Etenquerre des inalfaiBours , 
Meuldriers , ardeurs, defforfans yemmes , 
Des cas qui de crime ont diffames ; 
Et ceux qu'il trouvera coupables, 
Bar le rermcnt de gens créables 8 
Tant les doibt en priron tenir,, 
@'enquefie veulent foucenir , 
Qu qu'ils e n  S e n t  (2) par la voye 

Que la Log du pays o&roye ; 
Et doibt toittes autres offices 
De droiRure  accomplir Gns. cvicer.' 

c '  . , 
SERGENT d'épée .nom reçoivent 

So~ibs luy de qui vues, tenir.doivent 
Semonces & commandements 
D'afTifes , -& les - jqyments 
Par droiiifais, faire3 droit limer, 
Et namps prim par dmit  WEvrer ; 
Et ont de cbacune veue 
Onze deniers , ç'eS fouitwue 
Et tant de namps ,d&irret ont , 
Et dix Sergents .d'épée font , 
Four ce s u e  malfaikleurs de crtifme, 
Diffamés L(: &itifi. meifme,, 
Doivept juftickr ro-iderneiit , 
O (3) glaives o ara~es enicment ; 
Eitre à ce eflablis fo~~llcieiit 

.Que de paix les bons jofloient ; 
Par eux la rigueur de Jufiire 
Sur les malfai&eurs étoit mire ; 
Droit emplir doibvent ferrnerneirt 
Comme appcrra plus clerement. 

C H A P I T R E  X I I .  

De l'office aur Bedeau. 

ET les Redeavx font Sergents mentire, 
Et iceulx dbivent les aamps prendre, 
E t  faire office moins -bonnefle , 
Mendres femonces :.de qiioy ce& 
Chofe fera plus 3 tler mire 
Après leu .procéder ,, leur guife. 

(1) Fro ou froe, &rivé & n ~ o t  j%r%, térieur dh Villap. , 
i i p f i e  foriere , piare -vague &~+Mii de (2) Sorteet. 
%'en:eiiite $un Vjillage & $0 ~dPp& 3 (3) 0, avec. 
c o m m m ,  p S m  , t e f p l i ~ ~ f m ~ i ~ ~  , 



C H A . P I T R ' E  XIII;  ' 
, . De Jdiciementt. 

JUSTICIEMENT fi efi contrainte 2 .  

D'eitre à droit fur auicune attainte (I), 
Dont il pert que jufiiciemeat 
Ne doibt être fait nullement , 

Se devant de f i  aulc,un pechié , 
Commis qui doive efire adrechié, . ,, 

Trois cas font .pour jufliceure, 
, . 

Faire trefpas , defpit , ihjure. ' 
Pour trefpas de terme fichié (2) , 
Peult aulcun eflr,e juiticié -:; 
Corn s'a aulcun efi terme mis 
Et il eit daler y remis,;. , , 7 ; ,, - * - >  

Et ausi le debvés entendré ; 

Des termes mis aux rentesxndre;  
E t  s'aulcuns les termes trepaffe, 
De  payer ou d'offrir fe lace,  , 
Juitice foit tant que, la dqbte 
Plain paye , ou qui plege bet te  
D'efire à droit, & les trefpaff4es 
De  ce font deffaukes nommées ; 
E t  telle jufiice eil prenable 
Par namps , & par chofe mouvable ; 
Et  fe meuble ne peult iùffiere , 
Par le fieu jufiice fe quiere, 
Dont l'en fçait que par telle guife 
Peut I'en & doibt faire jufiice 

-'Pour fieu, par corps & par avoir (3) 
Les cas aprks pourrés fçavoir. 
Nul ne peult faire fa juflice , 
Fors fur la terre à lui foubmife. 
Pour debit (4) jufiicer I'en ufe , 
Quant d'efire aulcun droit refufe, 
E t  ce quadruplement fe fait 
Quand aulcun enfraint fur le fait 
De ce que jugement termine , 
Comme en occupant faifine 
Contre jngi'é , & en telle. guife , 
Ou par main mettre en chofe miCe 
En main de Duc, corn tenement 

7 .  

Prim n) d main par iugenient, 
Ou quant aulcun oultre mefure 
SouilraiEr au Prince fa 'droiErure , 
Comme la Cour à lui foubmife, 
TranTpcrter A la Court d'Eglife , 
Et en taas ces cas ce aye apris , 
Le faifqnt au corps fera pris . 
Pou2 ce * qui contre reverence 
Fait au Prince inobédience, 
Ou quant hom ne veult droit attendre , 
Dont I'en doibt la chofe & namps prei~dre. 
Pour injure eit juitice traiRe , 
Quant d'adcun efi ,injure faiae 
A aiilcun autre , dont l'en voye 
Que dampnement enfuyr ( 5 )  doie 
De membres comme mort recevoir, 
Ou meshain qu'on puifi percevoit 
De corps enorme Iéfion ; 
Et en tel. cas doit caption 
Eflre fait par pririié de corps, 
Par ce povés avoir recors 
Que des firnples califes d'injure 
E t  des termes paffés endure, 
Le cas être fait juiliciable , 
Au premier par chofe mouvable; 
E t  ce par le meuble tenir i 

AuScun ne  veult à droit venir 
Le fief foit prins ; & fi fachiez 
Que corps nul n'efi prins ne lachiez, 
Fors à caufe de cris menée , 
Ou des caufes des plet d'épée ; 
Pour ce lors ung Roi de France, 
Prince Philippe, fit Ordonnance 
En Normendie à ceux qui yerent 
Que tom Baillifs garder jurerent , 
Que d'illec en avant nul hom 
Ne foit detenu en prifon , 
Fors pour cas qui touchent querelle 
D u  plet de l'épée , ou pour celle 
Dont peril de membre efl venus, 
Et qui- yert d'autres cas tenus , 
L'en le doibt fans de luy riens prendre . 

CI) Accufation. morts, 
(2) Fixé. . (4) De@, mipris , du mot defirifus. 

- (3) Averia , meubles tant vif3 que (5) En Sourd , pour fort, & s'eduit.. 



A plqges juqu'a terme rendre., -. , 
De iechief nuls pour lachiifon (IJ " ' , 
De haro , s'ii n'y a raifon,  - 
Pourquoi il doie eftre cd;, 
Pugiiy foit na Iiocqiiet lié ( 2 ) ;  

Et POLIL- debtes fçavés s'ailés 
Du Prince pour termes palfés , % - 
Se feult (3) Tur les debtes- eftendre, , 1; 
Jufiice à faire par corps prendre. 
Iafoit ce pour iiulie aultre debte, 
Tultice en corps d'home on ne mette. 

' 

T&ce juftice loyafmerit 
Appent au ,Duc perfonnellement , 
Pour la fiaulté regarder1 
Que tous donnent &'lui garder, 

i 1' l 
Dont en Normendie efi ufiige 
Que nul ne peuIr aucun hommaige i i  
Fors fauve la fidélité 
Du Duc , S( efire récité 
Doibt quant hommage efl reçeu , ' ' 

Dont aulcun- ne foit efmeu , ! 

De fon homme mettre en prifon - '' 
S'on ne lui mett l ù r  mefprifon 
D'aulcuii larchin reprouvé , 
Ou s'en cas prefeiit n'efi trouvé, 
Ou ferf n'a en Con fervica, 
Prevoit , Monnier . ou d'adtre g'uiië, 
De  fes chofes fayre ens venir , 
CeuIx peult arrefier (k tenik 
Jufques à tant que coyipte den 
E t  pleiges d'iceuix ait e u ,  
A forfait de bois , de garenne ,, 
Ou de couflumc., coin mefprenne 
D'eaues , de blez , de praeries, 
Ou tel chofes la Sigrieurie 
D u  fieu oii c'efi ; peut tel gent prendre 
S'au prefent fait les peult reprendre, 
Et ,tant tenir qu'ils baillent gaige 
Ou pleige d'amende ou dommaige ; 
L'amende en doibt être levée , 
Et fe pour aultre cade iiée, 

S7aulcan.fair de crifale venu, 
Aulcun etoit p i n s  ou tenu, 
Cil q ~ i i  le tient doibt r e d r e  ley (4, 
Au Hault-Jnfiicier fans délai. 
S'au1cunr&'it à hn homme injeure 
Par railon de fa teneure , 
Le Dcc en doibt la coix avoir, 
Se Sigiieur n'y a moyen veoir 
Qui vienge pour requeire la , 

Qui la .doie avoir de cela. 

C H A P I T R E  XIV. 

De dklivrrr mmp;. 

C o  M 3 Juflicier i ie ie i~ék 
Soit delivrance de namps fayre , 
Et 3 lui appartenir doie 
D e  delivrer , fault qu'on voye 
S'aalcun de ion homme a fait prendre 
Ou prins namps ne veuille rendre, 
Par le Duc Lu par fa Jufiice 
Seront délivrés en telle guife. 
Le Jufiicier fi doibt venir 
A chi1 q ~ r i  veult les namps tenir , 
Et à lui commandement livre 
De  plaid , ne que il delivre 
Les namps à plegés ,'& reçoye , 
Laquelle chofe , s'il ne I'orStroye , 
Le Jiriticier les pleges prengne 
Des namps , mettre hors ne fe faigne, 
E t  à eux foit journée mife 
Aux prochains ou à I'afiîe , 
Se le Signeur lors ne propofe , 

Illec en droit aucurie chofe ; 
Par quoi lie doibt les namys rendre' 
Dont veuille j~rgement attendre, 
Dont pléiges, prime jour fur ce foit 
Donné ; & s'au Signeur plaifoit 

\ Délivrer, les pleiges preiit 
De ce, & les namps hors rn-eifl! . . ., - 

(1) Pourfuite. , ,  1'Autei)r fait obierver +'on ne la payoit 
(2 )  Sur la clameur de haro, tous l e i  ". p%iaS lijrfqu'on étoit muet. 

voifins étoient obiigés de crier ou d'appeller ( 3 )  Seult ,Solet .  ' 

main-forte , fous peine à'atnende ; 13 (4) Rendre jugement. 
t te 

-.[ : lii A - * ' S'aulcua 



'S'aulcun d'auItre Te plaint Et die 

C 
.Qu'en aultre fieu oii ne peut mye , 
Ces namps a pris comme en celui 
N'a rien, ne n'eit tenu de h i , ;  
Et l'autre  ILI^ nie &.propofe 
Les namps lequis deffus la chofe 
A pris oii peu!t.; le Juge prendre 
])oit pleiges de l'aêeur , & rendre 
Les namps-, Sc doibt jour afigner 
A tous deux, au pleidie mener 
lceulx à jour e n  droit venus, 
Et oy le clam convenus, 
Zuy nye ce que l'autre propofe 
En tel lieu avoir p i n s  la ch - 
fafoit ce qu'avoit prins affer~ 
lceulx namps en tel lieu .au te 
O h  il peu11 & bien devok F 
S'il n'offre Con nier. ddendre  
Far defrene , il I'amendera.3 
'S'il l'offre, la veue fera 
Afife du lieu qu'on luy nye, 
Que iceulx prendre ne peult mye. 
.Et fe I'aaeur temoing ne baille 
'Sa complainte , riens ne h y  vaille, 
LYa&eur doibtla montrée fayre- 
Du lieu donc o î ~  debvient fis namps-traire. 

-/ k a  veue 6aitte , les parties 
Ja devant la Cour repairies , 
Se le querèllé répondre ofe 
.Les namps avoir prins en la chofe, 
Monitrer affermant la eflendre 
-Son fiëu & la lez po&et prendx ; 
Et I'aultre luy denye la terre 
Eitre fie 
Ne peu 
Corn de 
Et affer 

-Se l'aut - , , . _ - _ _  . . , 
Y ert il pas que cilyui querelle 
N e  demeure faifi d'icelle , 
Comment il a faifine 
De foi, ou d'aultre r 
Les grnits le provffit 

'ale , 
ne 
rme, 
~regdce, 

'rie, ne fur requerre , 
ilt aulcune Signewic 
luy tenue n'eit mye ,' 

me avoir en faifine , 
re Y ment  les namns fi ne 

Et l'autre 'Tera en -emn?ende, 
Et les namps prins oultre niefure , 
S e  de fa faifine ou droieuçe 
Par brief ne vient en fon entente, 
'Ou prerineipar Loi appwente. 
Se  les namps-avoir pris denye 
As lieux demonfitks , & il dye 
Qu'à fe dereifner veulle entendre, 
La derefile eit fur ce à prendre, 
Laquelle , s'il emple (13 fans fiille, 
Les namps fiult que l'en lui rebaille , 
Defqueulx il doibt avoir bon pleige 
Deitre droit , ains quW les roleige ( 2 ) ,  

Ne .ou le? prent.'Se fa~ilt pas faire 
Monfirie quant fon adverfaire 
Eft de la caufe rrefufey 
D e  quoy il l'avoir accufey. 
Le Sergent, ce debves fçavoir , 
Faifant , doibt de lYa&eur avoir 
Onze deniers de livraifon ; 
Et fe namps pour ung mefme honl , 
f lufieurs o n ,  en maints lieux tenoient 
Par une Iivroifm feroient 
Delivrez conti-e ung adverfiire , 
Quant ung querellant le fait fayre 
D'une plainte ,en ung aBe née 

' 

Contre ung querelle ventilCe, 
Sur namps délivrés eit raifoti 
Sergent ait une livroifon , 
Tant plaintifs , querelles ou plaintes, 
Tant firont Iivroifons atteintes. 
Qui prent namps fi les doibt tenir 
Que le juiticie puiit venir 
Une fois le jour & s'en rai l le  ( 3 )  

' 

Au lieu pour querre aux namps vitaille , 
L'en ne doibt pas les tenants querre 
Des namps en plus étrange terre, 
Ne lez eitre y détenus 
Se le Sergent au lieu venus 
Y treuve le tenant des namps , 
Son Prevoit ou fon Lieutenant, 
Du Senechal les'namps delivre 
En la foi 

(1) Implet. prenne 
(2) A moins qu'il les réiâche, ou R e  les (3) 5 
SuppLement. 



Se icenlx ne tes namps ne trame 
De Jufticier forment (1) s'eicmeuve 
Le crtenmc , par tel manierre 
Que les namps delivre quiere ; 
Et s'il ne treuve riens, recourre 
A cil qui en loile1 demoure , 
Oh les font & aufi face ; 
Et fe nul ne treuve en la place 
Les pleiges prios, les n x n p s  delivre ;, 
Et fachez q~i'au naaps trouver vivre 
Ne h n t  pas tenus. les tenants ; 
Mais ils doibvem lieux avenants , 
Tpuuer fi que par la xuaniere 
Des lieux aulcuns des namps nempiere., 
Se le tenmt des namps renie 
Que les namps na ne ne tiens mye, 
Pleiges prins de faire en aprife 
Soit jour aux plez au à i'afife 
A chacun fitr ce gemy (1)- 
S'on treuve par le demeney 
Que lez il prrnt ,.fi laz rende ,, 
Et foit pugni par griefve amende, 
Se à larchin on le tient ,. 
Toteffois favem en retient;, 
Ers'i'l eil iirnocent trouvé ,. 
21 yert à 17ac?eur reprouvb ,. 
Et griefve amende en fèra traitFe 
Pour fa clamoiir faulfement faiéle r 
Et fe lenquefle en rroo favoir 
Le mett l a h t i r  peuh lieu avoir 
Des namps clamer comme chofe emblée,. 
E t  à riens par la renommée 
De fes voifins- j le peult prouver ; 
Se iceulx ne povet trouver, 
Et  s'il les treuve, {oit tenue prouvk 
Par tefmoings comme chofe adirée. 
Seigneur peult namps prendre en la ter= 
D e  lai repue pour droit queme , 
Soit par mcyen ou nuement ,, 
Ceulx qui feront replejgement , 
Qui moyens eu 3 my tiendront 
En fa Co~lrt  d'eftre à droit viendront. 
Nul ne peult de ceulx prendre namps, 
Qui de riens ne font fes tenants. 

S'a prefent mefFàit ne tes heu- 
En fa chofe qiii de Ton fieu meuve, 
Corn dommage de prez , derbage , 
D'aultres fruits , couflomes ,péage. 
Son t~n l i eu  en cas con lentende , 
Dont l'cn doibr bien payer lamende 
Selon des Villes les ufaiges 
Des marchez, foyres ou paffaiges. 
Se celluy de qui I'en tenoit 
Les narnps , au jour mys ne venoit . 
L'en les devroit au prenant rendre ; 
Et  fe cil deffault qui fift prendre 
ka  querelle, en paix tendra 
Sez namps , & fais jour remaindw 
Sans refpondre en à qui les prifl , 
Mez des dommages qiie mefprifl , 
Et de l'amende pour les rendre, 
Pourravers luy adion prendre, 

C H A P I T R E  X I I &  

EN deffens font terres aulcunes 
En ung temps & aultres communes,, 
Toutes les terres cul t i - :~~* 
Sont en deffens , de q 
Ou les blés ont empit 
De befkes par leur han 
Terres vuidez des le rnaiieu 
De Mars, jufques qui lient au Iieu 
De  la fefle en Septembre prendre 
De Çain6ke;êroix , doit I'en deffendre : 
En aultre temps communes iom, 
Hors celles qui deeences ont 
gongtemps , comme haye ou tieux chefes 
Et autrefi s'il ne font clofes. 
Temps où terre eit sommune a nom, 
Qulgaument le temps de banon, 
Sur quel les befles paflurage 
@nt aux camps-', & paiffent lerbage, 
Quelques befles devez favoir. 
Qui banon ne doibvent avoir ; 





NnIz qui ne die fon entente ,. - 

Que de tricherie la tache 
Reprouche malle ne lui face : 
Et fe le Juge voit le vise 
Par ignorance ou par malice, 
Es jugiers en ce qui jugeairent , 
Combien que tous fi accordaffent ,. 

\ II Je doibt mettre à l'autre afife, 
Pour meifleur Sentence efbe guife ,, 
Et  tout oyt la Sentence 
Des Jugeurs en. quoi.l'en penfe :- 

1 Damour ou h i n e  aucun vice 
El ne doibt hy re  prejudice 
A ce qui par ceux efi trauvé 
Efqueulx nul mal n'en reproiivi , 
Si le Juge le jugement ,. 
Oii tous font dung aifentement-, 
Veult prolongier à I'aultre anife, 
II efi raifon que il deviie 

- Aulcune raifon efficace 
Qai  la raifon des, aultres cage. 
Barons par leurs* pers efire doivent 
Jugés. T o u s  aultres le rechoiven~ 
Par tous aultres.qui.bonnemt 
Ne font ofles du jugement. 

C o v s ~ u ~ s s  Xe fonr vieux.ufagesQ 
Approuves par les Princes figes, 
Du peuple gardé, qui.font rendre 
A chacun ce qu'f foy doibt prendre ; 
Eulx apprennent poflefions , . 
Des droits font iwrodu&ions , 
Et fe mutacions.reçoivent , 
Les droits aufi  muer fe doivent ; 
Si varient ou renouvellen~ 
Les droits fi lient & appellent9 
Et des Couittimes., font les unes 
Efpeciaulx , aultres communes. 

'Ees efpeciaux telles font, 
Oh droit propre perfonnes ont ,. 
Comme dd Prince efi recité 
Appartenir Ville ou Cité : 
Et s'elles communes fe dielit, 
Qui les droits cammuns introdient,, 
Y remieremeiit entre lefiuelles 
Nous dirons des efpicielleç,. 
Et de celles premierement 
Qui au Prince f i t  proprement. 

Du Duo 6. de f& dignité. 

CH IL efl dit Duc de Normendie ,, 
Qui la principal Signeurie 
De toute la Duche tient, 
Eaquelle dignité retient 
O (1) les i l t r e s  le Roy dé France ,. 
Par la Dieu grace & porveance ,. 
Pourquoy il  doitians retarder 
La paix pour le pays garder, 
Et par la verge de hfi ice,  
Corriger le peuple de vice ; 
E t  par la ligne d'équité , 
Tous conteiis mettre à vérité 
Par fes Jufliciers enfernent , 
Si que par le gouvernement 
Et tranfquilité de Juftice , 
Le peuple de paix fesjouiffe;. 
Doibt prendre larrons & robeours, 
Murtries & de maifons ardeours , 
Forchans vierges, rapteursdefemmes,, 
Mehaigneurs d'aultres diffames , - 
Les renommesd'adtres~meffaits , 
Dont ils doivent porter les faits 
De vie ou membre dampnement ,.. 
Querre & tenir fi fimemeiit 
En prifon , que de leur deferte 
Reçoivent leur merite apperte.. 

, , 

(1) Aves les autres dignités. 



G H - A P ~ T R E .  X V I L -  

D e  l*alliànce au Duc. 
f . 

LE DUC doibt avoir I'aliance 
De tous hommes foubs fa puiffance ,. 
Et pour ce h11r à luy tenue 
Vers tous hommes exempts nus 
Qui pevent & mourir & vivre 
De leur propre corps à delivre , 
Doiiner conceil, corrfort ,, aye ( 1 )  , 
Et monitrer que ilz ne font mye, 
Xuyfans ne confort voulans fiyre , 
D'aulcun qui foyt fon adverfaire ,. 
Auffy les doibt-il gouverner, 
Garder, deffendl-e Sc demener 
Par les droits ordonnés des figes, 
Selon les anciens ufages. 

De la fealte au Prince.. 

T o u s  reffeans en la Province 
Sont tenus & an- Duc & au Prince 
Faire fealté & garder , 
Et font tenus à regarder 
Qu'aulcune. nuifince ne lui face 
Perte ou dommage lui 
Ne fes anemys ne confo 
Envers lui ne confeil ni 
Qui couppable en fera 
Comme traitre yert reprouvé , 
Et  tohs les biens que ils .tendront., 
Au Prince à toujo~irs remaindront ,, 
Et dampnement fur ce reçoivent ; 
Car tous en  orm man die doivent 
Leur fealté an Prince rendre , 
Ne nul ne peult hommage prsndre ,- 
Fors falve la fidelit& 
Du Prince, & ce eit recitk ,. 
Et baillé par- exprès- langage 
En la recepte de iomrnage 
B'aultres Signeurs hommes au$ 
Eulx doibvent efire loyaux , fi 

Que li un@ à fautre ne qriiere 
Iiijnre de corps ne n'afiere : 
S'aulcun de ce eit acciiii!, j 

Vaincu en Court, il efi ufi 
Que fon fieu pert fins retarder, 
Dont il devoit la foy garder , 
Si ce eD en Sigaeur t i  ouvé 
Commis, fi Iuy yert reprouvé ; 
G r  Iommage yert au Souverain 
Tous my3 hors ,. fors- le Primerain (I)', 
Qui ce en homme trouvera 
Terre pert , au Signeur fera;, 
Ce eil fainement à entendre , 
EUX vaincus, com droit le doit r endra  ' 

~ > C O N I A G E  eit une aydie 
Payé au Duc de Normendie 
De pectine 5 la tierce année , 
Que monnoye ne foit muée ; 
Et  fache~ qui d,eulx ans delayent / 

Et  au tiers an , trefioos le payent 
pi meuble ou reiidence tiennent 
Es terres ou teulx cas adviennent, 
De ce font en excepcion 
Toute gent de Relligiori , 
Et tout Clerc en efl hors eu, 
En SainQes ordres efmeu , 
Les Sergents, Bénéficiers 
D'Eglifes en fon defliés, 
Chevaliers en deves hors prendie; 
Et tous ceulx qu'en fa-femme engendre, 
Femme veufie qui fans fuitante, 
D'altre n'a pas 'LO fouls tournois.de rente. 
Ou de 40 fois la value 
En meuble, a toujours hors eue 
Leurs, robes , qu'on dit veilemens 
De  cors , & les hoitilleme~is. - 
De leur maifon pour I-eur ufige , 
Sont quittes de cefi monnage. 
Moult de gent ne font pas foubfmife* 

A- 

@) Aideo. . (?.), Suzerain,. 



A cefle aidée par franchile 
B e  leur lieu ou de leur maifon, 
Dont les ungs loiit par la raifon 
Du Prince qui leur a donnée, 
Et d'ancienneté gardée. 

'Aultres du Duc de Normendie 
Donnke par Charte garnie , 
Dont le le cas yert averiu 
Qu'iIz ayent ce  longtemps tenu 
Par Charte & par Duc I'avoient 
Par fortune , ou fi1 la froiffoient, 
Eulx ne feront pas deferté 
Pour cela de leur liberté. 
Tous' ceulx qui ont de haubert membre, 
Prevoit , Fournier , Monnier ou Mendre , 
Se de moulin au four ban ayent,, 
De  celle aide rien ne payent, 
E t  chacun Baron a quittance 
D e  fept Sergens en fa guifance. 
Toutes les femmes mariées 
Sont par leurs maris délivrées; 
Car ils ne peuvent rien avoir 
Devife ce devez favoir, 
Comme lomme & la femme enfemble 

-Sont deux en ung chair enfemble; 
Car leur poffdïon -eft une 
Seule a u  mari , non pas commune , 
Quittes font par m g  monniage, 
E t  des femmes foyes tout Cage, 
Que ils ne peuent contra& fiyre , 
Se à leurs marys ne veult phyre , 
De choïë nulle qui pourfieche 
Que le mari tout le depieche. 
Aulcuns lieux font en Normendie 
Quonques nul tetnpsen cefle aidie 
Submis ne furent, ne mis ataque 
La Chateiieiiie laini Jacques 
Les Vaulx de Mortaingne , & telz chofés 
Qui font de ce payer forclofes. 
Toys les aulrres , fors teulx qui font 
Edceptes, qui au pays ont 
Locale téfidence, paient 

' Momiage , portant gu'ilz ayeilt 
De meuble qui à ce fufife. 

A ce pour meuble n?& pas mig ; 
' 

Robes, ne leurs aournements 
De liR , ne les hoflillements 
Dofiel ny font p3s h fommer , 
Et pour ce les pult (1) len noinmef 
Foiiage , qui cil le payoient 
Jadis qu i  feu &-lieu tenoienc ; 
Et les aultres qui nont pas tene 
Demeure , corn Sergent (2) , ançelle 5 
Qui de m e ~ b l e  ont IO fols d u e ,  
D'iceulx .efi laide deue. 
A femmes qui n'ont eti mariage, - 
Efi rehife le monniage , 
Doibvent par femblable Sentace  
Ceulx tiennant local réfidence; 
E t  la jurifdiaion toute 
De modnoye efi au Duc fins doute. 

DE mi 
Appartie 
Toute lai 
Et fayre 
Ou amer 
Mains ji 
Par lui c 
E t  fils fc 
Froifier  
Pugnir , 
É t  l'ente 
A boire . 
De drap: 
Mais l e  
La corre 
E t  f i l  le, 
Les abul 
Pugnir I 

Le Princ 
Pevent t: 
En boire 
E t  le ter 
Que les 



Ne foient du pris affegney . 
Ne les achetans enfement : 
Et cil qui le commandement 
Fait, dédens lan trepaffera , 
En lamende au Prince fera ; 
Et feult en en trois ans enqoerre 
En aulcunes pars de la ferre , 
Et en aulcune chacune année, 
Yert l e  chofe renouvellée , 
Moult Barons pour cas en leug terre 
Et aulcres ont ufe denquerre 
De leurs hommes fur ce amendés, 
Quilz ont du temps anckr -"- 
Les Rois Anglais appercei 
Par qui ce& prins efi efm~ 
Et iceulx ame~dks dufaigi 
Sont appelles Ta~ernai~gge 
Et fut la cliofe ainfi afife , 
Pour refraindre la convoitife 
Des Taverniers , que par leur vendre 

A bons pleiges , fe cefloit chofes 
Qu'on peuit garder f i  longue pofe, 
Si comme draps ,ou peaux, ou cire , 
Or & argent, qui pasnempire. 
Se la chde eB de  tel nature 
@die t o u r r d  à pourricure, 
11 efi raifin que l'en emprengne 
~ e d e n ?  & delwrs une enfaingne, 
Et  foit par Jiifiice veue , 
Et  par bonnes gens , & vendue , 
Et le pris garder en convienf 
Comme la chofe. E t  s'a~ilciin vient 
Qui foit erchappé du péril , 
Et Con waretl peut prouver, il , 

Le doibt av0i.r , fi fien le prouve, 
Tout ou partie s'on le trouve, 
Par ferments $estefiii~ings dignes, 
Et que l'en congnoiffi les lignes. 
L'an & le jour apres privé, 
Que le warejt eft arrivé ,. 
Au Signeur en paix remaindra . . Le peuple grief ne prendre. 

C H A P I T R E  X 

De W e r e j .  

EE Prïnce doibt la cour zsoir 
De tous. cas , ce devez fçavoir , 
Qui touchent Con droit en appert, 
Si comme de wareit appert, 
En quel &u que aaxefi m i v e  
Ee Signeur du fieu p è s  la rive 
Le doibt en garde à proufit trayre , 
Ait mieux que il iàura fayre 
N'appeticier , ne ddcouvrir , 
Reverfer , tradmuer , ouvrir, 
Il ne le doibt ne defployer 
Qui1 ne leffe avant Voyer 
Par ta Jufiice ceufi fceu, 
Celui diliganment vea , 
En la main du Signeur foit mire, 
Ou d'aultre gent par la Jufiice , 
A garder , & y fom tenu 
Tatit que l'an & jour foit venir 

Na nul puys refpons n'en ren&+ 
.x 1, n e  ce le Duc d'antiquité, 

Defpiciale dignité , 
Ou que il foit trouvé par gent 
En a & prent o r  & argent, 
Tant en rnaffe corn. en vefZelle , 
Ou momoyq , porcam que celle 
Le prix excede en vCrité 
De vingt livres la quantité. 
Bes francs-chiens , francs oifeaux , pietre 
Et koral de noble matierre , 
Pierre prQieufe à devife , 
Efcarlate yert aufi mire, 
Vair & gris , & peaux febdines, 
Comme à homme De foient enclines, 
Robe quonques lie fu t  vefiue ,, 
Ou qu'à taque ( 1 )  ne fut pendue, 
Bourrant quel ioit de dkap ext ra i tb  
Précieux ,. & trenche'e (2 )  & faiae ,, 
Troiiffeaulx liés de drap entiers, 
Draps de foye , vont ces&entiers. 
Tout poiffon qui eft prins.à terre, 
Qui à la balaine fe ferre , 



k a  chofe efl di&e warefl toute 
Que mer mett Li. terre Sr deboute, 
Les aultres chofes remaindront 
Aux Signeurs des fieiix où vendronr. 
Toutes caufes de warefl nées , 
En la Cour AI Duc fout menées. 

C H A P I T R E  X X I I I .  

De Chofes gayles. 

DES chofes gayves Cçavoir 
Devez que celles doibt avoir 
Le Duc par fi g r h t  feigneurie , 
E t  par tau's: 'fi'elix~ en Normendie 
Se par la main de ces jltliices , 
Sont premiérement en arréfi mifes. 

CI) Change. 

Chofes font gayves nommées 
Qui de nul ne font réciamkes , 
Si doibvent efire en garde mifes 
An & jour 8 en telles guifes , 
Comme de  warefi Ien e n  tache, 
Si1 vient aulcun qui les pourcache. 
Se les Signeurs qui les fieux tiennent , 
En teIres où tels chofes viennent , 
Les arreflent premi&remenr, 
De eulx cni de leur commandement, 
Se leurs fieux ont pleines juftices, 
Telx chofes leur font au clere mires 
Se  couitumes ou long-tenir , , 
N e  fait au Duc appartenir ' 

D'aulue tel dignitéb 
Mais CouRame en mainte a i & ,  
Et en divers pais fe cange (x) , 
Et  par erpécial eflrange 
Et reliraint le commun ufage , 

- Comme apres verrés .en la page 
Des chofes qui gayves viennent, 
Saucuns oultre un jour lez tiennenr, 
Qui  naient dû tenir fianchib , 
Eulx l'amenderont à Juflice 
O u  à cil qui Signeur fera 
Qui de ce les accufera. - 

Saiipine chofe eit adhirée 
Beuf ou a h e ,  & te4 [oit trouvée 
Comme gayve & dérennë, 
Se le tenant dit & arguë 
Quelle foit fienne comme achetke, 
Iluquel lui ait 6té donnée, 
Ji doibt à jour faire venir 
Son g; 
Comm 
T e h o  
E t  l'aci 
O u  for 
Preuve 
Sur lu 
Efl lei 
Se ilz 
Par le. 
Ainfi c 



Que la chofe derus nommée 
Ait efik tenue & trouvée. 

C H A P I T R E  XXIV.  

QUANT% catel au Duc remainent 
De tuit (1) cils qui ufure maignent 
Par la Coufiurne ordonnée, 
Si que par ce foit refrenée , 
L'ufure de ceux à venir, 
Qu'ils ne veullent maintenir. 
Ufure eft fai&e en trois manieres : 
La premiere eft de tel matieres , 
Quant une chofe efi affeurée, 
Et celluy qui la achatée 
S'oblige à rendre aucun avoir (2) , 
Plus que le pris pour terme avoir ; 
Si comme fe P... a promys 
Son cheval à ï'... , & ld mys 
A IO livres pris qui1 ria mye , 
Et  pour cela reqniere aye (3) 
D'avoir terme de quarantaine , 
Par convenant & à tel paine 
Quant le terme venu fera, 
Que 12 livres payera 
Four le cheval, fi c'efi urure 
De 40 fous toute pure. \ 

AuItreffy efi-il a entendre 
D'argent prefiey ; car qui veuIt prendre 
Plus que le pris que il p r e h  , 
Ufure en plus que le prefi a 
Du cheval en- ladite vente, 
Et des femblens eft l'entente 
Que la pécune a terminée , 
Efi autreffy comme preilée ; 
Comme de quarante jours venant, 
Efi mys terme par convenant, 
Que 40 fius fauldra rendre , 

Plus que le pris pour terme prendre. 
La fecond'e guife d 'uhre,  
Et quant chofe d'une nature 
* 

(1) Tous. 
(2) Accerium ; meuble vif, bétail. 
Suppiément. 

Efi preltée pour mei!leuïe chofe , 
A payer au terme qu'on poie , 
Comme fiurnent pour orge prendre, 
Vin aufi pour cervoife rendre. 
L'autre maniere fi eil ditle 
Mort-gage qui point ne s'acquitte, 
Comme Gucun reclioit le fruitage 
De la chofe qu'on lui engage, 
Jans chofe que A acquit vaille, 
Comme faucun à autre baille 
Pour 20 livres terre à tenir , 
Tous les fruits qu'en peuvent i f i r ,  
Que celliiy prenr oultre le pris, 
Doibt efire pour ufure pris. I 

Mais ceulx qui ufurer fceurerrt , 
Nufurent en lan q u e  ils rnewreiit 
Dune de ces trois que je diaes, 
Leurs catels leur remaiiidront quittes ; 
Car nul neit ufurier tenu , 
Qui an & JOUr fefi abfienu 
Dufurer en aulcune guife. 
Et s'entre le Prince & PEglife , 
Nairoit fur ce aulcuns contens; 
Sçevoir-mon , s'onques en Ton temps, 
Celuy fit oivques encor fait, 
Par quoi Ie meuble foit forfait, 
Le cas en y e n  d+tennirré 
Par enquête, par jour aiTine, 
Appelle l'Ev6que 2 I'affife ; 
Ne ne fault pas que la Jufiice 
Le face à fçavoir fors au Prebfire 
De la paroiKe où ce doibt efire ; 
Et fil efi mys à non fçavoir, 
Les catieux doibt l'Evef$ue avoir 
Aux mors pour aport demener , 
Comme il efl à luy d'ordonner 
Généralement de tieulx meubles , 
Se les cas qui viennent d'ufaiges 
Efpecials , ne foioint apoint 
Declair~s , l'en ne devra point 
Pour ce le Prelat TIOTS bouter 
De Cori droit ancien fans aouter , 
Se droits efpeciaulx nefioient , , . - - -- 

(5) A U X * ~ ,  aide , recours. 

. I  . 



Clercs ou Prebftres ne pourroient 
Derognier (1) les anciens ufiges , 
Pour ce que par les oultrages , 
Des Serg.ents qui,doivent garder 
Les droits dl1 Duc fans retarder , 
Catieulx (2) loyaulx par leur ardure , 
Ne foient mués en ufure, 
Le noble Loys , Roy de France 
Devant nommé, fifi Ordoimaiice 
Que fe dau!cwn hom treipaak 
Efi denuncié qu'au temps paffé 
Fut  nfurier ; que la Jufiice , 
Sanedelai de ce fayre a .prife , 

Par gens dignes qu'on doit croire , 
Sqavoir mon fe la chofe efi voire (3) , 
Cil efl innocent entendu 
Dufure , tout lui foit rendu : . 
Et  fil elt ufurier tenu,  
Tout fon meuble foit retenu. 
E t  fe I'Evefque ou fon Vicaire 
Soppofe à ce , len en dois:fayre 
Enquelte à la premiere afife , 
Selon l'ordre pardevant mife , 
L'Evefque à ce foi1 Lieutenant 
Appellé à terme avenant , 
Ce qui par lenquefie yert trouvé , 
Si foit gardé & approuvé. 

Des  homicides d'eux-me fmes. 

Ds ceulx qui font d'eulx homicides , 
Qui efi un méchiéz , ou qui de 
Deieipoir fe tuent , à teulx , 
Le P r i n ~ e  en a tous les catieulx ; 
Ne 1'Eglife ne peut rien prendre 
N'a leur ame ayde rendre ; 
Et ce enteildés fainement 
Que faucuns anciennement 
Par long-temps ou par infirumeiit , 
Ont en tel émolument, 

Len ne doit pas fans voie droiae , 
Defpouller le de la recepte. 
Ceux font dits morts defefperks , 
Que neuf jours ou plus trouverés 
Preffes de griefve maladie, 
Confefioii & communie , 
Que l'en leur offre ne requeureat , 
Mais differ.ent en ce & meurent. % 

Les hoirs d'iceulx leurs terres tieiineiit, 
E t  leur catelx au Prince viennent. 
Mais faucun eitoit par fortune, 
Noyé ou ars, ou en aulcune 
Foffe cheu, ou cil Cefioche 
Darbrez ou de plerre ou de roche, 
Sans entente de foy occire, 
Len ne doibt mye pour ce dire 
Qui1 ne foit de loyal commune, 
Retenir du fien choie aulcune. 
Nuls homps dcfvé (4) ou frénétique 
Qui tenifi la foi catholique, 
En temps qui1 eft de fainfie guife, 
N e  pert communite d7Eglife ; - 
N e  de tielx nefchet f o r f a i h r e ,  
Qui meurent ainfy daventure ; 
Mais doibc 1'Evefque ordonner dn 
-Meuble 3 ceulx qui oiu fens perdu. 

D e  gage G, d'achizt denie par fraude. 

T ~ R R E  vendue ou engagie , 
Se l'achetant l'achat denie , 
Il pert la pécune & le pris, 
Syil en efl vainco ou repris 
Par la loi à ce toute expreffe, 
Ou s'apres le ny , le confeffe , 
Et  le pris de lachat ou gage 
Doit remaindre au Prince d'lifage. 
Comme fe P..... enga?ge fa terre, 
A T.,... pour roo fous, & rcquiere ( 5 )  
La veuille P. & offre à rendre 

d 

(1) Déroger aux. (4) Endévé, enragé, 
(2) Chately , catella , meubles, ( 5 )  Reguiére , pour requirir, 

, (3 j Foire , pour vraie! 



L'argent , & T ..... le veult deffenbre, 
Et met le gaige en appert. 
Se vaincu en efi ,  fi la pert ; 
Car le Prince doibt le pris prendre , 
~t la terre au requerrant rendre , 
Et  des achas foies tint Cage, 
Que Te P.... . achate léritage 
A T ..... , 8c aulcun ait entente, 
De la ligne à qui fift la verne 
D u  retrayre, fe P. denie, 
Le marche eft-il en, dechie, 
Sa pécune au Prince efi forfaille , 
Et  l'a&eiir aura la retraiae ; 
Car le barat (1) s'en doibt venir, 
Par cil qui1 le veult maintenir. 
Aulcun ne peuh en Normendie 
Requerre la chofe engagie , 
Se depuis le coureiiiemeiit 
Au Roi Richard ou enfement, 
Depuis quarante ans à devife 
Na la 'chofe engagie efié mife ; 
AuiTi vente on achat de terre, 
N e  peult iiuls par bourfe requierre, 
Se celuy qui la achetie 
La pourris par jour & année 
Depuis lacliat, fans clamour faÿre , 
De luy en court pour ce retrayre, 
Dont plus à plain ièra iiouvelles , 
Quant nous traiterons des querel!es. . 

C H A P I T R E  X X V I I .  

De forfai2ure. 

Au Due appartient par droiaure 
D e  meuble toute forfaiklure ; 
Les catielx font forfaits 
Qui font compdamnés pour leurs faits , 
EnBormendie en triple guife, 
Eft dampnement fur hsmme afife ; 
Si com leurs faits efi recors ; 
Ou par defieniement de corps, 
Comme de cil qui eft pendu, 
Ou ars ou aveugle rendu ; 

Ou mains ou pies pour cela pert , 
Et  de tieulx femblant appert; 
Aufi  par forbaliniffernent 
De  ces fuitifs vient dampnemeiit 
Qui font d'aulcun creifnie accufcy , 
Et paix du Duc ont refufey , 
Et ont fuy tant longuement 
Qu'ils font banis par jugement. 
Ces cliofes feront apiés diaes 
Plus à clerc au traitlie des fuites ; 
Par quoy forjurez meifme, 
Comme pour ceulx qui pour cas de creifme, 
Fuitifs ;liez ou détenus 
En prifon pour cas advenus 
Senfuient en aulcnne Eglife , 
Ou embraffent croix en tel guife, 
Que le pais du tout forjurent, 
Tout forfo~it quant quonc eurent. . 
Sacliiez par corps deftruyrnent , 
Nefi nul dampné fans jugement, 
Si! n'efioit prins ou détenus ; 
A préfent forfait avenus , 
D'omicide ou de chofe emblée , 
OU de creifme aultre cliofe nBe : 
Prenez tieulx gens quoil doie croire 
De  tefmoingner parole voire, 
Car en tel cas tout clérement, 
Ses œuvres font le jugemeut. 
L'en dit criminelle aaion , 
Celle dont condempnacion 
D e  corps Sr de membres eit punife 
Sur le convainc~i par Jufiice ; 
S'aucun commet creifme en publique, 
D e  quoi l'en le fuit, il s'applique, 
Et démonare ion jugement, 
Dont il doibt avoir dampnement. 
Le fuitif pour creirnie celey , 
A trois afifes appelley 
Prochains & continuées. 
Afifes fi font airemblées 
De  Chevaliers 3 la JuCrice, 
E t  dommes 3 journée mife, 
Lieu , terme & efpace certaine , 
Contens de jours quarantaine 

" ' (1) Tromperie ,- fraude. -. 1 1 2  



Par lefqueiles chofés oyes , 
En Court doivent efire jugies, 
E t  à Jufiice eitre monflrée 
La malle façon recordée 
Des fuitifs ; à la quarte afife , 
Soit forbany en telle guife 
Par jugerxent bien entendu : 
Nous baniffons de par le Du, 
N. pour la mort de Lucas, 
Que il occit , & pour ce cas . 
Qui le verra, puis cette afife 
Vif ou mort le rendre à Juflice ; 
E t  cil ne peuet iceluy prendre, 
Si crie haiilt H A R O  fans attendre, 
Tant corne dure celle afife. 
Se peuet cil rendre à la Juitice , 
sa i s  péril de ban ; mes fi tarde , 
Comme dampné fe prenge garde. 
E t  aprés fe aulcun le voit ,  
Ou recelle, fi ne le voit , 
Lequel fi1 le cognoiit de c ~ i l e  
Ou vaincu en eit 'par enqueile, 
Si à lutlice ne le rendoit 
P2r catel pugny efire e n  doibr , 
Et  fen nom s'aulcun efloit traiAe 
La cliofe par lenquefle faite , 

& Laccufey fen defrenera , 
Ou com dit eit pugny fera. 

Dignes de foy , fages de fens 
Qui en recordent vkrité , 
Si1 en efioit nécefité : 
Ce oyent tous & chacun feiche, 
Que tu fiches, puis cefie place 
En Normendie Rentreras, 
Maldommage tu ne feras 
A aulcu-n pour cefie prifon , 
Ne procureras mefprifon 
Par nul aultre en la terre di&e , 
Ne à homme qni n'y habite. 
Se Dieu t i %  8r SainBe Efcripture , 
Ces paroles doibt cil qui jure 
De la bouche exprimer & dise; 
Et  ce fait il doibt donc eflire 
Par quieulx parties de la terre 
Pour jepr  ( 1 )  il prendra fon erre, 
Puis Iuy foit mys des maintenant 
Pour en yf i r  te rne  advenant, 
Se!on la longueur du voiage ; 
Ne il ne pourra fiyre h o h g e  
Eu Ville que une nutie (z), 
Se n'efi par griefve maladie 
Nottoire dont il foit Iaffis, 
N e  retourner aux lieux paffés ; 
Mez doibt yffÏr.de Normendie 
Par la voye qu'il a choifie , 
Puis efi comme d'mg bany entendre 
Du tout efchiver ou du pendre. 

C H A P I T R E  X X V I I I .  
C H A P I T R E  . x x I X , ~  

CELLW qui fenfuit 3 1 ' ~ ~ l i ~ e  
Y peuet eitre huis jours en franchife ; 
Au quawieme doibt l'en enquierre 
S'a la laye court Te vouldra croire, 
Ou s'a 1'Eglife vouldra tendre : 
Touteffois q;'il fi vouldra rendre 
A la Court laye, il le peult fiyre ; 
Et s'a 1'Eglife fe veult t r a p e ,  
Il forjurera la contrée , 
En la fouime apds devifée , 
Chevaliers & aultres prefens , 

De ceux gui mefont à Z'EgliJk 

D'EGLISE ne puec fiyre aide 
A ceulx qui y Font homicide, 
Larchin ou creifme 8Êon m i e ,  
Que de membre paie eltre en doie; 
S'aulcun croifie fuit 3 I'Eglife 
De  trois chofes fault con leflife , 
Ou le pays forjurera, 
Ou du Duc prifonnier l'era 
Pour fayre de h n  corps droiÂue, 
Ou~l'EveEqwe e n  aura la cure. . I 

(1) Sortir, (2) Nuit. 



~ a i i  'cil avoit ains forjurey 
L e  pays , fi foit emmurey 
E n  Chartre fans efire delivre 
A peu de veltir & de vivre, 
L'en doibt tous ceulx qui ont croix prife , 
S'ils fe vèullent rendre à 1'Eglife , 
Excepte ceulx qui  y font creifme , 

Qt les fauves par croix meifme , 
Ceulx à l'ordinaire rendus , 
Silz efl par commun entendus, 
O u  par gens dignes foit trouve , 
Que il foit de mal reprouve, 
Tranfmettre les doibt I'ordinaire 
A leur pelerinage fayre 
Tantoi t ,  Sr deulx bons pleges prendre , 
A paine certaine de  rendre 
Quarante livres ou  ioixante , 
O u  plus celle n'efi fufifante , 
Selon leltat que l'en verra 
Que leur faculté requerra; 
Se ie delivie efi trouve 
De regnom innocent prouve, 
M i s  foit foi1 pelerinage 
Jufques au general pafiage , 
Et à pleges mis nu delivre, 
A la paine ja mice en livre. * 

L e  delivrey ne pourra trayre 
En caufe 'awlcun adverfaire 
D u  cas pourquoy il f u t  tenu,  
Juiju'à tant qui1 fu t  revenu ; 
N e  de luy  ne doibt l'ordinaire 
Tenus aulcuns fon adverfàyre , 
Caufe o y r  iant que du voiage 
Soit parfait le pelerinage ; 
Corne il foit ainfy entendu 
Qu'à lordinaire foit rendu 
Pour  fon voyage exécuter, 
Si non la Jufiice imputer,  
Lui  puet & mettre en cage 
Jufques au general paffage ; 
A u f i  peuh-il de  tous ceulx fayre 
Qui font tranfmis à I'ordinayre , 

A leur veu tenir & retrayent 
An pays ains que parfiit layent. 
L e  Prince les terres tendra 
Ung an en fa main, & prendra 
Dicelles toutes les ieffues , 
Puis les terris feront rendues, 
A ceux qui lommage en avoient, 
D e  qui nu à nus les tenoient. 
Sils de Gng dampné procrées 
N e  peuent tenir,  ce crlrez , 
Par droit leri.tage qui  viengne 
D'aulcun ancefenr qui  le tiengne; 
Mais d e  oe qu'avoient tenu , 
Ains (1) que le fai& fu t  avenu, 
Dont  elt  le clamp & creifrne né, 
N'en doibvent pas eflre egené. 
Les dampnes dont tant feulement 
Forfont les fieux qui  proprement 
Pourfient leur au temps de creifme , 
E t  ce quont puis acquis meifnle , 
' Doibvent venir en heritage 

Aux aultres prochains du  lignage. 
A nul qui fang dampne engendre , 
N e  puet heritage defcendre ; 
Nul qui ait aux dampnés lignage, 
N e  puet pourfuir leritage 
Q u e  tenoient les compdamnés , 
En temps doù font dampnh. 
E t  fe le D u c  de Normendie 
Trouvoit aulcuns de la lignye, 
Q u i  tel poffefion tenifi ,  
L e  Prince pour foi le retenifl. 
Se le Signeur du tenement 
N e  reclame premierement , 
E t  fe cil qui  le tient obeiffe 
Que le dampne en temps de vice 
N e  l'avoit , inquifition ' 

F a i a e  en k i t  fans &lation, 
C e  queHe dira foit tenu ; 
E t  s'autcun bien eitoit venu 
D'aultre part qne par leritage , 
Ce povet bien tenir leritage. 



C H . A P I T R E  X X X .  

. , Des Forbanis.- 

Es forballis SC des forfais , 
Doibt l'en en tefmoing de leur fais, 
Ardoir les mairom, mefe afifes , 
Dont qui1 ne puiilent eftre efprifes 
Saiis à altri faire dommage , 
La couverture di1 mefnage, 
E t  le mefrien ens atachie 
En doivent eflre hors erracliie ; . 
Et ars 8: bruis en tel place 
Que dommage 1 aultri ne face. 
Se eulx navoient maifon aulcune , 
Par Marchies & Foire commune, 
Par Eglifes Toit fait-fcavoir 
Con en puiife secott avoir. 

C W A P I T R E  X X X I .  

De laide au Prince. 

AIDE eO an Prince fervice, 
O armes à faire en tel guife, 
Con1 il efi ez fieux ordenne, 
E t  ès Villes.efl demene , 
Et par quarante jours fans fainte , 
En fecours de la Terre Saintle , 
Ou o befoing du Duc fe baille , 
Si corn len voit que le mieulx vaille ; 
Ce doibveix Sr font tenus fayre 
êeulx q ~ i i  fieux ont , ou qui repaire 
On &emeure $011: ès Villages, 
Où foncdefputes t iedx fervages, 
Tout fief de haubert à devife , 
Qui îont &ablis au fervice. 
Au Duc fc doivent proprement, 
Comtes , Bxons feinblabIhent , 
Et toutes Villes à cornmune ; 
Mez ez fieux de haubert fous ly une 
ContCe , ou fous ly Baronnie, - *- 

Qui au fervice ne font mye 
Eflablis de la Duchée , 
Bfi ce ferxice devée , 

Fors adx Sigfieurs de q u i  ilz tiennent, 
Excepte quant arriere-bans viennent; 
Que tint qui puet armes porter, 
Doit le Prince reconfforter , 
Sans excufeï ni contredit. 
Quant le Prince de Normendie , 
Doit  rappelles la fellonnie , 
Et pouer d'aulcun adverfaire , r 

Faifoit ban notoire, Sr ce fayre 
Que tous au fecours de lui furent, 
Qui  bien porter armes peuifent, 
En que! gaerre que fe fut mys , 
Pour repugner aux anemys , 
I;e fervice an Duc acqriitte , 
fours quarante efi necefite, 
Efioit eulx demourer engage 
D u  Duc par raifon du fervage. 
Nul lie fe peuh en nulle guife 
Excufer qui doie fervice, 
Que il ne Elce au Prince aye , 
Si1 nefi preffe d,e maladie, 
En quel cas il fàult qui1 pourcace 
Aulcuil tel qui pour luy i e  fice. 
Ayde efi diAe à la fiée 
De peccune , aide ottroyee 
Du Prince faiae primeraine 
Son aide par quairaritaine 
Pour le iervice à fes Barons, 
O u  aux Chevaliers qui par homps 
De  fieu de haubert d'iceulx tiennent, 
Ou de cedx qui d'aultre fieu viennent : 
Aufi ne peult aulcun Signeur 
De ces tenants prendre greigneut 
Aide qui lui eit baillie 
Par k Prince de Normendie. 
Des fieux au 'Duc apparxenans , 
S'dulcuns denie eitre tenans 
Du Uucliée, ou fieu ou terre, 
Le Prince doibt f i r  ce enquerre , 
O u  fesnaillis , de la berongoe , 
Le voir fans delay ou .p io lonpe 5 
Comme de fes fieux à devife, 
Appartienge au Duc le fervice. 
Se  le fieu &oit retàillé , 
Et  à ung aultre fien baillé 
Qui ne deuil point domage ; 



En 'ce airoit  le Duc dommage ; 
S'aulcune chofe efioit hors mife 
D u  fieu de haubert ,  le fervice , 

Au Prince yert  fait par le tenant , 
Selon le grant (1) & convenant ; 
E t  ce eft aufii à entendre 
Tant des fieux du  Prince comprendre , 
Corne des fieux que Barons tiennent, 
Q u i  à la Duche appartiennent. 
Les Barons , ce devez fçavoir , 
Peuent bien aucuns fierix avoir, ' 

Au fervice au Duc ordïenes, 
E t  furént i ce afignes. 
Avant les dons des Baronnies, 
E t  O les Barons font foi;rnies 
Les cLores de tel fervitude 
Qui  tel fervice fait je cuide, 
O u  qui1 le rent que il  le  face 
Selon ce que au Prince placs (1). 

Les Barons d'aultres fieux a certes 
Qui ne doibveiit mye au Duc  fertes , 
N'en doibvent avoir fors I'aye 
Par  avant du Prince baillye: 
E t  fe ilz ont fieux qu i  tieulx foient , 
Que I ,2 ,3  , 4 ,  OU plufiours doient 
Service d'ung Chevalier fayre , 
A u  Duc  chacun fe doibt atrayre, 
Que  le fieu en foit accpitté 
Chacun felon fa quantité. 
Si , com les Barons qui  feront,  
E t  les Iiiges laloueront , 
Neanmains chacun relevera , 
E t  aide d'iceulx fera 
A u  fervice de fon Signeur, 
Car tout foient telzfirux greigneur; 
Autrefïy que ung appliquie 
Au fervice du Duc fiqriie, 
Quant efl à l'hommage endurer, 
D e  leur Sig!*eur font-il plurer (2) ; 
A u f i  chacun quant équi té ,  
Retient du fieu la dignité , 
Parce queit di t  pouer fçavoir , 
Qui fieu de haubert tient avo i r ,  

1 
Doit armes2 fi foit Con deu 
Deftre e n  Clievalieï pourveu. 
Et ainfy pour caufe en uferèiit 
En temps tp'Englois en pais erent, 
Que  qui fieu de haubert tenoient , 
Chevaux , armes avoir debvoient ; 
E t  quant le cas fi avenoit 
Que  21 ans lez prenoit , 
Chevalier convenoit qui12 feuffent 
Pour eitre prets. des quilz fceiiffent . 
D u  Prince le commandement, 
Ou de leurs Signeurs enfement. 

C H A P I T R E  , X X X I I .  

De S11ccej7on deritage; - 

LES CouRumes font declairies 
Du Duc en tout ou en parties. ' 

D u  commun feron mencion 
Au primier de fuccefion. 
Par  heritage en defceiit une , 
Par grace , aultre par fortune. 
Celle defcent par heritage , 
Quant au Signeur ou au lignage 
Efchiet heritage , fi comme 
Fils l'a du pere , on Signeur d'omme; 
Car s'arilcun n'y a du lignage, 
Au Signeur defcent leritage. 
Par grace efîheance procede , 
Quant Evefqiic ou AbbE fuccede 
Par grace au fieu qui cil tenu, 
Donttel bienfaiR lui efi venu. 
Succefion vient daventure 
Quant aulcun fieu ou tenure 
A aultres par contraas. remennent , 
Que au fang de ceulx qui les tiennent. 
Des fuccefions eit renom, 
L'une efi droi&e , & l'aultre non. 
La droiAe efi quant un  heritage , 
Par droit fang & par droit lignage, 
Au fils en ligne va dercendre, 
E t  ail fils qu i  le fils engendre; 

. . 
(1) Grant , don. (3) Plurer , pluries, 
(a). Place , placer , plaît, 



Et  pour ce devons nous fjavoir 
Que le premier ney doibc avofr 
La fticcellion de fon pere , 
Et tous en celle ligne clere 
Qui premiers engendres feront , 
A ycelu y fuccederont ; 
Jafoit , ce que par la contrée 
Seult telle Coufiurne eitre gard&e , 
Generallement pldiours foppofeiit , 
Qui vont h lencontre , & propofent 
Sans plus en la fuccefion 
D u  pere au nieps , font mencion 
Quel doibt à I'aultre fils defcendre , 
N e  le. nepveu ni peult rien prendre; 
Tdnt fut-il fils de laifhe frere 
Qui mourut avant que fbn pere, 
N e  porcion ne aultre chofe , 
Tant cornrrte a u i ~ e  fils fi oppofe ,- 
Laquelle cliofe efi inhurnaiiie, 
E t  contre droiaüre certaine ; 
Et ainfy ont-il pervertie 
La Coufiurne de Nornicndie, 
Et fi repugnent droiaure ; 
Car la premiere engendreure 
De  lainfne fils doibt l ie~i avoir 
Et voix ; & fi doibt len fçavoir 
Que ,fans icelluy à riens vendre, 
K e  doibt emre , ne à deffendre 
Aulcun oy (1) de llieritage, 
Ne à fayre aux Signeurs hommage; 
Et corn il doie fu~ceder 
Par autel droit fans exceder 
Comme fon pere le deuP 
En tel cas fencore vie eufi , 
Luy eit fi~cceder chore clere 
En leritgge de fon pere. , 

Succeifion droi€te n'eit mye 
Qui  vient dehors droiAe lignie , 
Com frere d'kultre eit recevables, 

De fieu efl quant le fieu , par perte 
Deritiers , au Sigleur reverte , 

- Et tel cas efcliiet doublement 
Par faulte doirs ou dampnement; 
Car s'aulcun dampiié eft ament, 
Au Signeur le fieu quilz a vient, 
Tenu fans moyen, & telle guife, 
Que le Sire ait en fieu francliife. 
Nous difons que fieu a franchife, 
A qui len doibt villain fervice , 

- Corn de pres fervice endurer, 
Ec de voys de moulins curer, 
Ou de mettre hors des eitables 
Les conipos & de tieulx femblables , 
Qiii nont liberte . ne hommage, 
N e  aultre franchife d'ufage. 
Eflablée fbccefïton 
Eit  qùant par ioititution 
Failte , fieulx aulcuns remennent 
Que aux hoirs de ceiilx qui les tiennent. 
Et  mefinement cédées 
En douaires en veuvées , 
Selon les Couitumes des Villes, 
Comme à Bayeux , à tieulx flilles , 
Quant le fai& de la maifon freige. 
Qui  efi faiae fans france ouvraige, 
Et doibt au Signeur revenir 

. De qui l'aultre la îeult tenir. 
De condition efl fans faille 
Succefion quant aulcuii baille, 
O u  veult ion fieu par convenant, 
Que quant iera mort le tenant, 
Il convient que la terre raiHe 

I 

Pardevers celuy qui la baille, 
Selon ce qui1 fuit convenant 
Entre le baillant & prenant, 
Dont font ces Coufiiimes urées 
Des efcheancés de vie1 gardées, 
Le premier hoir fuccede au pere , 

Du neupveu, doncles , ou de femMables. Et feinblablement à la mere ; 
Des fiiccefions daventure, Et s'avant fon pere morirroit , 
Lingne en vient de fieu par @i~ait%re *. La chore à foi1 fils, retour ait, 
Aultre par irrfiitution . Ou fon prochain eii defc&ndant 
.Et amc p condicion. En droioe ligne foit tendant : 

(r 3 Ufdge , droit d'der.. . . 



Sil ny a nulz de la lignye 
, Du fils ainfne , la chofe eit chie 

A I'aultre fils après celui, 
Ou à lainfne yffu de luy ; 
Et auffy eit-il entendre 
Des pifilés aultre ligne prendre: 
Se tontes les lignes deflaillent , 
Les fucceuffeurs au frere aillent, 
Premier ney en I'aultre lignye, 
Ou A fon prouchain foit baillie. 
Se tous les freres fe mouroieiit, 
Et mus ceux qui d'eulx nés feroielit, 
Au pere vienge lerjtage 
Dont proceda tout ce lignage-: 
Cil efi mor t ,  aux freres viendront 
Des oiicles les fieulx qu'ils tiendront; 
Si les oncles font trefpaffes , 
Et  leur Iignage tout caffes , 
A laiel vient le tenement, . 
E t  I'enfendes femblablement 
Des fippofes en la lignye 
Du fang, apres mife & baillie; 
Et  efi feulement à entendre 
De ceux dont le fieux doibt defcendre. 
Ligne de fang, chofe efi feure, 
Jufquà feptiefme degré dure. 
Ainfi appert que leritage 
Vient du frere à aultre , d'ufagê 
Par deffauite de fa lignyée 
Qui foit de Iuy multipliée ; 
Et fi1 efchet fieu de par pere, 
Et il y ait coufin ou frsre 
De  par mere, d&vez entendre 
Ce fieu ne  lui doibt pas defcendre, 
Com de parente ne defcent, 
Mais le Signeur du fieu ce Cent. 
Mais des acqiieitz efi aultre chofe, 
Comme le texte apres fuppofe , 

'Et la canverfe efl 3 entendre ; 
Car leritage doibt defcendre 
Au plus prochain en ce .lignage 
De cil qui leffe lerirage. 
Se des freres nul ne remaim 
Aux coufins lerftage maint, 

SaicEefXott na 'pèult avok 
Aiel, pourtant quon piiiff fçavak 
Qua'ulcun demeurt en fa lignye ; 
Mais celle efioit du tout faillye , 
Tant dacquefiz , tant ce qui1 tendroif 
De layel , tout luy revendroit ; 
Car au prochain de la lignye 
Defcen~ ldcquefi, & ne doibt mye 
Aux anceflieursappartenir , ' . 
Comme de leur fieu !le .povet veiye. , 

Sachez s7aul;uns font ney d'un pcre , 
Procreez en -diveri% mere , 
Se lung murt , , le  prochain fera 
Hoir qui aux aultres dioit fem, 
S'aulcuns f m t  procrees dun pere , 
E.t phfiours d'aultre en II+ mere,, . 
Lacquefi à lainfiie retour ait ; 
S'~ulciin frt 
En fuccefic 
A lefloc ei 
Si que le prochain du lignage, 
En lefioc tienge leritage. 
Le frere que je de mon pere 
N'yert (1) pas mon hoir de par ma mere , 
Si la converre eit aufi prendre 
Des coufins; ce devez entendre 
Ceux qui de par les femmes viennent, 
Succefilon pas ne retiennent , 
Tant corn aulcun foit qui dernourge, 
Qui du genre mafcnlin fourge; 
Au pere revient Ieritage 
Qnavant e h  failli fon lignage . 
Qui de lui efloit defcendu. 
De mere ef€ autant entendu , 
Et  de layel & de befayel , 
Du tiers ayel , & delayeIfe 
'Et de befayelle enfernent , 
Et de tierce femblablement , 
Dont doibt l'en 3 lefloc prendre 
Malle qui premier ney engendre, 
Ou 2 fes hoirs', qui d'équité 

.. "Doibvent avoir la dignité 
De fuccéder , dont plainement 
Feront aprks declerement. 

r * 
(1) N'yert , non erit , ne fera pas. 
Supplément. - - ~. ,K 



APREs dirons de porcions 
R i r e  de fieux divifions; 
Aucuns fieux partent , fe rpe ,fëmble,; 
Les aultres fp tiennent' ehfëmble ; , 
Leritage ne0 pas partables, 
En quoy les parties e jabhs  (1) , 

N e  peuvent e j r e ,  ne ire doibvént 
Entre les hoirs qui les re$oivent 
Par Mage fur ce prouwe 
Des fieux de haubert- efl tr&v<, 

Y _ 
Des c o n t h ,  des Baronnies: 
Rt des franches Sergenteries , , + 1 
Des ,quieux aux Signeurs f i r en t  (1) garde ,+, 
D e  pupilles enfans la garde.. 
Partable efi leritage dit 
Dont le-garder efl interdit, 
Sans nul reclam de Signeuriës ,- 
Comment font les vavairouries, : 
Et tuit li aulrre tenement 
Fermier cenfier franc enfement , 
Et  a de certes les fervages , 
Et les bordies & les borgages. 
Gomme ?I aulcun foit fieu venu, 
Que pere ou ayel ait tenu , 
Ou que d'aultre anceffeur efcliie ; 
Se .  il a frere de lignye, 
Le tenant- & congnoifire Iofe , , 
Au puifiie doibt baller la chore, 
Qui de ce tant parties-en face, 
Comme ils fuont  partans; à ce 
Priiicipaux en celle lignye , 
La Coufiurne ?i ce nom blechie, 
Ungs font qui fommers fe tiennent-, 
Principaux, aultres fegonds viennent. 
Les principaux font ceux qui  doibvent 
Partir les fienx que ilz reçoive115 , 
Principalement- par pars - O éllk (3)., 

Corn freres font & c b f e s  'telles.' : ., 

Et  celix font &&s fecoiidement , 
Qui nont pas pars O ellement (4) ; 
Mais en aulcune porcion, 
Attendent recldmacioii , 
Comme les enfants d'aulcun frere 
Redament en la part leur pere, 
A partir icelle,partie 
Que il eufi cil fihl en vie. 

C H A P I T R E  X X X I V ,  
Comme l e  pui/ne doibt faire portions, 

LE puifne doibt. fiire en tel g ~ i f e  
&s parties quil ne devif  
Les fieux qui chient en garde , 
N e  fieux de haubert bien fi garde , 
Et qu'il ne 'mene pas les. chofes- 
Qui  font en une Ville enclofes, 
O ( 5 )  celles daultres ne ne ferre, 
Si que les pieces de la terre, 
Ne foient mie retaillies ; 
Pourtant que O les parties 
Soient faiRes efgaux ou per ( 6 ) ,  
Sans retailler ne fans coupper , 
Les prochaines enfemble bailie, 
l e s  menues pas ne retaille; 
Mais. des queux aux mcndres ajoingne 
Si1 qui face O elle (7) befoingne , 
Le chef manoir de leritage 
Remaint à lainfne du ligiiage ; 
Si comme l'eliifiement (8) 
Contient clos , gardins enfement , 
.?f'burtani qu'A ces-freres en baille 
Efchange fur ce quil le vaille., 
Ees aultres-chofes loyaumenc 
Sibront parties ,efgaunienr. 
Quand les parties feront fii'aiEres , 
Le puifne en  efcript eulx mettes-, 
Les doibt apporter -en pamle 
Eir court, & bailler la coppie 

=w * ., 

( r )  EJcGlies , faites. ( 5 )  Avec. 
( 2 )  Ferent , ferunt , portenr, ( 6 )  Per , pareilles. 
(3)  Egales. (7) E&ale- 
(4) Egalement, (8) Ce .qui eit bâti, le manoir. 



. - 
Aux ainfn'es freres pour,eilire.; 

I .  

Et  filz fe veullent aïnfi dire ' , 
>.l . . 

Eulx eff ir int  des rn?intenznt, r .  ! 
Ou ils auront jour advenaiit 
De conCeiller jufqu'à quinzaine , 
Pourtant que le plet fe maine 
En ples ; & cil efi en afife , . r, , 
La journée yert à plus' loin mire I . , 
Mais pour ce qnil-pour'oit malice ' ' . 
Ès parties avoir &r vice, 
Da puifne & ainfne enfemble , - 8 

Lequel &ibt çhoifir , il me Iemble., 
Ees aultres- réprouver pourroient , ' 

Les pars s'aulcun m'al y trot'~voient, . 
Car fe le puifne en partage 

' 

Mettoit demy toùt leritage , ;' 
En ung lot ,  a& qu'il Iceuit ' 

Que le premier ney Z'efleuj? (1 ) ; 
En ce feroient les parties 
Des aultres parfoiniers Slechies (2),, 

En quel cas par le ferment 
D e  douze homines adrefchement ,- 
Es porcions doibt eitre mife , 
Se tricherie y eit cornmife ; 
Se le p u i h  faiA les parties 
Les dides Coufiurnes blechies 
A reprouver font & refaire ; 
Et cil pour ion deffault doibi traire 
Paine, fe fayre ne voulloit ; 
Si foit fans part com il foulloit, 
Ou les aultres ces pars adrechent, 
Si que ce les petis ne blechent; 
Et  fë malice y efi trouvée -. 
Par les jures k i t  amandée : ' 

Les aitafnes doivent vraiment 
Eflire tout premiérement , 
Le plet de ce fans plus proloiirgne 
D'une deffiultk ou d'une eifoigi-ie. 
Se tout le fieu defcend aux freres, 
Tant de par Peres , de par meres ; 
Les porcions de tout entemble , 
Ce doibvent fayre ce me femble; 
Et fil leur efchiet aultrement , 

, 

Elles fe 6d'tp& fe&ment 
De q u q t  , qui1 leu7 efI:defcendu.; 
Qu'jls ont. $ yartir artendu , 
Se les ~reigneur;  ont receu - 
Leurs pars en ceurt , il eit fcee 
Se le mendre ne voùloit prendre 
La iienne, aultre ne puer attendre ; 
Mais en & - d e  f ~ i t  de I'aifne , ' 
Tant que le'denian! le puifiie,, . 
Pour ce que. 'làifi~e eB tenus 
A faire partie aux mequs. ; 
Se déuljr frères fans plus ei toiek,  
E t  leur? ,pari ,à point failtes foienf 
Par le $he  ,:.lainfpe doibt prendre 
Sa partie fans plus \ittendre; 
Car en ce ne {&et len pourchoiiire - 
Que lung .p i f fe  laultre 'dechoiure , 
Et  fachiez fe lainfile 'presoit 
Le fieu franc , St il advenoit , . 
Que aux aultres,freres lefiafi , 
Les partables &'  leu:, =xga/I ( 3 )  , 
Lefcheance'pas ne vendroit i 

.A lainfne, mez la retendroit 
Laultre frere qui .porcion 
Avoit en  la fuccefion. 

S a u ~ s  ne .pevent en l$a,oe 
Du pere avoir fors mariage, 
Vers freres ou Ieurs Iioirs requierrc .; 
Et fe les 'freres tout fans terre, 
n e  meubles ,ou de terre enfemble, 
Ou de terre fans .menble il femble 
Se ainfy fayre le voulloier+t, 
Marier ycelles pourroieiit , 
En parage à eulx coiiveilable, 
11 leur devr&t eitre eggréable ; 
Et  fils ne ,leur font mariage, 
La tierce pars de leritage . 
En ce lieu leur fera rendu : 
Mais il efi ainfy entendu ,: 
Que fe fix fils ou plus efioienL 
E t  une h u r  ou deux yffoient , 
Eulx n'auront pas le tiers , mes telles . -. .- .- 

(1) L'élût, la choisit , e l i g r r ~ t ,  ' (3) Pour cédkt. 
c2) Blefféer 
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Forcions aux freres O elles (1) ; 
Car  nulle feur ne peult y avoïr + 

, . 
6reigneur part que Son fiere avoir : 
Toutes l a  fenrs combien quilz fdiént 
Zn leritzge ne pourroient 
Avoir que la tierce partie, 
Ne grcigneur part n'auroit-il mye 
Que m g  frere avoii- en deuil , - 

Neis que fe une  feur y eufi, 
Que O dix fieres attcndifi , 
C e  que 3 elle en appendifl ;' 
Si les feurs n'ont point de mariage, 
Fors du: fieu qui de mariage 
nefcent aux freres , comme advient, 
D u  pere ou mere; fe la vient 
Dayel ou  ayelte autreffy , 
De droft anceffeur vienge , fi ' 

Mez des fieulx qui pas ne viendroient , 
P e  droiCte ligne eulx ne prenclroienf. - 
Mariage ne porcion, 
Comme c 
O u  de CO 

OLI de t t  

Puis que (2) temme à auicun iera 
Mariée, elle ne clamera 
Riens par raifon de mariage, 
Fors yffe de fen lignage 
h y f u  ordonne par arnys ; 
E t  fe rien ne luy f u  promys, 
Nulle chofe nemporteroit , 
Mais ce qui promis luy feroit, 
Doibvont payer ceulx qai  promettent ; 
Et  fr  la promeffe ny mettent 
E e  recourt de ceuIx en contre au t  (3) 
Qui furent prins au contrault. - 
Puis que fait eit le mariage-, 
Femme ne peult en leritage 
pancefleur nulle chofe attendre, 
Excepté quelle puet ce prendre 
Qui au dontraw~t Iuy fut promys. 
Des hoirs au maRe droit a mis, 
Se les boirs font en non nage, 
ken ne doibt pas le mariage 

0) Æquales, 6gak 
,<2) Depuis qua 

as filles pour ae pro long nier^; ,. 
Mais 3 ce doibvent befongnier 
Les tuteurs des hoirs com firent; 
Les hoirs fe à aage obteniffent : 
Sa feur 3 fon f r e ~ e  demande 
Mariage, & il luy commande 
Quen fa garde avec ly fen uiengne . 
Il conviendra que il la tiengne 
An & jour, & quil'la pourvoie 
De  mary qui fuffire doie. , 
Mariage eit dit aggréable , 
Se femme 3 homme convenable. 
Maryée eit en Iignye O ellc , 
E t  poffefion paternelle . 
Se ycelle ne voulloit mye, 
Tel mariage foit lefiie, 
~ a n l c o n f e i l  n'aide 3 luy quierre , 
Tant de meuble comme de terre. 
Les feurs ne pevent es maiiires 
Reclamer aulcunes droiL'tures , 
Si1 ny avoit plus de mefnages 
Que de freres ; mez des bourgages 
Auront-il porcions y telles 
Qui feront aux freres O elles , 
E t  jafoit ce que fiere riengiie 
An & jour en garde, & adviengne 
Que il ne foit pas en  aage , 
Ne luy ne aultre du lignage, 
Ne lez ntupveux feulx y eitoient , 
La garde de ce pas n'auraient ; 
E t  s'a femme vient heritage 
Par Eeffiulte de ~nafle hcirage , 
Qui deufi tenir la dîgnité 
Du mafi e , eux doibvent déquité 
Tenir leurs pars tout en la guife, 
Comme des freres deffus devife. 
Entre eulx ainfy eB entendu 
Tout  le Aeu qui efi defcendu , 
Tant haubert que iérgenteries, 

- Efi tout devifé en parties , 
Nulz homps de qiielque lignage, 
N e  puet point de fon héritage 
A aulcuns donner, n'ottroier 



De .ceux qui en dsibvent eRre Boir , 
En attendant efgal partye, 
Ni à leurs Iioirs en droiee  lignye ;v 

Mais ap rh  fa mort tout vendru ( Y )  , 
Tant le don., tant ce qu'il tendra (2 )  , 
Chateulx partans il me femble 
A divifer le tout enfemble ; 
Mez aux parens les dons feflendent , 
Qui nulle part en fieu nattendent 
O (3) lez principaulx boirs avoir 
L'exemple en  pourds fi avoir : 
Se Pierre quatre freres a 
E t  une. feur. Ne, ils ne de' fa 
Procréacion point doirage (4) , 
Cil donne à fa feur heritage 
Ou A i'oir qui d'elle viendra, 
Leritage leur remaindra. 
Corn eulx ne pevent porcion 
Avoir en fi fuccefiion. 
Mais fi à fon frere le domoit , 
N'efi pas raifon que le don ait 
N i  à fon hoii plus, mez puis fa vie. 
Tout yert rapporte à partye. 

C H A P I T R E  X X X V .  , 

DE fuc~enions pourjèoir ( 5 )  
Empefchiez efl à veoir , 
Baitardie en fait mention , 
Propiietie (6) en relligion , 
ForfaiAure , mefilerie (7). 
Prouver verrons de bafiarctie , 
Tous procrdés hors mariage , 
Sont baaars , mez quant ; foyez fige, 
Se mariage departoient 
Les procriés qui nés feroient , 
Tant comme f a i d e  Egrife approuve 

Lemariage A bon fen trouve, 
Pour ldgitimes les tenez , 
Et fans le mariage nCs, 
Cil s'enfuit , aulcnns efioient , 
Légitimes tenus feroient ; 
Mais comme ils font en Normendie 
Plufieurs qui n'apparifTent mye, . 

- Dont la congnoiflance efl foubmifï 
A juger au Juge d'Eglife, 
Il n'appartient pas à lay Juge 
Veoir en cas ne qui le juge, 
Car ceux qui fainLie Eglife appreuve, 
La Cour Iaye p y  ne repreuve , 
Mais les approuve à mollerais (81, 
E t  des baftars ainfi querrés. 
Corn au prochain hoir appartienge, 
Que raififie dancefleur vienge, 
S'BU~CUII fils OU neupveu dit eitre 

1 Ou aultre hoir plus prochain danceffre, 
11 efconvient que 19 partye 
Adverfe le confeffe ou nye, 
E t  cil Je nie par lenquefie 
Eit à déclairer Ia requeae , 
Sçavoir fe le genre retient 
Qui1 foit fi près comme i l  fe tient, 
Et fil efl air& entendu 
Leritage lui foit rendu. 
Aiiifi le doi bt-il avoir, fé 

Congnu efi de partie adverfe. 
Cil eit q u i  ladverfe partie 
$uy veuMe objeBer baftardie, 
Neantmoins il zura la faifine, 
E t  fe Id partie donne pievinc ( 9 )  
De prouver le en ian & jour, 
Pour baitart fans plus de fcjour 
Terme fur ce lui eit donnée 
A l'ordinaire ~iiifi di&e ; 
Comme contencicn foit meue 

\ 

'Devant nous entre P..., & Hus 

(1) Viendra. 
(2) Tiend~a ,, c'efi-à-dire qu'il aura A 

titre de fief; 
(3.) 0,  avec; 
(4) Poitérité. 
( 5 )  Pourfuivreb 

( 6 )  ProfeiTien. 
(7) Ladrerie. 
(8) Mulierat i ,  eiifants de femme IégL 

time : voyez Anc. Loix , tom. r ,p. 46p, 
(3) Plege , cautiali. 



Pour la choij0n (r) de leritage 
(* 

De Guillaume, de qui lignage 
Fierre n'eft mye defvoié , 
Touttefois efi avoié 
Hue qui Pierre pour baflart tient; 
E t  pour ce qu'à vous appartiçut 
A coixioiitre de baitardie , 
Nous avens à vous envoie 
La caufe pour dfterminer , 
Et dedens an & jour finer , 
Et dillec taritht l'ordinaire 
Doibt en la caufe procès fayre, 
Comme droit le veult maintenir.$ 
E t  lan paffé doibt revenir 
A court , ou plus brefve journée, 
Se la caufè eft 3 droit finée. 
Cil efl pour baflart rerjuté, 
Eeritage yert  exécuté , 
POUT. eitre à la partie adverfe , 
Er fil faulc prenez la converce ; . 
Baitard lie peult en nul .ufige 
SuccéJer en cas deritage., 
Mais dachat contra& davanture 
Peut-il bien avoir teixure. 
A bailard aulcün ne fuccede , 
Fors fais plus celui qui procede - 
De lui eiifant en .époulailIe , 
Et  combien que bafiart ne vaille 
A fuccéder n'en fieu n'en terre, . Touteifois peut-il cflre acquerre , 
E t  donner , vendre22 mettre en gage 
Aufii comme ceuIx de mariage , 
A foi1 plaifir ceulx exceptés 
De l u i  créés bafiart rettés (2). 
Nul qui a i t  fait prophecion, 
En ordre de religion 
Derirage qui daultre vienge , 
Ne peüt efire hoir qui1 tienge 
O u  ait tenu-communement 
Lbabit de lordre -13 veftemeiit; 
Car il eft gent mort ail monde r 
E t  fi contens f i ~ r  ce fe fonde, 
Se il denioir Ihabit eu 

De lordre, le procks mu,; 
En ce contemps tout en la ,ouire, 
Soit fait corn de baflart devife; 
Auf i  perift par forfii&ure 
Succefion, don davaiiture , 
C;ir à na1 qui Toit procréé, , 
D e  h g  ddnipné nefi o&réc 
D'avoir daulcrui filccefion , 
Corn devant efl fiit  mention ; . 
Mefeaux ne fe pevenc eflendre, 
A fucceflion daultre prendre, 
Se notoire elt leur maladie 
Mez leurs fieux tendront-ils leur vie, 

!Que nulz ne leur en fera tort 
Joljues à ce quilz h ient  mort. 

l 

C H A P I T R E -  X X X V I .  

DE tenkurs finlt qnapres devife 
Trrie~ire fi eit Id guife 
Yarqooy efl tenu tenement 
Des Sipeurs  ; & prernierement 
Une teneure eft par hommage, , 

-Et par parage & par bourgâge, 
Ou par oumoine elt advenus. 
Pa r  hommage font fieux oenus, 
Dont foy efi par espres promife 
Entre homme & Signeur en tel guik 
A garder, Sc fdult qui1 die 
La foy du Duc de Normendie ; 
Lefquels font ainfy rendues , 
Du Signeur les mains eflendues 
Entre fes mains les mains (le lomme 

'En fiifant lommage , fi comme 
T o u s  verrés devant en la page. 
Fieux ne font tenus par parage 
Quant frere ou coufin porcion 
Kechoit d'anlcun poifefTion 
Du fieu qui1 tient de ion ainfné, 
E t  en refpoiit comme mainfié (3), . 

- 

(1) Echéance. 
(2) Ré;ufés. 



Be toutes ch'oGs qui appendent 
A fi part d u  fieu quant & quant rendent 
Es  chief-Signeurs , laquelle chofe 
Sera a p r h  à c k r  efclofe. 
Alleux font tenus pour borgages,, 
E t  a u f i  des bours les rnefnages, . 
Qui luiaige des bours retiennent. 
D'Efglife par ornofile tiennent 
Terres qui leur font aumofnées; 
Auffy par diverfes contrées 
Sont par borgaige en Normendie 
f ieux tenus-quant Iordre eit baillie 
A aulcun pour faire fervice 
Et s u v r e  de villaine guiCe, 
Quon ne peult ne d o m e r ,  ne  vendfe BFr 

Efchangier ; & cil qui veult prendre 
Lhéritage fur tel uiage , 
N e  fera pas de ce hommage (1). 

Ungs tenemens font f a n s  Iiommage 
Tenus deiivre & fans parage , 
En fieu lay  , mez tel chofe ef i  fii& 
P a r  contra8 de partie t ra ine ; 
Comme s'aulcun donne de relire 
D i x  fous fur ion fieu, qui pour rren.te 
O u  pour vingt foblz aucun tei?olt , 
E t  les aultres dix retenoir 
Pardevers foy a ~ < e c  lommage , 
L e  poffeffeur de liriztge 
Tnnt  à ces dix fob!z feulement, 
Tendra de cil le  tenement 
A qui le t radpor t  f d i t  fera : 
Mais lommage pas ne fera; 
Car tous le fiea ainfi venu, 
Par  ung feu1 hommage eit teilri , 
Et teneure de tel à f iyre  ,! 
Efl appellée volungtzyre, 
Qui fe Git  fans necefite. 
D e  heritnge dauaori te  
D u  ballant & de qui veult prendre,. 
Et autreffy devez entendre.: 

. , 
Teneurs foiit de rentes pieenaiis 

Sur tous qui demeure ailx tenans. 
Tenue eit de terre  cornmime , 
Quant ung tient dliulrre terre  aucune. 
Teneur fe fait de dignité, 
Comme s'ntllcun par hérie6 
Tien t  dung aultre garenne fi-ance 
OLI davoir en forefi quittance, 
0 1 1  foire ou aultres Signouries, 
0 1 1  comme avoir Sergenteries 
En monde , ou telz chofes aqiierfe 
Qui n e  font pas en fons de terre. 

De Teneure par Aommage. - 

APRES efi 3 veoir dliommage. 
Rommage efl promeffe de rages, 
B e  ioy garder en verites, 
E t  en jufics-necefites , 
En donnant c o n f d  pour veur (n) , 
Et fe E ~ i t  à palrne ( 3 )  eflendue , 
Jointe entre les msins du Sire , 
Et qui le fait doibt ces mos dire : 
Je  devien ileuemefit votre honime, 
A foy porter vers vous tout  homme 
Vray , h ~ i f v c  la iiclelitd 
I h  D U C  Normant en visité. 
Et  fichez que de fes lion~rnages , 
Les ungs font de fimx derirages , 
Aultres de4oy & fervice née,  
Ariltres de  paix eitre gardéc. 
Homniage de fitu par la guife , 
Efl fàit comme elle efi demnr inifci. 
D e  foy Sc fcrvice efl hommage t 

Qmnt nu?c~m prent homme à fervage , 
Paire Iiiy de Ton propre corps 
Pour coxbat tre  ou de tclz recors; 
Ei fe Ien doline. pour ce rente , 

- - - -  - 
(11 Ce texte efi d'autant plus important, 

que n o t r é  Coutume réformée n e  nous ex- 
plique !>as l'effet des teuures en fraccha: ' aumârie. 

(2) . D i m  les procès o i  il y a vifire des 
lieux. 

(3) Mais. 



Aux ho& ne yert pas la defccpte , 
Si1 ne fut dit au convenant, 
Tant du baillant que dli tenant ; 
Et  fe le Sergerit tout fins faille, 
Dechoit d'aulcuiie bacaille , 
Que POLIL- aulcuii aultre en preridroit , 
La rente au Signeur vendroit. 
Le vaincu , fe devez fçavoir , 
Doibt fa vie le fieu avoir, 
Que le Signeur B celuy baille 
Qui efi vaincu en la battaille, 
E t  ceil hommage en la maniere 
Efi fait com efi dit la premiere 
Ajouxte , faufve toute voye 
La foy qu'à aultre Sire avoye. 
Lhommage efi de faire paix gardée, 
Lequel efi de paie nommée, 
Pour ce que il eil fait de paie, 
Que cwcorck entre aulcun le traie , 
Comme s'auicun fieult aultre de telle 
A&cn qui foit criminelle , 
Et  paix efi faiBe entre eulx fi comme 
Cil qui e n  fien fera homme 
A I'au!tre pour h y  paix garder ; 
Et  tel hommage fiiiis tarder 
Efi reçu en payement 
Ilaffermer leur accordement ; 
Et  cefi hommage ce demaine 
En la maniere primeraine , 
Ajouxr- , 'faufve toute voye 
La foy qu'à notre Sire avoye , 
Au devant ainfi devifSe 
En ce pays eftre gardée. 

PLEVINE fa ert (L) a Ihommage 
7 ue hompt doibt foi1 Signeur dufage 

k g e r  fon le, fuit en Court quelle ,, 
Diiljure q u i  foit perfonnel1e % 

Et deore -à droit & qui1 !ka 
Es lieux quoii lui afignera, 
Et de meuble en pleige fe niette , 
De namps delivrer, & de doiae 
Et de deffaulre efire acquitté, 

Selon ce que la quantid - 

Des rentes qui1 doibt par an rends6 
A Ton Signeur peult eftendre. 
Signeur peule bien faire jutlice 
Sur toutArerre 3 luy fubmife, 
Soit par h o y e n  ont tour de nu (2) , 
Ungs fieulx font par moyen tenu 
Des Signears ; comme ceulx qui homme 
Tient d'aulcun qua Signeurs renomme 
Perfonne iiulle entrevenant 
Entre & Signeur & tenant. 
Aukres fieulx par moyen Ce tiennent ; 
Ceft quant perfoiines entreviennent , 
E t  en telle guife font tenant 
Puifnés , leurs ainfnes moyennant, 
E t  tous font tenans deritage , 
Comme 3 Sigiieiir joint par hommage; 
Jiiflice ne peult fayre nuls 
Sur fieu, fil n'eit de luy tenus. 

C H A P 1 T R . E  X X X V I I E  

N,VL ne peuh vendre heritage 
Tenu dung Signeur par hommage, 
Si le Signeur ne lui ottroie ; 
Mais jufqua la tierce partie, 
Et dedens ont ufe fe faire 
Plufiours, ainfi quon puiffe m i r e  
Dii demourant du fieu q u i  vaille 
A acquitter le fieu fans CîilIe. - 

' C H A P I T R E  XXX.IX, 

De T'meure par parnge. 

TENEURE fe fait par parage . 
Q~mt celuy qui tient leritage 
Et cil de qui il efi tenu, 
Qui danceffeur lui eit venu , 
Pers doibvent efire en partage, 
E t  parfonniers de leritage ; 
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( 1 )  Phvine , fecours, tient au% à fi) Nuement, 
I'hommzge par lequel , &c. 



t 
Et iuu; tpianr les car adviennent 
Ees piaifnes de leurs ainfnés tiennent, 
Defignes au degré fixfiefme, ' 
Venu en la ligne meifme ; 
Et en i e l  degré font tenus 
Foy faire aux aiuhes ies menus, 
Et en degik tepieme hommage; 
Et dillec ce qui par parage 

< r 

Avoit lors efloy maintenu , 
Sera par hommage tenu (1). 

C H A P I T R E  X L .  

Comme Zain fne peuh juflicer Jon ' prcyne. 

LAINSNE peult exercer juitice 
Sur ces puifnes par fa franchife , 
Et pour les rentes du fieu rendre 
Que les Sign~urs y pevent prendre; 
Pour aultre cas faire ne lofe, 
For s  feulement pour treble (2) choie 
D'injure faiAe à fa perfonne 
Qu à fon fils - ou à fa donne (3). ' 

D e  Tenure *a; b o h g n g e .  . 

LES bonrgaiges len les puet vendre 
Sans lottroy des Signeurs attendre , 
Ou achater comme meublages ; 
Mais les Couitumes des bourgages 
Doibvent au -Signeurs rendues 
Selon- les Couitutnes does ; - -. 
Ne les ventes qui en font faiaes 
Ne peuent pas efire retraiaes 
Par les hoirs ne par les lignies ; 
Et Cachez quand lez deguerpies 
Ont des achats faits en bourgages 
Par maris durant mariages , 

L* moytie vers W hoirs des hommes , 
Les maris prins de mort les fomes, 
Et les feurs en tenues telles 
Ont partis' aux freres O elles (4) , 
Ne tek tenues ne font mye 
Relief ne aide en Norinendie. 
Maintes chofes font en bourgage 
Qui font tenues par hommage , 
Non pas de lefiabliffement 
Des Bours ; mez de I'ordenement 
E t  convenant entrevenu 
Par ceulx .qui les Bours  ( 5 )  ont tenu, 
Et tout foit que le convenant 
Fait par entre yceulx foit tenant. 
Neantmains quant aux aultres , dufaige 
11 eit refpute pour bourgaige , .B 

Et  retient du botirg tout lufaige; 
Si quant receu fut lomrnaige, 
Ne fut expreffe rnencion 
D e  muer la condicion. 

C H A P I T R E  X L I I .  

De Tenure par aumofne. 

 E EN dit ceux tenir teneure 
Par omofne, qui terre pure 
Tiennent, qui furent aurmonées 
A Dieu & à fes Sains ,données , 
Oh les Signeurs, nul fignourage 
Ne retiendrent , fors patronage. 
Nul ne peuet faire aumofnement 
De terre , fors tant .feulement 
De ca que il y puet avoir ; 
Et  pour ce devez-vous fçavoir 
Que Duc, Baron & Signeurie, 
Ne doibvent nulle aye  (6) , 
Se leurs hommes ornonefment 
Faifoicnt de leur tenement. 
Mez les Signeurs fur tous données (7), 

'(1) Ce texte prouve I'exaBitude de (j) D o m i n a ,  femme. 
la Differtation que M. de Chambray (4) Egales. 
nous a donnée fur i& parages mafcu- ( 5 )  Bourgs. 
lins. . - ( 6 )  Aydie , auxilium , fervi t iwn. 
(2) T r e b l e ,  triple. 47) Donations, 
Supplh ent. 'I; 



Et t e y s  ainfy omoIiides j 
Leurs juilices excerferont, . 
Et leurs droiBures leveront : 
Et  pour ce debvons-nous fçavoir 
Que comme le Duc doie avoir 
Sur tous les fieux de fon princcfle ( 1 )  , s 
Sur les fubmis de fa nobleffe , 
Ses Jufiices & fes droi&ures, . 
I l  feu1 peult faire omoiiies pures. 
Plufiours terres font ofmonées , 
Qui par les renans labourées , 
Font aufi que lay fieu profifes, 
E t  nbnt pas domohes les guifes ; 
Car ce que lay y prent & tient, 
Maniere 'de lay fieu retient ; 
Et  .ce qui eil recongneu 
Que 1'Efglife y aura eu 
Omofne , eil dit & approuvé 
Que tout ce qui fera trouvC 
Eitre pourjs (2) paifiblement, 
Par maiiiere doniohement 
Par 30 ans fins nulle entrepfife, 
Appent à la Court de i ' ~ f ~ l i f e  ; 
Et  fi f ~ i r  ce fe meut querelle 
Eii la Court du DUC,  doibt ycelle 
Finer par inquifition. 
E t  comme jurifdicion 
Des fieux au Duc feu1 appartienge. 
Ce contens né qui du fieu vienge 
Sur la ma~iiere du tenir, 

E n  la Cour du Duc doibt ycelle finir, 
Se remps de prefcription 
Ne fait à ce objeBion. 

De Garde de foubf-uages. 

LE Prince doifh la garde prendre 
De tous qui font daage mendre , 
Qui de luy tiennent par hommage 
Fieo oii membre da haubergage 
De  fieu de haubert efl dit membre, 
Le huitieme part fi comme membre, 
E t  toutes les aultres partyes 
Deffoubz mendre nombre efiablies ; 
Si comme la feptiefme part, 
La fixte , & ce qui fe part' 
n e  mendre aage ont ceux nommée 
Qui nont vingt-ungieme annEe 
CompleBe , & pour ce qui garde 
Quils ont vingt ans coniplés en garde, 
Année oultre leur eit baillie 
Par Iufaige de Normendie , 
Dederis laquelle ils doibvent fayre 
Clamour pour la faifine atrayre 
Que leurs anceffeurs ont eue 
En Court par enquefie due ; 
Enquefle de fiifine avoir 
Danceffeur fe clamour navoir 
Faitle dedans lan & journée 
Que mort dancefleur efi trouvie. 
Item au Duc les gardes viennent 
n e  tous qui Haronie tieiment , 
Contés, Marchies, Sergenteries 
Franches fieufiux , tours, bataillies, 
Du maifon où il ny a partage 

(1) De fa ddomination. 
Nota. Que ce texte efi d'autant plus pré- 

cieux, qu'il n'y en a aucun de toutes les 
anciennes Coutumes du Royaume, où l'on 
trouve une dSfinition plus juae de la 
franche aumône. 

[ Tout particulier pouvoit, fins le con- 
fentement du Roi , donner 2 I'Eglife fon 
fief, & par ce don il pouvoit retenir tel 
droit fur le fonds qu'il lui, plaifoit , ou 
ne s'y en réferver aucun ; mais quelle que 
fîIt la condition de la donation , l'aamône 

n'étoit affranchie , 3 l'égard du Roi, des 
devoirs féodaux , qu'autant qu'il I'approu- 
voit. Ce n'étoic que de i'initant de l'ap- 
probation, que l'aumône devenoit aufi 
JTanche , auifi pure que J'ktoient celles fai- 
tes par le Roi de fonds dépendants de fon 
Domaine ; c'efi-à-dire , qu'elle ne devoit 
plus ni foi ,  ni hommage , ni dénombw 
ment, a moins que le propriétaire, en 
donnant, - e h  réfervé ces droits 1. 
(2) PoffidB. 



Par freres.de luy p d r  hommage , De vivre fuffifanrnent fapre , 
I l  doibt la garde avoir dufage Et de trouver leur néceffaire 
De tous hoirs qui font foubz-aage, Selon les fieux que len verra, 
Dont -les seigneurs les garderont Et qui k u r  aage requerra ; 
Pour les cas cpi expi-imez font : Et  le Duc qui les Normans garde, 
Pourtant quaucun peu de fieu tienge , Par raifon du Duchie a garde 
Qui au DuchS ne appartienge (1) De mendres , jufques tant que o ~ l t r é e  
Par hi 
Riens 

*es I; 

Et fachiez comme le Duc tienge , 
La garde d2ulcun qui1 lui vienge 
Bar la raifon de la Duchée 
Aux mendres en font devée ;' 
Treilous les aultres fieux fms fables ,- 
Et partables & non partables , 
Et tout ce qui leur defcendra , 
Tout en garde le Duc tendra. 
Aultres Seigneurs , devez favoir , 
N e  doibvent nulle garde avoir, 
Fors ès fieux nomniés partables, 
E t  qui doibvent être gardables : 
Le Duc nieiCme ny prent garde, 
Q~iant par raifon ne Ce regarde 
De la Duchée , ne ne fe fent , 
Mais par aultre ;aiion defcent. 
Mais pupilles en tutelle, 
Par. aultre raifon que par celle 
Du Duchie leurs fieux tendront, 
Qui à garde n'appartendront , 
Et les auront & leveront 
Par ceux qui y ordeneront , 
Se les pupilles ne voulloient 
htettre les fieux que ils aroienr , 
Qui à garde n'appendent mye 
A garder à leur Signeurie , 
Les Signeurs feroient delivre 
De trouver ne leur faire vivre, 
Ou aucune necenité. 
Mais à ceux qui auront quitté 

Soit A plain vingt-une année ; 
Et raifon aufi Te regarde 
Que comme ils yiIront hors de garde , 
De leur faifine peuent prendre , 
Et les ioubfiraikies fayre rendre. 
Hoirs en garde font tant tenus 
Que vingt-un ans foit venus, 
Dont doibvent ceulx qui les gardaient, 
Rendre leurs fieux qu'ils tenoient , 
En leur main par garde venu, 
Sentretemps (2) nefioit advenu 
Que par enquefie deuement, 
Leufint'perdu par jugement, 
Et en lan apres les vingt venus , 
Premier feront les hoirs tenus, 
Les faifines de leurs anceflres , 
E t  de ceux dont doivent hers eftres ; 
E t  peuent, fil6 le veulent fayre, 
Par inquirition retraÿre. 
E t  fe tant taifent ou delaient , 
Qu'an's vingt-un accomplis ayeiit , 
A ravoir les diâes faiiines, 
Ne leur font enquefies enclines, 
Ne ny feront jà receus, 
Se les proces nen font meus 
Dedens le temps deuement , 
Et fi efirnus ordonnement . 
Les en nage fans doubtances, 
Peuent de toutes efcheances , 
Les faifines à eulx atrayre , 
Fors que ils mennent à ce fiyre 
En lan & jour que mort decline , 
Celui dont len requiert faifine 
A eare par enquefie enquife , 

Tous leurs fieux & mis en la garde , Et comme les lioirs à devire, 
"Ke Slgneur fi doit prendre garde Yffus hors de garde feront; 

(1) Car pour peu qne l'on tienne du iie font pas tenus àireaement dc lui. 
Du€, il a la garde de tous I& fiefs qui - (1') Si interea. 
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Leurs Signeurs d'eux ne leveront 
Relief pour ce qile les levées 
De la garde en ce font contées ;. 
Mais iceulx reliefs recevront 
De  leurs hommes , & ne devront 
Pas pour la garde avoir dommage 
Quant leur hoirs lem feront hommage. 

C H A P I T R E  X L I V .  

D e  la Garde de femmes. 

SE femme eft en garde renue 
Quant elle fera tant creue 
Quelle ait de marier arige, 

*Len lui doibt querre mariage 
Au congie de fa Signeurje, 
Par le confeil Pr par I7aJle (1) 
De fes amys de fon parage, 
Selon lonneur de fon lignage, 
E t  felon ce que la value 
D u  fieu requiert ; & puis rendue 
Lui foit quant elle efl mariée, 
La terre qui efloit gardée. 
Femme de garde hors nefi mye 
De  s'il à qui la Jen marie, 
Ne len ne la dit aage avoir 
D e  fi que vingt ans aura voir : 
Mais felle efi mife en mariage 
En temps deu & en Iaags, 

, Mariage aage luy livre, 
Et fon fieu de garde delivre, 
S'aulcun qui foit en non-aage, 
Combien qui1 naît pas heritage 
Qui doye g y d e  foufienir , 
Prent femme qui doie venir - 
En garde pour fieu quelle tienge, 
Ze fieu quelle a convient quil vienge 
En garde du Signeur, tank comme 
Soubz-aage demourra l'homme, 
La femme doibt fieurre ley 
De condicion & de Iey 

Pieux qui en garde font venus; - 

Entierement eare tenus, 2 

Et gardes par les hommes doivent, 
Qui 'les fiuits cuillent & reçoivent, 
Edifficez en garde efians , 
Manoir , bois , prez , gardins , efiaiigs, 
Monlins, pafieures , pefqueries , 
Et  telz chofes de quoy cuillies , 
Sont les fruits & les revenues, 
Doibvent efire en efiat tenues 
Par ceulx qui les fruits en font prendre; 
Ne fi ne peuent les bois vendre, 
Maifons ne arbres, hors fachier , 
Ne tranfmuer , ne enrachier ; 
Les Signeur vivre trouver doivent 
Aux enfants qui garde reçoivent , 
Suffifamment felon leur aage , 
Et  la valeur de leritage ; 
Et s'aulcun des Signenrs vendoit 
Les maifons ou bois , ou tendoit 
Les choîes en garde foubmifes 
Efire arrachés ou mal mifes 
Hors du fieu gardé, par malice, 
Griefvernent doit emmender tel vice, 
E t  refiorer tout l'efchive (2) , 
Ou de la garde eflre prive 
Pour ce quil a la foy rompue, 
Qui 3 la garde efioit due. 

C H A P I T R E  X L V .  

De reliefs. I 

SIGNEURS reliefs doivent avoir 
Des terres, & devez fàvoir 
Qui font de eulx tenus pour hommage; 
Quant leurs hoirs leffent leritage. 
Hommes peuent fiire devi/e (3) 
De leurs terres en treble (4) guife, 
Ou parce quen religion 
Entrent , & leur poirefion 
Tierrienne toute delaiffent, 

(1) Aie, aidie, aide, fecours. <3) Divifion, difpofitionb - . 
(2) Efchive, efquive , ce que l'on a (4) Trip&. 

rstrancht d'une choie ; tort, dommage. 



Leurs Signeurs d'eux ne leveront 
Relief pour ce qile les levées 
De la garde en ce font contées ;. 
Mais iceulx reliefs recevront 
De  leurs hommes , & ne devront 
Pas pour la garde avoir dommage 
Quant leur hoirs lem feront hommage. 

C H A P I T R E  X L I V .  

D e  la Garde de femmes. 

SE femme eft en garde renue 
Quant elle fera tant creue 
Quelle ait de marier arige, 

*Len lui doibt querre mariage 
Au congie de fa Signeurje, 
Par le confeil Pr par I7aJle (1) 
De fes amys de fon parage, 
Selon lonneur de fon lignage, 
E t  felon ce que la value 
D u  fieu requiert ; & puis rendue 
Lui foit quant elle efl mariée, 
La terre qui efloit gardée. 
Femme de garde hors nefi mye 
De  s'il à qui la Jen marie, 
Ne len ne la dit aage avoir 
D e  fi que vingt ans aura voir : 
Mais felle efi mife en mariage 
En temps deu & en Iaags, 

, Mariage aage luy livre, 
Et fon fieu de garde delivre, 
S'aulcun qui foit en non-aage, 
Combien qui1 naît pas heritage 
Qui doye g y d e  foufienir , 
Prent femme qui doie venir - 
En garde pour fieu quelle tienge, 
Ze fieu quelle a convient quil vienge 
En garde du Signeur, tank comme 
Soubz-aage demourra l'homme, 
La femme doibt fieurre ley 
De condicion & de Iey 

Pieux qui en garde font venus; - 

Entierement eare tenus, 2 

Et gardes par les hommes doivent, 
Qui 'les fiuits cuillent & reçoivent, 
Edifficez en garde efians , 
Manoir , bois , prez , gardins , efiaiigs, 
Monlins, pafieures , pefqueries , 
Et  telz chofes de quoy cuillies , 
Sont les fruits & les revenues, 
Doibvent efire en efiat tenues 
Par ceulx qui les fruits en font prendre; 
Ne fi ne peuent les bois vendre, 
Maifons ne arbres, hors fachier , 
Ne tranfmuer , ne enrachier ; 
Les Signeur vivre trouver doivent 
Aux enfants qui garde reçoivent , 
Suffifamment felon leur aage , 
Et  la valeur de leritage ; 
Et s'aulcun des Signenrs vendoit 
Les maifons ou bois , ou tendoit 
Les choîes en garde foubmifes 
Efire arrachés ou mal mifes 
Hors du fieu gardé, par malice, 
Griefvernent doit emmender tel vice, 
E t  refiorer tout l'efchive (2) , 
Ou de la garde eflre prive 
Pour ce quil a la foy rompue, 
Qui 3 la garde efioit due. 

C H A P I T R E  X L V .  

De reliefs. I 

SIGNEURS reliefs doivent avoir 
Des terres, & devez fàvoir 
Qui font de eulx tenus pour hommage; 
Quant leurs hoirs leffent leritage. 
Hommes peuent fiire devi/e (3) 
De leurs terres en treble (4) guife, 
Ou parce quen religion 
Entrent , & leur poirefion 
Tierrienne toute delaiffent, 

(1) Aie, aidie, aide, fecours. <3) Divifion, difpofitionb - . 
(2) Efchive, efquive , ce que l'on a (4) Trip&. 

rstrancht d'une choie ; tort, dommage. 



Et le;itage à leurs hoirs laiffent., , 

En quel cas relief efi den,  , 
E t  dhoir nouveI reçeu ; 
0 1 1  par fieu en aultre main rendre, 
Sans retenir , comme par vendre ; 

-011 par chofe de tel ufage, 
D o n t  relief fenfuit & hommage : 
E t  pour ce font joint , ce m e  femble, 
Relief & hommage enfemble ; 
Car relief nul ne Te pnet trayre 
Sans hommage, & non du contrayre. 
Moul t  de  fieux font en Normendie , 
Q u i  relever ne  doibvent mve ; 
Si comme quittances , franchifes , 
E t  moult digoitCs daultres guifes ; 
E t  tous foit qu'ils doibvent ou ayent 
Hommage , aulcun relief ne  paient ; 
Mzis en aulcuns fieux fans doubte , 
Reliefs par Normendie toute ,  
Tout  generalement ordonnes , 
Comme Ps fieux de haubert prenes, 
Qui  doibvent payer quinze livres. 
Les Barons pour certain font delivres ; 
Les terres qui font cultivSes , 
Douzain denier font acquittées , 
Chacune aEre & qpres favez, 
Que  trois folz du  mernage avez , 
Et en ces trois folz efi contée 
La premiere acre & acquittee ; 
E t  tout  le tenement fe lie,  
Se  lacre n y  &oit fournie. 
~ a c l i e z  quen diverfes partics 
D e  Normendie a enablies 
D e  relever diverfes guifes 
D e  terres qui ne font fubrnifes 
A cultivnres aulcones, 
Si doibvent , Mon les communes 
Ei tre  de relief relevées, 
Comme moulins, fours enfernent , 
Qui  par foy font feu1 tenement ; 
Moulins à ban qui  moultes on t ,  
Q u i  foubz ung  aultre tenus font, 
Soixante folz paier foulioient , 
De relief de moulins efloient , 

Avw'fief de 11~1I; t r t  tcnms , 
O u  ilz fu8eiir rppsi.'ten?ns , 
011 aveccj:~es LI;.rgii~rmies , 
0 1 1  nvecques vavafl8uries7 
Ou O aultre fraiic tenement ; 
Les moulins en re!evement 
Du fief acquitté efire doibvent ; 
Mais les aultres chofes reçoivent 
Les Couitumes meifmes delles, 
Si comme bois Sc landes , s'elles 
Q u e  en ncd temps n'en milles guifes 
A cultiver ne font fubrnifes. 
Mais plufiours font accoufluxpaiice 
D e  terre fayre relevance 
Par  relief d'aultre tenement, 
E t  plufiours pars divifement, 
Terres fauvages mortes dites, 
Par fix deniers lacre efi quittes 
De relever. 3e nen doute mye , 
E n  plufiours lieux en Normendie, 
n e  la mort à cil ( foyes rage ) 
Qui  a fait au Signeur hommage, 
E i t  de loir le relief deu,  
Qui Ieritage a reçeu ; 
Ainfy efi le fieu relevé, 
Et nou;el hommage alevé (1) 

Aide de relief deue, 
ER quant la mort le Signeur tue ,  
E t  loir en c l ~ i e f  dri figneurage, 
Paye - relief de leiitage 
D e  luy tenu , & telle ayée (2) 

Par demi-relief efi payée, 
Dont  tous gerLeralement perçoivenr , 
Que tous les fieux qui reliefs doivent,  
Doivent daide relevage 
D e  Ia mourt  de leur figiienrage. 
Cefie aide efi ainfy venue 
Aux boirs de leurs Signeurs due, 
Et ainfy laide reçoivent 
Des tenans du fief qui les doivent. 
Sachez ungs fiefs font dits chiefvés, 
Aultres fubmis ; prendre devis 
Fieux font capitaux q u e  vées 
Tenus en chief comme eit Contées, 



Barnnilies , fieux où fe lance . , 

Haubert , Sergenterie france , 
Et  fieux q u i  font en chief tenus, 
Et qui ne font fubmis de nuls. 
Fieux de haubert & aultres Signeurs 

' 

De tieulx fieux qui font d i a s  greigneurs, 
Eil deue la tierce aye , 
Qu'on dit chevel en Normendie. - 
Fieiix font d i a s  fubmis qui defcmt 
Des. chiefs- , & fervice leur rend , 
Comme vavairourie par Comme 
O u  par mafle theval , ou comme 
Autres fieux par acres tenus 
D e  Signeur cappital venus; * 

Mais par cefion voluntaire 
Que Signeur du fieu veulle fayre , 
5il n'eit fiit par profèfion, 
Que il face en religion , 
Dont il ne piiiffe revenir, 
A chofe terrienne tenir. 
N'efl pas cette aide venue 
Comme s'aulcu:i fa terre a vendue, 
Ou baillie à ion fils ou hoir, 
Qui a Signeur de chief povoir , 
En paye relief, ou face hommage. 
Les hoirs t enans de Ieritage 
Pour ce tenus ne feront mye 
A p y e r  de relief aye , 
Comme leur Signeur nait tout quitté , 
Comme mort à perpétuité. 

C H A P I T R E X L V I .  

Des Aides  chevetainnes. 

DES aides de Normendie 
Cj~eveiz e h  raifon quaprès die, 
Que chevelz pour .ce font tenus, 
E t  aux chiefs-Seigneurs font rendus, 
31s font trots Aides cheselles 
E n  Normcndie, qui îont telles : 
Zune efi 'a laifie fils Ton Sire 
Fayre Chevalier & eflire: 
La fëconde en Ia fille ah f i ée  

Son Signeur efire marF!e: 
La tierce efi A ranchon fayre 
Pour fon Seigneur depuis foi1 trayre , 
Quant fon corps e h  prins à la guerre 

' 

Du Eut au confort de la terre; 
Et pour ce appert que laye 
Efi deue de Chevalerie, 
Quant le premier ney efl veu 
Efire en Chevalier ponrveii. 

Du premier ney. 

LE premier ney en verité, 
Efi à cil qui tient Ia dignité 
De la premiere engendreure 
De  mariage , LSc au tel cupg. 
Et de renchon efk due - .... 
Aide quant chofe efi fceue 
En la prifoii des anemys 
DLI Duc le Seigneur efire mys , 
Et en aulciins lieux telle ay2 
Bar demi-relief efi paye ; 
Et en aulcun lieu k depart 
Cefie aide par tierce part, 
En aulcuns lieux vavaBouries 
Paient dix folz de ces ayes , 
E t  pour ce que fuir foulloient , 
Tieulx aides quand ils venoient 
Des Signeurs l advedd ,  
  es CouiIumes dantiquité 
Doit len garder en tielz ayes 
Quant ils cheent eftre gardies , 
Si doivent tous eftre advife, 
,Que quant chief fieu eR devife 
En porcions par le lignage, 
Chacun partant à leritage , 
Doit au chevel Seigneur entendw , 
Et doit chevel aide prendre. 
Les foubz-tenants ne doibvent mye 
Paier aux chiefi-Signeurs aye ; 
Mais à lautre moyen Signeur, 
De  laide due au greigneur , 
Doiver~t-ils paier fiubs aie (1) ,' 



Par  deiii.i-cliedel paie; 
Lainfné en che en verité , 
Emporte moult grant dignite ; 
Car au premier ney la fdfine 
Defcent danceffeur qui. decline ; 
Quant il  l'a il efi bien tenus 
D e  n e  part fayre fes munus (1) , 
E t  doibt len le fieu mettre Sr trayre 
En la main des piiifnes pour fayre 
Les pars , & lainîne à devife 
Aura deflire la franrhife , 
Les pars des abfens retendront 
En leur garde tant quils voudront, 
Comme puifne requerre les, 
O u  que ils foient mors , o u  que les 
Mors di ceulx foient approuvées , 
O u  quils aient leurs pars quittées. 
Lainfne fur Tes pu ifiles franchife 
E t  dignite a de ce1 guife , 
-Que e d x  'ldi doveat reverence , 
Honneur fayre & obbedience , 
N e  vice de corps ne injure ; 
A la premiere engendreure 
D e  fi ls,  ne fa femme efpoufee , 
N e  aufly à fi filie ainfnee , 
N e  doibvent pourcaches ne fayre ; 
Et cil les voulloit fur ce t rayre,  
E n  fa court & fayre femondre, 
Eulx y font tenus 3 refpondre. 
Les preiriiers neys feront hommage 
A u x  chiefs Seigneurs de leritage, 
E t  les puifnés par per (2) tendront, 
N é  nul hommage ne rendront ; 
Par la main des ainfnes paies 
Sont les reliefs & aies , 
E t  toutes aultres revenues 
Qui  font aux chiefi Seigneurs deues, 
E t  par iceulx font faitles toutes 
Semonces i i ~ r  puifnes fans doubtes. 
Quant puifnes ou k u r s  hoirs meifme 
Dekendront au degré fixiefme 
Du fang, fidelite feront , 
E t  quant au feptieme , feront 

Tenus adonc de fayre hommage 
Pour ce qui hors e i t  du ligmge. 

C H A P I T R E  X L V I Z I .  

De don .que pere fait d /on JUS., 

A P R ~ S  ce dit efl à entendre , 
Se pere plufiours fieux engendre , 
I l  ne peult de fon heritage 
Fayre à lung diceulx avantage ; 
Mais après fd  mort retourra 
Tout  leritage qui1 donrra 
A ceulx donc ay fait mencions, 
Pour  fapre entre eulx porcions. . 
N e  aulcnn de ceulx qui partage , 
Attende O elle deritage , 
N e  aulcun de ceulx procree 
N e  peulr nuls ne neit ottioyee 
Fayre lung de laultre meilleiir , 
E n  donnant luy fa part meilleur, 
N e  par quelconques aultre uGge 
Daulcun point de Ton heritage , 
D e  ce quefi dit  foubz queux no~ivelles 
Des mafles comme des femelles ; 
N e  nuls , cc devez-voos fiavoir , 
A fils baitart qui puiffe avoir ,  
N e  peiilc point dc fon heritage 
Bailler , vendre , ne mettre en gage, 
N'en fa n?ain mettre e n  aultre guife 
Que par fes hoirs , puis fa mire 
Dedens laniieé & la journée, 
N e  [oit la chofe rappeliee. 
Et fe la cliofe efloit noiée (3) ,  
Elle doibt efire declairee 
Par  lenq~ieite en lan , & fceue 
E t  jour que la caufe eit meue. 
Jafoit ce que pere ou anceftre 
N e  puiffe à aulcun qui doit eitre 
Son hoir ou doit avoir partage , 
Donner point de ion heritage, 
Toutes foies il en pourra 
Aux eitranges 10x1 i l  vouldra , 

* 

(1) Puînis. (3) Nide., 
(1) Par paragë. 



Qui n'attende& 'ne nont fiance 
Davoir part en fon efcheance , - 
Donne: en la tierce partye , . 
Sans ce que hoir le contredie-, 
Pourtant que les par demouranaes, 
Vallent & foieilt fuffifances . 

A plainement tous les droits rendre , 
Que len doibt deffus le fieii prendre ; 
E t  fi debvez auil; fçavoir 
Que baitard ne peuh hoir avoir ,  
Se en fa femme ne lengendre 
O u  fe deulx deux ne peut defcendre, 
Mais la faifine quil tendra 
Au temps de 'fa mort defcendra 
Au Seigneur fans moyen denu 
De  qui Je fieu efioir tenu ; 
Mez les chofes quil auroit acquifes ,- 
Peut-il donner en aultres guifes, 
Comme maullerais. (1) , pourfit fayre 
A qui que il luy v o ~ l d r o i t " ~ l a ~ r e ,  

C H A P I T R E  X L I X .  

De  delaicments. 

APnBs fault de delays véer 
Qui font pour cades delaier, 
De  quoy les uns font ottroie, 
E t  les aultres font devoie, 
Len aoibt tous iceulx refufer 
Oh il na cade  d'exciifer , 
Comment dcffaultes R. exc ipes ,  
FauIces , baillés pour proloingnes. 
Iceulx delai font ottroiés , 
Qui pour caufe font eiivoiés , 
Comme veufveté eit , & gefine 
0ii necefite eit encline. 

Dè defaults E. de delay. 

DEFPAUET & delay de querelle, 

Dabfente de part qui  quèrelfe , , 

A temps & a lieu poul-fils , & 
Semonce deue avant mire , . a 

E t  à deffiiiltes efire mifes , 
Sachez denx choies font reqiiifes ; 
Cefi femonce à terme que baille, 
E t  auffy qiie len fi defaille, 
E t  autreffy eit-il ufe 
Qui de deffiult eit accufe. 
I l  peult fayre double re$onfe , 
Car il peut noier la femonce, 
Et gagier cil v e a  une loy 
Vers cil qui deuil kmondre loy; 
Mez-cil ne le fait , fi entende 
Qui1 fera mys en double amende. 
Lune que la Ioy a failIy ; /' 

Laultre. pour ce quil deffailly. 
Toute ,deffaulte en court donnee , 
Doibt efire en la court emmendee; 
Car il fah à la court defpit. 
Si foit juflicie fans rerpit, 
Celuy qui ainfy fe deffiille, 
Tant qu'à la court amender laiiIe. 

E L I .  

ESS ~ I C ~ N E  eft dilacion 
Pritendente excufation 
D'abfenter par mal de fort~ine. 
D e  voie de court en eft une , 
Et I'aultre eit nommée amentente (2), 
De maladie refidente. 

C H A P I T R E  L I I .  

Defloigne de voie de court. 

ESSOIGNE qui eil devenue , 
De court eit ainfy tenue, 
Que com cil qui plaide en venant, 
Elt fouprins de mal maintenant, 

(2) Dii mot nmens, qui prive de rairon. 
e .. Tel 



Tel qui ne peult à court venir, 
Et ainfy elt le maintenir. 
V.,.... pour pIeder à court venoit; 
Au plait qui contre A.... maintenait. 
Mais maladie luy efi pruife 
En venant à court à telle guife, 
Qu'à cette court ne pedt venir 
Ne aultre pour f a i d  tenir , 
Dont je fuis preit fi Dieu me gart 

-Fayre de la court le regart , 
Et fi doibt dire où il leffa 
Le infirme quand mal le prefia. 
Si1 efi requis de tel befoigne , 
Si d ~ i b t  la1 prendre celte effoigne, 
O aultre ladver$ partye ; 
Et de la perfonne exonnie , 
Doibt eltre la jorrrnee alTife 
Aux prochains ples ou à lafife 
E n  court, portant que la partie 
Ne caffe lefioigne ou dedie , 
Cefie effoigne peult efire t ra iae ,  
S'elle a eité mtre'fiois faiCte 
Ën celle mefme querelle ; 
Car une fois feulle dicelle , 
Se peuh aulcun fayre effoigner, 
Sans fayre en plet plus effoigner. 
Cefie effoigne ne requiert mye 
Teilriom'g nefire court premunie 
Quant befioingne à court courra, 
Sa partie adverfe pourra 
Demander droit dicelle effoingne , 
En affermant que pour proloingne , 
Et non mie d e  cade vraie, 
A grief le plet en delaie , 
En requerrant que il pourcache, 
Que fon effoingne vraie face , 
Ou quil lamende con1 deffaulte ; 
Leffoigné eit tenu fans faulte 
Amtnder leifoignement 
Ou fauvet par fon ferrement, 
Par tous^Ies mots dits en I'effoingne, 
Ou par cil qui fiit la befoingne, 
Qui par fon ferment le d ie ,  
Si1 plait à ladverfe partie, 

~i s'ainfy eft jrie n'entende 
A fauver l a ,  fi face, amende, 
11 ne pourra plus envoier 
Aultre elfoigne pour delaier, - 
En la Conrt en celle querelle , 
Comme il eit convaincu dicelle, 
Davoir envoié faulce ~Koingne , ' 
Jafoit ce que cefie befoingne 
Ne s'accordent pas, pie rie veullem 
C ~ u x  qui les plez allonger firrllent (19, 

C H A ' P I T R E  L 

De maladie re$Jente. 

RESPIT de jefant maladie 
Requiert ternoing en Court garnie, 
Car celui qui porte leffoingne, 
Doibt venir pour celle befoingne 
La journae avant l'autre mire 
Au lieu, Sc pour munir juflice 
Quil efi venu pour dans quel main 
Quil effoingnera lendemain , 
Ou à celui qu'il trouvera 
Pour le Juge leiioncera ; 
Er fil eit neceifaire choie, 
Il les doibt attendre tel pofe , 
Comme lin doibt à Court attendre 
A pleider, cefi affavoir prendre 
De la fixte heure juc àvefpres : 
Et s'entretemps ou avecques 
Ne vient qui pour juge len tienge , 
II fauIr que devant le lieu vienge, 
Où len doibt pleder le langrage , 
Soit appeller tefmoingnage, 
Et dire ce quil luy amainne ; 
Aiilfi fe peult partyr fans painne, 
Et lendemain fans plus deffoingne , 
Face en cette forme Ieffoingne : 
Germain à huy journée 
En cefte Court contre 1. VaIlSe, 
I l  efi malade à tel'entente 
De maladie réfidente, 
Par fanté de corps ; cil ne champ 

- - . - 
r 

(1) Solent , font dans l'ufagc. 
Suppléin enr. M 



A cefie C o u ~ t  ne 8 r  eflrange, - , .- 
N e  poorroit eare comparant, 
De quoy je tefmoing & garant 
Que tar.toit fans nul contredire, 
Dira il fe vis-je & oy dire, . 
]Et qui1 eil prent & en fera 
Ce que la Court regardera. 
La feconde Sr la tierce effoigne , 
Sont ainfy fais , fors quon adjoigne - . 
Dont aultreiry l'a faic3e tdle ; 
B t  fachez qu'en une querelle 
Ne peult que trois refpis avoir 
De tel mal, ce povez fçavoir. 

C H A P I ' T R E  L I V .  

D e  Langueur. 

LANGUEUR la fin de ples prolongne, 
Quant y eft fai& la tierce effongne ; . 
Len doibt commader que veu 
Soit leiroingney ou a jeu 
Là (1) , ou les eifoignans difoient , 
Et par fernoilces femonds foient 
Au jour de la veue en lafife 
Quatre Chevaliers par Jufiice , 
Ou plus, avec huit hommes dignes, 
Qui de fouppeçon nayent fignes ; 
Et le leffongne eft trovue , . 
Er par la Jultice lui foit rendue, 
Auquel il vouldra quil fe tienge, 
Ou quà la prime aifife vienge, 
Ou que langueur veule jurer ; 
Et cil dit qui1 veulle endurer 
A la Court à fon jour venir, 
Leii en doibt pleges retenir ; 
Mais que premier on luy enjoingns 
Qui1 ait ceux qui firent leffoingne 
A Court au jour que il pourcache, 
Que fes eiroignés fauver face , 
Et s'à jurer langueur requierre, 
II jura en ceile maniere ; 
Q u e  il efi fi de mal preflé, 
Qui1 ne croit pas qu'il foit ceifé 

1 
Dedeils an & jour , nen infieime , 
Joir en de fante nieifme : 
Chevaliers, ,hommes enfement , 
Qui font prins au ferment, 
Doibvent tous venir à lafTife 
Pour recorder en quelle guife , 
Sa langueur fut faic'te &jurée 
Devant tout celle affemblée , 
Et qui1 Soit par eulx recieé, 
Cil en efloit neceflitc? ; 
Et Te leffoingne ne trouvoient, 
Ou les effoigneurs dit avoient , 
Les effoingnans lamenderont 
A Court ce que mentans feront ; 
Et celle luy en aura fans faultes , 
Tielz dommages com de deffadtes, 
S'aulcun a de certestevié , 
Qui na nulle effoingne envoié ; 
Et de ce il eft accufi, 
Cil loffre à dereJnier (2) , u f i  
Eit derefne en foit prife 
Du tout & en an telle guife, 
Pourra- les repis envoier ; 
Mais le il le voulloit renoier 
Depuis quil nait refpit eu , 
11 ny feroit jà receu. 

C H A P I T R E  LV. 

D e  gejine de femme. 

MALLADIE denflantement, 
Qui gefine a nom proprement, 
La fin des cpe&ies proloigne , 
Et pnr quelconques qui leffoigne 
En foit loyalinent apportde, 
La femme en doibt eflre excufée, 
Et en doit rapporter certaine 
Efpace de jours qunirantajne : 
Mais fe partye pouet .perchoiure , 
Que len le veule en ce dechoiurep 
E t  qoil e n  fait fiaudeufement, 
L'en doibt de tel enfantement 
Enquerre par le voifiné, - 4 

(1) feu-ld , pour jufques là, ( 2 )  Di/rutionurr, contredire, 



Et de lenfint eflre aiiify n i ,  
Et Toit dernonitré à la vue'; 
Et  s'elle efl de ce convaincue ,' 
Elle en doibt fayre griefve emmende; 
Et s'ainfy eit i i i e  le11 entende 
Que le8oiiigne à fol1 droit Te treove , 
Amende doibt qui1 la repreuve. 

C H A P I T R E  L V I .  . . -  

De Veufved de femme. 

LES veufves femmes qui n'ont pere, 
Ou qui noix fils, nepveu ou frere 
De leur manupafl ( r )  aiant aage , 
Qui de meubles & hr imge 
Enfemble parchonniese aieut 
La fin des querelles delaient,, 
E t  an & jour ont de veiller 
A leuts querelles confeiller ; 
Quant an & jour paffés Ceront, 
Au Juge f i  préfenteront 
Au dernené de leurs querelles, 
Et les dillations y tdles 
Que veufves vers aulcuns feront, 
Ceux vers elles empoi-teront , 
Selon ~ ' ~ U ~ C L I I I S  I'oppinion. 
Mais jentent ceiie excepcion 
EItre p;iÏ~fc en propriété 
Deritagc : en verité , 
Ne font mye chofes honneAes 
Que pour ce. demeurent eiiquefles. 

C H A P I T R E  L V I I .  

De foubt - aage. 

WON-aage' Ie plet kitrie. 
Nous dirons que celluy n'eB mye 
En aage de tout ailés, 
Qui na vingt-un an paf%: 
Tous .ceulx qui foubeaage feronr 

De leurs ca'ifes emporterelit 
Terme 'tant luils aient recepte 
De vingt-un ans ; mais je exccpre 
Les cas que fen veult acliner , 
Par enq&fle ou par brief' finer , 
Chore que mendre die ou fire 
En Cour fe mette ne pouruce , 
Ne mes eii ce tant feulemr:ir, 
Qui eit jugé par jugenmit , 
Selon les droits de Norniendic, 
Et par la Couitume accomplie; 
De quoy p!us 3 plain trai&eron , 
Quant au brief d'ancefeur feron. 

C H A P I T R J ?  L V I I I .  

De l'Op au Duc. 

L ' o s ~  au Prince de Normemdte, 
Dks que la femonfe. CA banie, 
La fin des querelles prolongne 
Qiiex non-aage le11 allo~igae , 
Et tonvs celles à. devixe 
A ceux qui font jà en  fervice, 
Jufques à tant qu'en Normendie 
Renvoit le Prince fon aye. 
Du fervic-e dlofi qu'en doibt +endi-e 
De f in  peu, Be ,peuh aulcun prendre 
Excufacion par effoingne , 
Car il ne paiJt avoir pro,ioiiigiie : 
Mais s'aulcuii a mal en tel guife 
Que il ne puiffe le piu (2) fervice 
Accomplir, il fe doibt pourveoir 
Domme @f?%am mveoi.s 
En lieu de luy , que fon :fervice 
Face fins y avoir, reprife. 

I .  

C H A P I T R E  LIX. 

D u  /ér=uice ,de CkevnIier. 

UNGS fieux -ds haubert ont tel guife , 
Q u i -  d&buent au Sigw.urd fcruice 

(1) De leur famille : ce met ,G trouve ch. 20, no. . I .  , . . . ..- , 

fréquemment dans ~ r a & n  ; voyez liv. 3,  (2) Moindre , peu. 
M 2 



.Dofi len doibt au Prince fayre ; 

( 

Daultres l'en doibt' aides trayre 
D e  ceulx dont fervice efi deu , ' 
Doibvent ceiilx fayre leur deu 
En I'ofi , ou envoier en place 
Perfonne qui pour eulx le f i c d  
Ceulx dont l'eu doibt aide rendre, 
On ne la doibt paier ne prendre . 
Devant du Prince fera 
Ottroie , quen en levera 
Laide h r  ce terminée 
De  par le Prince 8( ordonnée, 
Chacun eff tenu rendre ley 
Dedens quinzaine fans delay , 
Des fieulx quil tendra efgaulmenr: 
E t  cil fait gre fuffifaument ' 
De k n  fieu en telle maniere, 
Corn i l  fit la fois derreniere, 
Quant' le Prince en fit quantitË, 
Il doibt partant efne quitté. 
Se le Signeur Ee voulloit prendre 
Greigneur que len ne lui doit rendre , 
Selon fon fieu ceulx en pourroient 
Pleider en Cour, comme ils feroient 
D'aultres fieux ou d'aultre heritage ; 
Car nu1 ne peult par droit ufage 
Aide prendre n ~ l  Grigneur , 
Que il d ~ i b t  rendre à hn Signeur. 

C I - Z A P I T R E  EX, 

D u  detaiement pour pelerinage, 

PREVILIEGE de croiferie, 
3ta fin des querelles detrie, 
Quant len pleide en proprieté 
Es croifies de leur herité. 
De reîpondre an terme fe laflent, 
Jucquatant quan & jour fe paireni ; 
Et  dentretemps veullent en. prendre 
L e  voiage , on les doibt attendre 
JufquA fept ans de retournée, 
N a t  entretemps o u  mort prauvée , 

De quoy la preuve fe peuh fàyre . 

Par deux tefinoings ou plus atrayre; 
Dignes de foy eQre tenus , 
Du voiage efire revenus , 
Qui furent ceulx tout à devis 
Avoir veulx Sc mors & vifs, 

I 

Ou par tefmoings de letre que  
L'en port d'Officier ou d'Evefque. 

C H A P I T R E  L X I ,  

+ S'AVLCUN a jour en lieux divers, 
Devant plufiours Juges luy vers 
La Cour du fouverain Signeur, 
Se doibt trayre qui a grigneur 
Pouair de la defiulte mettre 
Au neam par patente lettre, 
Et  à aultre journée que celle 
Fayre prolongner la q~ierelle, 
Et fe fait Je prolongnement a 

Dung Juge une fois feulement. 

De delaiement par noif (11. 

SE veue eR de terre afIife, 
E t  la terre par noif fubmife , 
Ou par pluie foit fi couverte 
Quelle ne puiffe eflre apperte, 
Et quelle telle & la veue , 
A aultre terme fe remue (2)- 

C H A P I T R E  LXIIP: 

De delayement pour prijàn. 

AULCVN prifonnier d'etems 
D e  caufe ne fieu nefi tenus 
Refponde tant quil foit delivre ; 
Mais droit terme avenant lui livre 



Que ces caufes en paix retient, 
Fors celle pourquoy on le tient 
A certes tous ceux que len fuit 
De felonnie , quant fqnfuit 
Quils font en la, prifon rendu, 
Par ce delay font attendri, 
Soient en pifon ou en garde ; 
Et aufi povez prendre par egarde, 
Que tous ceulx qui fuites feront, 
Juc à la mort lemporteront, 
Depuis cela que la bataille 
Sera gaigée , & qu'à fin aille. 
De  la prifon fit ordonnance, 
Anglois qui fiit Roy de France, 
Quen prifon ne fut nul tenu, 
Si comme il efl contenu 
Dedens fon inflitution, 
Dont devant efi fait mencion. 

C H A P I T R E  

D e  terme non fufifant. 

SE len a fait aukun iémondre 
De fon Iieritage à ref)ondre 

'- 

A pltis brief terme que quinzaine\ 
11 fiult qtie jucquà la prochaine 
Quinzaine enfuivante dicelie , 
Soit psoloingnée Ia querelle. 

C H A P I T R E  L X V .  

De veuchement de garant. 

VOVCHER garant met en delay 
Les querelles , & fayre lay 
Se peult en double guife entendre, 
Ou comme deffenfeur qui prendre 
noibt  du fieu fur foy garantie, 
O u  com ainfne du fieu quon die 
Que laçtion di fieu contienge 
Principale Iuy appartienge ; 
Et  fachez que cil qu'on quereiîe 
Seult mettre en delay la querelle 

Du fieu pour fon garant attendre, 
Tant qua Court la vienge deffendre; 
Et le garant vouchie joiirnée , 
Doibt eitre advenant aiIignée 
Davoir loy en Court, & celui 
Qui vouche doibt requierre Iuy 
Que il foit à Court comparant 
Au jour, pour efire luy garant; 
Et  fe il ne l'a par cette giiife, 
Il doibt recourre à la Juitice 
Pour fayre ley à ce femondre, 
Au jour afigne à refpoiidre , 
Pourtant que le jour quon a f i g ~ e  
De qnairante jours ait termine, 
E t  à tieulx delriys pour attendre, 
Pouet le garait avoir & prendre , 
Comme le vouchant pouet avoir; 
Et  autreffy debvez fçavoiï 
Que garant pouet auitre voucher , 
Et  defigne au tiers toucher. 
Mais le tiers ne puet le garant prenme, 
Mais luy fairlt h cade deffendre , 
Ou qu'à aultres le fez leffe, 
E t  chacun diceulx Ce pl& (1) , 
Quils ne veullent le fieu deffendre, 
La part a d ~ r f e  le peylt prendre; 
E t  cil qdi querellé fera , 
Efcharrge en lieu emportera. 
E t  ainfy eff-il à entendre 
De  lefchange de lainfie prendre 5 
Et auffy comme le querellé, 
Sans fon ainrne eflre appelld, 
Nefi du fieu refpondre tenu , 
Qui des ancefleurs foit venu ; 
Le querellanr plus ne fera 
Du fieu que il demandera, 
Qui de lainfne efi defcendu 
De  fang ion puifne attendu, 
LaAeur à tielz delais peut prendre, 
Comme cil qui fe veult deffendre, 
S'aulciin à garant fe veult trayre, 
E t  fa part demet au contrayre; 
II eA à fçavoir & enquerre 
Se de ce fieu ou de la terre 

a 

(11 P w  pJaife j fius-entendu d dire* 



D e  quoy  pour garant on  lappelle , 
Doibt e k e  ou non garani dicelle'; 
E t  fe il  Ielt recongneu, 
II fera garant r e p u ,  
E t  lautre emmende debvera fayre ; 
13; fil efi trouvé le contrayre, 
L e  garant debouté fera, 
E t  le d ou cl tant (1) lamendera. 
Puifquaulcun a prins garantye 
Sur f o i ,  il doibt vers fa partie 
Le fieu garentir & deffendre , 
Cam cil qlii le voucha , mais rendre 
L u y  fault la c a d e  & efchangier , 
Se il en choit er! dangier. 

C H A P I T R E  

PNJURE efi aftion née 
i C o n t r e  adcun  droi3~11e efgenzé (2) 

Dequoy tous contens fapp:ireffent , 
Corn de ruifTiaux fantaines naiffent. 
T o u t  contens elt  dinjure né 
Daulcun en perfoiine efgené 
O u  enfienne poKeiEon ; 
Dont il pert que contention, 
Lune en eft perfon!ielle ditie,  
Lautre poffelfion habite : 
La perfonnel double ce dit, 
Lune de fai& , l'autre de d i 8  ; 
Celle debvez de f i t  entendre, 
Quant par ferir contens fengendre ; 
P a r  dit? , quatx par vite intleu 
Entre aulcuns eft contens meu ; ' 
L e  contem d e  poffefion 
Double efl , dont lun fait mencion 
D e  mouvmt meuble ,_autre immouvable ; 
D e  meuble eft le  contens avable (3) , 
Quant contens {neil- dadcun catel 
Ou chofe qui pourfis a tel; 
Dimmouvable poBi;fion 

Efi contens, quant difiencion 
Daulcun fieu efl quere!le née 

, E n t r e  parties ventiilée. 
D e  ces ruifTeaux quant appirent (4), 
Tous les aultres contens & riaiflent, 
Dont  appert-il corn chofe clere 
Que injrire efl de tous contens mere, 
Quint ces 1111. ruiffeaux en naiflent 
Lefquelles chofes apparoiffent 
En la part feconde es querelles, 
Quant il  fera traitlie dicelles. 

C H A P I T R E  L X V I I .  

De force. 

FORCE efi injure fe pence 
FaiQe à aulcun par violence 
Contre  la paix de ia contree , 
La fianchire au Duc efginée: 
E t  comme au Prince appartienge 
Q u e  en paix fon peuple maintieiige 
II lui appartient à contraindre 
Ceulx qui.  la paix veuI!ent enfraiiidre ; 
E t  faulcun à force fencline 
A 'fonTprendre daurrni fàifine 
D e  fieu, il efi 3 la juflice 
A enquerre & en faire enprife , 
S'ainfi e k  qiie la force nee . 
Ait eite dedens celle annee, 
E t  refiablir doit f iy re  fi 
Que lefgene foit i-eflàifi ; 
E: auiiy des forces le fdce 
011 periJ de vie lie feche; 
Car iiul li  eit  tenu fouflenir 
Enquefle dont  il  puifi venir 
Peril  de vie ou membre prendre ( 5 )  , 
Se de fon gre ne loffre à prendre 
E t  daultres faifines furprifes 
Q u i  font fans violence acquifes 
Es fieulx, coiivien: que len termine 
Selon la f o y  de la filfine 

, 
I 

(1) .Pocdns, qui appelle à garaniie, (4) Apparoiffent, 
(2) W a o v r i e ,  détériorée. .(5) C'efi-à-dire, Tépreuve du feu od 
(3) POHI- avouable, recoiiriu. d e  l'eau. 



Et es meubles & heritêiges , 
-Selon les lois & les ufaiges 
Q u i  f i r  ce leur font eflablies , 
Qui aprés feront declairies. 

C H A  P I T R E  L X V I I I .  

De Court laye , G. depleidezm de Court. 

COMME contens naiflent dinjure 
Qui doibvent en court pour d ro iaurc  
Devant la Juflice finer , 
D e  court convient determiner. 
Court laye ei t  de gens affemblee 
A jouriiee certaine aifignee 
Pour  droit des gens, des querelles 
Fayre 3 ceulx qui pleident dicel!es 
Ceux qui pleident en Court querelle, 
Devant Juflice on les appelle 
Plaideurs : fi devez fçavoir 

' < 

Que il convient 8: juge avoir 
Aux q~ierelles determiner 
Lequel il doibt faire enteriner 
Les jugies (1) fais en la querelle ; 
Ec fi convient eflre à icelle 
Les jugeours qoi doibvent Kxyre 
Des propos quils orront retrayre 
E t  des refponffes j~~gernent  
En court devant eulx enfement 
Les pleidours , pour ordonner 
Doihvant leurs caofes demener ; 
Et doibt certain lieu & journee 
Aux pleideurs eitre afignee 
Par  femonce , ains (CL) fai&e & eue 
La complaiii€te jà reçeue , 
Et pleiges dicelle pourfieuvre 
Baillies, & eulx de la didicure (3). 
Mais le Prince de Normendie 
A principalment figneurie 
D e  tenir court de toute injure 
Qui appartient à fa d ro iaure  
Comme de monncage , fouage, 
E t  des chofes de  tel ufage , 

E t  des prets qui defpke viennent, 
Kt de t o m  cas qui appartiennelit 
A la court laye , dont la complainte 
kira efte 3 lui artaime, 
Tant eii firnples qiien criminelles, 
Ligieres , en groffis querelles ; 
S'aulçun de ce fi court veult prendre 
A qui elle fooit, on l u y  doibt rendre. 
Auffy a le Duc  par d r o i h e  
La Court de toutcs les iiijures 
A luy apportes doultrages 
Tant  en meubles quen heritages, 
E t  a u r y  dinjures qui viennent 
Perfonnelz de tous qui de lui tiennent: 
Dinjure perfonnel venant 
Au Bailly , Sergent , Lieutenunt 
II doibt court de tous plais tenir ,  
Qui peult defpeeappartenir, 
Com de rober meurdrifons faiAes 
Domicide, de trieves failies, 
Dafiu!x foubz rccogniciens , 
E t  auffy dinquificions , 
Et des chofes de tel menée 
Qui depend de plet defpee , 
Excepte cenlx qui dordonnanee 
Des Princes oiit tel congnoifiince. 
La court de tieulx pleidies avoir 
Qu'on pcult par- ii:flrurnens fçavoir 
Ou par loiigue pi ercription , 
Ou par titre ou poiIeilion , 
O u  aulcune tfrhange apparente, 
O u  aultre raifon evidente. 
Chevaliers, aultres enfement 
Qui tiennent fieulx delivrement, 
Qui ont Contes ou Baronnies, 
Ou dignite en ficu baillies, 
Fieux de haubert, fergentemens, 
Fraiis & autres fieuffemens , 
Des reffeans deffoubs leurs a elles 
Ont  en la Court des fimples querelles, 
Ligieres & groffes, dufaige 
Soit de meuble ou déritaigo, 
E t  de larchin : tout fer. aille 

(1) Jugements. 
(2) Ains , and .  

(3) DCdit , contredit. 



La fin terminer par bataille. 
Ainfne fur puifne enfement 
Ont court en trois cas feulement ; 
Ceft à favoir de mallefice 
Faiae à fa perfmne , ou de vice 
Ou à fa femme autreiry rendre, 
On au fils qui premier engendre. 
En ces trois cas doibvent mainhés 
Refpondre en la Court des ainfnés - 
E t  des renier ou fàyre emmende, 
E t  tous auffy que len entende. 
Qu i  fiéux en pure omofne tiennent 
ka court de leurs tenans maintiennent (1) 

S'aucun contre aultre veult . requierre 
Soubz divers Signeurs fieux ou terre, 
Par ung tefmoing ou par bataille , 
Comme nul des Signetirs ne vaille 
Au contens de tout droit tenir, 
Le premier le doibt retenir. 
Com il ny a que une querelle 
Pzr une loy fe fine icelle, 
Une querelle efi fi nommee 
Qui par ung aeeur  efi menee 
Dune elpeffe par une loy , 
Par un tefmoing pour fayre ley, 
Par une bataille enTement 
Contre ung querelle feulement. 
Et  fi dit-.on querelle eiti e 
Qui de meuble ou de fieu peiilt efiw 
En fur que tout debvez fçavoir 
Que vil tenant ne peuh avoir 
Court deffus teiians , fi comme 
Boidiers portails 2 fac & iomme 
Et aultres qui doibveot Service 
Villain qui elt de telle guif'e . 
De compofl mettre hors & trayre, 
Gompolter terres , & fairis fayre. 

ç H A  P 1 T R E L X I X ,  

Be harou. 

A u s s ~  le Duc do Normendie 

A la Court du cry que Sen crie, 
Quant 14 dit l~arou vulgaumenr 
Et lui appartient loyaument ; 
Enquerre du cïy lachoifon (2) 

Si1 f i t  à caufe ou fans raifon. 
Car RI cry ne Ce doibt pas fayre 
Sans caufe criminel atrayre 
e o m  feu, larchin , homicide , , .  

Roberie , ou cas qui on cude  
Aulcuit peril enfuivre , comme 
S'aulcun Court à glaive fur homme, 
Qui fans peril appert le crie 
Du Prince en lamende fe lie, 
Et  de cefi qui nye debvera 
Enquerre le Prince en pourra 
Par prochains & ceulx qui I'oirent 
Sçavoir Te ceulx qui le riye firent 
L'oirent, & cils en eitoient 
Convainc~is ils emrnenderoient ; 
Ec cil eft mys en non fçavoir , 
CeuIx en pourront defrene avoir ; 
Et s'aulcun eft trouve coupable 
Qui1 neufi pas caufe raifonnable 
Paiquoy il de& tel cry fayre, 
Len en doibt tel emmende trayre, 
N e  pour quant pour tel inefprifon 
Len ne doibt nul mettre en prifon ; 
Se ainf'y eit que il baille ou tende 
Pleiges fuffif'ans de lamende , 
Et s'aulciin efioit acciifé 
De  tel cry, il neA pas uîé 
Quen le d ~ i e  mettre en psifo'on 
Si1 ny  a grande mefpri.ion 
De  plaie ou de fang apperce , 
O u  daultre blefure couverte, 
Et  fe le mallefice pert 
Et laccufey dit _en apert 
Qui1 fe veulle incoupable rendre 
E t  du creifme lenquefle attendre, 
Len ne doibt pas enprifonner 
Se à ce fè veult habandonner. 
Car il peult ares apparef re , 
Innocent dicelluy fait eftre 

(1) Parce que la &anche aurqône faite ,ou & jouit de tous.1es droits des Barmies. . . 

approwéepar leDuc releve de lui nuement, (23 L'engagement. . 



A ce eulx tous hors yfiir doivent 
Ceulx qui loiro& & qui  apercoiveiit 
Malefice aulc~in oii i l  chie 
Peril de membre ou  de vie ,  
Ou que larcin y eui t  , 
C e  quoy le malfai&eur deuit 
Paine de mort ou  membre attendre , 
O n  le doibt arreiter & prendre,  
Ou le harou après feilende , 
Ou ils en doivent fayre emmende , 
O u  derefile de ce feiffeiit ' 
Que la clamour du creifme naiffent, 
Si h r  ce accufey efloient , 
E t  fi l e  malfailleur tenoient , 
Eulx le deveroient au Juge rendre, 
N e  ils ne peuent plus attendre 
Que une nuit à le tenir ,  
S'appert peril en peult venir. 
Tan t  que le juflicier fe ciiide 
Requerra à luy faire ayde 
D e  tel malfaiaeur garde fayre , 
O u  iceluy à la prifon trayre 
E n  la ville où  ils font fejour 
Par une nuitee & de jour , 
O u  iceulx en charti e mener ,  
Ils doibvent de leurs pener 
Chacun de fa perionne aidante , 
O n  daultre pour eux fuffifante. 
T e l  ~ l t p l e  defpée fappelle ; 
Car malfaitleur en tel querelle 
Sont à reiprimer O leipie, 
E t  O glaives & O armée, 
Liens,  charfres & manapcment (1) , 
Et tieiilx caufes dont dampnement 
011 de vie ou  de membre meifnie 

E n  ples vicontaux font tenues - .. 
Les iimples querelles 'menues , 
E t  des deffaultes des afifes 
Amendés , & de toutes guifes 
Des querelles que leil demaine .* 

A terme de jours de quinzaine, 
Pourtant quiis ne foient mentes 
K f i n  pour eflre terminCes ; 
Car nulle caufe iimplement 
N e  peult prendre terminement, 
S'en efchequier ou  en afife , 
O u  devant Prince n'a fin prife 
D o n t  il  puiit eitre fermement 
Recort de Con termineniexit. 

C H A P I T R E  L X X .  
Daf l fe .  

ASSISE efi recort en Ia quereIle 
C e  quon y fait droi&ure a telle, 
Quelle tient fermeté durable ; 
Mais fe de ples nefl pas eflable ; 
Car par derefne eitre pourra 
Adniille qui en ce voudra ; 
Mais de ce quefi fait en afife 
Nulle deffence n y  efi rnife ; 
Mais par foi1 record eit eftablc 
Par apertement durable, 
E t  cefte choie fe demaine 
Par  efpace de quîirantaine; 

C H A P I T R E  L X X I .  

ESCHEQUIER efi cort fe me fernble 
Senfuit , font tous nommés de creifme. D e  Juges fouverains enfcm ble 
Aultres caufes font fimples diRes Qui  doibvent les œuvres repreiidre 
Pour ce que au paines petites ; Des Bniilifs ,dadltres Juges rnend~e  , 
Si com O verges mollement Et revoquer le jugement 
Len fait delles corrigement ; - Dafifies fait meins jiiifement , 
E n  fur que tout cliofe ei t  certaine Et  à chacun iendre jiiftice 
Que les unes en ples I ' enmai~e ,  Plainerement toiit en la gui f i  
E t  aulcunes font en afIXes , ~ o m  de fa bouche fayre ley. * '  

Aultres en efchequier font mifes ; . Le Prince cieufi faire I îy  - - 
(1) Prife de corps, manibus apprchenjo, 
S~pplérnent. N 



Les droits de luy bien garder dbivem 
Tors revoquer fils lapperchoivent , 
E t  com de ion œul regarder 
Pour I'onnefiC de lui garder ; 
Et tout ce que 1en jugera 
En cefie Court & qui fera 
Fait par folempriel jugment , 
Soit gardé fans corrumpement 
Ce qui efi de tous accordé, 
En plain efchequier recordé, 
Ladvis de chacun en foit d i&,  
Et foIemnel jugement di&; 
Et s'aucuns le contredifoient , 
Fors que leurs oppinions foi-ent 
P r r  certaines raifo'ns caffés , 
Eux doibvent enre à neagt contrs, 
Pour ce qu'à fin caufes fe rendent ; 
A quoy les lois & les droits tendeiic 
Efi requis que cil qui querelle 
Et le querellé leur querelle 
CIam f i i t ,  ains en Court doivent dire 
E t  pleiges donner de le fuire, 
A voir efi premierement 
De, clameour ou complaingnement. 

C H A P I T R E  L X X I I .  
D e  celui qui jè &int. 

COMPLATNTE OU clamour 3 devife 
E,'t monfirance à Juitice , 
En complaigtiant -de fai&ke injure 
Qu'a lefgéné foit fiit droiCkire ; 
Les Juiticiers pevent de voir 

'' 

Clamour & plaintles recevoir, 
E t  jour de pleider afigner, 
Pleiges prendre du demener. 

LE querellant efl dit celluy 
Qui fe plaint pour droit fayre rugi. 
Au Juge de l'injure faite , 
3 t l a  dolbt fleure (1) fins retraim ; ' 

Et  s'ainfy efl qui1 fe defiille, 
Qu'a Court foon clam pourfuir naille 
Au jour que afigné leur efi , 
Et-ion adverfaire au jour efl , 
Par Ia Court luy îoit fait fçavoir 
De  partyr fen fans jours avoir ; 
Car qui requiert de l'injure 
A h i  failte, fe il ne cure (2) 

De  la fieure en Court afpremerit , 
I l  pert qui1 fe plaint follement. 
Se de fieu Iay plainte elt meue , 
Et  veue en foit foufienue, 
E t  fi depuis qui faitle la 
Se deffdult de fieiirre la, 
11 ne feroit puis receu 
Du clam fieurre quavoit men ; 
E t  fe ceIluy que len querelle , 
Se deffalloit en caufe telle, 
Sainfine luy feroit ofibe 
Du fieu, de quoy len fiit monfide, 
Que plus 3 plain defdareron 
Quant des querelles traiBeron. 

D u  querelle'. 

LE querellé ef€ dit fans fainte 
Cil de qui len monfire complainte 
Aii Juge à fayre en.foii debvoir, 
Dont il doibt pleiges recepvoir , 
Et  aux prochains ples jours affaigne, 
Si1 y a terme de quinzaine, 
Ou jour leur Toit mis A I'afife , 
Se la complainte efl de tel guife 
Quelle doie efire demenée , 
S e l o ~  la&ion de ce née. 

C H A P I T R E  L X X V .  
-- D e  pleiges. 

N ~ M ;  de pleiges peKonnes ont 
Qui ce quoy aulrres fo'ont 
Tenus, s'obligent à le rendre, 
Dont les uigs fimples devez. prendre, 



Les aultres retiennent la debte. 
Simple pievine eil ainfy faiAe : 
l e  plévis A ..... qu'B B ..... rendra 
Dix fols 3 Noel qui  viendra ; 
Et fçachez quen cefle plevine 
Que fe le pleige à mort decline, 
Cefie iimple plevine efi morte, 
Car aux boirs pas ne îe tranfporte. 
Ne de Gmple pleige à mon entente, 
Nell nul mys en loy apparente, 
Mais 3 derefne fimplement ; 
S'aiiify neit que le pleigement , 
Soit par infirument 2 cler mife 
Ou par recort fait' en I'afife ; 
Et  fi debvez aufli fçavoir , 
Que pour fimple plevine avoir, 
Se le pleige à mort fe livre , 
Le pleige efi du pleiger delivre , 
Et efi auffy intel plevine , 
Comme promeffe de foy digne ; 
Car qui pleige aulcuii il fault ci6ire 
De foy la plevine eitre voire, 
S'on peiilt en court pleges voer , 
I I  convient commettre ou aéer ; 
Et cil confeffe le pleigage , 
Il convient que la debte gage , 
Et rendre le terme avoir, 
011 du debteur à Court avoir 
Pour fayre cè que droit afferme; 
E t  fe le debteur vient au terme, 
Et il coiignoiil , paie ou baille 
Namps pour le pleige qui le vaille. 
Se le dtbteur n'a de qiioy rendre, 
Sur le pleige conviendra prendre 
Le tout ou ce qui demourra, 
Que laultre payer ne pourra, 
Ou pour la debte fes namps mette, 
Ne nuls à qui pour fa debte 
Leri doit bailler ou namps ou gage, 
Nefi tenu garder les ci'ufage 
Oiiltre quinzaine, & fils nefioient 
En temps des gaiges', vendus foient 
Par commandement de Juitice , 
Par-devant gens de loyal guife , 

Tout autreffy féablcment (1) , 
Comme fils feuffent fiens proprement, 
Et  du plis doibt f i  debte prendre , 
Et le demourant à cil rendre 
Pour qui les narnps fiirect vendus, 
E t  auffy doibt eitre entendos 
Daultres cliofes toutes quen mette 
En vendue pour aiiltre debte; 
E t  fe le debteur fi denie 
QuauIcun pleige ne donna mye , 
Et tant ait le deiiéé ja 
Paié la d'ebte qui1 pleiga; 
Cil poiirra , fil veult faire lay , 
Derefner fen par fimple lay , 
Se il ny a recongnoiriant , 
Ou plus fort loy qui lait froilfanr. 
Tom hommes Cachiez deligier , 
Si ddibvent leur Signeur pleigier 
De Tes debtes , aiiify que nuls 
Neft oultre la valleur tenus 
Bleiger de ce que il doibt rendre 
Ou fayre en lan fe peult eitendre ; 
Ceulx font tenus Ton corps pleger 
D e  prifon pour luy aleger , 
Et  de ces querelles pourfuivre . 
Et deffendre & de droit doyre; 
Damendes' aufi pleges foient , 
Et de ces namps fe prins efloieiit , 
S'en lieu font, ce debvez. fçavoir , 
Quil ait behaiiig de plege avoir 
Hommes reffeans devife, 
Par Vicomté 8( afife ; 
De la Vicomté tenus font 
Reger le Eigneur , qiie ils font 
A îes defpens , & du plegage 
Les doibt garder de tout dommage ; 
Et fe il les lelfoit encourre 
Du plege , ils ne doibvent recourre 
Plus à pleger Ioy jufqu'à tant 
Que des defpens fait ayra tant, 
Quil les ayra iàtisfiés , 
Du plege où ils errent liés ; 
La pluine retient la debte. 
Quant aulcun efi qui fe fubmette 

CI) Loyalement. 



A rendre 1; debte qui1 plege, 
Cil qui en elt debteur Sc plege, 
E t  de Ia debte ainfi plégie , 
La mort ne leil deflie mye ; 
Dont fçachez que s'a mort fe livre, 
Ses hoirs ne font mye delivre 
De la debte, mais leur GuIt rendre ; 
Car la d e h e  fc doibt efleiidre 
En cil depui's que il fooblige 
A ce eit fon fait do tout lige 
Par accident entre venus, 
Eit  aulcun pour debteur tenus, 
Comme fil Iuy defcent heritage 
Daulcun aultre ou aulcun meublage , 
Dont il doie laurtre acquitter, 
Comme fils du pere hrritier, 
Ou excecuteur , ou à tels 
Qui prennent des mors les catels, 
Ou ceulx qui fi veulent curer 
Da~~lcuns negoces procurer ; , 
Se tiels pkiges Cernons nefioieyt 
A jour & lieu:, eulx ne feroient 
De fa debte refpondre nuls, 
Plus que debteurs fiiifent tenus, 
Comme la page derus lafferme; 
Mais eulx airont competent terme 
D e  cognoiitre ou nyer icelle , 
Et en telle firnple querelle, 
Corn avec ceuix ne fut fiiRe 
La congnoiffance de la debte, 
Eulx ne pourront d'erefne trayre; 
Car nul ne peult derefie f iyre 
D'a~iltri fait; mais ci1 qui fera 
AEteur , fa debte prouvera , 
Soy tiers de jures avec fuy ; 
Mais derefilier fe peult celliy 
Quonque ne plega , fon ne treuve 
Recourt ou Iertre qui le preuve. 
S'aulcun fi fubmet qui fins doubte 
En pleige d'une debte doubte, 
Nulle quantité terminée 
Par entre yceulx ou devifée , 
~S'aulcun murt où il na que prendre , 
Les aultres doibvent pour luy rendre. 

C IO0 ) 
S'aulcun en caufe perfinnelle 
Plege aulcun par maniere telle 
Que à aultre mal ne fera., . 
Le pleige à I'eifoigne fera 
Tenus à luy Citisfier , 
Ou avoir pour luy deffier 
Le pleige pour fayre en lamende 
Du meffait ,ou qu'il fen deffende. 

C H A P I T R E  LXXV:l,  

De Semoncé,. 

SEMONCE efl citacion ferme 
Failte 3 aulcun 3 certain terme, 
Tant de lieu que de temps afife, 
E t  felon la diverfe guife 
Que caufes ou querelles ont. 
Les femonces divifes font ; 
Car une fe fait pour femondre 
Aulcuii deritage à refi~aiidl-e 
A jour aifigné de venir, 
Q ~ l i  doibt quinzaine contenir ; 
Et cil doibt eitre adjourné 
Bar le Juflicier attourné , 
Exprimée par devers fi 
La plainte de la part adverre. 
Semonce toufie 2 compateftïe 
Refpondre en Court faite doibt eflrc 
Par JuQicieï attorne voir, 
Ne d'aultre neit à recevoir. 
Aultre fernarice eit de tel guife 
De rendre rentes ou feïvice , 
Qu debtes aux Signeurs dues , 
Et  convient ceulx foiem îues 
Azrrnains (1) en la nuit precedente , 
Si1 n y  avoit caiife évideute , 
Qui ibudainement furvenifi! , 
Dont dommage au demour venifl: 
Et fi fachez que les Barons 
Doibvent enre  femons par homps, 
Qui foit oa BaiHi oo ~ I c o n t e  , 
Ou qui1 foit Sergent quon raconte 
Le principal Sergent d'efpée , 



Chevdiers quatre à I'affemblde, 
Par le dit  defqiiiels ou refponce 
Soit aflermée la femonce : 
Car ce nelt pas droit que eulx en aillent 
A derehe  ceulx fi deffaillent , 
E t  ne feroit pas équité 
Que homnies de telle a d l o r i t é ,  
Si eulx font de venir remys 
A loy , de derefile eltre mis : 
Auffy efi-il que ien femont 
A la foys Senechaux & mont (1) , 
PrevoA de leur Signeor avoir , 
A u  terme quen leur fait fçavoir: 
Si euix ny  fon t ,  erilx lamenderont , 
O u  derefne de ce feront: 
S'A leur Signeur dient avoir 
Les femonces fait affçavoir , 
11 fault que les Signeurs lamendent, 
O u  contre iceulx derefne tendent. 
Si doibt eflre femonce toute 
Apportée à lomme , fans doubte 
Qu'on doibt fernondre en fa prefence ; 
E t  fe il ne peuh trouver , je penfe 
Qu'au Sénéchal ou Prevoit doie 
La femonce eitre envoie ; 
E t  fe de Sénéclial na point , . Ne de Prevolt , len ait à point,  
Recours au propre mancion (2), 
E t  iileuc la citacion 
Soit faiAe à ceulx qui1 trouvera, 
Se cil qui  à citer fera , 
N a  refidence ne mefnage , 
N e  ne demeure en Bailliage , 
Fors  quen la province dernourge , 
El fault que le querellant courge , 
E t  porte' lettres adrechantes 
D e  ion Bailly à cil allantes . 
Sonbz q u i  celluy fait refidence, 
Et requerre h y  que il pence 
D e  femondre Ton adverfaire , 
Et qui1 l u y  vetllle lettres fayre 
P o u r  rapporter en Court  refponce. 

Quant faiae fera Id f e m o ~ ~ c e ;  
' 

E t  cil qui efl querellé 
Neit  de la 'proviiice appel!& , 
Doib t  eflre' a Dimence mi à F c a e  
Daukre journée rnanifeite , 
Deâens I'Eglife e n  audience 
Dechafcun , fi que comparence 
Face pour refpondre en afife , 
D e  la con~plainte fur luy mife, 
O u  à aultre terme qui viengne, 
Qui quairante de jours tiengne , 
S'aulcun femonce à luy  fai&e aye (3) 
D e  fervice que il ne doie ,  
Elle nefk pas à recevoir, 
Mais toute aultre femonce voir 
FaiAe à refpondre en Court deue , 
Celle doibt eflre receue , 
Fors qt~elle foit  en lieu toute noye (4) , 
Que le femons reipondre y doie; 
Car s'aulcun a fieux, non enfernble , 
Mais dive:-, il ne  peult , ce fenible , 
Les hommes d e  luil fieu femondre 
Pour aller en laultre refpondre, 
N e  mener los de leurs querelles 
A plus loaintaignes C o ~ i r s  que cellcs 
O ù  les pleides du voifine 
Doivent efire determine. 
Semonces de fervice fayre 
Se peuent par qui qne veult playse 
Au Signenr de fes Sergénts prendse, 
E t  autieify des rentes rendre. 

C H A P I T R E  L X X V J I .  

TPSMOIYG efi en Court laye di& 
Cil qui  le propos efire dis 
D e  I a B e i ~ r ,  par ces mos tefmoingne : 
Je  o y  & vi la brfoingrie, 
E t  qui1 die qui1 en fera 
Ce  que la Cour regardera. 

* 

(1) Lefquels avertirent,  monent. noms &oit fouvent omis dans les Ccrits 
(2) D,omicile , manjo. des 13 & 14e. fiecles, 
0) De ayde; l'article du génitif des (4) Lifez contenoye , d'un feu1 continent, 



Mais nnl ptiur t eho ing  çit f e u  
Nefi en fa cade  receu , 
Ne fes hoirs fen les y appelle, 
Ne les partans en la querelle, 
Et  de IaAeur entendre, 
Comme de cil qui fe veult dcffendrc. 
Tous qui font parjures clamés , 
Ou de faulfe loy diffamés , 
En font à débouter fans faille ; 
Et  tous les vaincus en bataille, 
Tous excornmuniés fans doubter , 
Sont en C m r t  laye à débouter 
Daaion toute , & daudience 
Deulx ou par aultre leur efi fufpenfo, 
Et fi n'en sen peult aider 
En enlx deifendant à plaider 
Contre aulcun , cil les fait femondre 
Quils ne foient tenus à refpondre ; 
Car ils ne doibvent pas en vice 
Proufit avoir n'en leur malice. 
Ungs tefmoings foufllent à venir 
Leîgart de la Coui t fouitenirr 
Aultres offrent à fayre preuve 
A lefgart de la Court qiien treuve 
Es caufes groKes, oh il faille 
Que on doie gagier bataille , 
Propos en Court à jour cité, 
Fault f2ns tefmoings efire juré : 
N'il n'efi meflier que tefmoing viengne, 
Se on ne fcet quel jour fe tiengne, 

C H A P I T R E  L X X V I I I .  

CEULX qui demainnent leurs querelles 
En Court, font ceula que-l'en appelle 
Pleideurs , & tant en q~ierellant 
Corn en refponcg revellant 

C H A P I T R E  L X X I X .  
De ;Prolocutcpr, 

LE nom de prolocuteur fcay; 

Cefl celluy quaulcua met pour Coi 
A parIer , de qui les paroles 
Doibventpefer égaux O (1) les 
De celluy à qui le cas touche, 
Comme fils efient de fi bouche ; 
Ne depuis queflably fera, 
Ycelluy qui lordonnera 
Ne pourra cliofe contredire 
Qui Iuy ait encliergé de dire ; 
Mais deftablir le pourra, 
Et mettre aultre quant elIe votiIdra; 
Car il ne doibt mye,  ce me femble, 
Avoir deux Avocas enièrnble. 
S'aulcun a i d y  l'eftab!iifoit 
Son prolocuceur , & difoit : 
Ceituy doit encontre tel dire 
Pour moy veullez lay o y r  dire Sire, 
Et quant il aura pionunciées 
Chofes de moy à Iuy claergides , 
Je len garantiré de voir. 
Ee Juge le doibt recevoir ; 
Et quant ii aura receu 
A I'inflitvant foi'oit fceu, 
Se par luy feront advouées 
Les chofes di&es & parlées 
Du prolocuteur, laque1 chofe , 
Cil garantifi ce qu'on propofe , 
II ne pourra puis contredii e ; 
Mais fe il voulloit ainîy dire 
Que cil air choks pronuiiciées 
Que il ne luy a.it pas chargées, 
Doiit à garentir pas nentende , 
Le prolocuçeur face emmende , 
Et fur ce qu'il ladvouera, 
En la Cour procedé fera. 
Qui fagement prent ou pourcctt.he 
Prolocuteur ainfy le face ; 
Car les dios à dire en langaige 
Ne doibt garantir, aucun fdige, 

C H A P I T R E  L X X X .  

Z'ATTOWRNS qui devant Juflice 
\ L. 

.(a) 0,  avec. 



En efchequier & en afife, 
Ayant recort, fi efl celluy 
Qu'aufcun attourne (1) en lieu de Iuy , 
A fon droit pourfieuvre ou deffendre, 
Et en leftat ce doibt-on prendre . 
Com lattournant en fon abfence ; 
Mez il na l e u  en fa prefence , 
Ne il nefi pas lattorné voir 
Devant querdle 21 recepvoir ; 
Len feult jadis attorné fàyre- 
Son prolocuteur , Sr difoit : 
Ceiluy doibt encontre tel dire. 
Len feult jadis attorné fayre 
En labfence de ladverfaire , 
Que eil contre droiaure eflraiae, , 

SE efl pardevant le Roy fàikle, 
Dont le tefmoing fu6 t  à ce 
Q L J ~  de luy feu1 recort fe ffae; 
Car comme Court doibt eitre telle 
Quentre parties foit o elle, 
Leitat de Iuy ne doibt canger 
Laultre abfent où il ait danger ; 
Car comme attorné en  C ~ u r t  faille 
Fayre de quoy le recort vaille , 
Se fait d o i t  fans la partye , 
Mains juilement feroit blechie 
Diceluy la condicion; 
Car fi1 avoir fentencion , 
II ne pourroit recort avoir 
En centre laaeur , ne fçavoir 
Comme avoir en peufi coppie , 
Comme à ce prefent ne fut mye, 
Ne les gens cognoiitre ne fache 
Devant qui Iattorne fe face ; 
Mais par lettre de Roy patente , 
Leue en afiffe prefente, 
Parcye adverfe fe peuh trayre , 
Car de ce recort peut-on fayre. 

C H A P I T R E  L X X X E .  

VEVES fi font: diveriement : 

1 
Lime efl de fieu ou tenement, 
Laultre de langeur eit exïrdifie , 
Laultre de n~.îlefice faiBe, 
Laultre domme occis efi donnie, 
Laultre de vierge deffloiirée. 
Regart de fieu eft veuc afifc 
A certain jour en Court requife ; 
Et tomme les cas divis viennent, 
Divifement ils fe forifliennent , 
Ces en querelle deritage 
Et dequoy bataille Ce gage 
Ou qui deflablie fappelle 
Et en toute aultre querelle 
Qui a deritage mnniere , 
Requiert le cas qu'à ce lenquerre 
Quatre Chevaliers non fannables @) . 
Et XII autres hommes fééabtes (3) 
Et loyaux, & doibt la veue 
Par iceulx efùe foufienue. 
Mais en defiaifine nouvelle 
Et en toute aultre querelle 
Done la demenée efi encline 
A la nouvelle deifdifine, 
Peuet-on bien la veue fayre 
Sans Chevaliers à ce trayre , 
Par XII hommesdu voifine 
Qui font loyaux , & f i  ne 
Nuifi pas que Chevaliers y fuffelnt 
Se deligier eitre y peuffent, 
A vue de langeur jurer 
Quatre Chevaliers endurer 
I l  convient à la foufienu 
Et juflice fdyre , y venir 
La part adverfe & jour avoir 
A certain lieu , cefi dçavoir  
Au lieu où ceulx qui effoignerene 
Renfferme difcrément queulx leflerent,, 
Et pour ce efk :a part adverfe 
A appeller à yce (4) , quer ce 
Lenfferme neoit avoir juré 
Langeur qui1 fut affeuré 
Par le reoort en temps deu 
De  ceulx quils leuffent veu ; 

..A, 
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; 6) Met. (3) A qui foi efl due, 
; (a) Irreprochables, (4) Ici ,. là. 



Bt ainfy fe font, com je cuiàe , 
Veues de meurtre & domicide, 
De mchaing Sc de .toute playe 
Que violence ou force a traye. 
Veues d2 vierges defiosées, 
Par fept verifves ou niariSes 
Dignes de foy ie fait veues 
Si que verité en foit fceues. 

C H A P I T R E  L X X X I I .  

Des querelles & des loys. 

APRES fauIt traiEter des qnerelles 
Et des lois aufi par lefquelles 
Les querelles font terminées. 
Qrierelles font corn tanchons nées 
Entre le querellant afiife 
Au querellé devant juflice 
Au terme afiigilé , Sc defquelles 
Les unes en font perfonnelles, 
Aultres royales ; nuis entendre 
Des perfonnelles fau!t prendre 
Dont efi querelle perfonnelle 
Co~itens entre cil qui querelle , 

E t  le querellant demene 
Daulcun tort ou injure ne 
Yvrognje en perfonne aulcune , 
Et  defquelles querelles lune 
Efl par f i i t  & kultre de dit. 
Celle de fait premier fe dit 
Querelle perfonnel de fait , ' 

Et  quant violence fe fait 
En la perfonne daulcun , comme 
D e  ferir OLT navrer ou homme, 
D e  cefie eit la guife telle ; 
Lune ,di fimple , aultre criminelle. 
La fimple par fimple loy fine, , 

Criminelle fe determine 
Et mainne par Ioy apparente 
Entre partyes , mais lentente 
Eit quelle efi ditte criminelle 
Quant daulcun creifme efi la fin telle 

Les mufés que de creifme viennent, 
Divifes efpeces retiennent, 
Et diverfemenr font menées, 
Selon les meffais dont font ides ; 
Car de meu!tre eit une querelle 
AuItre quon homrnicide appelle . 
Aultre de meliaing eit extraiLIe , - 
Et  aultre eil- de trieve faitte, 
E t  aultre eft de vierge forcie , 
Aultre daffault & roberie , 
Et aiiltre daiIault de cliarue , 
Et aultre en maifon efi eue 
Ou defaifine hors mys Iiom, 
Et aultres font de .tra'~on. 

' , 
C H A P I T R E  L X X X I I I .  

D e  jeute de meurtre. 

DE miiltre diron la premiere 
E t  fiir quelle fourme & maniere , 
Sieute de meurtre fe doibt fayre, 
Et par quelles parolles retrayre 
Et demener entre partyes, 
Et toutes font de felonnies. 
Sieute de meultre ainfy fe face : 
I l  fe eomplaint de T ou H , 
Qui Ton pere miiltri en yre , - 
En la paix du Roi nofire Sire, 
Qu'appareillé efi de prouver 
Et de fiyre fans reprouver , 
Lui recongnoifire une heure de jour, 
Se ce le nye fans fejour 
Mot à mot , & offre à deffendre , 
Et fon gage offre , len doibt prendre 
Premier celui du deffendeur, 
Et puis celiiy de lappclleiir , 
Et de la-loy fayre mener, 
Doibyent par pleiges enîaingner ; 
Et chacrin deulx corn noiis difon , 
Doibt-on retenir en priron , 
Touteffois len leur trouvera 
Par jufiice ce qui1 fera 

Quils fent de mort .ou .de membre .... .. Juflegour le cas de-bataille ; 
Dampnement, fi ç ~ m  fe remembre ,, , Mais le Juge puet s'ou lu i  bailie ' 

t ) Bon 



Bonne garde fans-mefprifon , 
Commettre leur vive prifon , 
Que iceulx fi loyalement gardent, ' 
Que vifs ou morts ils ne retardent 
De rendre les en temps quon baille, 
Prelts à demeiier la baraille; 
Et fe 3 iceulx eitoit fai&e 
Violence ou par eulx attraiae , 
Entre tant de ce la jufiice 
Peult enquerre de fon office, 
Et comment le fait requerra 
Pilgnir cil qui vaincu fera; 
Aufi  ceulx qui les garderont 
S'aulcuns coupables en feront ; 
Mais pour ce que les gardes telles 
Paines en foiilloient porter querelles, 
Les vaincus porter en deuffent , 
Se par leur deffault dampnés fuliént. 
D U  cas par Iuiaige ancien, 
S'ainfi fut que le gardien 
Ne les peuffent à juflice 
A. la journee rendre mife , 
Seult en ufer couftume telle, 
Que nulle en caufe criminelle, 
Puys qui gages donner euit 
Hors de prifoii eftre deuit. 
Au jour de la bataille afife 
Se doibvent en Court à juifice 
Offrir les champions fins doubte , 
Ains qui i'eure de midi toute 
Paffe , prefls en cuirs en cotelle , 
Defcus , baitons à cornellc (1) , 
Armes comme befoing les mainne, 
D e  drap, cuir, efiouppes & laine , 
Efcus , baitons ou armeures 
De jambes choie avoir non dures , 
Fors que bois , & cuir eftre y mife, 
Ou ce qui par avant devife ; 
Nil ne peult initrumcnt trayre 
A agraver leur adverfayre , 
Qu'efcu & bafion feulement, 
Si doibvent efire rondement 
Leurs cheveux fur loreille reis , 
Et  toures tels formes quereis 

En battaille ; car eflre y fenllent , 
Si pouet efire ouys cils veullent ; 
Et quand chacun offert fera 
AU Juge , il leur recordera 
Les parolles de la bataille ; 
Et fil femble à lun deulx qui1 faille, 
Et qua point ne recorde mye 
Les mots d6nt la foy fut baillie, 
Il leil peut requerre & avoir 
Recort de Court, pour ce fçavoir 
Par ceulx q u i  3 la pleiderie 
Forent quant la foy fut baillie, 
Et  fie les paroles eftoient 
Bien recordees, menés foient 
Dilleuc au camp pour eulx combattre: 
De Chevaliers efleux quatre , 
Qui le camp gardent & veaiit 
Tous les aultres entour feant , 
Le ban du Duc convient quon crie, 
Quaulcun fur perdre de membre ou vie, 
Par hdrdieffe ne fe Ieve 0 

A fayre ayde ne ne Criefve 
Nen fait nen dit ,confort ne battent 
A nul des deulx qui fe combxtent , 
Et  faulcun de tel inefprifon 
Efl trouvC coupable, en piifoa 
Le doibt-on tenir & faifir 
Au voulloir du Duc & plaifir. 
Puis aux camps evoques feront 
Les campions, e( jureront , 
Le deffenfeur premier facs faille 
Par les mots dits  de la bataiHe : 
A genoulx tous deulx doibvent eflre 
E t  tenir par les mains à dextre 
Lappellant , & le deffendant 
A la fenefire foit tenddnt, 
Demandey & refpondu comme 
Chafcun en baptefme fe nomme, 
Et fil eit de croire efpris 
En Pere , en Fils ,en Stint Efpris ; 
Et cil tient la foy en tel guife 
Que tient & garde Sainlke Efglife, 
Quant ouy refpondu fera, 
QI-e r h a h ~ n  c'eiilx dont jurera, 

- - 
(1) Fourchus. 
Srrpplém ent. O 



te1 foiwme le degendant :. 
Or OPS (1) homme en attendant 
Qie je rieng par la main feneflre , 
Q;li en baptefme A. te fais eifre , 
Xppellé que en felonnie 
Ton pere ne meul~ri-je mye , 
Si m i t  Dieu Sc chofes. fain&es , 
Dont jurera Iauteur fans faintes. 
Or,  oes hommes Sr retien 
Que je par la main dextre tien, 
Que de tous les. mots que jures. 
T u  tes de tous ceulx parjures, 
Si niaident Dieu & fes Sairis; 
Puys jureronr forcires, ains , 
Le deffenfeur que il na mye 
Apporté au champ forcerie, , 

Pour aide aiilcune luy fàyre 
Ne pour nuyre à ion adverfayre; 
Et lappellant femblablement 
Fera de ce le fernierit. 
A p i s  faulr qu$ cliafcun len baille , 
Lefcii & le baiton f-us faille ,. 
Les Clievaliers quatre efleu 
Soient entre iceuix temps deu , 
Ouils aient oié Sc prié 
Et le ban de rechief criL , . 
Et qUaM oié auront 
Les Chevaliers fe retrayront, 
Au cours du camp en III1 lés, 
E t  fe cil qui efi qiierellés, 
Se peult juc à la nuit deffendre , 
Quon puiffe les efloiles prendre 
En chiel apparantes , fçavoir 
JI doibt du camp viaoire avoir ; 
Et  tel forme en tome bataille 
Demener la Coyflume baille ; 
Ainfi entendu Ginement 
Quon doibt faire le ferment , 
Des parolles propres quon baille 
Au gagement de la bataille ; 
Et fachez que nul ne peuh fuyre 
De  meultre ne bataille duyre, 
Se certain ligne n'efi veu 
Du meultre fait & congneu ; 

Et cil nefl qui  du rneuhe-faciie 
Sieulte ou ciamour, poiir quoy len fache 
Par la renomme? commune 
Coupable efire en perfonne aulcune, 
Elle doibt par Juflice eflre prife, 
Et an & jour en chartre mire , 

' A poy de vivre & à fouffrete 
S'ainfi eit que il ne fe fubmette 
Entretemps fur ce à attendre 
Lenqiiefle du pays & preiidre ; 
Car nul nefi tenu fouitenir 
Enquefie dont il puifl venir 
Peril de vie ou perdre menbre 
Se par exprès ne loffre attendre ; 
Et en cas qui1 la requerra 
La Juitice fe pourvera 
Davoir tous ceux que il fi~ppofe 
Sçavoir du meuldre aulcune chofe 
De  quelconques pais qu'ils foienr. 
Qui du fait ktchans eftre doient , 
Et devant luy venir les face 
A certain jour,, & quen ne fiche 
Le cas pour &oy, & foubflimeiit 
Que par loier corrumpement 
Ne foit par le fdit des amys 
De 1acc~i.G en ,cela mys ; 
Et  fe p q f i e l  (2) ch.îfcu11 appelle 
Enquwre eft fe la querelle, 
Le mpltre fifl fans. faon, foient 
Quatre Chevaliers lefqueulx l'oient, 
Leurs dits, oys , & ramenés 
Par eicrips , lors, font amenés 
L'acciifey , & en leur prefence- 
Luy foit demandé fe il pence 
Sur aulcun deulx mettre faon ;, 

Et  Te il met faon de raifon ,. 
Le dit dicelluy debouté 
Doibt eitre pour nul repputéo 
Se le iaon ne fuffifoit ,. 
En oultre en. cas procedé foit , 
Er telle jurée au mains fe face 
Par XXJIII hommes quen fiche 
Que ne doient eflre faonnds, 
Coyaulx & non fouppechonnés , 



Ne par faveur , ne par haine 
De la juree ; Sr Sergent digne 
D e  ce face lajourneme~it 
Si qu'il n y  ait corrurnpenient 
Bar pris pour avoir par priere 
Ne  par haine qui1 ne qoierre , 
Les plus proudes hommes fans vice 
Pr& du  lieu o h  le mallefice :. - 
Fut fait, dont cil f u y  fera , 
E t  tous ceulx que il trouvera 
Apercevoir la chofe croire 
D u  f i i t  que di t  eit eBre voyre. 

C H A P I T R E  E X X X I - V .  - 

-.De Jureurs. 

DE jurée eil à fouitenir 
D e  fuite ou derober venir 
Face on des lieux oh-laccufé 
A maint Sc fa demeure ufé, . 
E t  des biens a u f i  on le fait , 
Dont  larchin deuft eitre fait , 
Loyaulx jurés à ce cités, 
Qui congnoiffent la verités 
Des faits de la vie enfement 
D e  celiuy , (k fi cautement 
Devant Jiiftice à compareare, 
Que corrompus ne piiiflëiit eftre 
Par  ?es amys , & enfement 
Le Juiticier fecretement . 
T r o i s  Chevaliers ou quatre prins 
O lui , doibt chdcuns pour foy prins , 
Examiner comment a ufé 
D e  vie & de fais Iaccufë , . 

Qu'éulx en Gavent ou peuent croire ; 
E t  doiht diliganment eiiquerre 
Leurs dits, oves , 8: ordoiinés 
Laccufey doibt eitre aments , 
E t  le doibt le11 à refonner , 
E t  des jures veult nul faoner , 
Eeîqueulx jures en audience, 
Sont  à monitrer e n  fa prefence 4 

E t  fur un  met ion roifonnable , 
% 

Son d i t  ne luy ell  jl nuyfalle , 
N e  e n a  la jurée endures ; 
Aprks ce devaut ceuIx jures, 
E t  devant aultres appellés, 
E t  pardevant les quereliés , 
Convient que le Juge rep!ique 
Les dits des jurés en publique , 
Qui  doibvent congnoiftre enfement 
Qu'aiiify firent le ferment ; 
E t  fiir ce doibt-on fayre lay , 
Jugie & teriir fins delay , 
Et ce que vingt en jurent tiengoe; 
Et fi daulciiiis diceulx adviengne 
Di re  la diofe en non fçavoir , 
Len doibt,  fe on le peuh fçavoir , 
Tant  de jurés jucquà vingt prendre, 
Et mettre que le11 puiit entendre 
Par  vingt diceulx eitre à cfer mife 
Lavoir de fi chofe requifh 
Des Jurés efi-il airavoir 
Que -ceillx font jurés qui avoir 
Prellent en Court  fois corporelles 
A dire le  voir des querelles, 
Comme à iceulx par la juitice 
D u  Lieutenant leur ei t  reqoife , 
Et comment par le ferment 
Des jurés prent terminement. 
Contens des contens font à pi.endie 
Ln circonfiance , & entendre 
Quant à femondre S: à avoir . 
Les jurés , ceR affçavoir 
ï.1 perfonne adverfe, & la chofc 
Dont  la pleiderie eft efcloCe , 
Contens l ieu,  c a d e  , la msnierre , 
Temps , & pourquoy lei1 enquierre, 
Ennemys ; amys , 8= lignie 
D e  lune & de laultre partye. 
Se fouppechon y efi trouve 
Damour ou favenr approuve , 
Ou fe haine y eit trouvée, 
Soient mys hors de la jurée 
Les conîeillans de la q~ierelle , 
E t  ceulx qui  partent ( 1 )  à ycel!e , 
E t  ceulx pour qui  elle e i l  meue , 

( 1 )  Participent. 



Et par qu i  elle efi deSendue , 
Et  ceulx qui prochains de la chofe\, 
Ne font voifins ou len fuppofe , 
Et qui ne foient deceu, 
Deqtroy le contens efl meu , 
Et ceulx qui tenips font debouter, 
Le voir en font à debouter; 
Et  tous les parjurés notables, 
Et  fauix tefmoings font re~prouvables; 
E t  ceulx qui certain fouppechon 
Demonflre ignorer la tenchon , 
E t  puys dont au ferment fayre , 
Doit les preudes hommes atrayre, 
Prochains , & ceulx qui l'en tefmoingne , 
Sçavoir le voir de 1.1 befoingne 
Qui ne foient fouppechonnés , 
Des parties ceulr femonnés. 
Len doibt fayre femblablement 
De  ceulx qui font publiquement 
De Iarchin ou d'omicide , 
D'arfon ou creifme aukre quon cuide, 
Diffamés aulcun qui len fiche, 
Dont iPne fçait que fieute enfache. 
De malefaçon *aiBe , advis , 
Ne peult-on fayre , à mon advis , 
Enquefte aulcune , ne atrayre , 
Cil ne veult au partis playre. 
De  meultre eftre accord6 foulait, 
Quant aulcun aultre à mort vouloit 
AppeIler , & cil qui deffendre . 
Se veult voulloit lënqueite attendre 
E n  la fourme devant nommée, 
Elle luy doibt &re accordée; 
Et fe par celle efi convaincu, 
Comdampné foit comme vaincu ; 
Et  ci1 fut innocent trouvé , 
Delivré fut & approuvé ; 
E t  cil efl mis en non @avoir , 
Lappellant doibt recours avoir 
A la bataille, & pour reffraindre 
Faulces querelles gour s f i r a i n k ,  

Seullent plufiours ce approuver, 
Et plufiours aullirepprouver. 

C H A P I T R E  L X X X V .  

De Multre û d'omicidsi 

DE mdtre  fieulte on domicide, 
Retient le pouair, cil qui de 
Prochaineté a le lignage : 

' 

Et fe le prochain eit foubs-aage, 
Ou que aage en luy foit faillye , 
Le plus prochain de la lignye 
Pourra la fieulte fayre & prenie , ' 
Ou ung qui foit du genre . 
Auquel toute la parenté 
Se confente de volenté; 
E t  fe paix efloit accordée 
Par eulx ou iceulx ,fil nagrée 
Au pupille quant il vendra 
En fon aage, il reprendra 
Cil veult envers celuy la fuite. 
Mais fe la Loy oultre &oit duyte , 
On ne pourroit puys aultre Loy 
Recommencer ne fayre ley, 
S'aulcun eflrange fiyre vueille 
Sieulte de multre , ainfi fe dueille : 
De T. me plainge, qui B. mon iire 
Affailly fellement o yre , 
Et loccit , avec qui jeitoye , 
Et  me fit quant je1 defindoie , 
Ce fang, cefie playe enfement , 
Lefqueulx monfirés premierement 
Devant Chevaliers en juftice , 
Qui puiflent regarder la guife, 
La Loy efl B gagier & prendre, 
Se laultre fen o f i e  3 deffendre , 
Et  fi doibt efire demenée 
En la maniere avant nommée : 
Et par eflrange en cette g d e  
Buet fieulte eflre aiiTife.. 



C H A P I . T R E  L X X X V I .  

De Roberie. 

DE roberie s'afcbun iache 
Quen tel fourme clamour ié face. 
Je me plaings de T. Duperroy , 
Qui en Ia paix Dieu & le Roy, 
En fellonie ma aff ailly , 
Baty , playa ,dont fang iailly , 
Cappe en robant moita prou, 
11 me convint crier harou. 
Et îe laultre foffre 3 deffendre , 
Sur  ce mot B mot il fault tendre 
Premierement à fayre en guife 
Du harou par les gens quife 
Demeurent en tel voifinb , 
Oh le cry deufl eitre ainfy né, 
Ou par ceulx qui prins efioient. 
Se yceuix le cry diioient 
Avoir oy de ce robage , 
Dont font à recepvoir Ie gage , 
En la forme defils nommée , 
Doibt la Loy eitre demenée. 

C H A P I T R E -  L X X X V I I ;  

SACHIEZ auffy de trieve fi if te 
Que fraiite (1) ne peult eitre;fiiEte 
Si trieve en Court ains n'efl donnke , 
Et quelle puiffe eitre recordée ; 
Et  trieve en Court laye ainfy prinfe , 
Eit fearté de foy promife 5 
Corporel, qu i  cil qui la donne 
Par foyne p u  au!tre perfonne, 
Aulcun mal ne pcurcachera 
A qui les trieves donnera : 
Et fe trieve luy eit enfrainte, 
Pl peult ainfy fiyre complainéte. 

Je me plaing de P. Vallke , 
Qui depuys la trieve doiiiite 
En paix de Dieu & Roy auffy, 
Me fit fellerneiit aC~iilx, fi 
Me fifi playe & fang que je monfire , 
Que je liiy veuil fiiyïe coiignoifire , 
Une heure de jour 5( entendre; 
Et Te cil qui fe veult deffendre , 
Mot ii mot le nye efire voyr , 
Les gages font à recepvoyr 
En la teneur & forme dittes ; 
Et fachez quen ycelles fuittes , 
Ceit ail'çavoir de roberie, 
E t  auffy de trieve froilfie, 
Cil nefioit recongnea 
Quil y euit harou eu 
Par ceulx du pays , leJeutour 
Cherroir de fa iieute à ce tour, 
DI trieve an@ fi recordée 
Ne peult efire quelle ne fut donnke. 

C H A P I T R E  L X X X V I I I .  

De la traifin au Duc. 

DE traifon au Prince faille, 
D oibt la fieute aiiify eftre faiae: 
Je cui le Duc de Normendie 
De fon chatel avoir baillie 
La garde , me plaing de gaitel 
Qui O moy -gardait le chaitel , 
Traiaement cie nuit yffy , 
E t  introduite ennemis , fi 
Que 3 paine men peu venir. 
Cil nye , joffre à maintenir 
Une heure de jour contre h y  , 
Et  recoiignoiitre fayre lui. 
~ a u l t r ~  nyant ce eflre voir, 
Les gages font à recepvoir 
En la forme deffus nommée, 
E t  la bataille enre menCe ,: 
Fors qui1 fut notoyre avenu 
Quil fut des anemys tenu. 



SIEULTE de mehaing pour hommage,, 
Ainfi fe fait ,  ou pour lignage. 
J e  me plaing de T., qu i  m o n  fire , 
Ou coufin , mehaigna O yre,,  . - 
E t  dlre oulcic les aultres choîes 
Et fieutes par avant . enclofes. . . 

C H A P I T - R E  X C. 

D 'afay l t .  

SIEUTE daffault & de paix fraiCte 
Selon les lieux divis efl faitte; 
Car lune efi daffault à carue, 
Laultre en chemin de Roy ou  rue., 
Laultre en maifon ou en campeitre, , 
Qui toutes fai&es .doibvent eflre 
D e  une manierre, fors quo11 mue 
Le mot  des l ieux,  e( fait veue 
LX mallefaçon , fang enfemhle 
D e  corps perilleufe,, quel femble 
Que mort  ou mehaing doie enfuirc, 
Laquelle fe veult ainfy duyre. 
J e  me plaing de P. ou de Hue , 
Qui  mafX~illy à ma carrie , 
D e  eguet penG follement 
En Dieu paix du Duc enfement , 
P h y e  Sr iàng m e  fifi de tel guiie , 
Que je monfire à la Jufiice, 
Laquelle chofe , cil le denoye , 
Je  o u  tel qui le puilTe oii doye, 
Sommes prefls de luy f i  preflir, 
Comme de luy fayre coiifeffer 

' 

Une heuie de jour qui fera , 
Si com la Coiirt les gardera, 
Lappelld doibt la fe1lonniC.e 
Nyes & la ckmour bailliée, 
E t  requerre e$?e posveu 
D e  confeil , & lequel en 
Cil nye le fait eflre voyr. ( 1 )  

r ro  ) 
Les gaiges font à recepvoyr 
En la fourme devant nommée, I 

Et la bataille eitre menée. 
Par  tel fieute debvez fçavoir , 
Que il ne peult bataille avoir 
Si fe perilleux malefice , 

~ Ou fang de corps n'efl à Jufiice 
Monflre Lk veu deuement, 
Portant mort ou mehaingnement : 
E t  noter autly que de voir , 

Bataille neil 3 recepvoir , 
Se la violence engendrée 
N'eit en la clamour exprimde. 

C H A P I T R E  X C I .  

De jieute de toutes clmnours. 
- 

-AN toute fiiite., a u r y  me metbbre 
,@ion f i i t  3 dampnement de membre, 
Doibt  !a clamour eflre exprimée, 
Que Iappel fur  q ~ w y  elle e i t  née , 
.Fut f i i t  o fellonie, O .yre , 
En la paix de Dieu gi du Sire. 
,Et s'aulcun efiant foubs-aage , 1 
D e  ..membres efloit mys eii gage, 
En guarde doibt eiIre tenu,  1 

Tant qui1 ioit en aage venu, 
I 

.Ou len le doibt bailler eii g irde 1 
Se la JuClce le regarde, l 
Selon que le Juge verra i 

Que fa merite requerra.;. 
Car Juge d ~ i b t  .à ce.enteiidrc 
Diligaumeiit .oyk enip~yendre , 
Si que il doint au non coupables 1 
Aleiance, ik foit favourables , 1 
.Rigueur aux aultres foit doiii1.6.e 
.Ordre de droit tous d i f g ~ r l i e .  

1 1 
.Nul  nepeul t  pour foy amener 
.Aultre à tel fieute demener , 

i 
Se de mehaing na corps cailé,,:' , 

Ou aultre aage 'na pailë. . . 

Cil qui .a rpa8e foixante ans-, j 

A -daage paffe le temps. 3 



s ( 
Mais es fieutes qui font de creifme 
Les atteurs en leur clam meifme 
ExpoGs en Cour jufiement , 
Peuent bien fàyre accroifiment , 
Et adjciixter , & non fultravre , 
Ne del.iifler , ne riens retrayie , 
Qiier s'aulcun dri clam qui1 expofe , 
Laifie ou relache aulcune choie , 
La fieute qui1 feit fur ce dise, 
Doibt efire pour vaine & iraite (1). 

De Trieve fraiCte jèlon dement.. 

DE trieve fraiBe ne penlt efire 
Sieute , cil ne peult appareflre 
Q ~ i e  la trieve fut fi donnde 
Quelle puiit eflre recordée. 
Se on la denye eflre vraye , 
Et ion ile moilitre f ing & playe ,, 
Et la fieute de trieve fiaifie, I 

Doibt en ceite forme enre fai€te : 
Je me plaing de T b m .  le Duc , 
Qui en la paix Dieu & le Duc 
En trieve, doiit il ma failly , 
En fellonnie maffaiailly 
Cefle playe ,. & fang enfernent 
Me fit & fellonneuiement , 
Que je monilre ; & cil le renoye, 
l e  ou tel qui le puiffe ou doye , 
Pour moy fuy preit de fiyre Court 
Luy congnoiitre au regart de Court, 
En une heure dungne jornde. 
Refponfe de l'aultre donnée, 
Er la maniere diBe voir , 
Les gaiges font à recepvoir , 
Et la bataille eflre menée , 
Comme deKus exprimée. 
E t  s'on nye la trieve Sr obice (2). . 
Que de tel playe & tel vice , 
Dont mort ,. mehaing , peril ne faille , 
Len ne doibt pas gaiger bataille. 

fiappellant le recort avoir 
De la Gourt requierre fivoir 
Où la trieve luy f«t donnée , 
Laquelle G neft recordée, 
Sa fieute efl di&rnt?e rniCte ((3) ; 
Mais celle efi appro~ivée & diAe , 
La bataille efl à recepvoir , 
Et  du ny prendre amende voir ; 
Et combien que cla~iiour baillie 
Soit & bataille a~ifijr gaigie 
En routes fie\utes.criminelles , 
Len peult de paix trairer ycelles , 
Par licence de la Juflice , 
Et refformer oinchois que mife 
Soit à Con eff2& la bataille , 
Excepte les fielites quon haille 
De larchin ou de traifon ; 
Car puys qui de tel mefprifon 
La bataille feioit g ~ i g i e ,  
La Coufiame de Normendie 
Ne feufie quen nulle n~aniere 
TraiRié de paix fix ce fe quierre. 
Car quiconques pris ou don prent 
De  ce q u i  larchin compreiit , 
Ou traiîon pour ce pris livre, 
Ne Ce tient pas de ce delivre ; 
Qui de tel cas paix traiCtera 
Sans fuftice ou compofera , . 
En griefenniende foit p,oié ; 
Et quanque fera compofi 
Par celuy fait & pourcaché, 
Soit revoqué & effaché. 
Sachez que crimiiiel querelle 
Lappellant & cil quon appelle, 
Puys que 11 gage foifl donné , 
Ceuix doivent efire emprifonné , 
Se lappellant bon gardes donne, 
Qui vif ou mort en fa perfonne 
Le puiffent au jour afis rendre , 
Ken leur peult bien en garde tendre ;; 
En Normendie te difon 
Eflre du Duc vive prifon , 
Ses gardes doivent rendre ley 

--  

(,I) Irrita , nulle* 
(2) Objet de la plainte,. 

(3) Nulle ,.des. mots naaa & fiernata,. - 



Sans elfoingne & fans delay , 
Comme cil qui les prifons garde 
Le rendh cil fut en fa garde , 
Ou ils doibvcnt eflre aultreme-t 
Pugnis par le meuble aigrement; 
Et cil abfence en tel guife , 
Queulx ne puiffenc rendre à jufike, 
Par lafife foit ordonné, 
Quils foient plus griefment painé , 
Le fuitif appellé doibt eitre 
A lafife ; & fe compareftre , 
N e  veult avant le jugement 
DLI ban appellé deuement , 
I l  doibt pour vaincu efire eu 
E t  forbain par ban deu ; 
Et  cil advient que il Ce rende , 
Au Juge, ains que le ban fefiende , 
Fait lui foit com de mefprifon , 
Davoir froifle du Duc prilon , 
De violence on de mallefice, 
FaiAe à celluy qui  la jufiice 
A mis prifon en vive garde, 
Luy appartient à prendre garde, 
A u q  daultres que le prifon 
Lon diroit fayre mefprifon , 
Les gardes qui garderoient 
Amende O luy fayre en debveroient. 
Le  vaincu de tel mefprifon 
Il nairoit puys vive prifon. 
Le Juge au deffenfeur donra 
Une prifon quant il vourra. 
De prifou vive eft 3 entendre 
D e  celluy qui fa à deffendre, 
Comme il cfl de lappellant di&, 
E t  corn tel rclaque (1) introd~iite , 
Fut par mal dardint convoitife 
La Couitume de vie1 à guife , 
Pour le falut de paix garder 
Loyal ou pour perils tarder, 
Du temps ancien ordo:inée 
N e  feult pas eitre ainfi gardke ; 
Car nul Jieutellr (2) ou deffendant 

. DaAion à creilme tendant , 
N e  peult hors /de la prifon , 

Jufqiies 3 tant que la querelle 
Terminaft par loy fulemnelle. 
Ceiilx font en prifon detenus, 
Le junicier fera tenus 
Trouver leur niaiftr~ pour- apprendre, 
E t  armes pour leurs corps derendre, 
Et quant que leur eft neceffaÿre , 
Dont il3 doibvent paiement fayre. 
Nul ne peuh fieurre mallefice 
Cil ile l'a monitrk à Jultice 
Dedens a n  & jour , & meu 
Claim fur ce à li juge meu , 
De multre peult fieute fai&e/efire, 
Quant vray iigne peuh appareitre 
Par tefmoings en pays tenu , 
Que le meultre foit advenu. 
Femmes ne font à recepvoir 
A fieute criminelle voir ,  
A pourfuyr ne à deffendre. 
Mez hommes peuent fur eulx prendre 
La fieute de tous les meKiits 
Qni feront à leurs femmes E h ,  
En tous cas qui deffus foient , - 
Et les defTendre fils voulloient. 
Ci1 efi fur eulx iimable choie 
Du creifme que len leur impofe, 
Eulx doibvent eltre en grief prifon 
Gardés comme deffus difon. 
Dommes an & jour eftre ufks , 
Et domme vers femme accu!ës 
Doibt len fayre femblablement : 
Mais femmes anciennement 
Sieutes en creifme qui navoient , 
Qui les deFendit fe pouoient 
J'dr juife & aufi  li homme , 
Ou par eau ou par feu ; fi comme 
Juitice contraignoit en creifme 
Iceulx ou leurs femmes meifnle , 
Et pour ce que telle juife 
Eit reitrainte par SainAe Efglife ; 
NOLIS dons  dinquiiicion . 
En lieu de telle juifion , 
De femme contre femme mife 
En cauft: criminel la guile , 

(2) Celui qui pourfuit. (1) Re@cbernent.. 



De proceder en efk ,icelle , , ,  - 
Ou de fayre jufiice quelle : - .  
Nous croyons dommes eflre fait 
Suys de diff~mable fais, 

1 , 
Comme les droits dantiquité 
Eitoient Srneus de charité, 
Soubs leur deffence receuffent 
Veiives , pupilles , qui neuflent , 
Aultres qui les peuent deffendre , , 
Le juflicier doibt entendre - , 
A fayre après Sc griefs juitices 
Des criminelles mallefices 
Quon leur fait , ou que ils feroient , 
Comme les merites requerraient , , : 
Tant que verité manifefie . , . '\ 

Soit declairée par lenquefte.. , , ; . , :: 
,!, , . f  

C H A ' P I ) ~  R E X C I I - L  

D e  forcenes. 

S'AULCUN defvé par fa forfaingne 
Dehi$ (1) aulcun ou le mehaingne ; , , 

I l  doibt eflre en prifon tenu 
Perpetuelle , & foufienu 
Du fien, ou pourveu d'aulcune, 
3'our fa ~ i e  onlofne commune. 
S'aulcun fi defvé fms fraindre, 

>, 

par fa rage il foit à craindre, 
par f in fait il ne porcache 
à aulcun , ne ne meffache , 

De vie, de biens , ou qui1 n'arde 
Iceulx qui fes biens ont en garde, 
Le doibvent fi lié tenir, 
Que pa r  luy ne puis mal venir ; 
Cil na de quoy , tout Ie vqnage (2) 

Doibt mettre à reffraindre fa rage. 

C H A P I T R E  X C I  

Des receptans des Dampnés. 

T o u s  Ies receptans des dampnés, 
Comme forbaias pour banis nks 

De forjurEs , de ceuk. .au* 
Qui dafife les appeaux, fi 
De fuitifi q u i  venir ne verillent , 
A la paix du Prince iceulx feullent 
Eftre an & jour emprifounés , 
Se de ce font fouppcchonnés , 
Se fur ce noffrenc à attendre 
Lenqueite du lieu pour eulx deffendre , 
Et Te celle attendre voulloient 
Par vos pleiges delivrés foient, 
Et jour de la fayre alTigné 
Sentretemps ncfi determini, 
Que vaincus ebn foient prouvés, 
Ou avec les fuitifs trouvés, 
Se par celle inquificion 
Sont dicelle recepcion , 
Innocens troiivés , paix avoyr 
Doibvent, & de leur avoyr ; 
Et  fe ils font rrouvés coupables , 
D e  toutes leurs chofes niouvables , 
Sont à priver à la devife 

1 

O u  du prince ou de la ~'uitice, 
E t  fe point de meuble navoient , 
Par longue priîori pugnis foient ; 
Et Ce mis efi en non fçavoir 
Le recepteur, i l  doibt avoir , 
Se jufticè plus len arehe,  
Pour foy purger loy de ,  derefne , 
Iceulx que les larrons f i i t iennen~ 
En larcliins & les receptent, 
Bar autre voye pngnis foient ; 
Car fe de ce vaincus efloient , 
Ainltre tel paine aulcun debveroierit , 
Comme Ies larrons que fouflendroient , . 
Et tout portant & conflentant 
De leurs m&ais porter en tant. 

C H A P I T R E  X C V .  

UNGÇ temps font auiiy adettes, 
En quoy lois fimples ne appertes 
Ne Te font point : ceit'affçavoir , 

- 

. . 
(2) Voiftnage. ' ' " (1) Bleffe , difloque. . . . ! ; . i . . :<-  :, . , .  : 

Supplém m. p '. ',-; 



Temps où mariages avoir 
Ne peuent lieux defordrenks ,, 
Et  des lois appertes tenés , 
Que I'Efglife nul ne le donne 
De  jour de trieves , cefl de nonne 
Du Jeudy jufques enfuyvant 
Le Lundy à foleil' levant 
LI jours auffy qui de non font 
Sollempnel , & IX lichons ( 1 ) onts, 
E t  jours de' jeunes follempnelles, 
Celles des quatrehtemps font telles, 
E t  le jour de la Dedicace 
De  1'Eglife où la Iûy Ce fice. 

C H  A P 1 T'R E X C V  

DE dampné ou fuitif qui quierre 
L'Eglife , ou entre en cimitiere , 
O n  en faint eflre que il fache , 
O u  une croix fichié embrafik, 
I l  doibt par le droit de 1'Eglife 
Efire à paix de laye Juitice , 
E t  de fa puiffance remains 
Si quen luy len ne mette mains ; 
Mais Juflice gardes afieche 
Qu'il ne fenfuye de la preche , 
S'au IXe. jour ne fe veult rendre 
Au Juge lay om fornir prendre, 
D e  Normendie fen fejour 
Accompli le IXe. jour, 
Len ni devra lefier venir, 
Nul vivre pour luy fouitenir , 
Jufquà tant quau Juge iè rende, 
Auquel felon fa coulpe entende , 
A ordonner ou quendurer , 
Soffre le pays forjurer , 
E t  fur tel forme fornira, 
Mains extentes, fur faint jurra 
Qui1 partyra de Normendie 
Sans retaur , & que villennie 
N e  mal aulcun au pays ne 

Procurera ne au, v*e (2) , 
Pour locca~ipn d e  leur cas , 
Par foy ne par aultri pourcas 
Nen ville une ne demourra 
Que une nuyt ne retourra , 
Et que tantoit prendra Con erre ; 
Mais avant luy doibt len enquerre, 
Quelx parties il vouldra querre 
Pour yfir  & vuider la teme , 
Si lui doibvent être aifignés 
Selon Con poaair fes jaurnds, 
E t  felon ce que len verra 
Que longueur des lieux requerra- , 
E t  s'après le rerme finé 
Que len luy ara afign.é, 
I l  efi trouvé enb Normendie , 
Du retourne par une Iuye (3) , 
11 porte O fay îon jugement 
Qu'il va contre fon ferment, 
Bourqiioy 1'Eglife en Ton meffayre 
N e  luy doibt oultre aide fayre. 

Comme - Clers doibvent ejtre prins. 

- NUL Clerc ne perfonne d'Efglife 
Nauffy en relligion mire, 
N e  doibb efire arreite ne p i n s  , 
Se à prent (4) meff~it  n'efi prins 
Ou detenu, ou que fuy 
Soit à cry de harou prins , fuy 
Soi doibr; rendu enre à 1'Eglife , 
Cil l e  requiert en telle guife 
Que fen celle court efi trouvé 
Du meffiit 3 luy reprouvé 
Corn vaincu ou le confeffoit , 
Dordre & de previlleges foit 
De tous clergiaulx hors effacé 
En exil du pays chacé , 
Pourtant que la malle ficon 
Soit telle que nous Qchon 
Que de vie ou membre enfemcnt 

(1) Leçons, 21 Matines. '(3) Lieue. 
(1) Voiiin& (4) A pr&ntt, i3ia (1, 

:A .y $5. 



Deufl emporter dampnemenr. 
Tels perfonnes exemptes font 
De toute court Iaye , ne font 
Subges fors du fieu 'lay , ou ce 
Toilt fans plus que au fieu iay toucher 

C H A  P ' I T R E  X C V I I L  
\ 

De .Signeurs & de leurs hommes. 

NUL ne peult fon Signeur en gage 
Mettre 3 qui il ait fait hommage, 
Ne appeUer en cas.de creifme,, 
N e  le Signeur -1ommc meifme, 
Pour la ,foy qui.promettent -doivent, 
Quant hommage 'font & recoivent ; 
Mais efconvient que fieute telle 
Veult fiyre en fuyre criminelle, 
Se ceR le Signeur que il rende 
La foy , lommage avant qui1 tcnde 
A Ton homme le gagement, 
E t  Iomme auiiy femblablement. 
Se le Signeur vaincu en efi , 
Lomme puis terre tenu nefi 
Tenu de lui., mais la tendra 
D u  Souverain , & luy rendra 
Les franchifes que fon Signeur 
En faifoit au fire greigrieur.; 
E t  fe lomme eQ vaincu , fa terre 
Au Sigtieur remaindra fans guerre. 

DE cfimple cade perfonnelle 
Fault dire que leil fimple appelle; 
Car par loy fimple efi terminée 
Qui vulgal derefne eR nommée. 
Derefne efi piirgé dinjure , 
Que fait le querellé qui jure., 
O fes aidans devant Jufiice 
En Court de la&eur feure mifie , 
Pour ce que .les fimples querelles 
Soiit.de fàia ou de di& de celles 
Qui vienuent de fait fimplement , 

Et h veoir premierement , 
Perfonnel querelle de hi& ; 
Simple, cefi contens qui fe fiir 
Entre pledans .par moncion 
Daulcune vieille lefion, 
Sur cil qtti fa plainte a allire . 
Ventillé devant Jufiice , 
De quoy la plainte ainfy fe fâche t 
De T me plaing qui en la fiche 
De  paulme me fery O ire, 
E t  le tefmoing doibt tantcifi dire 
Je louy & l e  vy de voir , 
Et  prefi 'fuy de ce recepvoir , 
Que la Cour en  regardera 
?out téfmoing qui en court Téra , 
Doibt demonltrer tefmoing .deu 
D e  ce qu'a oqy & veu ; 
N e  Ton tefmoing n'ert fuffifint, 
Se il noffre en ce difant 
Que IeQart de Court en fera: 
Le querelth aprés fera 
Tenu deyrefpondre , & licence 
Aura de cokeiller , fen ce 
II le requiert & efi fceu , 
Quarit il ayra confeil eu ; 
II doibt nyer comment eit 
Le fait3 dont il efi accufi, 
E t  offrir Yoy de Ia querelle 
A defrener en forme celle : 
Cefie letion ou befoingne, 

uré 

Ne te fis ne qui le ref&oingire., 
Ne vit noy -que je O prefi 
De refnier fuy & de ce prefl ; 
Son gaige pour ce 'fait doibt rendre , , 
Lequel la :Juflice doibt prendre , 
Et pleiges t p e  il 3.  fera 
Au terme Gui mys luy 'fera 
Sans plus .deffiulre : une elroingne 
Eit fouffierte en telle befoingne. 

De parties qui .viennent en Court. 

LES parties Fe doibvent au jour trayre 
Determiné pour là loy fayre, 

Y ' 2  



. 3 r,  
" . Et doibt la foy par la 3uhice 

Efire recordée en la guife , , 
Forme & des pAroiles baillies , 7 
Sur laquelle elle fut gaigies ; 
Et s'ainfy la querelle astainte,, 
Sa niain deffus le facre fainte, 
Doibt, ainfy le ferment fayre 

< 

1 .  

DeGant Juitice oii Comrnifiyre . , 
Ou aultre, qui p w r  la Juitice , , , 
La loy . à celluy eit la rifle , 
Ce oes T., que lefion telle . 
Ne te fis, ne téfm6ing. ne le 
Vi t ,  no$ fi vrnyment , , 
Maiit  Iheu ,& Saint sacrer&$ 
Puis" Te doibt $ j&er a drecher , <, , 
Et  à îes aidans adrecher , , 
A jurer fe doilivent de 'les 

' '  
Sans eflie y trais ne appelles, 
Tart que la loy foit affin mife : 

3 
Si doibvect jdrer en tel guife' , 
Du ferment qiià'T. jure, 
Sai?s ferment a fait pour G..,ï.L, ,' 

Si nous aide Dieu Sc fis Saints ' , 
Des aidans jurés tows sains',, 

I l  / L  

Laccufé, delivi é fera , + 

Et laccniant lamendera. : 3 

Ne le tefmoing4 nefl pas, deu , . , 
Ci1 ne le dit avoir veu ,- 

- 1  
Et cil ne dit qui1 en fera ,' 
Ce que la Court regardera , 
Et  ii eft bien chofe rceue, 
Se le defrenant leffe ou mue 
Les parolles qui efclaiies 
Sont en la derefile baillies>, 
Sa derefne en yert repprouvée 
E t  femblablement yert caffée. 
S'aulcuns des aidans definoit , 
Et les mots efclairis muoit, 
Ou delelfoit , ou devenoit 
A la derefne, ou convenoit 
Icelluy aidant & la fayre 
Appeller , contraindre , & attrityrb 
Mais felon fa diverfitk 
Des perfonnes en verité , 

Plus ou mains aiddhs font requis 
O & derefile ou eitre qiiis ; 
Car entre pars (1) voifins ?I fayre, 
Puet chafcun fi tierclie main trayre 
Derefile, mes vers fort Signeur 
Sixte en fa Court , mais fen greignelir 
Cot~r t  de Signeur plet fe demaine, 
Soy tierche main Ia loy demaine, 
Tant' vers le Signeur que 'vei-s lomme , 
Car en Court fouveraine comme ; . 
Mais vers le Sergent voir 
Sont derehans vingt mains voir, 
Si appert par Ies chores d&es \ 

Pardeffus , mifes & efcriptes ,' 
QYaveugles ne font prins ne leys 
SOL& B tefmoingner telles leis. 
Len ne'doibt auffy femme prendra 
A tel iefmoingnage deffendre , 
Ne periônnes joinlles; ce femble 
~erkonnes conjoin&es enfembie , 
Son pere & fils, freie edèment , 
Qui fans mokens font joiotement. 
Nul murdre 'dm à ce n'endure, 
La Couflume , n'aulcun parjure , 
Excommenchié , ne noI fans faille , 
~ u i  vaincu eftre en bataille:, 8 -  

Et  tous ceuli qui font' increable 
Par pubb~iq~è'fanie ngtabk,' 
Ne font à ter tèfmohg porter 
Pris, ne derefne Lonforrer ;, 
Et fe ce font amenés 
Derefiie on tef&oing .demouris , 
Se cil qui les voie bouter 
Les y confent fin's debouter. 

' 

Notez quen fimple de tel guife 
Neit pas quinzaine e h  requife; 
Mais à tom les jours de fèmonce I 

Convient que len Gce refponce; 
Se puis'refponfe fai&e en Court 
Aulcun des parties en Court , 
En deffiulte de la querelle, 
Comdampnés doibt eRre dicelle, 
Pour fimple ferir quaulcun fiche. 
A fon ferf, fils, nepveu len fache , 

(1) Pairs, pares, 



a la fimille quicmques., . 
fa femme, na fa fille onques 
doibt à lo,y appellé eitre ;: 

Car deulx peult le- fait appareille 
Efire fait par prefumpcion 
POUL mule de corre&ion.. 

C H A P I  T R  E CE.: 

D'amendes dé Jimples querelles, 

S'AINSY tfl que querelli chée 
-De la aloy que il a gagée, l 

, Amender doibt le. malefice 
Tout A lefgart de la Juitice , 
Le coup de peadme V Gbz bailîe ,. 
Coup d e  poing XE deniers baille.,, 
Caable (1) XVIII folz paye, 
XXXVI le fang (k; Ia plaie ;* 

De fimples gens lieve len telles 
Emmedes  en iimpks querelles. 

C H A P I T R E  C I L  

D'amendes diceulx en pmples .querelles qut  
tiennent f>anchement. 

LES perfonnes au&orifies 
Tenants franches fergenteries, 
Ou qui de leur fieu doibvent rendre 
Services par armes ,entendre 
Efl aultrernent ; ceA affçavoir , 
Queulx doibvent emmendes a v o t  
Des amendes de tels querelles , 
Par .les armeures icelles 
Et- par les hernois qui y font, 
Par quoy les fieux defervis font, 
Se Comte, Chevalier :.alrient 
Quaulcun foit vaincu,, de la vient. 
Amende de celle querelle, 
Qui  luy doibt eftre faioe y telle 
D a r m s  plaines ; cefl affçavoir , 
Cheval & haubert doibt avoir 
Efpie , eîcu, & haulmeure ; 

Et  fe cil q11i feufie limeun 
Neit Chevalier ne fieu ne tieiit 
De haubert i, mais fon fieu retient 
Par armes plaines, que jappe1 
Rouchin , gmbefon , & cappel 
E t  lance ; eii: droit. que len luy rende 
Pour fatiffier de lamende : 
A tous tels' perfonnes de voir 
Tenans fieux que peuvent devotr 
Services, darmes fault quon rende 
Autelles armes pour lamende, 
De telles querelles comme font , . , 

Celles qui ieucs fervices ont , 
Quant ils 'a l'arriere ban fervent 
Du Prince, ou quant les fieux defervent, 
Et le S i g ~ e u r  d'icelle Court. 
O& le plet de tel cade court, 
En peult tauxer que len luy rende 
XVIII fols paur foi1 amende, 
Len fou!oit ufer que greigneur 
N'y &t pas lamendé du Sigiieur , 
Tenant la Court de ce!le piire 
De celluy qui feuffre l'injure ; 
Mais en Court de telles querelles 
Ou a à determiner icelles , 
Au Jufiicier du Prince appent 
D e  lamende qui de If pent , 
A ordonner comme il verra 
Que la faculté requierra. 

C H A P I T R E .  C I I r *  

De querelles perfinnelles de meJdis*. 

APRÈS des qi~erelles veu 
Be fait en perfonnes meu ,. 
B efl à veoir des querelles 
Qui naiffent de di& perronneIles, 
Et  les. querelles de tel chofe 
Sont toutefoys quaulcun impofe 
Vers aiilcun aultre en defpifant ' 

Aulcun , com vice inrufiirant , . 

D&s qureulx vices aulcuns emportene 
Creifrne, aultres fimples fe portent,. 

w 

(1) Caablr: ,, pour accable , accabla , terraflera.# I 



* 
.es convhces font criininés 

De  quoy les faits font ainfy nés, - Que il fin enfuit dampnement 
De  corps oy de membre enfement, 
Corn s'aulcun 3 ung aultre impute 
Aulcun vice que len refpute , 
Larrechin , omicide , ocbie, 
Dampnement de membre ou  de vie ; 
Et  Ce de tel vice eft meue 
Quereile , il e n  chofe fceue , 
Et  laccufey le confeffott 
Ou vaincu de tel chore foit , 
Pugny doibt efire par Juitice , 
Grief par pecciine fiir luy prife , 
Et ' a  qui l'injure a roufFerte 
Amende pour reproche apperte 
De.corps , fi que ion nais,tmdra (13 
par hault o (z) fes dois , & vendra 
Difant ainfy par telle loy 
D e  ce que larron tappelloy, 
Omicide , ou il nommera 
Le vice dont vaincu fera , 

-En la querelle je menty (3), 
Car tel vice neit pas en t y ,  
De  ma bouche dont pronunchay 
Ce chy menfongier me nonchay ; 
Et  ce fait notoyre ea afife 
Doibt eflre en ples & en Eelife,  
A jour folempnel que len fache 
Le creifme impofé que len Ce fache , 
Comment celluy qui fifi tel v i e  
Se tienge mefongier & nice (4). 
Mais fe de fimple vice echeet , 
Que le querelle en defchiet 
Amender le doibt en Juftice , 
Et au fouffrant l'injure ou vice , 
En difdnt iuy tout fimplement 
Que le vice qui follement 
Luy avoit di&, en luy neR -mye. 

;'ainfy que aalcun dye 
A aultre aiilcun vice de criefime, 
E t  il le confeffe meifme , 
Et preft foit de prouver le voir, 
A prouve; efi à recépvoir ; 

telle eit la caufe quon'voie, 
Qui celluy appartenir doie , 
Comme domicide de . pere , 
Comme d'avoir multri Con frere , 
Ou de larchin quon Iuy facile, 
O u  de tel creifme que len fache, 
Qui1 foit le pro~hain  21 la fuite 
De  tel querellé ,.s'elte yert duite * 

Commenc devant nous le monitrames, 
Quand des cas criminels comptafmes. 

De guerellcs perfinqilles de meubk 

OR, convient veoir des querelles 
De poffefion qui font telles , 
Une rnouvsble , aultre immouvable 4 
L'une fimple, aultre apparahle. 
De meuble elt quant contencion 
Sur aulcune pofielfion , 
hfouvablement vers pars divifes, 

' Comme fe requiert avoir Tes, 
Douze deniers que T. luy doibt ; 
Mais meuble dit eitre ainfy doibt, 
Ceit de toute poffenion 
Dont len peult fàyre mocion 
De lieu en aiiltre , Sc qui l'a tel, 
ï! eft dit vulgaument catel , 
Comme bmuf, ,afne, or & argent. . 
Mais ce 4mmeùble eit di& par gent 
Qui ne p e d t  eftre remué 
De lieu en aultre , ou rtradfmué , 
Com-camp , prey & tout foas , quen ferre 

(1) Nez tiendra. févere - p u r  des cmurs a&reux. ~ u a n d  
f2) Avec. de pareilles punitions,pourront-elles fuEre 
(3) Cette peine d'être obligé ik wmir pour mettre un 'frein à nos diregle- 

+ -en ,Audience .pincer ion nez, & reconnoî- ments f 
tre q u ' o  a menti en imputant 3 Con adver- 44). Nii.e., ,Niais. 
faire uo crime, Étoit le cllâtiment le plus 



De faifine adherant 3 terre , 
Et des chofes determinés 
Qui fieu1x.vulgaurnent font nommés. 
Mais len di& que fimples querelles 
De poffefion fi font telles, 
Quant le procks à fayre ley 
Efl terminé par fimple loy 
Aparente , font que len baille 
Par loy apparente ou bataille , 
Ou quant par inqiiificion 
Qui efi di& recognicion 
De fais efi par procks finé 
Dicelles ou determink. 
Si 3 veoir des querelles 
De meuble, efi quant contencion 
De meuble pourris en icelles. 
Querelle d e  poffefion 
De meuble, efl quant contencion 
Entre deux pars (1) efl ventillée, 
De  chofe de meuble appellée 
Devant la Jufiice , fi comme 
Que T. fe plaint de G... dit lornme , 
Qui fon aine à tort lui defforce, 
Ung tefmoing prefent qui fefforce , 
Et  tantoit la chofe conjoingne. 
Mais querelles de tel befoingne, 
Les unes fi en font de doibte , 
E t  les aultres deprefi len mette , 
Et  aultres de chofe adirée, 
Et aultre de convenant née. 
E t  de dommage & de promeffe , 
De chofe tolue aultre neffe, 
Et aultre de efnaintiflement , 
E t  de larrechin enfement ; 
Et  dicelles prenez lentente , 
Lune efi fimple , l'aultre apparente. 
Dont fachez que toute querelle 
D e  meuble pourris, fi efi telle 
Que la caufe de ce meue 
Nexcede pas dix fous value 
D e  tournois, ou tnonnoye ufée , 
Par iimple Loy foit terminke ; 
s i s  felle excede icelluy pris , 
Loy apparente foit cy pris. 

d H A . P I T R . E  CV. 

De querelle de doibte. 

QUERELLE fi fe fait dedoibte , 
Corn à aulcun 3 aultre fiibmette 
Son meuble qui1 a-congneu 
Efire à luy obligé tenu. 
De  doibte font toutes querelles 
Où il procede caufes telles 
Quaulcuii à aultre qii'on fippofe 
Efire obligé daulcune choies, 
Dont les unes font efiablies 
De  convenant ou prefi , baillies ; 
Aultres daliénation, 
Quon appelle privation. 
De prefi font querelles baillies, 
Toutteffoys quentre deux parties 
Lentrevue contens efire preit 
Sur aulcune chofe de prefi , 
Com tu me doibs IO hubs  entiers, 
Que je te prefie volentiers ; 
Mais telle quetelle efi variée 
Comme de divers cas efi née. 

C H A P I T R E  

UNGS font pour eulx debteurs tenus 
Pour ce que prefi ont receus, 
Comme l'exemple deyant traitle, 
E t  tel caufe efi pour foy de doibte. 
Ungs pour aultre dcbteur appere , 
Corn le fils citC pour fon pere 
Efi pour aultre anteceffeur , 
A qui il eit hoir fucceifeur. 
N e  nuls de la doibte à ancefùe , 
N e  doibt refpondre tenu efire 
D e  la value , oultrelepris 
Qui1 a de leritage pris. 
Pour ce font pour aultres tenus 
Doibteurs , ou daccident venus ; 
Pour foy , corn f i  Caton f'oblige 



De faifine adherant 3 terre , 
Et des chofes determinés 
Qui fieu1x.vulgaurnent font nommés. 
Mais len di& que fimples querelles 
De poffefion fi font telles, 
Quant le procks à fayre ley 
Efl terminé par fimple loy 
Aparente , font que len baille 
Par loy apparente ou bataille , 
Ou quant par inqiiificion 
Qui efi di& recognicion 
De fais efi par procks finé 
Dicelles ou determink. 
Si 3 veoir des querelles 
De meuble, efi quant contencion 
De meuble pourris en icelles. 
Querelle d e  poffefion 
De meuble, efl quant contencion 
Entre deux pars (1) efl ventillée, 
De  chofe de meuble appellée 
Devant la Jufiice , fi comme 
Que T. fe plaint de G... dit lornme , 
Qui fon aine à tort lui defforce, 
Ung tefmoing prefent qui fefforce , 
Et  tantoit la chofe conjoingne. 
Mais querelles de tel befoingne, 
Les unes fi en font de doibte , 
E t  les aultres deprefi len mette , 
Et  aultres de chofe adirée, 
Et aultre de convenant née. 
E t  de dommage & de promeffe , 
De chofe tolue aultre neffe, 
Et aultre de efnaintiflement , 
E t  de larrechin enfement ; 
Et  dicelles prenez lentente , 
Lune efi fimple , l'aultre apparente. 
Dont fachez que toute querelle 
D e  meuble pourris, fi efi telle 
Que la caufe de ce meue 
Nexcede pas dix fous value 
D e  tournois, ou tnonnoye ufée , 
Par iimple Loy foit terminke ; 
s i s  felle excede icelluy pris , 
Loy apparente foit cy pris. 

d H A . P I T R . E  CV. 

De querelle de doibte. 

QUERELLE fi fe fait dedoibte , 
Corn à aulcun 3 aultre fiibmette 
Son meuble qui1 a-congneu 
Efire à luy obligé tenu. 
De  doibte font toutes querelles 
Où il procede caufes telles 
Quaulcuii à aultre qii'on fippofe 
Efire obligé daulcune choies, 
Dont les unes font efiablies 
De  convenant ou prefi , baillies ; 
Aultres daliénation, 
Quon appelle privation. 
De prefi font querelles baillies, 
Toutteffoys quentre deux parties 
Lentrevue contens efire preit 
Sur aulcune chofe de prefi , 
Com tu me doibs IO hubs  entiers, 
Que je te prefie volentiers ; 
Mais telle quetelle efi variée 
Comme de divers cas efi née. 

C H A P I T R E  

UNGS font pour eulx debteurs tenus 
Pour ce que prefi ont receus, 
Comme l'exemple deyant traitle, 
E t  tel caufe efi pour foy de doibte. 
Ungs pour aultre dcbteur appere , 
Corn le fils citC pour fon pere 
Efi pour aultre anteceffeur , 
A qui il eit hoir fucceifeur. 
N e  nuls de la doibte à ancefùe , 
N e  doibt refpondre tenu efire 
D e  la value , oultrelepris 
Qui1 a de leritage pris. 
Pour ce font pour aultres tenus 
Doibteurs , ou daccident venus ; 
Pour foy , corn f i  Caton f'oblige 



8 .  

Pour Cite ?i paier ro foubs lige 
Vers Geife ; Caton efi doubtour 
Par foy , pour aultre fans retour , - 
Pour ce que de foy a proma 
A paier la debte futimife, 

DE ces querelles unes font 
De  firnple'pleige , & aultres onr 
Plegance , en retenant le debte. 
La fimple en tel forme fe retraiae: 
Je pleige T. qui1 te rendra 
Dix foubs à Noël qui-vendra. 
En fimple plevjne facllez , 
S i  pleige mort, pleige effachez , , 

Ne  autreffy fimple plevine, 
Pas -ne trefpaffe en hoirs , mais fime, 
Ge fimpleplevine efi Ientente: 
Nul neit .mys en Loy apparente , 
Mais par fimple Loy en iera 
Quitte cil quon accufera, 
S'aiilcun recort en jugement 
N e  font vers luy ~efmoingnement. 
Mais pleige en Court trouvé venu 
Congnoifire ou neer (2) efi tenu 
Sa plevine ; & cil la coiifeffe , 
Si gaigk la debte : mais Fe 
11 vc~ilt ternie , il aura de rendre 
Ou davoir le deheur  pour prendre 
En Court , ce quefi de droit fayre ; 
Et cil peuh 'le debteur atrayre 
An jour difant debvoir la debte , i 

La paie, onfes namps POUT ce mette, 
Value pour le p!eige truire (3) ; ' , 

Et cil na de quoy payer truyffe , 
Tout  paie le p:eige au refidu 
Que ne pourra dyceiluy deu 
Deb te~x  paier , ou fes namps mette . 
Bt baille pour payer la debte. 

Oultre .q~iainzaine ; & cils nefioient 
En tans f4) defgagés , vendus foient 
Bar commandement de Juflice. 
Et ce chapitre en autel guife, 
Efi efcript tout en ung tenant, 
8ii  il parle du convenant. 

C H A P I T R E  C V I I I .  

De Querelle 6 de Contrat. 

DES qlrerelles luiigne efi venant 
D'aulcuti contra& de coiivenant , 
Qu daultre rhofe obtenuë 
D e  contra&, fi comme je arguë 
Pour mîiiûn que fayre fis, 
Dix foubs me doibs & promis 
De  cliofe obierme s'ornetr 
Querelle, ainfy l'exemple mett. 
T u  me doibs de -60 h b z  de recepte 
Du mien que tu as en recepte , 
Dont efl toute telle a8ion. 
De debte avm la fourme efcsipte 
De cilofe r e c e e  efi ditle 
Comment debteurs ait à ce fe ligent 
Pour aultres ,\ & à ce fobligent. 
Par les premiffés povez prendre 
Que nul nefi efiably de rendre 
Debte de ce Jon ( y )  ny puet mettre 
Certaine cade dd promettre, 
Ne aulcun pour fait inlion.~efle, 
Ne doibt pnier chde  Lk rcquefie 
Que aEteur fur telle choîe fache ( 6 )  
Nefi à noiirrii-; car droit l'effache. 
Ne pronzeKe ne fait debtour , . 
Aulcun ie len ne  trouve tour 
Que il ait caufe demonitrée 
Par qui la promece {oit née , 
Dont fàult veoir .en tels queseIIes 
Comme Ien doibe mener icelles, 

Nuls qu i  pour dette ait namps éfi ~ i g e  , 
Nefi tenu garder les' dufaige 

. . , . . , .  . 
(1) pLevfna ,'caution, . . ,. , . . 2 -. :! !: (4) Tans: , pour; temps; : .:' : . . .. . 

.(2>Neer, negare. - -  .. . .. . - .  . .. . .. - (.i;).Son, pour..$.+. *:. . .. 
(6) F&chedfe. . .(3) Trouvé, 

'r. .~erîonhe% 



Perfoniies tous lays appellis , 
En peuent efire querellés, 
Excepté des mors les catelx 
Et mariages , Sr à telx 
Qui ont promis fiyre voiage 
En folempnel pelerinage. 
Les folempnes peierinages 
Dias  font c6m pelerins voiges,  
Premierement licence eue 
De C r o i ~  , benoiite eau eue, 
O procefion hors menés 
De la Paioeffe où ordondés és; 
Alant Jherufalem ou Rome , 
D u  faint Jacques ou aultres , comme 
Pelerinage prinfe telle 
De croiferi'e fololempnelle , 
Sembfablement les croix fignés , 
Par an & jour font terminés ; 
Car Ie previlliege retiennent 
De  la Croix fe à ce fe tiennent. 
Tous ceuli qui foubs-aage font 
D e  tieulx caufes exceptés font ; 
Car en eulx doit-on de fçavoir 
Difcretion ou fens avoir : 
N'avec eulx fans pleiges atrayre , 
Ne peult-on aulcun contra@ fayre ; 
Ne aufi  ne font-ils tenus 
De ii quils foient provenus 
En aage rendre ou fiyre paye 
De debte anceftre en Court laye. 

C H A P I T R E  C I X .  

De Pogefion immovable. 
- 

DE meuble pourfis & qnerelles 
Et des deppendances dicelles 
Efi dit ; après efi à veoir 
De  chofe immeuble pourfeoir 
Fieulx ou heritage pourfife , 
Daulcun qui ne peuet eftre mire 
De  13 çà par tranfmocion , 
Efi immeuble pofléfion. 

De  poffenion qui he meut, 
Querelle efi quant conteiis f' meut 
Par la raifon daulcun fieu née 
Devant Juflice demenée ; 
E t  pour ce quils font de diverfes 
Caufes nées , fauIt adverfes 
Lois diverfes à les finer , 
Par droit Loy pour eulx terminer, 
Daiiceffèiir 5aifine une on treuve , 
Une de deffaifiiie neufve , 
De mariage empefchie , 
Defcheanche de don bledlie (1) , 
Une de prefenracion 
D'Efglife : une fait mencion 
De  fieu & domofne conferme, 
E t  une de fieu & de ferme , 
Et une de fieu & de gage, 
E t  une de noye lignage ; - 
Une de fourdemande nai8,  
Deilablie aufi une en eit ,  
Et aultres deritages font, 
Et lefquelles querelles ont 
Divers proces pour les deftis 
Des costencions mettre fus, 
Pour ce que diverfes fe meuvent, 
Diverfes loix 2 ce fe treuvent , 
Dont les Princes Normands voulurent 
Qu'enffins , veufves , aulcuns qui neurenr 
Sageffe, confeil ou deffence , 
Qui par fort craignit la potence (2) 
Du droit deu privé ne feuirent 
Par briefi determinance eaffent. 
Aulcunes des querelles diaes,  
Tolites celles deffus efcriptes, 
Excepté forchié héritaige 
Qui fine par bataille ou gaige. 

C H A P I T R E  CX. 

De Querelle fie$aZ. 

LES caufes de chofe immouvable 
Que len appelle fëodable , 

( 1 )  BleiIée. (2) Craignit la ptcuce.  Craignit l *  
puifince,' 

.Q' ~ ~ ~ t * r n t .  : . . 



Une pqr in&ibcion , 
Une par Loy qui rnenciün 
Fait de derefne . fe terminent. 
Si fault de celles quife finent. 
Par enquefie ,. premierement , 
Fayre veoir & enfement , 
Benquefie foit par celle voie, 
E t  comment terminer Ce doie. 
Enqoefie elt recoiignicion 
De  verith fur contention 
Daulcune chofe ventillde 
Par le ferment ou jure% 
D e  douze hommes , def i  3 fcctvoii- 4 
Chevaliers Sc a~ l t r e s  gens, avoir 
Y doibt , qui foienr de foy dignes P 
Où il nait fouppechon ne fignes 
Pour luy ne- pour laultre partye; 
Dont il appert quo11 ne doibt mye 
Aulcun recepvoir à enquefie 
Qui par fouppechon manifefie 
En doibt efire hors getté , 
Et  que tell chofe ait férmeté 
Bar record & en force milë ,. 
Elle fc doibt fayre en laiîife. 
Toutes perfonnes de parjure, 
Ou de fanlx tefmoingi , ou dordure-, 
Ou de tel infamé notable , 
De toute enquefie foit ofiable. 
Mais inquificions font telles ; 
Unes de caufes perionnelles , 
Et  unes d e  poffefion. 
Des perfonnels l'intention . 
Di t  efi pardeffus & veu. 
Des poffefions refk Jceu , 
Que unes font de chofes mouvables, 
Aultres choies feodables. 
Pour ce qce dinquificion 
n e  mouvable poffeifion. 
Dit efi , il fa& aprks encperre 
De poffefion qui1 sen terre.. 
Unes font dinfiitucions., 
Sçachez des inquiliciiins ,, 
Aultres dedroit. De droit fe tiennent 
Les inquificions qui viennent 
De jugement, de d ias  de 
Par droit ds: raifon ou ufages, 

r .  

Ou dune Coùiturne &prouvée y 

L'ex-emple en eit icy donnée. 
S'aulcun vers ion frere en lignage 
Requiert porcion deritage , 
E t  cil die en excepcioii 
Contre luy que pour porcion 
Terre & fol T. a obtenu , 
DOM il feft pour payé tenu ; 
E t  prefi de prouver ; cil le nye * 
Le requerrant affermant dye 
Que oiiquey n'euft aulcune cholè 
D e  leritage' quon propok , 
Dont il efi prefi de maintenir 
Kenquefie iiir ce foufienir ; 
Lenqueite fur tel dide atraiQe , 
En doibt par Coufiume efire fait%, 
Enquefie' defiabliffement 
Sont toutes telle proprement, 
Dont matiere elt es briefs.comprifi . 
Des querelles par-deffus mife . 
E t  en par la difiin&ion 
Deulx la multiplication , 
Eefquelles inquificions 
Sont nommés reeognicions 
Par briefs courans, entre lefquelles. 
Efi à fiyre premier de celles 
De  quoy le recongnoiffant fine 
Par briefue de neufie deffaifine. 

C H A P I T R E .  C XI,. 

Lx brief de deiraifine neufve , 
Par tels mon efiablis fe treuve, 
Commande à T. qui jufiernent. 
ReffaifiiSe prefentement 
D. de la terre à Touque , fi 
Dont fe cornplaint que deffaiaift; 
L'a à torr & fans jugement 
Depuys 1'Aout dernierement 
Derrain paffé ; laqualle chofe , 

- Se fayre ne veult, mais foppofe., 
Semon. la recognition 
Du vifné ,,à lentencion 
Qui1 fois à Id prochaine alIift: 



De la Baillie premier y milé; 
E t  la chofe entretemps veue , 
Pay e i t k  & en paix tenue. 
Ceft brief mys au Sergent defpie 
De la baillie, doit journée 
Mettre à la8eur de la veue , 
Et afigner defire tenue, 
Et femondre & fàyre venir 
La diverk part pour fouftenir, 
E t  jufqd vingt hommes querre 
De plus prochains dicslle terre , 
Dignes de foy zelx toute foye 
Que pour nuls des pairs on ny voye 
Souppechon ou affinité, 
Et  tieulx foient que verité 
CongnoiiTent croire fermement 
De la juerelle proprement , 
~i en leur prefence arrefteé 
Doibt: eftre la chofe monitrée, 
Partys prefente ou abfente, 
En main de Prince; & nefi lentente 
Quelle foit hors de la main mife , 
Si quentre eulx la caufc ait fin prife ; 
Et faulcun des pars ( 1 )  entretant, 
Sa main en ce eftoit mettaat , 
II  en devroit eitre reprins , 
Par  fon propre corps eitre prins , 
Tant quamende ait ou raifon fait, 
Et treftout ce qui par fon fait 
Aura eité diminué, 
Soit plainement reflitué. 
Sentretemps au Juge facline 
Aulcun foy difant la faifine 
Avoir de celle efire priife 
En main du Duc, jour en lafife 
Luy doibt mettre, & eifre afignk 
Le jour es plaidans , & finé 
Entre eulx la recognition ; 
Et à cil qui fentencion 
Ayra la faifine rendue , 
Len doibt afigner la veue 
Au derrain requerrant , & fayre 
Luy enquefie de tel a f iyre  
Par procls deu demene, 

Par ces paroles demene ordonne 5 
A fçavoir que cil cpi requerre " 
Veult faifine dicelle terre , 
En yert fifi en temps que prife 
Fut pour l a  caufe deffus-mife; 
E t  comme finquificion 
Se fàit à Con intencion, 
Rendue iaiflne luy fera 
Toit , & laultre lammdera; 
Et cil eft trouvé le contrayre , 
L h r  amende devera fayre. 
Es querelles de tel befoingne , 
Une deffàulte & une effoingne, 
Soient fou&rtes feulement. 
Leffoingne , deffiult enfement , 
Rapportés foient à lafife , 
Sans terme de veue mife. 
Saulcun des *parties fe abfente , 
A lafiife enfuivant prefente , 
Son deffialt rapport6 fera , 
Et  illeuc len commandera 
Pour ion deffàult q~i'on le juitice ; 
E t  cil ne vient à Iaultre afife, 
Ou effoingner ne fe faifoit , 
Commande yert que veue foit 
Tenue, & jour de la tenir 
Afigné ,& non venir , 
Sopt jà deulx defiultes appertes , 
Q& ne peuent eitre fouffertes; 
E t  fi doibt eftre la veue 
Cil prefent ou abfent tciiue. 
Le recongnoiffant termine 
A la prime afife & pourfine, 
E t  cil vient il emportera 
Jour de veue , & fi fera 
Sa deffaulte , cil fi abfente, 
Mife à l ame  fubféquente , 
Et  dés dont fera procedé , 
Corn defils eit dit & pleidé 
Pour la double deffaults encourrue : 
Mais cil feffoingne de veïiue 
De Court ,  leffoingnant agra voyr 
Jour de luy 3 lafife avoyr, 
A laquelle viengne ou non viengne, 

(1) Pmtes, parties. 



. - 
Le procés t p n  dit eff fe tiengne ; - 
Car querelle de tel behingne 
N'efi pas eaifon que plus feffoingne; 
Mais les deffaultes emmendés , 
Et les effoingnes ou faonés 
Doivent efire , fe cil en Court 
Efloit prefent qui les encourt. 
Mais ains enquefie foit tenue, 
Na pour deffaulte puys veue 
En telle querelle , fi qui ne 
Vient ne pert pas pour ce raiairine, 
N e  le querellant pour ce fuite ; 
Mais par pecune fera quitte ; 
Et  fe le querellant fabfente , 
Et  le querelli fe prefente 
A jour , il fen partyra voir 
Sans terme de  refponfe avoir * 
E t  la terre 'pour cela prife, 
Luy fera à delivre mife. 
Des faifines ( vous foyez fages ) 
Unes font de terre ou derbages , 
D e  rentes ou franchifes unes, 
E t  de fervices font aukuiies 
Dont les briefs varient : fi comme 
Ont ceult divers termes & fomme 
D e  terre, de que la ceuillette 
Des fruits en efl en Aoufi faitle, 
Se fait le recongnoiffant , ceR 
Du derrain Aouit devant, ce8  
Pour ce quen ceituy defldifi 
Efi cil qui efioit deiTaifi 
En derrain du temps; puis venu, 
Comme la faifine avoit tenu 
Des fruits d'Aofl derrainement , 
Derbes , pedis femblablement , 
Des rentes [oient congnoiirans , 
Qu'on en a fait les recongnoiflaans 
DLI derrain terme quefiablie 
Fait la rente 3 eflre paie 
Devant cefiuy ; cefi à fçava3 
Du derrain qrii paffi quavoir 
Deuit la rente contre tenue, 
Com ie la rente efloit deue 
Au terme de NoeI , à rendre, 
Len doibr par brief lenquefle prendre 
Du derrain Nael dsrvaot ; c'efi 

AuQ femblablement quant eeff 
Daultres termes : auOi len fache, 
Raifon, efi auffy que len fache 
Que les faifines renoukes 
Cliafeun en font renouvellées , 
Corn rentes, terres quon cultive,' 
Chafcun en rechoit; mais tardive 
S o ~ t  aultres , comme font ayes 
De  tiers an en tiers an cuillies, , 
Dont enquefie îe face telle , 
Sçavoir mon , fe cil qui querelle 
' ~ f l o i t  faifi dicelle aye 
Au derrain temps quelle fut cueillie, 
Et  femblement des pafcuages , 
Des franchiies & des fervages ; 
Qui chafcun an pas ne reviennent; 
Mais quant cheeiit ou pour que ce ad- 

viennent 
De quoi ce qu'ou viennent pafiuages 
È t  autres choiés & fruitages 
De  Dieu grace , non annuelIement . 
Mais pour commun nourriffement. 
Saifines viement davantures, 
Xeparacion de cloflures , 
Defclufes , foffés & maifons 
Qui viennent quant il eft faifons 
Non chafuin an ,  mais quant fervices- 
Sont à ce réparer requires , 
Et font den@ c110Iés telles. 

' 

RecongnoiGnt fe hce  delles 
Du pafcuage ou du rompement. 
Renouvance ou reparement 
Defrain devant ; cefi affçavoir , 
Saoeur faitine en feult avoir , 
Et  ainfy &-il à entendre 
De routes choOs de quoy prendre, 
Gn ne peuh chafcun an faifine ; 
Mais quant nature à fi s'encline, 
Dont quant pafcuage efi advenu 
Chiet Brief, cil efi contre tenu, 
Autant des chofes defilis di&es, 
Quant cheent cils font contredites; 
Mais p u p  quiis fèront advenues. 
Se elles &nt contre tenws, 
E t  fi en ceffe par leipaffe 
Que ung an & un jour fe pafi  



San3 fiyre eom~laint i  à:, JuREce ; Sans Chevaliers eRre tenues ; , 
RecongnoXance ' f i  c'e 'pif&, - , Pourtant que par raifon ceulx foient 
De noiivelletd maintenir - Telz que par Con vice ne doient, 
Neit pas en oulfre à 'kOnft.enii-, Eitre oflés hors d e J ~  jurée 
Se les deux pers qui fe prefentent Ne par ignorance approuvée. 
De leur bon gr6 ne fi confentent. 

C H A P I T R E  C X I I E ,  
C H A P I T R E  C X I P .  , 

Des Pderhs G. de Marclians, 

CEULX qua Jherufakm voyage 
Ou aultre aulcun pelerinage 
Ont fait, ou negoces loaintains , 
Ceft recongnoiffant airont ains (1). 
Qu'an & jour pour leur revenue 
Soit elapces fe chofe efi fieue , 
D e  leurs fiifines que ils eurent 
Lad & jour qui du pays murent, 
N e  aux veux fouitenir 
D e  ceulx onques ne doibt venir, 
Aulcun delay de previllege 
D e  croix ne de ayde p e  j'fchiege ( 2 )  ; 
Mais par proces fin deue 
Soit mife la cade  meue , 
Ne ks veues ' fouitenir 
De tielz enqueite n'a venir 
Jurer pour le voir eftre quis 
Ne font pas Chevdiers requis ; 
Mais fans Chevaliers fe peuet fayrc 
Tout ce que y eit neceffayre , 
Par iceulx XII à Ia Juitice 
Qui tiennent la vue 2fife , 
Qu'en ne doie par raifon digne 
Ofter de neufve deffaifine ; 
Mais fainement de ce remembres 
Des Baronnies & des menbres 
Des fieulr d e  haabert ou partyes, 
On de fraulx fergenteries, 
Qui  ne feufrent divifion 
Par mafles en fi~ccefion 
Dont les Signeurs la garde detiennent , 
Quant aux hers foubz-aagé viennent, 
Ne doivent de celles veues 

- - . . . . . - . - - 
(1) Ain anté, 

De me G. de tenir la rue. 

APRB'S fault veoir de veuo 
Comme elle eit termée & tenue.' 
Veue e'ft regart de la chofe 
Requife , que cil qui propofe 
Dernonitre devant la Jufiice 
A ce efiably en afiG , 
Et  devant hommes de Foy dignes 
Qui doccafions ou mal @es-, 
Nen doivent eitre dehoutés , 
Si doibt , veue nen doubtés , 
A certaiiie heure k terme alfi., 
Efire anignée par Juflice : 
Diverfes heures font denes 
A eftre à foufiertir veues ; 1 

La preniere eft au matin eflrer 
A t e  doibvent compareftre , 
Tous deillx les parties adverfes, 
La Jufl ice il doibt avoir Tes 
Veours 3 folleif levant 
E t  attendre au lxfoing, mez devant 
Doivent jMec juger à prime , 
Et  que dedens icelle prime 
Illec ne fe prefentera , 
Pour abfent reputé fera. 
Aultre terme efl 2 prime prendre 
E t  illec jufquà tierce attendre ; 
Aulrre terme à tierce fi donne 
Et lors atendront jufquà none, 
A rione reite terme rendu 
Jurques 2 verpres attendu ; 
Cefie rnoioié du terme touchant 
Entre none & Coleiï couchant, 
A vefpres veue fafigne ' 

Juïqua tant que f ~ l e i l  facGne ; 
m 

(2) Que jirchiege . que je foclie- 



Et quiconques fera remh Que Ien sofimande b c8dx qvi volea 
D e  comparefire awterme rny ; ; ( Qua lairué c.omparans &jent , , - 
Poar abîent feaa repputé , -. . 8 .  Si que par eulx foir record& ' , / 

Et pour ce en paine lemputé. ., % - La chde  %&te ?I 1-a monflrée , 
Si e k  affçavoir quà I'Efglife . . 

D e  la paroiffe O& efi afife 
La veue efire renue, 
Ou 3 place aultre congnue 
Du lieu prochain quon doibt voir, . 
La fe doibt le terme affeoir , 
Où les deux pars chafcun enfemble 
Jujirice (1), & veours enfemble , 
Quant enfemble feront venus 
La Ju@ice (2) fera tenus : 
Reciter du brief la matierre ' 

Devant ceulx , ou le fayre fiere (33. 
Après ce duibt cil qui propofe 
Demonfirer la terre ou la chofe 
Qu'il réquiert B avoir Iélong 
La leife d'icelle 8r le long ; 
Car clmie,ne peult eitre acquife 
Que nefl en la monflrée mire, 
La terre ou Ia chofe monftrée 
En main du Prince yert arreitée , 
N e  fi nen doibt eflre hors,mife 
De  fi que la cade  ait fin 
Quant moilitrée faitle fera 
La Juflice commandera , 
Au querellé qui la demande 
Gaige 2 laAeur quen la demande, 
Si comme elle efi en brief comprife. 
E t  gaigé ou non,  jour à lafife 
Soit afigné auxcontendans, 
E t  fichez î e  le deffendans 
N e  deleile à cil qui demande , 
A la veue fa demande, 
E t  de puys lefie en Iafife 
Combien qui1 ny ait la main mire , 
Amender doibt le detenir ; 
Car il pert que contre tenir 
Veult qui1 ne gaige à la veue , 
Et  pour ce eB chofe deue 

E t  quangiie il efi advenu 
Si  que feur record foit senu, 
Veue fouitenue mire, 
A lesque& jourtà iaiiiie , . 
Les parties prefens deu , 
EB que le brie6 leut? foit leu ; - - 
E t  lequd leu , Jufiice 

* Qu Lieutenant tenait lafiife, . 
Bara (4) h cellny qui querelle. l 

Cil dit que non , & il fin tolle ,. 
Amender doibt fa clamour folle ; , 

Ainfy cil fe fait. pan fçamnt 
De fon brief fuyr en avant, 
Cil dit qui1 veuic poiprfieurre le, 
Ken doibf fçavoir au querelle 
S'attendre veult le brief leu, 
E t  cil veult que le lieu veu 
Neit pas la chofe contenue 
Ou ne des mots & fouitenue, 
Com enqiieite ne doie venir 
De brief ne neit à fouilenir , 
Fors que des chofes exprimés 
En brief au veoir recités , 
Tel briefi qui efl du tout eflrange 
%De la veue , mes Se change, . 
U n'efl tenu 3 fouflenir; 
Mais doivent les voyans venir , 
~t par leur record ceit delay 
Se doibt terminer comme Ioy ; 
Cil dit le brief non fouitenir 
Comme riens clamer ou obtenir 
N e  veiilt en la monitrée avoir, 
Len doibt donc enquerre & fçavdt 
Se par Ieuvre ou fait de luy 
O u  par aultre en fon nom celluy, 
Qui  fa faifine avoit requife 
Qu'en fut defpoullée & ia .guife. 
Et parmi tout devez fçavoir 

- 

(1) Jujtice, ce mot fi met fe prend (3) Lire, legerc; 
fouvent pour Juges. (4) Bara, donnera. 
(2) Hic juder. 



Qu'auicua garant ne .peut avoir 
En la deKaifine nouveile; 
Garant ceit cil que-len appelle , 
Bn Court 3 la chofe deencire 
De  la cade  ou efchange rendre g 
Et cil efi en! aulcune chof' 
De la faifioe an. l m  ïfnppafe 1 

Trouvé coupable ,-ll doibt amfnde 
Au Prince , & 3 partye rendre 
Les dommages qui1 a eulx 
En la choîe d u  ple meulx , 
Comme trouvé eitre pourra 
Paz les jures, & demourra: 
La faifine à la&eu~ eue 
Par les jurés r ecoqaue  ; - , 

E t  fe le querellé difoit 
Que le crecsngnoifEant. li foie 
Appareillé de foufienir , 
Len doibt donques faire venir 
Les jureours au ferment, 
Les pleidans voians ffinglernent (1) ,, 
Bar leurs n o m  nommés à devife 
Et leurs nams efire pris à laflife , 
E t  pourrmt les pars, mettre fon (a) 
En ceulx qui verront de r a i h  ; 
E t  cil qui prime efuipt fera 
En ce& fourme jurera : 
Ce oes (3) le BdLy mon fire 1 

Que je vous veul verid dire,  
De  cefle querelle & fins fainte 
Se Dieu m'eip (4) , & choL fainer 
Ee fecond ainfy jiirera , 
L.6 nom de l'autre exprimera, 
Gomme fe Caton len appelle 
D e  ce qui1 a de la querelle, 
De ce jura à dire voir 
Jen feroa de moy mon devoir, 
Si nk'kiit le Saint Sacrement 
E t  tous les dias femblablerneat ,, 
Aukres jureoui-s jureront , 
Et. ce fait eulx ne parleront 
A aulcun qui entre wlx fe fique ,. 
Ne en privé, ne en publique , 

Fors tant feullernen t 2JuiIice , 
Qui leur enjoaindra en tel guife 
Sur cefie fourme à dire voir* 
Reconnoiffez à nous Ie voir 
Par la foy créance greigneur , 
Quen Dieu avez nofire Seigrieu* , 

Jeshticriit, & que vous eufies 
Quant l e  Baptefme receuftes . 
E t  .auKy fur le ferment 
Que fait a>vez prefentement , 
Ainfy que fe vous en mentés 
Du voir celler vous confentés. 
Vos ames ayent darnpnemeiit 
Perpetuel ,. & enfement 
Les. corps aient perdition 
Repprouvable anoticion , 
Recongnoiffez comme je di& 
Affçauoir le fans contredi&, 
G... la faifine avoit eue 
De la terre q u h e z  veue, 
Ernpuis laoufi pcemiérement 
Baffi ou depuys enfemcnt , 
Et comment i l  avoit , & quelle 
Efl à fçavoir mon. que d'icelle, 
Caton depiiys icelluy terme 
Een deffaifi corn il afferme. 
Puys doibvent confeilier enfernble- 
Du voir rapporter corn Itiy fendde ; 
ilbis foient en gardés loyniilx 
Que par deniers ne par joyaulx 
Leur verité ne foit cafiëe. 
Eheure de Ieur confeil paffée , 
Les jurés-devanî la Jufiice 
Repeter doibvent à lafife 
Et tous ceulx font d'ang accorde, 
Lung déiilx la refponfe recorde , 
Et G defcort font quon le fadie. 
Cl~afcun deulx fa refponfc fache r 
Et li dient que G..... au terme 
Saifine eufl comme il afferme 
Pinable, & auffy que Catoa 
Jen deffaifi par Brarat , on 
Doibt 3 G,... la faitine rendre 

L -  - . , 

(,z)' ~in~uliérernent.. (3)' Oyes , écoutez. 
, f.). Saon, reproche.. (4) M'eiJ , adjuvet,, d a i d p ,  . - 



Et de Caton lamende preridre ', - 
Et  par icelluy prefente'ment 
Soit enquis du dommagement , ,  

Que G. ... pour celle defiàifine 
A fouffert des cliofes qui ne 
Sont pas mifes à leur deu , 1 .  

Com des herbes du lieu veu 
Revenues aultres quelconques , 
De quoy Caton , des dkpens dotques , 
.Doibt fdyre reftitucion 
A G.... par I'eitimacion . 
Des jurés, comment eufi ws 
S'a temps deu furent venus. . . ,.- ;, 
Se la jurée determine f . ., . 
Que G... neufi pas la faifine 
Fieffil, rnais en preft ou en gage, 
Condicion aultre ou louage, 
Ou quelconques taifon quon fache , 
Qui font au requerrant fache (1) , 

, Dont le terme de la fdifine . 
Soit y tel quelle fe termine , 
La f ~ i h n e  au tenant fera 
E t  laaeur. amende fera ; 
Et  telles faifines acertes 
Se les jurés ne font pas certes, 
E t  quils fe fachent .non favant 
D u  terme corn eB dit-deyant , 
Saifine au tenant demourra, 
Et fe IaAeur veult il pourra 
Prouver le terme qua eu  
Qui ne luy eit pas congneu. 
Quant aux deiIaifines nouvelles 
Eit  à entendre & $avoir qnelles 
Br comment elles font eues ; 
Car toutes faihnes rendues 
N e  font il qui les veult requerre ; 
Car aulcun de gré de fa terre 
Ou par jugement la faifine, 
Qua baillé en fieu aultre y ne 
Depuys receu ne fera voir 
Se il la requiert à avoir. 
S'aulcun faifine aura require 
Que il avoit par force prinfe , 
Ou de tel receue Iavoit 

Qui riens én fieu de ce navoit 
S'ainfy efioit recongneu 
II ny  feroit jà receu , a 

Comme fiifine par contraindre 
O u  furtive foit reftraindre. . 
Saifiiie contrainte eft nommée 
Qui  contre dcoit eft octupke , 
Comme' s'aulcun contre raifon 
Mett aultre, hors de fa maifon,. 
De fon camp , ou aultre faifine , 
Par force ou violence indigne , 
Se le defpouillée puet retrayre 
Sa clioîe 3 foy fans force fayre ,' ' 

A cil ne feroit p3s -rendue A 

Qui par force lauroit eue , , , t . . 
Yoffefion furtive efi fai&e 
Quant furtivement efi foufiraiRe , 
Sans qge le fï,re fen doint garde 
Comme fe pi'evofi o u  aultre garde 
D e  terre aulcune d'aulcun lire . 
La terre que il doibt conduyre ; 
A aultre en baille la faitïne 
Sans le gr4 du Signelm qui ne 
Le fcait. Ceit iàiGne trouvée - 

Qui pour furtive efi repprouvée; 
E t  fe le Tire tant s'efforce 
Que par violence ou par force 
RepuiKe la faifine avoir , 
Se laultre Ia voulloit ravoir 
Par ung brief ainfy congneu, 
11 ny feroit jà receu ; 
Et fans telle caufe meue 
La faifine eftoit congnue, ) 

Et  la maniere & qualit4 
Soit en non fçavoir repputé, 
Par les jurés '- 
Sera reaabli 
D e  la faifine I 

Sachez aury  
Que fe jufte efloit la faifine; 
La deffaifine neft pas digne ; 
E t  faulcun efi par jugement 
Deliaifi daulcun fiefiment, 
11 ne pouet , ce devez fçavoir ; 

(1) Peine, fâcherie.; 



&a fii@$ ghr; brlgf ~avyi? ;j il ri ;3 
Jaçoit ce quà droit tenir 
Luy :de&, appartenir - . . .. '1 , . 
Se le. Juge avant paifé , 
Nefloit h&me ne caifé , - . .  
En fur que toute chofe efi fceue ; - * 

Saulcun a,fiifine obtenue , , , i  , . -,- ;= 
Vers d t r e s . ,  .& cil a faitiperte : . 
Y met ,fa maih p u r  fa deferte,, . . 
Doibt par Ton. colps efire reprips , 
Et par fes biens à* eitfe ptilis, 
Et  juiticié jufques A tant 1 , , ,- ,,, L. 

Que des dommages ~ay ra  { a n q ? ~  , 
Ypue.fes-dépens.3 jaul t r~  q n d e  . : . 
E t  q u i  la Court-ieit fiit:Jamegdq ,- . 
Pour la defiifine .iouppr~fe , . L , 
Et  pour tranfgrés fait à. Jufiice 5 : .  - 
Car aultrement , il avendr'oit ; , . 
Que jamais Juge ne, teÏidroit , . -* , - 
Car chofe ;enrCourg deter-minée :, , -;. - . 
Par jugies .doibt eitre gardée , - t i ' ;  - 
Sans violer, fi par greignours , , 

Plus f a ~ s  & difcrets Signours 
S a  Sentence ou jugie oaffé 
N'efioit infirnié oucaifé ; 
Et fe cil qui eit accufé 
Du tranfgrès avoii- mefufé , . 
Si dit. quonques icelle chofe, 
Ne procura, & pleiges oCe 
Bailler de ce lenquefie attendre, 
Len ne doibt par vos pleiges prendre 
O fes biens recroire à l'afife , - 
Et  illec foit la chofe enquife ; 
Et fe il efi trouvé couppablc , i 

Soit griefvement par chofe mouvable ,, 
Ou prifon de carps pugny foit , 
Se le meuble ny fuffifoit ; 
Et  cil efi innocent trouvé nu cas ..-.. 1..: .. I 

Laccilfant 
En doit. 

C I l  ?<,Pr I.,Tv R E . CXIV,', 
., . - .  . . 

De la d t f a l t e  ou Ptaixtif. 
r , < .  t 

Sa 'le demandant deffinoit 
La .querelle qui le fuioit 
Sais jour-de laf ignkon,  
Sen partyra,, .& s7aBiqn 

5 ,*' .i, > 
Le querell&t en veult pIÙs tra'yre 
Contre cel1,uy , ii le, doibt fayre , 
De noiivèl, f i r  , e c  ~appeller 
A la cauié' reooV@ller ; 
Notez Ia,€leui pert fa fuite' 
Par fa dkfaaulte,, fi éiiFj$J dui& ; 
Se le temps fè,&ffe &, ,dech+ .j , 

Que len d o i h  .yey&qÙere faifine , 
Que ian & 'jour par &&noy: (1) , 
En doit-on b cade mouvoyr : 
La defiulte à qil qui  plet mainne, 
Fait fa ,querelle, irrite, ik' ?aine , . - 

Ès neufves deifaifines fayr.e., . 
Nui ne p&t à garant irayre', 
Force el? qui1 en nulle manierre 
Nefi à fouitenir quaulcun quierre 
PoffefIion,eitrange prendre , 
Par foy ne par aultre fonp;endre, 
Prefumer par fol hardement (2) , 
~ r o u b l e i  ; car de tel errement, , 
Chafcun qui de, tel meprifon Fait 
Doibt eitre pugny de fon fait. 

SACREZ' Te femme eit deraifie 
Son inary hori Normendie 
Demourant , portant qu'ainfi foit 
Que puis que Ihornme party foit , 
La deffairine'ait eflé faitle , 
Elle peu!tLavoii brief fi lui hai te- (3) ,  
Sans ce que Ton mary foit ; 
Et auffy fille defiaifiifoit 

(1) EJtonnoyr , fin dc non-recevoir, (3) Placet , plait. 
(2) Echange. 
SuppIément. a . p  



, . -- . b - ri 

at&mrn;' depuy fe partemèht.-;- , . . J 

D e  fon mary , femblablement 
Que feroit tenue r e f p m d e  -: :'? 
Par brief que lee feroit fernondre, 

DANC~SSOURIE faah rectaye ' 
Qui  par brief ainfy 'fe v e d t  fayre, - 
Se Guillaume pleige &-'dorme 
D e  fa clamour , 'fïeurre femosi~a  
Le kcongnoitTAn6-d@ vif&, , 1 , )  

Quà jour lÔit d&fe aRign.é, - ,' ' , 

. Premierement de la bahlie, - '  L ..) 

A recongnoifire @ &lye I ' 

Efloit laifi en defie année , 1 '  

.A 
- 

Qui1 mourut de la terre oublke, , 

Que luy d e & w  Jure d roque CI) , " 
Et comment la &ofe lui taupe' ('z& - 
Enfement auffy afljauoir' - 
Cil efi l e  prochain à avoir ' ' 

Lelcheance. de luy eue, ' 
Soit la terre & en paix tenue, 
Cefi bRe6 dsiilrr au Sergent delpie 
Efire porté, qui d o h  monfirée 
Afigner dedens la quinzaine 
A celuy qui le brief demaiae, 
Et 3 ce foit le querellC 
Bt recongnoifiànt appellk 
# certain- lieu, & heure olofë ,. 
Za terre, rente ,-ou autre chofe , 
Qui par la€feur fera, moiifirée ,, 
En main du Ray- lo i r  arrefiée , 
Cornpart au non lappellant a dû-fe ,, 
a n s  y f i r  en ne ravoyr, fë 
La querelle Gr- ce rneue-, 
Nefl avant mife 3 fin deuc ;- 
E t  en ce brie6 femhlablemey, 
E t  a procéder propremem ' 

Gomme en la tieufve defEaGne, 
&e livre de$us determine. 

GRARI'TRG CXTT%"i, 
. 9 .  

Comme ce Bn'ef &6r &er2evda. 

NULS qui air d'ansclifcreffi~~~ 
Waurai c&e recongnicioit., 
Se brief ne prem dedans lanRb. 
E t  jour que. la mort  foi^. t~ouvéé\g 
~ o m m u n e m e n ~  comme publique ,, .. 
B e  laaceffeur. &nt il fappliquel, 
A obtenir: ep Ia fa%m ,, 
A desefites qui ne , 

Ont pas attaint les a w  dage , 
Long-temps *ne  teud t m m e  K csOm8sagn. 
Quils miens linquifician.:- - 
Mais ceita rewngniclon ' . ' 
Appent au prochain herfré,. 
Q u m  portela dignité: 1 
De la. proohaine anceSurie ,, 
Gomme les aififnes en Bgnk + 

O u  les AIS- des ainfnes venus, . 
En feur que tour ne ignore nulsu, 
S'aulcua doultre-mer en voyage ,, 
Ou en aultre pelehrige , 
lherufalem ou en Gallice , 
Ou aultre wmoce propice, 
Soit hors, ou- ens: de Nbmendie 
Trefpaffe ,,ou fen,va mort de  vie 
Qui dedens lan & la journée . 
Que-la mort fera rapportée 
A fa m z i h  publiquement, 
Tant foit avant- mort longuemeut ,  
Son boir ~econgnsiffam aura 
D e  la faiGne qui1 fera-, 
Que if avoii Ean 9C le jour 
Que il party de ion fejouir; 
E t  tant corn poy (3) d'ans ayra voir ,, 
Cefi recongnoiffant, peuh avoir. 
Des bailaits eib noticion, 
Des Profeab en 'relligion , - 
Ceulx deA fang &mpné- prscrdk~, 
D e  tous darnpnés autant créés, 
Tous loient plus prochain enquerrep 



Bulx ne peuent damor ate preurere- 
Ia faifine dé leur mcefire. 1 

Lepreux reçey fiy peult eflre , . , a 

Dont efi fait 3, plain miencion - ,  : 

En titre de fuccefion , I : 
B u  brief efl 4 entendre f i ,  
.Se ipcefferir ailoit Gifi : a I 

Len dit eitre ié L celuy ' 1 -' 
Qui par foy & en nom de h g ,  
La fiiine a 3 Con o u v ~ m g n e ~ ,  i 

Comme à,fermier l'exemple ~presigrle , - r  
Prevofi , Semxhal, m a telz , 
Tout cueillent terrw ou cacwlz, 
Cei l  $&z main en 'eficangp euvre , 

D e  cil qui pouafiyent ou receuvre, r 
Par cil efi la çl~c>fe pourfife, 
Q u i  la $ait iraiaier à Sa gui6 ; 
De quoy en b i e f  de ideffai fine, 
Deffus plus à.pdain deoermine.- 

. . ' > .  
J;HA.PITRE G X Y I I I . : :  ; 

. . 
De prochainiré d'oyr.1- 

1 .  

A decertes eil a aprendre - . . 
Q u e  prochaineté a entendre 
Soit aux faifines obtenir 
Qui  dancefleurs doibvent venir* 
Le fils povez hoir prochain prendre 
Que le pere premier engendre , 
E t  les enfuyvans en lignye; 
E t  quant icelle efi effachie , 
La ficonde eit la prochaine, 
Lune aprks laultre ainfy îe maine ; 
Et  aufiy eft-il entendu 
Du fexe femel defcendu : 
Et  tant que aulcun foit en vie, 
Qui demeurge de la ligrrye, 
Soit de mafie ou de femelle , 
Aulcun-qui foit dadtre que celle 
Diceulx anceffeur , ne pourra 
Succeder daulcun qui mourra. 
Mais de nouvel efi introduitte 
Une Coumime contredise , 
Contrayre à la Couflume antique. , 

Que s'aulcan a deux fils , fi que 

yai A v r b v  uw~;i y b  ~ F I U L ~ G  , 
ÿii&os par oppxelrmn 
ii&e PintmduAion ; 
e fils eR a recepvoir 

Itainf+,qui.tür,a.&Catimliic . 
Murt , & ibn ~pere a p r h  ,sent lame', 
Le neupveu qw laid&, engendre 
Xe pourra pas Gifine prendre ; 
Mais laultre .&fs qui remaindra 
De luy , la iaif in~ abtendra. 
N e  en: au l t~e  cas nefi gwdk 
Celle-CouJlripie ,repseuvée 
Qui neit de droit ne de C~uf iume;  
Mais *-" L-"P CA... ;n ....dr..".m 

Desq 
Fut fi 
Car 1 
Aux faifines prendre devoir , 
Que Con pere fe vie e& 
Par prochain gerre recpua 
Excepté ce cas repro~vd ; 
Car le fils efi prochah trouvé 
Au faiQ de pere & d e  w r e  , 
Que nef€ le fils, du ,premier frere ; 
Mais fe feurs font, hoirs, & fainfnéa 
Qui enfans ait foi& tsefpdée , 
Eulx tendront faifine du pere 
NonoMlant la feur de rnere. 
S'aulcun conquiert daultre faifine 
Et s'averfe part luy decline, 
Et obice qui motte & vive 
Celluy de qui ferre il efirive , 
La mort doibt eftre avanr prouvée 
Que lenquelle foit amenée, 
Laquelle preuve fe peult fayre 
Par deux tefmoings ou ,trois atxayre 
Dignes , qui jurent de Sceu 
Quils ayent.vif & mort veu, 
O u  par Chevaliers de lordhaire, 
Et  puys lenqueite Se doibt fayre. 
Au veoir du fieu convenu 
N e  doibt nul plet eitre t a u ,  
Fors fi*"'F,.*" " .-PL,C#, t m n . , ; r m -  

Et s'au1 
En cont 
Mendre 
Qui na 
Que de ce dont efi debat , ains 
Que fon pere mort receiiit . 
La faifine de cc ewR 

R a 

vi i i r rbr  zp biivir icyuiu 9 

cun propofe en tel ,guife , 
:re aulcun qu i  foit d'ans mendre j 
: d'ans f i  eit ai entendre, 
 XI ans attains , 



Qui1 requiift , il n e  peult-%querrC 
' 

Pour' ce $il ne terioit la 'térré , ' - I i 

' 

Fors à vie ou, à terme m i s  . - * ;  I 

Ainfy que le pere dernys . ' ' -  ' . 
Ou mort la chofe devendroi't 
A ung aultre qui le tendroit. 
Nous dirons en toute manierre , 

Quen tel chofe fault quon enquierre 
Des faifines la qualité 
E t  du défors (1) la verité ; ! 

Car les hoirs ne doibvent pas prendre 
Saifine de ce qui defcendre 
Ne leur doibt par droit heritage, 
Laquelle chofe A ceulk 'qui' Nge 
Ont paré de XXIe. annge , 
Doibt cefle chofe efire gardée; 
Car la maniere du tenir 
Fait la poffeifion venir 
A aultres qu'aux hoirs mainteffois g ' 

Car s'âulcun tient fieu 21 la fois. 
/ * >  Qui1 pourfieut Gulement 3 vie, : 

Tel faifine aux hoirs ne vient mye. - 

C H  A P I T R  E C'XIX.  

De brief.de mariage e n c o m M  

TRAICTER fàult après à la page ' ' 

De brief encombré mariage ; 
Dont il fmlt que la femme veufve 
Dedans lapi & le, jour fe meuve , 
Que f i n  mary f i t  trefpaffé ; 
Et  fe lan & jour oit paffé ' 
Depuys la mort 'paifibjement 
De celuy qui kmpefchemem 
F i t ,  elle ne fera receute 
Par enquefie de brief puis mute. 
Lomme encombre, ce dit lurage. 

i 

A fa femme f i n  mariage 
Qui +&re que de fa faifine 
Eh manierre aulcune decline. 
Neys (a) ,  Tel vendoit for1 mariage 

On a'dvi'roit te pà r  turage , ., 

Du lieu dn pays plainnemefit - 
Ou par demefie jugement; ' 

Car qui par iacortt le .feroit , 
A ce tenue ne feroit 
A de ckrtes auaefly , comme 
Femme efi fubjette 3 pouer domme; 
11 peult delle biens , hekitage 
Defpenfer à fon arbitrage ; 
Ne luy vivant ,, elle ne peult vendre 
Les- chofes dides fie defpendre ,A 

Mais peuet ion fait & tous le casr 
Tout revoquer & fayre cas ; 
N e  contre aulcun 'elle ne peut mye 
Riens réclamer ne efire oye ; 
Mais eulx font à oyr enfemble , 

' 

Des chofes a lit3 (3) ce me /rnbIe* 
Ungs font où elle efi de voit 
Sans fon mary à .reccpvoir , 
Com fe fon mary la mehaigne 
Ou &evi ung œil oü fin:braç fhiqne 
O u  bat fon corps de bateure 
Enorme par m.aoiere dure. A 

Indeue , & qui nlallement 
Ea traiae acouilumemeiit , 
Jugée nefi pas en- a&ion 
Quon face tel corre&ion. 
Qui femme efioit aufi deffaitiroit- 
Tant cornnie fa-r mary i r ~ i t  , 
En celebre -pelerinuge 
Ou e n  negoce, en long voyage . 
Ou chofe aulcune lui venoit 
Par efqueance , & convenoit 
Que f i  mary hors plefi meufl , 
Il {addroit quon luy receufi . 
Que lenquefie ne feufi fouitrai&e 
Par la demeure qu'avoit fai&e 
Son mary , qui efi ordonnée 
Sur ce dedans an & journée ; 
Mais fon mary en la contrée 
Audience luy eit oitée. . 

. . 

(1) Defors , déforcement. 6) A .lie, 3- elle,. 
(2) Neys , pour nianmains, . 



C J 3 . A P I T R . E  C X X ,  

C o r n  brief  doibt e$re levé. 

DE mariage' empefchie 
Doibt l e  brief eitre ainfi drechié, 
Se Maheult à tay pleiges donne 
D e  fon daim pourfuir ,  f e r n o m  
Lenqueft du pais aux afifes 
D e  la Baillie. premier mifes 
A recongpoiitre , à lavoir  fe 
La terre que luy defforce , 

Caton foit de ion mariage, 
O u  fe cefi de fon héritage 
A lie dévolu ou venu, - 
Que Georges fon mary tenu, 
Qui en ceit a n  mourut de ca, 
Icelluy luy empefcha ; 
E t  comme la terre veue 
Soit entretemps en paix tenue, 
La veue fi e n  manierre telle 
Comme deffaifine nouvelle ,, 
Excepté qui1 eft apparant 
Que len y peult vouclier garant, 
Lequel pouet ung aiiïtre voiichier , 
Et  cil le tiers plus touchier; 
Car le tiers ce debvez fçavcir 
N e  peuet garant avoir ; 
Car aultremena il avendroit 
Quouitre quart point proces tendroit ; 
Car nuls oultre la quarte exoiiigne 
Ne tiers garant en la befoingne , 
Qui le quart et? e n  la deffeiice 
Nen peult plus mettre en fufpence, 
Naulcun fuitif oultre IaGfe 
Quarte ne peuet en nulle guife 
Abfenter foy , qui jugement 
De  ban nen fuiKe viflement, 
Naulcun aultre la quarte afife 
A veue de terre I'aifiîe , 
Deritage empefchie 
N e  pealt defaillir fans dechie: 

c Cil de&uIt, faikne à partye 
Boibt de la terre efire baiIlie; 

Sachez fe auIcun fait vendue 
De  terre a fa femme venue - 

Dancefeur par ficcefion , 
Jafoit ce que poirefic 
Nen eut?, ne ne fufi / 

De ce ou toiit ou en 1 
Ou s'aultrement luy e...,. ,.-..- 
Son mary mort , elle de ce : 

Qui fut empefchié faifiiie , 
Avant que lan & le jour fine, 

Comme femme peult retrayre la vente de 
Son mary .  

SAULCUN terre v o n  veult rappelle 
Par raiîon fa femme, dom elle 
Soit la plus prochaine en lignage 
A obtenir ce1 heritage , 
Et depuys ce il LI venaoit 5 
Son mary ycelle en doibt 
Requerre pour efire adrrchie 
Son mariage ernperchie ; 
Car Ton mary ne le peult 
Revoquer fe ion droit neufi , 
Corit appert que par lie ce1 la, 
E t  non par luy rappella 
saiiiruh terre Acate qui doie 
Venir à fa femme par voie 
D'craige ( r ) ,  & dont el fut procladne 
A revoquer la vente plaine ; 
L'acat au mary dernourra 
Et à fes fioirs, & ne pourra 
A fa femme. efiré ; car celluy 
Lacheta au pronfit de luy , 
Et non pas au proufit de la 
Femme, rachat ne rappella. 
Sachez que femme en lieritage 
Acquis en temps de mariage, 
Par achat ou par fieffement , 
Ne pevlt riens prendre aulcunement g , 
Mais loir du mary qui  vendra 
Apres fa mort la retendra ; 



h s  achas fais 2 heritage 
Par homme fe neit en bourgcige, 
'Sa femme ,ny peiilt riens avoyt ; 
Mais en bourg moi&hé aura voyr. 
Se len donne aulcun heritage 
A femme à puis fon rnariage ,J 
Elle pourra bien portrkoir ; 
Mais nulle fèmrne à droit veoir , 
N e  peult par rairon dericage 
Vers fes freres en leur hoirage 
Reclarner , fors ce feullenient 
Qui  donné Iiii fut proprenient 
Au mariage ou accordé, 
Comme prouvé on ~ e c o r d i  
Yert par recort du mariage 
Evidamment : mais foyez fige '(13 
Que fe riens ne lui fut donne 
Deritage , el par raifon ne 
Pourra vers Ces freres clamer, 
N e  vers hoirs ne reclamer; 
Mais contre ' l s  ku r s  telles queIIes 
Seront-il touteffois ou elles , 
N e  femme oultre la tierce part 
Deritage , fe i l  fe part , 
N e  pourra vers freres avoir 
N e  vers les hoirs ; mais fera voir 
Se deux freres ou ung eitoimt , 
Et  une feur ou plufiours foient, 
Toutes leurs feurs , quant qui1 feront, 
Plus que le cers nemporcerom 
Deritage en fuccefiion 
A eulx venant par porcion. 
Cil font quatre freres enfemble 
Et une feur foit fialo. il fembIe 
Quelle naura pas en mariage 
Plus que ung frere en leritage, 
Se ce neft de confentement ; 
Ne toutes les feurs feiillement , 
Quantes qui ioient à la terre, 
N e  peuent que le tiers requerre; 
Mais f i  une en effoit feulle remaiils 
O dis freres ou plus ou mains, 

Elle ne penIt greigneur pan mai 
Que ung des freres ara voir. 
Saulcuii pere fes filks baille, 
Don de fa terre qu i  plus vaille 
Q u e  le ders de fon heritage , 
Ses hoirs en lm de Con mortage 
E t  jour par enquefie .pourront , 
iRevoquek ce don T a n t  vourront r 
'Tant quanque'oncle ,neupveox ou fier% 
.Ou aultre que pire au  Tnere , 
A femmes m&er dounon t , 
Zermement garder pourront 
Les donnant garantir debvront g 

i ? 
Mais parens marier pourront 

-Leurs filles combien qhils en aient!, 
, I  

D e  catel, & chArcune en paient ' 

Te1 porcion corn ils vourroht-, 
Zes hers reclamer ne pourront- -- - 
Aulcun mariage indeu , 
N e  peult reclamer , ceft fm 
;Et fur ce ne  muet quefiion, 
Et fuit fans infiralkion 
En lan & jour que cil fina 
Après qui le don afigna , 
Ou lan & jour eit entendu 
Puys. que âage fera venu. 
Se feurs vers leurs freres requerrenr 
Leurs mwiages , icelles yerent 

- -Avec leurs freres fils voulloient 
En garde , ainfy que les pouvoienr 
De mariage advenaument' 
En lan & jour, & loyaument 
Leur truiffent leur necefite, 
E n  tdnt f 
De  lerital 
Et fe le i 
Poiffent p, .,, ., ..... , ,.,, .,, 
Len leur debvra fur ce .trouver 
Porcion deue , dont ils yerent 
Mariées , fils 'le requierrent , 
Dont pleinement trait%, avons 
En Chapitre de porcions. 

P* 

(1) Mais fiites attention,, 



Be. brr'ef;du douaire, 

Dm dempefchié mariage, 
Des loix pourquoy , & de lufigw 
Terminer fe doibt' & rei.rayre ; 
A p d s  &Ir veoir d e  douaire 
Des lois., vfages de long-temps ,. 
Pour en terminer. le concens ; 
Affçavoir ,. efi que de gyerpie. CI)* 
Par ia Coufiurne en Normendie , 
Doibt la. r i e r e  p a q e  avoir 
De t o u ~  le fieu que on,  peillt. fçavoir,, 
Que Ton mari, & heritage 
Au  temea. tenoit du mariage.. 
Se ie mary riens. deritage 
Navoit au temps du mariage. 
Mais,pere ou ayel taus tenoienr 
Le fieu ,fors. portant que ils foien& 
Prefems au. ci>ntr& , en; la face 
D e  Sain& Efglife que len fache , 
Ou le v o u l d ~ n t  ou. procurerent ,, 
Gonfentkent & approuverent;, 
La de~uerpie  tiers prendra 
Du fieu que le pere tendra 
Qu layel àsfin dkitage 
En temps: qgon fifi le mariage , 
Portans que hoirs aultres ny hient;, 
Et s ' a u h s  héritiers-auoient , 
D e  ce for1 douaire prendroit 

- Qua fiml mary appartendroit 
Après> fos.defchh: efi à fayre. 
Du pere oui.dayel tel douaire- 
Se la fem'tne demeure veiifve ,, 
Se le pere ou layel reppreuve 
Ou ne coniént au mariage 
Ea femme fine l a  viage 
Son rnary: (2) , riens nenpertera ,. 
Fors d e  c e  de quoy il fera 
Saifi au'tempp de mariage , 
Ou de ce que de dmit  lignage. 
Lby fera depiuys defcendu. 

7s. de fieu. pour: douaire ; 
:i oultre fieu dourra 
. comrye vain recourra ; 
s que tiers. peult femme avoir. 
4. corn* on neult fcavoir . . 

Et ii redoibt effre eiitetldu 
Que deguerl;ie r 
Douaire greigneu 
Se peiilt du fieu 
TOUS contraas mis ? r i i ~ i r :  L j 

Gar aulcun oltrov ne ~ e u l t  Evre  
Oultre tiei 
Quiconqu 
L y  mort ,  
Mais main 
En douairt I - 
Par contra& ou condicionz 
Au marier fait ,mencion ; 
Car quant femme f u t  mariée- 
Sel fifi au marier donnée (3) 
De meuble ou de terre nommh, 
Suffire doibt celle lagrée,, 
Son mary mort & rrefpaffé , 
Ce qui au contrû& fur paffé ,, 
Du mariage quelle eufi 
Eour fon douaire ou recenit ;. 
Mais s'au~ contra& du mariage: 
Ne fut mencion du doiiage ,, 
Qu condicion promrhchie , 
Il convient que  Ia deguerpie 
Au tiers 4e la terre fafigne , 
Dont le marg avoit faifine 
Au tempsqiie il fit lefpoufaille ;. 
Mais femme na chofe qui vaille+, 

' Ne douaire ne porcioii, 
En aulcune acquificion* 
Du mary puys le mariage , 
Excepté feullement bourgage 
Où la femme moiEtié prendra g 
Mais douaire ny eut ny tendra. 
Se Jomme an temps du mariage: 
Avoit partans en leritage, 
Et ceUuy tout le fieu tenifi 
@i de ces anceflres- veiiiil , 
La femme pour ce naura mye: 
Douaire en ycelle pîrtye , - 

. Qui 3 Tes partans appartient, 
Bon meifmes fe il revient 

- @Fj &%ne. 
@.)< Succede. à fon mariç. 



Au mai7 par ruccefion 
Faille fiir ce la porcion , 
Et s'avant fe mourroit ly homps 
QuveIl ,,,fi c,;, 10. mr-t,-Annc 

E t  Ion eut 
Doniié de 
DU fieu, 
Les porcions , privee iolt 
La déguerpie de douaire : 
Ainfy fait, & luy doibt len fayre 
Douaire en la part fon mary 
Seliles, non daul~res ; car y 
Neit pas droit que douaire tiengne 

- 
t I r  " 

Pourra vers eiYqni eEt tenant '- . 
Du fieu fon douaire advenant. 

Femme que nc luy apparticngne ;' 
Car qui, fieu tient en nom efirange 
Nen peult donner vendre , nefchange, 
Fieu fayre , ne dotacion, 
Fors fans plus de fa porcion ; 
Mais nulle femme ne peult trayre 
Du fieu de fon mary douayre , 
Cil a eu département 

- Entre iceulx celebrement. 
Jafoit ce que les enfanqyent  , 
La terre S( que rnoulliers (1) foient ; 
Car la femme feule e4k douée , 
n u  fieu Con mary qui trouvée 
Eit  coupplée par mariage 
O luy en temps de  foi1 mortage, 
Se Je mary mourroit de fait , 

Depuis le mariage fait ; 
Ains quils ayent couchie enfemble 
En ung lit tous les deux enfemble, 
Que le femme ne peuh requierre 
Avoir douaire de fa rerre ; 
Car femme acquiert en Normendie 
Douaire , puys 
O fou mary ; 1 

' 
De paffer Iéooux d ~ i  delill. 
Leritier al 
A la d e g ~  
Fors du fieu qU1 pcuie dppdïtXCït: 

Que il pourfuit de fon anceitre , 
Et fe le mary veult fa terre 
Ou baille, la femme requerre 

Garant peult eare  auffy vouchie 
E n  ce cas comme il left touchie, 
Du rappql s u  eitre adrechiC . , 
D u  mariage empefchié. 
DeuIx manieres font pouf quoy femme ' 
Douaire vers tenant reclame , 
Lungne en efi par brief de doiaire , 
Et laultre par record 2 trayre. 
Par brief de douaire eft requis ' 
Par femme Con douaire quis , - 
Quant la matierre contenue , 

! 
~n 'br ief  de douaire .eit. venue , 
Devant Juge 3 pleider ' Tur celle 
Par loy deiiquefle en la querelle, , '- , 
'Le brief de douaire ainfy fonne : 
Sergent, fe M. pleiges te donne . . , , 

De ion, c l a h  pour fieurre , fi cite 
Le recÔngnoiGnt qui habite ' - . 
E n  vifné , qui1 foit aux afiifes 
De Ia Baillie premier mires 
A recongnoiitre mon fçavoir 
Se N. fon mary feult avoir 
Saifine, quant la femme oultre prife 
De la terre à Roen afiife , 
En telle maniere qui1 peufi 
Douarier en elle 8c deua , 
De la querelle T. luy defforce 
Douaire A tort qiien dit pour ce, 
Tieng la veue de Id terre 
Entretant en paix foit fans querre i 
Cefle enqiielte tout en la gnife 
Des parolles en brief comprife , 
Se fait en la femme d'icelle 
D e  la deffaifine nouvelle 
Laye1 ou layelle ou la mere-, 
Dont eit dcffus fait mencion 
Se fen fait linquificion, 
De fon mary tendrent & eurent 
Au temps quau mariage furent, 
Ou procurerent en tel guife t 

Que fa faitine ainfy pourfife, 
Deufi à Con mary defcendre 

. . m 

- QI) Mulieroti , mfants légitimes. 
Heritaument g 



Heritaument, Ce fe ped t  prendre 
&e douaire mmme advenans 
Aprks leur mort vers les tenans , 
Par le record .de ceulx qui furent 
Au mariage qiiils receurent , 
Portant quau contra& fut donnée 
De  pécune ou terre nommée ; 
N e 4  .ce record nen doubtez, 
N e  font pas parens deboutes 
Comme à celle folempnité , 
Amys defpecialité , 
Et  parent requis eitre y doient 
E t  le plus portant que un foient 
De  leur record foient -cre~is , 
Leurs fermens ains receus 
De  chafcun tant comme ils feront 
Qui verité recorderont ; 
Record Felt fayre notoyre 
La chofe pour eltre en mémoire; 
Car elle fut failte & ordonnée 
En Cour retraiae ou racontée, 
Ungs recors en Cour de Roy font, 
Ungs d'Efchequier , a f i k  ont 
Record , & aultres de bataille , 
Aultre de veue fe baille ; 
Ungs de forme, ungs de panagc , 
Et  aultre au$ de mariage; 
Lequel eA traiaie par-deffus 
Les aultres records , quant des Us 
Et  des lois de ce traiaeron, 
E t  plaine mancion feron. 

C H A P I T R E  C X X I I T .  

D e  patronage d'Ejglife. 

A P R ~ S  de droit de patronnage 
D'EfgIiTes & du préfernage , 
Diron dont linquificion 
Quant de ce fe meult quefiion 
Du prefenteï fur la faitïne , 
Ainfy par brief fe détermine : 
Se T. te donne caution, 
f leiges de profécution 
Fayre de fa clamour ,. fi cite 
Le recongnoiffant qui habite 
Supplémrnt. 

- 

En pais, q u i  laa ie  v7engne. -W. 

La prerniere que on tiengne ; 
Sçavoir que en temps qui p&a 
La perîonne qui trepaffz 
Derrainement A telle Efglife , 
Et comment & en quelle guife , 
Laquelle Efglife lui contredit, 
A force, A tort fi com il d i t ,  
L'Efglife entreternpk foit veue 
Enfement foit en paix tenue : 
Si Cachez que la c l ama~r  prife , 
Lettres-patentes la Juitice 
Doibt envoyer A l'ordinaire, 
Que 'en doibt fiir tel forme fayre. 
T. nous a fa clanaour monitrée , 
Que comme il eut prefeiitée 
La perfonne morte derraine, 
A 1'Efglife de Cdteraine , 
Que Symon de fa volenté 
Luy defirce , + a prefenté 
De  fon autorité à celle 
Efglife , perfonne nouvelle ; 
Et  pour y ce de la partye 
D u  Roy ou Duc de Normendie , 
Nous vous deffendons fermement 
Que perfonne aulcunement , 
Ne receus ?i celle Efglife 
Deffy que la caufe ait fin prife , 
Ou que plet foit entre eulx finé, 
Plainement & determiné. 
Sachez fi la contencion 
De ce puys la vacacioii , 
Nefi dedens î~x mois à f idmife , 
Lordinaire que doibt 1'EfgliTe 
Pourvoir ,donner la pourra 
A quel perfonne qui1 vourra-; 
Notez que linhibicion 
Faite pendant la quefiion, 
Dedeiis lefpace fur efcripte, 
Ne peuh l'Efglife deffus di&, 
Efire tranfportée de voir , 
Ne l'ordinaire reccpvoir 
Ne pourra aulcun en ycelle , ' 
Et en la forme qui nouvelle 
Deffaifine fait par enquefie, 
6e doibt déterminer de cefie. 

S -'Jd 



N o t a  auify que tel querelle 
E t  en defidifine .nouvelle , 
Que fe le quer'ellé fabfente 
Par quaiiante jours, puis qui1 fente 
Que la terre 011 chofe foit prife 
A la veue ou à lafife , 
Par la main du Prince gardés, 
Derefne luy efl d e d e  
Sur la femonce precedente 
f ar cefte raifon ; car lentente 
Efi qiii feroit par ces deffertes , 
Plus deffiulx que ne font appertes % 
Car en tel contens une effoingne 
Et ung deffiult fans plils aloingne , 
Aux Jurés quant ayronr juré 
A enquerre efi. qyi le curé 
Ultime mort préfenta voir, 
E t  comment cil eft à fçavoir 
Gom patron ou  aulwe entente; 
Car aulcun une fois prefente , 
Qui aultrefois ne le doibt mye ,- 
Comme par raifon de partye, 
Entre aulcuns à intel uf&, 
Sur le droit daulcun patronnage , 
Que lun une fois à fentente , 
Et laultre aiitreffy y prefente , 
11 radvient par raibn de garde, 
Quaulcune Efglife qui regarde, 
Fons ou de fieu bailli: en gage, 
Aulcun prefente. au patronnage, 
Ou par attorné aritreffy , 
Ceulx ou cil qui prefente , fi 
Comme patrons pas ne le font ; 
Mais en lieu de vatrons fe- font, 
Na telz nefi pas iaifine à rendre; 
Mais 3 ceulx on G doibt efiendre , 
Ou a leurs hoirs prochains venus, 
E t  fen non fçavoir eft tenus, 
Qui prefenra le blemie prebflre (1 )  ,, 

Mort , iaheur cil veult pourra efire. 
Oy à ple.ider par lufage 
Du pays , corn daultre heritage , 
%out foit ce que cil quon querelIe: 

Demourt faifi de la querelié ; 
E t  fe du droit daulcune Efglife, - 
Conteno de patronnage efi rnife. 
Vers perfonne laye tenue, 
E t  de I'Efglife a u 3  la veue-,- 
Par quatre Chevaliers fe face, 
Et quatre Prebfires quelen fachs 
Brochains du lieu , dignes , créaMes, 
Qui ne doient efire fanaables, 
Ee brief leue à la veue , 
Par eulx doibt- eitre foufienue; 
Se plus de quatre y font trouvés j, 
Qui ne foient pas r e p r o m b  
Au recongnoiffant fouitenir , 
Een les y doibt fàyre venir. 
Ee recongnoilTant fe doibt fayre,. 
Par yceuix prefent I'ordinayre 
Ou homps pour luy donnoifie guife*, 1 
Qui- O le Bailly en laifife, 

- E t  Chevaliers qui y feront,. 
Ees Jurés examineront 
Chafmn d'eulx fingulierement . 
Et enquerront premierement. 
D u  droit de la proprieté, 
E t  à cil qui en verité 
L? droit propre efire trouveront 
Par l'examen que ils fèront , 
Ee droit dn prefenter rendront. 
Bar le jugement qui1 tendront. 
Des Chevaliers qui ferment- 
Ont fait, leurs d i a s  premiérernent- 
Rapporter en audience , 
E t  diront chakun en préfence.,, 
Qui1 d$rcnt (5) ., & chafcun s'accordP 
A ce. que Juftice recordei . 
Sur quoy- fe face jugement 
Des Chevaliers prefentement ; 
Et fe du droit-de patronnage 
Sont non fachaiir , au vie1 ufage \ 
Ait-on recours quant len fçavoir 
Quentre Patrons lais ples avoir ,. 
Len enquerrait , & faire encore 
Entre Patrons lays au temps d'on?, 



%quel  des. Patrons ce doibt eitse 
Qui preîenta lultime PrebCtre, 
Et par leur dit iéra rendue 
Saifine qui layra eue. 
-Le Roy Philippe, A 1;nflance 
Des Prelas fit cefie Ordonnance , 
QuenqueCre en fut failte en tel guife, 
Comme lefcript deffus devife , 
Pour perfonne dlEfglife fainae, 
Pledant pour chofe de l'attainde (11, 
Touchans efpiritaiité , 1 

Comme es letreseit recirC. 
. z e n  fcet quenquefi de patronnage 

Efi faiBe par Chevalier Tage, 
E t  par noble. huomme raifonnable , 
Digne de foy & bien crbable, 
Du voifiné , que len fupgofe 
Q u i  iache le voir de la chofe , 
Pour  ce quils ont en la contrée, 
Longuement faitle demourée ; 
E t  en tel cas doibt len Jufiice , 
Que es aultres briefs pour le vice 
Des deffaillans , fayre p h  dure 
Pour ce que 1'Evefque a droidure 
Demplir 1'Efglife quant efchiet 
Le cas qui iixte mois tout chiet: 
Et fachez que fe lordinaire 

' N e  ie veult à l?ïfei trayre 
Le Bailly lenquefle !tendra , 
N e  plus le Prelat nattendra; 
Et cil ne veult fayre venir 
A la vue fouitenir 
Les Prebflres quant requis fera , 
Le Bailly par gens lays fera 
A lufage ancien lenqueile; 
Car quant le Roy 3 la requeite 
Des Prelats , ce leur ottroya, 
Se par eulx daulcun detry a ,  
Len recoure au vie1 ufage. 
Que les Patrons nayent domage, 
N e  que 1'Evefque ne prefente 
A 1'Efglife par longue attente, 
En ce brief ne peuet vouchement 
D e  garant fayre alongement ; 

Et s'aulcun deffenGwr apporte . 
Chartre ou record qui rdifon porte 
Suffifant , dont y veulle emprendre , 
Le brief caffer , Ton droit deffendre 
II luy vauldroit , receu doibt eitre-; 
Se puys que le derrain Prebflre - 
Qui trefpaffé efl , fai&es furent, 
Fut prefente , & com ik deurenc 
Sa perfonne d'Efglife part 
D e  ce contens aulcune part. 
Appent com len fe dois aidier 
De  la, proprieté plaidier , 
L'en doibt garder en la befoingne 
Tout ce quea la Charte tefmoingne, 
Fors celle foit loyalle trouvée, 
E t  qui de tel. foit confefiée , 
A qui le droit que len tenifi 
Du patronnage apparteniit, 
Si fachez que quiconques &ofe 
Par Chartre de Prince enclofe , 
Des Normans expreirement 
Doibt eflre fermement, 
En cas de droit de patronnogc, 
Corn de celluy de pdtronnage, 
A tous contens Jingles (2) deffendre , 
Vaille fz condicion prendre 
De  convenant au contra& fayre , 
Ne peuet monfirie eflre au contrayre i 
Par quoy de patron la droiaure 
De I'Erglife dont le plet dure, 
Soit 3 ung aultre attribuée, 
Nen ce ne pcult eflre muée 
La chartre quelle ne foit deue; 
Car elle efi vraye congnue. 
Mais par coma& fouvent advient 
Que, B aultry ce droit-là vient. 
Chartres, Gifine pas rendent 
Aux pledants; mais il les deffeiideiit 
P!ainnement. S'aulcun conrrault 
Nefi fait depuys que encontre ault , 
E t  s'aulcune Efglife demeure 
Vuide' par VL mois plus que l'eure 
Que pour notoire len rapporte 
Lultime perfonne eitre morte , 

J 

(1) Attainte, accclfarion.' . . (2) Singuliérement. ' 
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Eefvefque la du lieu la donrra 
A quel perfonne qui1 voulra ; 
En ce ne peult mettre deffence , 
Patron par plet ou negligence , 
Mais' quant Patron ce obtendra , 
Feaulté curC lui rendra. 

. C H A P 1 T R E CXXIV.  
\ 

DE brief de fieu & de gage. 

A dire eil de' fieu & de gage, 
Dont le brief efi de tel langaget 
Se T'.-de fon claim maintenir, 
Te donne pleiges , fiy venir 
Lenqueit du vifné 3 lafife 
D e  la bailiie premier mire 
A recongnoifire, & enquerre 

. Et  fçavoir fe le fieu ou terre 
Que G .  lui force maintenant, 
Soit la terre ou fieu maintenant, 
Ou de C. fait engagement 
Puis le Richart couronnement ; 
E t  pour combien & affçavoir , 
Cil eit prochain hoir pour ravoir 
La terre ainfy contretenue , 
E t  entretant elle foit veue. 
Bn cene enquefle peuet-on fayre 
Trois efGoingnes, la quarte à trayre 
Auffy Ide venue de Court, 
Par Mage qui ores court 
S'une des trois efloit tranfmiië ; 
Car en ce feroit ament mire, 
En tel plet ne doibt pas veue 
De  corps domme eitre receue , 
N e  de jurer langeur prolongne; 
Mais quatre fii&e yeff la quarte effongne, 
Commandk foit par la Juflice 
Aux elfaingneurs quà lailife 
Primerainne leffoigrd aient ; 
Et  fi non les effoignans paient 
Treitous & leurs tefmoings amende, 
E t  la terre dont contens pende , 
Soit en la main du Prince mi& ; 
33t veue de ce afife; 
Br a iaffie après venue, . 

Lenquefle foit c h  brief teniie ; 
Et  ce foit bien gardé & tiengne ; 
Viengne la parrye on non viengne 
A la veue 8( à laffife ; 
Et  ceite e n q n d e  en y tel guife, 
Soit tenue en court fans defdit , 
Corn deffus et l  des aultres dit : 
Et ce qu'onze rapporteront 
Des Jurés qui daccord feront, 
De .laquelle ou contenu 
Du brief, foit gardé & tenu, 
Nonobitant que contrayre face 
Le douxieme, ou que riens n'en facacbe 4 
Et fe deulx les Jurés les dits 
Contredire veullent des d is ,  
Ou non fachent la verid,  
Le di& des dis efi verité , 

- 
Et efi tout mys e n  non fçavoir , 
E t  par ce brief peuet-on fçavoi~ 
Que iix chofes font à enquerre : 
Cefi affçavoir fe le fieu ou terre, 
De  quey le procks efi venu 
Soit à ceHuy qui la tenu , 
Ou ce f u t  auffy gzge prins 
De  la main Caton & le pris , ~ 
Se le garant r d  A fçavoir ,' l 

Soit le prochain pour ce ravoir ; 
Er quel temps il fut ordonné, 
E t  fe ce dont plet eft mené, 
Soit le fieu du tenant on terre, 
Par les Jurés efire à mquerre ; 
Car ce cefl fons qui1 a terni, 
Qli pm gage ne foit venu 
A fa main n,a ceulx enfement 1 

De quoy Iuy vint le tenement; 
II luy debvra en paix remaindrei. 
Et laAeur debvra Ieû contraindre 
Pour f in  claim quamende face, 
Dont il appert s'aulcun pourcachc 
A prendre en fiea ung heritage 
Daulcun qui. le tenifi en gage, 
Nul ce  doibc pour ce adjuger 
Au prenaiit ; car. à droit de juger 
Nul ne doibt en terre qui.1 baille, 
Fayre condicion qui -vaille , --  
Mieulx à celluy. qui efi prenant, 



Qu'à ceIluy qui efioit tenant. 
Se es condiéions fans dangier 
Neit obligé ?i efchangier, 
S'aulcun baille en fieu he r i t ag~  
A aultre qui1 tenifi en gage 
Sur ce 2 gairant que le bail a ,  
Pourra .voucher qui luy bailla, 
Qui garantir lui efi tenue ; 
E t  s'après la terre veue 
La garantie voulloit prendre, 
11 feroit A luy à deffendre; 
E t  cil encheit en la querelle, 
I I  debvra efchangier icelle 
Au garanti à la value ; 
E t  cil dit la terre veue , 
Que garantir pas s e  la penîë, 
Au tenant remaint la deffenfe ; 
E t  cil appert, il peult recourre 
A fon garant pour luy fecourre, 
Ken doibt par les Jurés enquerre 
Sçavoir mon- fe le fieu ou terre 
Qui par cefi brief & eit requerre 
Efi gage ; car fel ny fut mire, 
On ne la peuh par briefs avoir, 
E t  fi doibt len auffy fçavoir, 
Qu'en deux manierres Ce fait gaige 
Cefi affçavoir quant fieu s'engage 
Pour,aultre fieu , ou par pecune 
Baillée, au pour chofe aulcune , 
En la fin de ce doibo-on tendre 
A chafcun des pars le fien rendre. 
Cil advient qu'adcune partye 
Le gage, efire fait denye , 
Et  puys par inquificion 
E n  foit fait deQration, 
Le requerrant lemportera, 
E t  le tenant tenu fera 
Perdre ce qui1 mit pour le gage 
Nié, & amender butrage ; 
Et  ce appent à la dignité 
Du Prince, corn efi recité , 
E t  le tenant à ion uiage 
Pour ce que lié fut li gage. 
Gage refi fait en aultre guiCe , 

t Ce eit quant fieu oultre eit mlfe . 
Pour pecune ou cheval en gage, 

Ou tel chofe jucques 3 te rmge 
Si que le pris foit ou qui vaille, 
Payé des fruis du fieu qu'on baille, 
Et  tel gage au terme an delivre 
Au requerrant, Toit quon le livre. 
Le requerrant vaincu du ny , 
Par grief amende foit pugny ; 
Et  tous ce qui1 ayra levé 
De  ce piiys le terme achevé , 
11 fera tenu à refpondre 
Au requerrznt, & tout refondre 
JI doibt pour 3 cler eiire mire 
Par lenquefie du brief requife, 
Par quel main le gaige f ~ ~ t  fait, 
Et fçavoir fe ce h t  du fait , 
Et  par la main de G.  ou de R., 

. Comprins en brief eit aquerre ; 
Car la perfonne congnue 
De  lengagqt plus yert fceue 
Deligier la droiflure acquife 
A ravoir la chofe requife ; 
Car fe par aultre main on tient 
Que celle que le brief contient 
Le gagenient eftre paffé , 
Le brief en efi du tout caffk, 

9 Con, faulké  foit, & non bien, 
Et à enluerre efl pour combien. 
La chofe deufl eltre engagie ; 
Et  cil avient qu'aulcun le nye, 
Le pris au Prince remaindra , 
Si comme lenquefic le tendra, 
Se le querellé confeffoit 
Gage, & qu'à greigneur fomrne foit 
Que elle n'efi en brief retraitle, 
Du pris doibt eRre enquefie faifle. 
E t  en tous briefs doibt len entendre 
Que des articles doibt-on prendre 
Enquefies q ~ ~ i  font contenues 
Es biiefs , & nan pas congniies ; 
Pt cil -qui vaincu en fera 
Par lenqueite , lamendera. 
Des gages, eft & n'efi pas celle 
Que lurig vif laultre mort appelle. 
Mort g q e  ne s'acquite mye , 
Corn terre en gage bsillie 
Pour C. S. eiitierement rendre, 



Quant t term vou!dra reprendre, 
De  foi facqcii:te le vif gage, 
Comme baillefi efl lieritage 
Par C. H. jufques h trois années , 
Engagé, fi quelles paffées , 
Len le doibc à I''o'uli@ rendre, 
O u  bailkr en &gage pour prendre 
Les fruits, jufques à tant que folute 
En f i  la monnoie receute. 
II eQ autreffy à en benquerre , 
Se celluy qui requiert la serre 
Efl de cil proclidin en lignye, 
9 a r  qui d i e  fut  engagie , 
Car par ceihy qui fit le gage , 
O u  par fon prochain en hoirage , 
Appartient eAre delivré 
L e  fieu en gage ainCy livré, 
Zen que celluy fait le gaige 
D u  fieu B qui Ion len langaige. 
S'aulcun de fa femme la terre 
A baillé en gage, requerre. 
Loir plus prochain delle pourra 
Pour defgager quant elle mourra; 
Car le fons la femme regarde 
Que fon mary tenoit en garde, 
Si doibt par le brief enquerre 
Se le gage fut de la terre- 
Fait depuys la courronnement 
Au Roy Riçhart; car aultrement 
Se devant ce efioit trouvé 
Le gage, il feroit reprouvé ; 
E t  tel efcript, devez fçavoir , 
Cours de XXX. ans foulloit avoir ; 
Car fieu pourfuis XXX. ans paffés, 
En gage Lrief en efi caffës; 

,Et pour ce que Ie temps de trente 
Ans nef3 pss de Iégier entente 
A r::nener à vraye mémoire , 
Le Pri& V Q U ~ ~  faire notoire 
Des Tas" par loppinion, 
Cerrain temps de profcription 
Daulcone ciiofe folempnelle , 
Dont len feu!t d e r  , qui fut teUe. 
Se puys fut Ic gage donné, 

Que Roy Hedrp fut  couronn6, ' 
Et pour ce que le temps venoit 
Plus long trop qui n e  convenoit, 
E t  que prekripcion notrie 
En 1ETchquier de Normendie 
Eut faille - plainiere Ordonnance 
En Temps PJii1ipp.e Roi de France, 
.Qui du prefcript le temps donna, 

.Que Boy Richard fe couronna, 
Dont l e  temps plus long fe detrie, 
,Que prefcripckin ny  ottrye ; 
Si commanda bientoit eflire 
Ung aultre terme de prefcrire 
Par le Roy qui la dignité 
Tient du Prince ; & .eh -verhé,. 
y t e l  prefcripci~n entendre 
S e  ;peuh en molt danltre cas- prendre ; 
Comme deffoubly verrez kntenre; 
Et fe le querellé fabfente , 
Ee brief baillie , veue , afiié, 
Et  joiirnée aux partis mife , 
La deffaulze do?bt rapportée 
Eftre à lafiife, & appellée 
Doibt la part fe il nefi venu, 
E t  deffiillant eft tenu, 
E t  Ia deffiulte en efcript m*, 
Si  foit jufiicié par la prife 
D e  fes biens roidement fans rendreg. 
Tant  que ait bhillé pleiges dattendrb 
Droiaare à laGfe premiere : 
Et fe laultre fe trait arriere 
Que il ne veulle pas venir 
Pour fes biens-meubles detenir ; 
De rechief len lappellera , 
Et deffaillant tenu fera 
Car  ycefie deffaulte di d e 
Seconde refera efcripte ; 
Lors le Bailly commandera 
Au Sergent qui'du lieu fera 
Que la terre par brief requife - 

En la main du Prince foit mife ; 
f ourtant ne fera pas retraitle 
La juflice des meubles faiBe. 
D e  tel prXe re tape  (1) trayre 



C 
N e  fe peuIt- fax le Bailry fayre ,, 
Pleiges prins , aiiis de comgareitre. 
A la prime afife ?î droit efire; 
E t  fe ks pleiges ne Itiy rendent 
Ii convendra que tous lameildent #, 
Cil ne veult- à la  ,tierce afife 
La terre du cmtenv 9 ert (1) prife. 
En la main du Roi , & tenue 
Tant que la. quarte foit venue ,. 
D e  la deffaulte. doibt-on fiyre 
Comme deffus oes retrayre ,. 
Se la quarte ne comparefi 
Des deffauix comme defius,. il & 
E t  doibt eftre la veue afiîe , 
& &verfa part abFente prife ,. 
Eii defiult qui1 e& abfentd 
Par qri2ae fois non prefe~ité, 
Kiengne ou  non viengne , la veiia 
Doibt eitre faiEie & fouitenue ,. 
Et  quatre Chevaliers venir 
Doibveno mains à- la tenir ,. 
Qui  ne foient pas repprouvés 
Giln &nit à; la lieue trouvés ; 
E t  fe an ne penir tant trouver 
En la kiie fans repprouver , 
Daultres plus loain requis- feront, 
Qui de la caufe jugeront 
Que le. xcard  de- la+ vetie 
Ne f i i c  à igmxance eue , 
En toutes caniës de fieu m u t a ,  
Et. nais efloingnes.font receutes ,, 
Q u ~ r e  Chevaliers font à voir, 
Ou len ne puiife fin içavoir. 
Quant la veue fera f a a e  , 
&enque& do%t eflre retraitte. 
En laifife , en f ivan t  laquelle 
Efi ditle quitte en la querelle, 
Bt Chevalier des- pars ponn-a 
Sanner cil veult corn- droihdoiirra,,, 
Se le fuitif ne veuit venir 
Weantmaiirs fenquefle efi 3. tenir,. 
E t  foit jurée comme ès as 
BenqueRe auhre eR dit def is  ; 
Mais le Bailly premiérement 

Face aux jurks coînmâildenienr , 
Qu'aulcun le' ferment ne face 
Pourtant fiuppechon que luy Sache, 
Damour , haine , affinitt 
De  fang , ou raiîon dequird , 
Dont il deufl par jugement 
Eitre mys Lors- du ferment ;. 
Et s'aulcun encontre ce jure 
Si foit pugry comme parjure bn 
E t  celluy la terre tendra 
A qui par les. j i ~ d s ~  vendra ,. 
Quant faifies fuont les effoingnes 
Ou les deffaults, & tieiilx aloingnes, 
De  la terre. prendre & tenir ,, 
Et la veue foiifimir 
Efi 21 proceder em la, guire ,, 
Comme ieîcript deffus devife. 

A de certes de fieu h de ferme 
Ee brief eIt  fait en y tel terme.. 
Se T. de fon daim lieurre ,.donne 
Pleiges , le congrtoiKant fernonne 
Do pais qui1 foit ?I hfife , 
De la baillie premier mire , 
A reconpnoifire fe la terre 
Que maintenant Iuy defforce PZ. ., 
Soit le fieu< du tenant conferme 
Mouvable baillée depuys terme. 
Du Roy Ricliar couronnement, 
Bar la main Caton enfernent , 
Et à quel terme It à enquerre, 
Se de cil qpi bailla la terre. 
A ferme Ti, foit hoir veue 
De ce foit enmetemps tenue ,, 
Eii demene d e  telle querelle 
Soit pro, edé: en fourme telle , 
G q m e  Beffus , .em tout uîage 
EC de brief du fieu & de gage .-: 
Se celluy qui la terre. tienpne 
Dit que cefi ion fieu, & m a i n t i e n ~ e -  ' 

$7- 
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Qui1 ny a ferme nulIement , 
2 .  Et  il foi: par le ferment 

Des jurés dits qui1 y ait ferme, 
E t  tout foit ce +il y ait terme 
n e  4 ans OU plus 3 venir, 
Cil ne la debvra plus tenir , 
Pour ce que frauduleufement 
Difoit eitre fon tenement ', 
E t  le Roy aura 'les levées 
Que efcl'cherront dicéulx annécs 
Oflé de ce le pris , & prendre 
Quoy devoit de la forme rendre. 
Si fachez que fe de la ferme 
Par le dit des jurés, le terme : ' 

Eitre defclairé , eflre paffés - ' 

Ung an ou deulx, on plus affez, 
Celuy tenant le pris rendra 
Des années que trop tendra , 
Au requerrant k temps veu 
Que il ayra fon claiin eu. 

PLUSIOURS fages de droit lionnefies 
Dient que femblables enqueites , 
Doibt-on fayre de terres rnifes 
Que garder awlcun a commifes 
A ung aultre , & doibt len enquerre ' 

Scavoir mon fe ycelle terre,  . 
DLI contens foit fieu maintenant, 
Ou terre à luy par convenant , 
Du reqnerrant baillée deufl eftre 
Par fa main ou par fon anceitre' 
A garder , Sr femblablement 
Croyons-nous que de 'tenernent 
Ou de terre à aulcun preflée , 
Soit lenqueite à aulcun prefiée , 
Nulle raifon ne penlt-on querre 
.Par quon let, piiiffe .plus requerre , 
Par gage ferme terre mife 
Plus que de celle en garde brife 
Qu celle que en preit fe face ' 

Et routes les rairons quon îaclie, 
Qui  font que terre fbit requifi 
Par ferme, meuble en gage mife. 
Fault quon enquerre da la garde, 
Ou de celle qui preit regarde; 
Et jafoit ce que par brief courre 
N e  feullent pas, len doibt recourre 
A la fourme que briefi retiennent 
A enquerre qui  quant les cas viennent. 

C H A P I T R E  C X X V I Z .  

De Brief d'eJfablie. 

COMME au Duc des Normans a p p e n ~ ~  
La JnrifdiBion qui deppehde , 
De tout corps, tant gros que menus , ' 
Pour ce qua 1uy feu1 font tenus 
D e  feaulté Sc daleance (1) , 
I l  veult fayre recongnoiffance 
De deulx lois deftabliffement ,. 
AU conCeil & entendement 
Des Prelats , Barons, aultres fages ; 
Pour le mal, injure, & oultrages 
D e  riches & puiffans reprendre , . 
Qui  les querellés peuent prendre, 
E t  vers le querel16 requerre 
A deffendre leur fieu ou terre. 
Lungne eit eitablle appellée , 
Laultre recongnoiffant nommée 
D e  furdemande , quant ils viennent 
D e  brief , le cors elles contiennent 
Es querelles pas ne iéflendent 
Sans le gré diceulx qui deffendent ; 
E t  par ces briefi doibt-on enquerre ' 
A qui le droit do fieu ou terre . 
En proprieté appartienpe. 
Rrief deitablie ainfy contiengne : 
T. fe plaint que injuflemrnr 
G. luy demande ung tenemerit, 
Ou une terre afife en lande, 
Dont' il  eitablie demande 
Du Prince des Normans. Signeur 
A recongnoiitre que greigneur 

CI) Pom ligéancs. 



Droit 3 ceIIuy qui tient la terre, 
O u  ceIuy qui la veult requerre , 
Le lieu entretemps foit veus 
Et pleiges avant receus , 
D e  lefiablie fouitenir , 
A donc doibt-on fayre venir 
Les véours à la veue , 
Et quant elle fera foufienue 
Journée jeur doibt eflre mife 
Et a u x  parties à lafife , 
Et leffuignes faiEres efioient 
Vers partyes fannés foient , 
Ce brief record toutes effoingnes , 
Tomes deffaulres & efloingnes , 
Et fi font f a i k  en ;tel guife 
Comme en brief :de. gage ou .devffè 
Quant la: tierce, effoingne, eit trai~fmife , 
En Court, fachez que ,la Jufiice 
Si doibt commmder que lan voie 
Cil  qui k s  eiroiilgnes envoie , 
Et  à leffoingne doibt leil ferme 
Enquerre oh il .leiTa lenferme , 
E t  pnys doibt len jour afigner , , 
A veoir le & ordonner , 
En doibt-on fi comme en Chapitre 
Bit dit de langeur & en tiltre , 
Puys qu'aulcun aura fait effoingne 
Pour aultre en Court , il fiult quil foingne 
Doffrir foy à chafcnn terme eflre 
& Court , tant qui! puiffe appareitre, 
Qui celluy ait langeur jurée 
Pour lfloingné qui1 a jurée , 
Ou quil f i  veulle en Court trayre 
Pour fes effoingnm famés fayre ; 
Se auliuns contre ce deffaillent 
Les effoingnes pour deffaulx vaillent -, 
Et  quant-le corps veu fera, 
Cil luy plet il envoyra , 
Une effojngne de Court venue 
S'aultre fois ne f i t  receue, - 
Le proces de ce brief retrayre 
En ceite, forme G doibt fayre: 
Brief defiablie efi à requerre . 
Quant ung demande à aultre terre, 
O u  rente ou fieu aniltre qtxi tiengnç 
Sur ce ie ,querellé maintierigne 
Supplément, 

En fa reponfe pour deffendre - p 

D u  Prince leilablie prendre , 
11 doibt dont gaiger lefiablie 
Et doner pleiges non blemye 
Doffrir celle devant qvinzaine 
De reqiiierre terme fe paine , 
De la veue foufienir: 
Sen la Court du Prince venir , 
Veult ,fon eflablie requerre 
Jufiice de veoir la terre , 
Son terme luy aagnera 
E t  le brief deffus 'dit fera, 
Le clerc qui fept deniers prendra 
Et le Sergent ( 

La veue qui ei 
Unze deniers 1 
Ne du brief ne peuent pius prendre 
Combien que il fe puiKe eftendre , 
Et cil qui lefiablie porte 
De  fieurre fon brief fe dbporte, 
Luy & ceulx qui le pleigeront 
Par catel Juitice feront , 
Par commandement de laifire, 
Et la detFdulte en efcript mife ; 
Se laffife ne vient feconde 
Soy offrir à ce qui droit fonde, 
La terre du brief par Juflice 
Com catel en Arrefl yert mife , 
Et en main de Prince tenue 
Ne fi ne doibt eflre rendue, 
Tant que bonne iieurté teiide 
Et donner de paier lamende, 
Et mefnlemem de foy artrayre 
A la prime afiife à droit fayre 6 
Cil ne vient à la tierce aiiife , . 
La chofe do conrens foit priiife 
En main du Prince en audiencc 
De la paroiffe , en la P;ovinct 
Des voifins illecques venus 
Et le Sergent fera tenus 
A denoncher la en tel guife , 
Comme le Prince ou fa Jufiice 
Aura tenu par quairantaine 
La ~ h o f e  dont le plet fe maine , 
Et l'aultre à droit non comparefire, 

3 .  

La veue afife doibt eitre 
- CC 



y dedens. laquelle 
m%enter qui querelle: 
a la journée aGfe. 
du fieil requife 

Ihb il11 rwmerrant :. 

A la quarte ailïfe eniement- ' 
En labfence du deffinant 
Par jugement & la tenir. 
A laquelle doibvent venir 
Quatre au moins Chevaliers créables f i  

E t  XII hommes aultres féables , 
Qui fufpeRs ne peuent appareitre ; 
E t  par XII d'iceulx doibt efire , 
Des queulx Chevaliers, III1 y foiem 
Recort fait de ce quils voient , 
Quant la veue faiae fera 
Icelluy qui s'abfentera , 
Yert appelïe par III1 afifes 
Dont chafcune tiengne à devifer 
Lefpace de jours XLne. , 
Ea chofe en mains du Duc remairie.; 
E n  l a  quart aifife venue 
Paffés leure aux loi* deue , 
Ceit med 
Se doit [ 
A Court, 
Ea faifine 
Sera rend-, -, ,,,-,.-,.-- , 
Et fe la&eur en différant, 
Deffiult, fa deffiult foit mi& 
En efcript h la prime aififi, - 

Celuy qui lefiablie porte 
â n s  jour, fen voir ,  & fi emporm 
En paix fa fiifine pourfife. 
Par avant lefiablie prife ; 
Et fi la gart eant -loiiguement- 
Qui1 Id perde par jugement 
Se par jugement prirrfe eit terre- 
En main de Prince, & cil xeq- 
Qui  la teiioit vient a lafife , 
Une feule fois luy h i c  mife 
A delivre tant* iéullemenr 
En aGfe 8r nofi aultrernent F.  
Plt s'aprks ce refloit hrendre.. 
Nullemi 
Tant qu 
Car pu) 
Bar deff 
E t  la te 
Soit tenue-en .niam de Juitice , 
Fant que fa querelle ait firr prif',su .. 

I 

:nt ne feroit h rendre, 
le plet ait prins finementy, 
rs.. que plet pap jugement 
àults a fin deue , , 
rre fur ce veue . . - m .  . 

Et* à ce ,recongnoiRant f iy rc  
Doibt len an ferment- attrayrw 
Chevaliers, & de tel lignie . 
AuItres neez en Chevajerie , 
E t  aultres hommes de foy dignes;. 
D u  vifne neez , qui par vraisfignes o, 
De demeure dantiquité 
Doibvent fçavoir. la verité, 
E t  te l r  foient q e  len fuppofe 
Queuln dient le m i r  de la choie& 
E n  prefence jurés feront 
Des parties qui fanneront, 
Eilz yeullent fe fàon raifonnable: J 

Dient. que ils faient efiable , , 
Se Ch'evaliers ou tel lignie 
En vifné trouvé ne. font.. mye ,. 
p a r  aultres du vifné quon fache: 
D e  foy digne lepquefi fe fâche, 
43eulx qui demeure originelle 
Pont en la lieue oiic la querelle,, . 
Siet, o u  ville , ou paroiffe leys 
Sont du voifiné.appelleys. 
Se unze d'es jurCs -font enfemble 
Le XIIe. efi nul , ce me femble ;. 
Se d'iceulx deulx contredifoient 
8 u  en non fpvoir  lé mettaient 
Contre X ,  fans record avoir, 
Tous feront mys .en non fçavoin 

C H A P  I'T R E  C X X V I I I ,  

EACTEUR. après fayre demande 
D U  brief quon dit deL fourdemande i 
Qui1 tel nom fdrtifi: A. lentente 
Que de chofe fermée ou rente, 
Par Slgneur f i r  tenant requife 
A. tort* la. deffénfé en foit prife , . 
Et tous, quis tiennent fieu ou terie-. 
Deffence peuent par brief querrei. 
Contre tout Sgnemr qui demande: 
Acr tenant faifance plus grande 
Qùe n e  doibt eitre au fieu fubmife;, 
Car len paie au Signeur fervice 
De, leurs-fieux , &. faifance maintee 



Fout anlame amour - ou p6ii.r crabe  , 
Qui ne doivent pas deritage 
Eitre requis' fur leur terrage, 
Et pour ce par pitié divine 
t a  fageffe du Prince -encline, 
Fut en ce eas à .ordonner 
Que  lés goffeffeurs demener 
Peuffenr brie5 de fourdemande 
Qui ainfy eflre fait demande : . 
Nicole fe plaint grandement 
Que Ricart indeuement, 
Par raifon de ion fieu un terre 
Qui1 tient .de luy luy fait requerre , 
Service de gardes 'feer 
Pour quoy il requerre veet , 
D u  Roy no Signeur lefiablie, 
Qui a plus.'droit ou figneiirie , 
L e  tenant du fieu qui defforce , 
Ou celluy qui d'avoir fefforce , 
Far raifon du fieu dit en livre; 
E t  pour ce. fe pleiges te livre 
D e  pourfieurre fon brief , fi cite- 
Xe recongnoiffant qui habite 
E n  vifné qui1 foit A laGfe 
D e  la baillie premier mik , 
Pour verité efire fceue 
La veue entretemps foit tenue : 
T o u t  procès , tout demainé tient 
C e  brief, corn cil d d u s  .retient. 

C H A P I T R E  C X X I X .  

De Brief de fieu Zay Gr dornojze. 

APRBS eft ufee une enquefh 
En Normendie B la requeite 
D u  tenant, & par brief menée 
D e  fieu & domofne nommée, 
Que len ottroie feullement . 
Aux poffeffeurs du tenement ; 
Car s'aulcun demande en Court laye 
Fieu dung aultre qu'à foy ottroye , 
Dire efire fon appartenant 
A heritage le tenant, 

Cil veule pourra lenqaefie a90H 
Du fieu du contens 3 fçavoir , 
'Se -cefi hmofne du tenant, 
Ou fieu lieu du contretenanc 
Q u i  le requiert, & en rel guife 
La fourme du brief fe devife : 
S e  T. de fon claim fieurre baille 
Bleiges , femon à fin qui1 aille , 
3Le recongnoiffant du vifnage 
A lafife du Baillage , 
Brime 3 recongnoiitre mon fsavcir 
S e  le fieu que G, veuh avoir, 
Efl lomofne du pourfeant . 
Ou le lay fieu du tenant 
Qui  le 'requiert, & la veue 
Du fien foit entretemps tenue ; 
Ceft brief fe demaine en tel guife 
Que cil defiablie devife', 
Et fe le querellé veult tendre 
Aultre deflence , il la peult prendre 
Sans brief par inquificion , 
Par raifon de prefcripcion. 
Cil  refpont que du f e u  veu 
Que cil demande il a eu, 
Saifine par XXX ans venus 
Comme omofne , il ileft~tenus - 
En Court laye aulcun procès prendre. 
Se de ce veult lenqueite attendre , 
ken doibt affeoir la veue 
Pour lenquefie efire foufienue 
Le procès en tient fourme teIle 
Comme defiaifine nouvelle , 
Sachez que deffences nuls prendre - 
N e  veult le querellé , 
A la loy du pais s'aherde (1) 
Ou la querelle du fieu perde ; 
Et cil eB mys en non fçavoir , 
L'Efglife en doibt la Court avoir, 
S'aulcun requiert ?i la' converfe 
Fieu corn omofire avoir, fè , 
Le pourfeant affermer ofe 
A eitre fon fieu lay la chofe , 
Cil veult il peuh lenqueite avoir 
De tel fieu requis pour fçavoir 

41) S e n  rapporte à Ir loi du pays ; c'eft-t-à-dire , à la Jurée. 



Ce ceit Ie fieu Iay du tenant 
O u  lofrnohe du contretenant. 
E t  fachez quen quelconques court 
Lenquefle de telz chofes court ,. 
En la Court du Prince tenue 
Doibt efire , ou quelle foit meue,. 
E t  toute aultre inquificion 
Touchant la dkclaration 
D u  droit de 1'Efglife en Court laye, 
Des fieiix en la Court du Duc traye,, 
Et à telles enquefies fayre 
Doibt eflre préfent lordinayre ,, 
O u  Lieutenant perfonnielrnent 
Semons à ce itffifarnment , 
Cil fe veult daulcun droit ayder 
D e  ce de quoy len doibt pleider, 
Et en I'efgliîe d o u r  ferra 
Tout  le contens tant quon verra 
A qui la Court yert à Court mife- 
De la chofe qui efi requife , 
Et fe lenquefie en non fçavoir 
Le met ,  len doibt retour avoir ,. 
A la Cour où le tenant tendre 
Voulloit pour foy.d&endre.. 

NUL ne peuh fàyre par d r u i h r e  
En Normendie omofne pure 
D e  fieu lay ,. & debvez fçavoir 
Sans lottroy principal avoir , 
Car le Prince a. en Narmendie 
JurifdiBion. & figneurie 
, Sur tous fieux lays, forjurement 

D e  Court & refpode enfement , 
Des Signeurs des fieux. devant l u y  
D e  quelc~nques c h f e s  quant l u y  
Playra iceulx accufer, 
Pour ce efi il que Iuy feu1 ufer , 
Peult bien fayre omofne pure 5 

Car aufcun aultre" par droiBure,  . . 
N e  peuh donner du Prince ytds 4 
Eh pure ofmofne dignités , , 
Pouair d'ofmofne nulli a 
En ion fieu fors ce qui1 y a ,  - 
En terres ces chofes appairent 
Que aultres Signeurs omofnerent ; 
Car le Prince y a plainiere J 

Jurifdiciom & entiere 
Des chofes qvi y appartiennent, 
Au fieu lay fur ceulx qui les tiennent 8. 
E t  iceulx ?i qui fut donnée 
Lomofne en prenant lat levée, 
Telle comme les Signeurs leureiir 
Qui! de la chofe donnans furent 5. 1 
Et  telle chofe proprement 
Efl di&e m o h e  feullemenr. 
Aulcun ne peuh en fieu ou terre 
Qui1 ait omofiié riens requierre , 
Se il ne retis 
En oitanr le 
Ycelle omofn 
Ou le Prime 
Terrianne n'a 
Dignité, ples 
E t  de ce la ci 
Dignité, Jur 
Appartient  LI LULIL d U ~ K  \l-pp 

Et  quant Aeu ou terre ponrfife 
Sous le nom d'Erglife entiérement 
Efi par XXX ans paifiblement ,, 
Zen le doibt omofne tenir ,. 
Ne. nuls en Court lave venir ,, 
Nen eit tenu refponce k y r e  ; 
Mais ce ceit par brie6 de douaire. 
Ou mariage empef~hié 
En court laye efi le plet dref~hié.~ 
Car aulcuns puys. le mariage 
Sa femme empefchier daage ,. 
Peuvent XL ou L enfemble. 
Ou LX vivre fe femble. 
Mais. lan que le mary mourrz 

4 

(1) Ce texte peut fervïr à C'claircir Ia quand il n'a pas. é t b  réîervé- par 17aCte de: 
Yameufe quefliom , fi de droit tout f ief  donation.. 
am6né doit du donateur fervice féodd., 



Ea Jegmrple tout; p w p  ,&..: , .: 
Son mariage empefchié' < , , r a  

RCvoqud , & efire adrefchié j , - 
Mais tant qye le mary ait vie 
E n  riens ne pourra eitre oye . 

Jaq brief d'encokbrb mariage ' 
" 

Se peut fayre ce revocage , 
Ains que lan & jour îoit p a r i  
D u  mary efire trefpaffé , 
Si corn en chapitre à delivre 
D u  brief eft exprimé en livre g 
Mais ie Ian & jour font paffé 
dprks le mary trefpaifé , 
Lomofne par XXX ans pourfiTe 
Ne pourra puis efire requife; . 
-Mais des fieux baillés en douaire 
O u  e n  veufveté , peut en fiyre 
Semblable revocacion 
Cil y a impedicion , 
Sur les douées on en veufiage , 
Corn ~ i e n s  ny 'aient heritage. . - 

C H A P I T R E  C X X ~ T -  

DES fieux "ekdiis enqueRe e n  fayre 
X yceulx par Je, pris retrayre. ;. 
Mais nul ne 'peiik ce aige enrenda 
Revoquer par pris fieu vendu , 
Se dedens le jour & lamée 
D u  màrchie n'a cl'amour m ~ n f t r é e  
Le revocant devers Jufilce 
Pour cil revoquer ou requife ;, 
E t  chafcun~ qui  efi du ligniage 
Du vendant 3 qui leritage 
Peuet bien en aulcune maniere 
Defcendre par voye hcritiere . . 

k e  peuIt révoquer pour le pris r 
Mais le prechajn doit eftre pris 
A rwoquer le fieu vendu ; 
Er fe le 'prochain attendu 
Avoir tant ou il ie taifoit ,, 
Que par auItre rappellé folt , 

. -. 
Ou r e v q u é  en Cour ,devoir ,?, . 
Nen ne debvr8:t pius'-;kSepvoir ; , 
Et fe le prbclià& Te &pelle 

- 

Et les aultres pahans O elle , 
Partye clamer y 'voulloient , 
Et ycelle en'e'ourt requerraient , 
Ains qut: retrait foit le marchié , 
Jlz ayroit pour le pris carchié (1) 

De paier , don chafcun rendra 
Ce qua luy appartendra. 
Ce tel droit corn prochain eufi, 
Que bien retsayre eub ; 
Et fe tout fe taifi le lignage; 
Le Signeuï qui en lommage , 
Peult revoquer Te fieu vendu ; 
E t  auffy efi-il entendu 
Que fê lachetant ou vendant 
Du marchié fait, roient tendant 
Doffrir aux parens que ils daignent 
Ceffer le rnarchié ou le prengent 
Pour pa ie  Ies pris congneus , 
Les amys py font pas tenus ; 
Mais revoquer eulx le pourroient 
En temps den quant ils vouldroientt 
Le rappelfant doibt terme avoir 
D u  pris paier de  f in  avoir 
Jufques à Iafiife prochaine , 
S'il y a terme d e  qninzaine: 
Le maschié fe temps qui1 courra; 
En main du Prince dernourra. 
Si doibt le Juge enjoindre ferme, 
En revocant que fe an terme 
N e  paie pas le pris enchergié, 

- A Lultre remaint le marchié. 
Ainry par jafife prochaine 
Rappel ou deffault yert certaine; 
Mais cil 'ne paie en temps deal, 
Plus ne doibt eitre receu ; 
Et  Ce lachat ou vente efi mife 
E n  ny veue foit afife , 
En main du Duc fera prios 
Ee fieu tant qui1 fera aprins , 
Parmy 'lemquefie ou entendu, 
En fat & par combien vendu. 

a 1 - 
- 61) Pour c L : g .  



7 
' . T C  , , . ,  

Tout demene ; ceRe,; que r l l e ,  -.  . 
Tient com 
Se ci! qui 
En efl par 
L e  pris au 
Et le fieu au petam wurra (1) g 
Et qua 
Mis en 
Le clan 

Mais tout c e  que il ayra mys 
Bar au-devznt d u  d a i m  tranfmys 
D u  revo 
Doibt au 
Se lachet 
Avoir ~ O U L K  W U 3  ~ ~ 1 1  M LUOK. 

.Que le ri 
Len debv 
DU vella 

1 

S e  la fnrnrne ie .motire a tant, 

E t  cil nefioiem. 3 atort,, 
Pdr enquefle en foix fait laccort, 
Et l e  comdampné par ame'nde 
D e  catel iuit pugny & rende. 
S'aulcun a fieu aquis & tende, 
Aprbs ce que il -le revende ,, 

cant d u  fieu vendu, , 

, tenaqt eltïe rendu. . 

ant dit .ou ,propofe, 
. - - A  -l..- ,... 1.. -L-P- 

, 
evocant noffre à rendre,* 
ra le ferment prendre 
ant :& de lachetant , 

.,- . _  - 

~ h a f c u n  gui fera& ;lignage, .- A y 

Pourra p t r ay re  lerfcage, 
Fors que pourta* ceulx qui errent 
Les plus prochains ne le requerrent, 

' 

Le Signeur , ce debvez fççdvoir, 
Doibt lieu du rkvoquer avoir 
D u  fieu ., & den fayre demande, 
Quant aulcun du fang nul demande, . 
Cil qui neit hors de la lignye 
D u  pere , fans plus ne peult mye 
Le fieu de la mere retrayre , 

- D u  vendant, nauffv le contravre.' 
Mais fe tout 
Z t a u  Signeur 
Iceluy feu1 pc 
N e  aultre ne 
Et fe le fieu ( 

I , 
le fang fe taifoir, 
du fieu plaifoit , 
mrroit retrayre , 

le pourroit fayre; 
qui efl vendu 

E n  main 'eecoh'de efi " dePcendu2 , - 
' % 

Ou en main tierce vi!ft trûnflaté; 
De celluy qui la achetk; 
L e n  le peult tom auffy retrayre 
'Vers les -terraris ,-mm en peuh £2yrc. 
'Envers : 
Qui lacf 
Lenquef 
.Sçavoir 
'Et fe puy3 I H L I I ~ L  au r e r i a r i c  

'L'a tranfportd pareonvenant% 
+Ou Se daultre lai t  receu, 
?Qui .lait <le lachetant au. < 

ycelluy proprement 
teea premiél-ement. 'Y 
te de (ce tel aeitat a+ 
fe cenuy latheta,, 
..- 1 - I - -  -... - ---- i 

IL feult naifire de' porcions ' 

Yayro m~ult~dinquificions ; ' ; 2,. 

Mais qua& dts p&cions requer* 
Len doibt au primerain.eqquerre , , 
D e  genre & de.prochainit6, 
Len fcait fe fçavoir efi retC (2) 

Eh Court de congnoifire ou ne&; 
Fayre le doibt fans deneer ; , r 

E t  cil dénye en fa reîponce , 
&enquefie en doibt nefire fernonce; 

! 

,a enquis affçavoir 
t du &ng près pour avoije - 

rGion en- leritage 
l 3 :. '.-?L-- --- <:-----a 

'Et tenue roll fans ,veue 
E n  la manierre qu& f'ceue ; 
Gomme ien plaide- .en l a  querelle 
D e  la faifine nouvelle, 
.Et fer 
C i l  ef 
'Sa poi 
D e  cil aarir II vxnr par ~rgiiagcjj 
%t fainfy efi recongneu, 
A fa part fera reçeu; 
,Et cil neft pres du fang trouvé 
Gom il difoit, mais réprouvé., 
O u  cil efi mys en non fçavoir 
11 demourra fans part avoir. 
S'aulcun fe dit efire ainfn6 , & 

=a 10 

(1) Adpetencm rgdibit, (2)  Re2atus , femme per re8um , pw 
- &oit , judiciairement, i ,i 



 es mitres; ~ u y  ~2Eiie; - - . a , 
- t r  Fan knqueita faitr:decIayrés , . . , - - ' 
, - -  Des,v~ifins qui O? repairé , -,- ., 

Es, lieux où ce& de la q u e d i e  
0m.i fait demeow originelle : 

+ 
L a  , 

ErBinfY eit que lainln6 dye 
Quà fes pastans- ait. fait. partye , .. 
3%~ Iuy lèur doibt e h  monfiï%ep, 
E r  tantoit ,voue afiîgnée ; - 

. I I  

E t  fe fai& efi linfeflion ,, , , 
Dienr  que tei porcion. ' 
N e  leur f u t  okq-pa r  edx bainie, 
Ou que eue ire lont mye.. . t 

Ou qu'ils ont dacquificion , , -. 

Et non: pas &fuccefion ,,, 
Parr engueffe contensv fi nez , .. . . - 
I lohvent  eitre' determinez ; 
Ou fe Iainfnc a i e  propofe 
Que-le fieu à qooy len: fopp 
A avoyr contre- lui paqye, 
Soit fieu .franc: o n  fèrgenteri 
Fieu d e  hanben-,, ou porciom , 
Dimpartable, c o n d i c h  .. I 

L e n y f l e  d e  fez fe termine 
~ o m m ë  nouvelle deraifine... 
E t  fe lainfi& a i d y  . difoit 

A avoyr dicelluy 
N e  luy vient pas 
Dont i1 doie-part 
Lenqaefi: com7devant ien c to i~ t  trayre;, 
Eqfe. de tel empefcliement 
ER trnuGé.nul peientment  ,.. 
Bt nt';wltres.i impédicions 
Len doibt faire les porcions 
Qne leq fei.1~ fayre & adrecher- 
Pour p&cian~empefcher, 
Doibt lem fayre femblableinent ! , , , 
Exceptt dempefchernent 
Davoyr fait. finance aggreable . 
Par fieu OU\ FQT chofe mouvable , 
Telle que -celiuy qui querelle, 
Se foit-tem ~ a i é -  dicelle ,, . 
Laqueile chofe laileur baille: 
Eilre -- .- terminée -. - ..- EU - A  basaib.  

C H A P I T R E  C X X X I I T . t  
Deriquej?e de douaire. 

- 
1, ainFy Ienquefla fayre 
iirme deffus nom+e, 
.< qbe: la caufe Soit liée 
& jour; que len rapporte- . . 
léguerpie foit morte, .; . . . , 
-----.a ----- - 

QUANT des fieux baillés en douaira, 
Seult l y  
En la fo 
Pourtant 
En lan 
Que 1a.d 
Qui le dvuairtj dVUK G W  , ; , , 
Et  à ceulx. efi. le. droit de11 ,, 
E t  davoir ce qui faifine eureur 
E n  qui poffeifion - p&s\ furent 4* , 
Se ilz nen onts efchange ,eue, 
Cornpetaument", ou la value. 
Si efi à enquerre.2 fçavoir ,. , . 
Se le fieu quon 9 reqaiert 1 avoir ,, 
La femme lavoit en .douaire 
De fon mary ; .& auffy fayre 
Swbir fl. cil' qui l& demande . 
Soit hoir procKairr: pour la demanda 
Avoir de. la poflelfion , . 
Dont. fijt fait: la-dotacion, ;, 
Et! fe par aubun3qui deuil 
Garantir dchange en euft ,, 
lcelluy qui2 ief~hange avoir , 
Doibt. le fieu de  leîcliange avoir; 
Ca 
Pal 
Po 
Pal 
Co 
Pei 

- 
r tout! douaire empekhié , . ' 

; fait.neg1igence ou peîchié +. 
ar femme~nonmée reli&e , . 
r la mannierre. deffus diQe,, 
ntre qukonques- le pourfiech'e , 
u l ~ o n  revoquer. quarit qui1 q u i e f c h  

Car par I+,UJU~LUIIIG ri t~puuvr;~,  

Paulcurr~avoit femme efpoufée ,, 

JTRESSY- fuient. radrefchies , , 
x qui furent empefchies , 
empi qnen, veufveté efioiem-,, 
fis. doînmes qui les tenoient g . 

* -  fl-.-n .--- A" 

Dont.il .eut aulcun hoir ew .. . . '( 
. . ' c, ..s! 



- 
Soit vif, foit mort ,. tout-!é;$gge 
Que le mari par mariage 
Pourfeoit de par celié femme; ' - 
Quant elle mourut & renditJame, l -  

Tout celloy mary iobtendra 
Com d'aultres' nopces f~ tcndrar(1)-; .- 
Mais l u ~  ri t&-~ ;ou en mariage-, r ( + 

A aultre rnys miit lekitage l i . 1 1  :il i 
O u  le fieu que il feult teriir " .: "' 1 x' 

, - - . .  Par veufveté , doit iwea i t  ; .: 

Et ie empefchernent-gettê , :' I )  . "L ' 
Y efl en tenips de  seucveté ,:- ' A . '- 

Enquefie cn foit fai&e&i aprde., -;-': . i r  :: 
E n  la mariniere*deKm mife ;. : r; rrv -3 ' 

Et  fon luy nye avoik 'eu 5 %  lx: ' ' * .' ' ' 

Hoir de fatfiinme vif eu, . , 

Enquis foit par le voifiné - .' -. . - , 1  

En quel 1en dit hoir qfire né, -. 
Par ceulx , tait, hommes comn~e.femmes,. . 
O h  le& nefiche aulcun diffames, !:..! 3 : 
Quon preliime que .vwiré ' ,: , l  - 1 1, , ,: 
Sachent de la nativité; ;- ;i : --,> ,? 
Son luy dit quer la trefpaifie, i , , : . 
Ne fut pas fa femme efpoufee, , . 
Enquefie en .  foit. faite- enfernent , 
Sçavoir fe. de laffentement , f 
D e  17Efglife ils ont & para I . i ~  

En  y ce &ps quel trdpaffa; 
Et cil efi mys en no11 &avoir, 

- II fera fans l e  fieu avoir ;. 
Car popr* veuf. ne foulloit nommer . 
Cil né veult ycelle prouver 
Avoir par mariage prife ; 
Et  cil loffre , à- lai Codrt d'Ë&fc A . 
Soit la chofe prouver menée-; 
E t  Ce dedens'jour & ahnée -' 

Le prouue,.il doibr tout Ieritage 
Sa femme avoir par veufvage : , - , . 
E t  ce doibt le? du tout eiitendre , .' - - 
Tant denquefi que de prouG$'prendrti 

' 

D e  mariage ou de douaire, , 
Selon ce que len le' doibt fayre ; 5 !. 

Et Te contra& de mariage , , 

SE aulcun de fieu & d f h  fe 6ie :-' , ' 

Eflre oii garanr ;'& l a  p a r t p  ' " 
Adverfe Iuy nye , & prop8fe ' 1  * 

A Iuy %pparzenif la chofe, - * '  - ' 
E t  celluy luy nye au contraire, ' .. 

' 

Len feult jadis, en'que'ltes fayre ' ' ' i 

De tous impedimeni pbdr rendre,, ' ' 
Propofes en Cobrt 1i ieprknth-5 - ' .- - , :  . ' 
La demande que %@ur p'enfe! " 

A fayre auffy poiir la,  dèfence A ' 

Du qizerelfe eitre irifirrnk , 
Celle touteffois eiceptéeA ' ' 1 . 
Qui paw difcutei efl'rkmife - '  '' 
A juger au Jdge d%fglife.; a - 1  

1 *. ;! 
Si corn de babardiîe on trenve 
Qn'en Court d7Efglife elle fi @ e u h  $" ' 
Et  femblable en excepcion, : - 
A fin faiAe de porcion , 
Entre partans de fien quon baille 
Du meuble qui rechoit bataille , 
S i  corn deffus plus plainement 
En  apperra le prouvemenr. 

42 H A P I T - R E  C X X X Y Z :  

De Loy qui e$ fai& par record, 
, . . -. 

DE Ia Loy qui par record fafie - ' ;: 
Se doibt , efl aprks à retra 
Record e& une Loy nom 
Q u i  fut en Court laye ord 
Par Ies Princes principnin 
Et des ftibgés generaumkn 
Gardge; parquoy len recite- *. a ; 

La chofe en Cour'ti en pleidant di& ' 

O u  fai&e . ou" ~ronuncie avoir - 

41) Se retiendra, 



Par exprés tefmoingnage avoir . Prefeus , & ,quia le voir en  fceureiit , . 
Des recordans qiii y efioient , Dont aulcun- fe peult apparefire, 
Affin que les fais gardés' foient. % ' Ne peult $ ario?de; m y s  eitre, 
Ungs fe font en plédement' Cil ne f i t  prefénq à ce fayce ; 

5 

En Court, aultre en pronunchement; De quoy len 'doibt le record trayre, 
En pledant fe font toutes celles . Et que il foit d'une parrye 
Q u i  font meues de querelles, Req~iis , & 'qùe I'aultre lottroye; 
E t  en dienunc'hatit font menies E t  fa part vers qui len veult tendre, 
Les ventes & lés attournées , - > 

Record fachiez le doibt entendre , 
Et telz chofe's qni4en Court viennmt , .. O u  raign'dire &? maintenir. 
Qu i  le record de Court retiennent, Quel rie le doie fouitenir , 
Recordans Tant dits'approuvés , 0 1 1  la querellé delefie 3 
Toutes perfonnes en Court trouvés, , Doibt eflre à ladverfe, partie. 
Bar lefquieulx il puiffe apparefire Les records-divers genres ont, 
Record de Couri celebre eflre , En prefenEe -de 'Prince font 
Com le Princea, les. Archevefques Les ungs , les aultres defchequier , , , , 

.Aultre's ii'allifes appliquier D e  Normendie , les Evefques , 
E t  tous aultres' perfonnes- rages , , , . .A les aultres fi font de bataille , 

# .  

Qui  dignité ou perfonnages , De veue de fieu, aultre baille (1) 
. 1 %  

Ont ès EQIifes Cathedraulx , Aultre de veue de corps, 
, ' .  ! -  

Abbés , Prieurs Conventua$x , ;l,7 _, :, . De forilir font ,aultres recors, 
Contes, Barons de la provioce,. t - Et ungs, auffy de jugement, 
Chevaliers, ~ufl'iciers de Prihce,- . Et  ungs ~ultres'datournemeiit , I 

Vicontes ou Sergents defpée; . ' Et ungs ault'res efl de pafi~agc, 
E t  hammes de grant renommée, E t  iings aufi de mariage. . I 
Qui  donnefié de vie fignes ? I 

E t  de fens foient de foi dignes, C H A P I T R E  C X X X V J I .  
Toutes telles perfonnes de voir 
Son1 à recoit à recepvoir. - A 

D= Record devait le Prince. 
Se femme publique qui courre 
Vulgaument contre eulx ne laboure, SI fichez que de toute chofe 
Droi t  efi que les, recordans jurent , Fai&e en droit, ou que len propofe 
Mefmement ceulx conques ne furent Devant le Prince, ou aultre: enfemble, 
Du Prince mys à ferrement, 

I _ 
Recordeur d'iceulx , fe femble, , 

Quils feront vray recordement Doit le ,record eitre tenant ; 
D e  ce quils oyrent retrayre , Car il n'dl pas choie tenant 
Sans adjouxter & fans îoufirayre Que au Prince tant feulement 
Chofe d'où'ïeur puiit fouvenir ; Seul foit requis recordement ; 
Car le record doibvent venir Car tousjours font en fa prefeiice, 
Des chofes faiEtes l(r traiaies , Frequentans homps de fi prudence , 
E n  Court: au cas que les parties Par le voir deiiluieulx à cler viennent 
Adverfes feront defcordanir, Les choies qu'à droit appartiennent. , 
Soit fceu par les recordans, Par les Pr-inces fut regard6 
E t  par les recordans qui furent Anciens quainfy fut gardé, 



\ 

Aufciin~detratteur à reprendre , 
Leur record ne vouliiit en prendre , 
Pour ce que record deifi. , .  

I ' 
Que preudomme feu1 le feifi; 
Car 3' tous tefmoing fayre voir 
Commei~t deux tefmoings recepvoir ; 
Et fe le Prince ne vouloit 
Recort fayre , len le fouloit ' 

Par trois aultres recordans fayre, 
t 

N e  en luy ne, peult-on ?ouflrayre 
En ce lie en 'adtre aCtion ; , 

Car tous les cas dont mencion . 
Se fait en fa nahle prefence, 
Doivent avoir ferme fentence. 

C H A P  ITR'E c ~ X X V I I I .  

De Record dEfihipuier. 

SEPT recordans fiult appliquier *. . 
Aumains 3 record $'~fchequier, , , 
Qui pour cade  nulle reynable (1)  

jVe foient de record eitable, 
E t  moins d'ans de verité d i r e  , 
Par fe ferment quont au Sire 
Qu'acorder doibvent bonnement ; 
E t  cil n'ont fait nul 'firment 
Au Roy no Sire , eulx jureront 
Que veriti recorderont. 
Les parties fanner pourraient 
En ce que hyre  fe debvroknt , 
La perfonne du Prince oftée. 
Qui ne doibt eflre fannée, 
E t  fon iufiicier enfeinent, 
Fors en leurs caufes proprement, 
Tsutes pedonms fins douter 
Sont de record à debouter 
Qui de makaifes renommées 
Peuent eflre fouppechonnées. 
Celuy ciui record veult avoir; 
Doibt 
Les pe 
A fon 

Le veult , i l ,  pourra fanner , fe 
II voit auléun à debouter 
Par fion evident fans douter; 
Mais cil qui requiert n'ofera 
Nul 'de ceux que il nommera : 
En ce record fayre ou fommer . 
Peuet-on tous les pfefens nommer 
Aux chofes friyre en efchequier , 
Dont len veult  record appliquier. ' , 

Et  le le record qui efl trouvé 
Par lept dacort foit approuvé ; 
Et fe deulx dez un defcordoient 
Ou plus 'ou non fachans eitoient , 
Tout record' vafilleroit , 
E t  le reqùerrant en feroit 
Departant à ce avenir 
Qui par ce fefforchoit tenir: 
E t  
Dt 
La 
En la main du Prince tenue , 

r , 
Y fera qui determiné, . 
Sera le record ou finé : 
Et  fe aulcun des recordans . 
Aux aultres fe font defcordans. 
Tout recort fembiablement 
Vafiltera ; & enfement 
Se il fe font en non Cçavoir ; 
Record ne peult effet avoir ; 
Car fept perfonnes concorder 
Fault an mains de droit recordes 
Toutes chofes en Efcbequier . 
Faultes que len veulle appliquier 
E h  pledaiit ou en denunchant, - - 
Ou ,en quiconques pronunchant - -  
Par &on daggreableté , 
?lainne avoir doibvent fermeté, . 

Se fouitenir la, parr aaurrit: . . 

A de c e m  record. dafiCe I 

Retient la maniere & la g&'è-- 

. .  
(r) Raifonnable.. 



Que record defcliequier retient, 
Fors que cil defchequier fe tient 
En efchequier , & cil daiIife 
En afife fait fa devif?; 
Mais par loy qui recordement 
Se fait , retient tant feulement 
Une deEhlte & une eiloingne 
Sans plus eloingner la befoingnl. 

Dont len plede en proprieté, 
Com defiablie eflt-&té' ' - 
En brief, & 'de fieu. & de gage 
Qui  touchent treilous deritage : 
Mais en deilaifines nouvelles, 
Et aulcunes aultres querel!es 

D e  Record de bataille. 

RECORD qui ëfi fait de bataille,!, 
Les conditions fourme & baille ,' 
Que les recofds deffus reçoivent, 
E t  ung recordans eilre y -doivent , 
En quel Court que il foit tenus; 
Si fachez quen bataille nuls 
Records en bataille nattendent, 
Fors des chofes qui fen dependent , 
Comme de gagier la bataille , 
Et du terme que len luy baille 
O u  afigne , ou de la querelle 
Mener ou concorder dicelle , 
Ou de la fin, & tout comprendre 
D e  tout ce qui en peult deppendre. 

B e  Record- de veue de fieu. 

RECORD de veoir fieu feult fayre 
Par quatre Chevaliers au-ayre , 
Ou telz perfonne enfement 
Qui de record oii jugement 
N e  doient eQre reprouvé , 
Comme deffus lavon trouvé, 
Et preudommes uni enfemble , 
Qui de la jurée ne femble 
Se fur yce fe deuil fayre , 
Quon en cieufi aulcun fouilrayre , 
Avecques le Sergent defpée, 
Pour verité eitre recordée. 
Si eit fiinnement entendre 
En ces querelles de fieu prendre, 

Touchans fans plus poffefion - : 

De fieu, &I hon pas queflioir 
De proprieté , pledement. 
Yeult en fayre recordement 
Par ceulx qui font à recepvoir 
A veoir & enquierre voir, 
Sans eftre Chevalier prifies , 
Ou perfonnes auélorifies 
De porter record en afife;,' 
Et  ce record en nii!ie guife 
Nefl fait, fors de ce feulernerit 
Qiii efl mys en dernonitrement. 
De s touchant a ~ l t r e  , debvoir 
Ne "â d bt-on record recepvoir. 

D e  Record'de ;eue de corps. 

RECORD de corps fichez do voir 
Se peult doublement affebir ; 
Ou pour ce que toutes eiloingnes, 
D i l ~ i o r i s ,  aultres bef~ingnes , 
Q~ie  Coufiurne Gaffre 2 eux 
Commandé foit qui1 foit veulx 
Par Juflice , felon lufage , 
Si quon puik  de luy,eilre fage , 
Lequel .il -vouldra myeulx eflire , 
Ou venir à la Court, ou dire 
Qui1 veult langeur jurer venir, 
Ou foy fur-tout abfent tenir, 
Ou comme fait ef? nialefice 
A perfonne aulcune; & Jufiice 
Commande que il foit veu , 
Quant peril. efl apperceu , 
Ou par playe ou  par navreure 
Requerrant medicjnai cure , 
Par nombre fuffifant fe face 
De Chevaliers , ou tel quen fache 
Sufiiant à record venir, 

. I j  

v 2 



Ou aux veues fouitenir 5 .  .. 

Et  tek records fe peult fayre 
Par quatre recordais atrayre , I 

Qui de record aient los telz 
Que ilz nen doibvent efire .oflez . 
Et par yceulx font feulleq~ent 
Records à fayre propreminr; , 

D e  ce pourquoy fut la vue - 
Commandé efire foufienue , 
Comment de langeur jurer . 
Quant lenfferme veuIt endureri  
Ou du terme, à, la Court veniq, 
O u  de foy deffaillant tenir, 
Quant au premies cas es drechik. 

' 

O u  de meshaing ou. dun blechié 
Efl , ou quel mal il peult avoir ; 
Quant aux féconds cas fqavoir , 
Ne aultres di& ne aultres fais. 
Emporte fe record le fais, - 

.De record de foeurement, . 

R ~ C O R D  de forjur efi jwé a% 
Corn quant aulcun efl accufé * 
Qu'il a hr juré  Normendie 
En fes coulpes, & le tout nie ;: 
Et  ce record en autel guife 
Se doibt f iyre corn en afl~fe,  
Se doibt fayre. en forjur de creifme, 
Et autant record'ans meiiirne': 
II fiolt qu'ils doivent efire fept , 
Ne ne convient pas. que.fe foit 
Fait en afife proprement 
Pour ce que l e  furjurement 
Dont l a  veule fiyre celle aprife- , 
Si ne fut pas fair en aflife. 

C H A P I T R E  CXLT-V, 

Be Becor& de ci.eqmea 

LE record eiil chofe criminelle- 

De  Jugement fait en qaerelleo 
En la manierre proprement 
Se fait com de forjurement, 
Comme des jurés au apprifes 
Criminelles auffy defprifes , 
De mulx que lem rette en tel guife 
Et de ceulx qui devant Juflice , 
E t  de recordans habundance 
Font de  leur creifine congnoiffance. 

C H A . . P T T . R E  C X L V .  

De Record dattournk. 

D A T T O R N ~ S  fe fait recors, 
Quant aulcun ex-rs 
Requier d u  Jùge qu'A Iuy voife , 
Eadverfe doibt fe bien poife 
A ce voir efkre cite 
E t  recordans tel qyantité , 
Cefi au mains: fept en, qui prCfence 

- 

Eflablir fon attourné pence , 
Si par eulx foit recordée , 
Se mefiier efl fon attournée . 
Ne len n'en doibt n'en plus enten&e 
Fors en cas qui fen peult defcendre (1). 

C H A P I T R E  CXLVI. 

De Record dri. pafiage.. 

LES. records de pafnages viennent 
Des chofea qui y appartïeqnent , 
Comme des ples des paiemens ,, 
E t  des bans fi& des Jugemens 
Appartient audit pafnage 
Des fais en ce. Sc foiez fage , 2 
Couitisme vmlt qui yert ains 
Rany à j m r  & lieu certains ; 
Ces records font fais & fceus 

I *  

Par fept recordans Beabs. 
Sachez que par Sergent fieffible 
De forei) & non repprouvable 
De, fouppechon ou malle tache, 

(11 Cfe8-a-dite ,' en  cas. d'incident, 



Avec ChévaIiers de noblefie, 
Sen peuh fayre recordement, 
E t  fi fait diverfement 
Com les foreffs diverfes fonr , 
Et les Coufiumes telles font , 
Toutes chofes failles en fomme 
Devant le l h c  ou ung aultre homme, 
Portent vray record fans t r i p i e r ,  
E t  quan que efl fait en Hchequier 
Ou en afifes enfement 
Portent record femblablemenr ; 
Les veues qui font termées 
Ont record des chofes monfirées, 
Batailles 8r pafnages tiennent 
Record des chofes qui de eulx viennent, 
D'efchequier dyafife enfement , 
Quan ques il fiit efl par Jugement 
Soigmpnel pronuncié , & dit , 
Doibt len garder fans contredit, 
Si efi droit qui record fi fiche 
Pour y telle gent que len fache, 
Que len n'en doie pas fouflrayre 
De la Court aux Jug~mens fayre. 

C H A P I T R E  C X L V I L  

D e  Prefcripcion de tempg. 

& de certes prefcripcion. 
De refponce efi présluiion 
De  procbs., & d e  temps paffée 
Une prefcripcion efi née, 
Dure fi con1 il vient dufage 
En rappel. de fieu eir bourgage ,, 
Chiteaux cités ou droit à telz ,. 
Quant fieux en bourc font achetés, 
La vente publiquement nunchie 
Celuy qui efi de B lignie 
Au vendeur la peult retrayre 
Cil veult avant ion rappel fayre . 
Que cil que la cliofe vendue 
En ait la foomme receue ; 
Car puis que payé eit Ia chofé 
La voye du rappel dl clofe, 
E t  tel prefcripcion Ce caffe 
Quanr aulue efi dun jour lefpaffe ; 

Et une aultre prefcripcion 
Elt qui clot par meutencioii 
La voye de fayre refponfes 
Parmy la vertu des femonces , 
Failles deritage quon tiengne , 
Tant que le XVe. jour viengne ; 
Car nul neft tenu à refpondre 
Quon fait deritage femondre 
A mains de XV jours de terme, 
Et tel prefcripcbn conferme , 
Et  d o t  tous les jours la refponce , 
Et puys que faille efi la femonce- 
Jiifques. à la XVe. journée. 
CI EST L A  COUSTUME FINÉE. 

ET je qui me fuis entremys 
D'avoir ce livre en rime mys, 
Selon le laci~r lay extrait 
A mon poiler fans malvais trait, 
Pour ce , pour 3 tout Efcripvain 
Que riens ny veulle mettre vain, 
Et à tous Avocas requeur . 
De Normendie & pri de ceur , 
Quils tiengnent le livre en fes termes. 
Sans adjouxter, fins siler ; mes 
Au vray texte ayent regarr 
Qui ainfi fera, Dieu le gart. 

QUI mon nam veult appercevoir 
Par aguille , & pouf me voir 
Le fç~ura  , & le fournom fache 
Cil y met C.. A. U. P. H, 

LES caufes du rimer font telles 
Du livre, ceit afin qye les 
Advocats qui font & feront , 
Qui volenté. d e  fçavoir ont 
Par ceur le Livre, & qui1 contient 
ken fachent plutoit; car on t ient  
Q I : ~  plus cil bon 3 conchevoir ,. 
François rimé cpe profe; voir 
Qui de bon ceur s'en entremet ,, 
Uce aultre caiife: eii. rimer nier ;, 



Car plus efi bel rimé langage ' 

Que profe n'eit , & pour cela je 
Lay rnys en rime leonine , 
Et cil qui lefcripra , fi ne 
Le mut en riens. Mais au regart' 
A loïthographie , & fe gare 
Que muanche aulcune ny face 
Par efcripture ; car à ce 
Peult en vos dis par efcripvains 
Eilre reclamés pour cris vains , 
E t  s'aulcun nentent bien à point 

Quant penicant de notre gent, 
Si veullent tous devotement 
Prier Dieu qui ne ment, 
Qu'il me garde de lanemy 
Et qu'il mette lame de mg. 
O Cherubin , O Seraphin, 
Proclamer Saints en la fin 
En la gloire de Paradis , - 

Qui  efi de droit à fes amys, 
 quelle nous doint pourcacher 
La Dame qui tant Dieu a cher , 

Ce livre, ou croy que faulx n'a point, Vers Dieu qui efi (1) fes amans fin , 
Au livre en latin ait recours , Qui v i t ,  regne & fera fans fin. 
Li trouvera du droit le cours, 

A M E N .  
UNE aultre caufe me femouu 

D e  rimer que je prife moult ; ( Explicit confuetudo Normannie). 
Car jen attent le guerdon 
Davoir des prieres le don Entre vous jeunes Advocas , 
D e  ceulx q u i  le livre ameront; Ne prenez deux loiers dung cas, 
Car prieres bon pouer ont Affin que par dupplicité 
Vers Dieu qui de tous efi regeyt , Vous ne perdiez feiicité. 

\ 

( 1 )  Soiis-entendu de. 

- --Fin du Supplément. 



P R E M I E R  V O - L - U M E .  

P AGE 57 , i l  eR dit que celui 
qu'on. veut ,  &c. ; la maxime qui 
efi donnée en cet endroit comme 
générale, paroîr appuyée fur les 
articles 485 & 188 de la Cou- 
tume; mais on doit obfer,ver que 
le premier de ces articles ne park 
que des clameurs, 8s le îecond 
des décrets. 

Page 60 , il efi dit que Zes Pre'vdts 
des Markchaux & les Prejlidiaux 
ne peuvent prononcer dans les pro- 
E ~ S  criminels des Eccle~aJipes  , 
qu'à la charge de l'appel ; ceci n'e fi 
pas exa&. -- Les Prévôts des Ma- 
réchaux ne connoifTent en aucuns 
cas des procès criminels des Ecclé- 
Eiafliques ; les mots en dernier ref- 
fort de l'article XI de 
ration de I 73 I n'ont rapl 
Juges Préfidiaux. Voye 
1". , article XIV de 
Rance de I 670 , & la 
tion de 173 I , article 2 

Page I 34 , col. I~'".-, on doit ajou- 
ter : ces Réglements n'ont plus 
lieu depuis SArrêr du Confeil du 
1 3  Septembre 1774. 

y .fubfiituer ces mots , du préciput 
roturier. 

Page I 84, lifez, au lieu de ces mots, 
enregiJl'rée l e  z 4 Janvier z 7 74 , 
ceux-ci, le 1'8 Janvier 1763. 

Page 195 , ces mots : aprés la mino- 
rire' de Louis XIV, doivent être 
eRacés ; Froland , en citant page 
23 de fes Mémoires fus le Comte 
d'Eu , 1'Edit de I 641 , n'a pas fait 
attention que Louis XIV ne régiioit 
pas encore à cette époque. 

Page 208 , col. 1"". , 4'. alinea , 
au lieu d'dvocars 6 Procureurs- 
Généraux , lifez Avocats QU Pro- 
cureurs-Géiiéraux. 

Page 278, en l a  20". l i p e ,  il faut 
mettre après les mots qu'iPJe f i ir  
a c p i r ~ 4 , -  cenx- ci du meuble à- elle 

& c. 

nge , en l'diena qui fuit 
kquel tombe la reruarque 
:e , lifez , au lieu de ce  
1 dit : moiri? en pcoprie'té 
pêts en bourgage , t a n t  

* dans le Bailiiage de G~yors qu'en 
celui de Caen , moirie' en propriLd 
en conqrréts , t m r  en bourgrage que 
dans t e  Bailliage de C'nux. 

Page 145 , ce que nous avons dit 
du nombre des Bailliages doit être 
reitreint à iix , celui de Gifors 
ayant été Cupprimé par Edit de 
Juin 1772. 

Page 158 ,  col. ze., on lit que 12 
Courume fixe I'efhnation du pré- 
ciput entre roturiers, &cm, on doit 
. . i i 

Page 29s , on a doitné le titre de 
collatetir aux Abbés, Commiinau- 
tés & Laïques, c'efi une erreur ; 
ils font préfentateurs : i'Evêque 
feu1 eft collateur. 

Page 31 1 , nous avons cité un Arrée 
di1 23 Juillet 1 7 2 3 ,  à l'égard du- 
quel nous croyons devair ohla-. 



ver qu'en i'erpece de cet' Arrêt , 
ce n'étoit pas l'un des affidés qui 
manquoit à fa promclfe ; ,qk $'EL 
toit le parent de l'un deux qui  
s'oppofoit au mariage ; l'affidée fi 
elle eût elle-même reclamh contre 
fa promene , auroit pe-ut - être 
réufli : ainfi I'on ne doit pas éri- 
ger cet Arrêt en maxime pour tous 
les cas. 

Page 334, 2e. alinea, col. 1"'. ,, on 
doit .obferver que uoiquhe rente F Toit sachetable., i elle efi créee 
pour fonds, elle eit fujette au 
retrait. 

Sage 376, ze. col. , nous avons dit: 
- les Axrêts rapportmt des Lems- 

pnrnres : cette exprefion n'eb pas 
exa&e : des Arrêts ne rapportent 
pas des Lettres du Prince, mais 
ils rapportent les Arrêts ,qui, fui- 
vant l'exigence des cas , ont or- 
donné i'enïegiitrement de ces Let- 
tres. 

- 

Tage 387 , au 4ieu de z s deniers 
par acre , liîez 72 deniers pai 
acre. 

TR 0 I S I E . M E  VOLUME. 

Pa% 704, on, cite une loi fous le 
titre de captivis 6 pofliminio 
rever-s , c'efi un titre du digeRe 
if, , 1. f , S. captiyus autem. - 



P A G E  6 ,  ail lie; de ces 'mots 
des droits du donataire , mettez 
les droits du Seigneur. 

Page 13 ,  col. I"", au lieu de ces 
mots & de Blois, art. L X ,  met- 
tez , & Ordonnance de Blois, 
art. - LX.  

T D M E  S E C  

Page 65 ,  col. I"", 3 
y a tu argent baillé' 
d'autre , lifez de pari 

Page 190 , au lieu de c 
Ordonnance d'Août . 

. s , . . - 
25 oLirca, on lit z 2 deniers ppr 

- ah , d e i l  z 2 deniers par acte qu 11, 
faut lire. - 

Page 418, au lieu de ces mors ac- 
puef.eu.r G pofifiur , lifez acqaé- 
rcurs popérieurs. 

Page ,461 , à ces mots entre fieres , 
Subftituez entre burs .  

Page 645 , commé héritier mxpro-  
gres pattrneh ,. mettez aux propres 

.. rnarernels. 
i de la fwr ,  lifez Ci 

fez par EdA d'avril 
page I 9 k ,  on cite les articles 5 CY 

7 du églement du' 18 Jiiillet , 
il faut lire article 5 & 7 du 18 

, Juin. 
Page 1 7 4 ,  au lieu de pareil Arrêt, 

lifez un Arrêt, &c. 
Page 278, 2". col., 16 & 1 7 ~ .  li- 

gnes, on a mis iorfque la femme 
ne rcnongoit pas , il faut y fubfii- 
tuer lorsque la femme renonpit , 
a c .  - 

Page 282, 2". col., à la fin du 3e. 
rlinea, lifez trois ans, au lieu de 
trois mois. 

Page 296,  1"". col. , jl y a un Se- 
natus-Confilte en Normandie , 
lifez iL y a un Statut. 

Page 3 21 , ligne 37 , lifez au lieu 
de l a ,  le. 

Page 329, au lieu de ces mots ezi- 
gerent des paternels, lifez exigerent 
des maternels. 

Page 387 , 2'. col., vers la fin du 
SuppZdment. 

rejr,ryei , mettez ne 

gne, effacez car. 
r a g e  a3 , IZ . ligne , fupprimez 

aufi. 
gq , I "'. ligne , col. / i  '" ' , 

effacez pas. 
Page ,130 , 3". ligne , au  lieu de 
fi fkre rep'iluer, lifez à fe faire 

[ Nota. Les articles LECTURE & 
L É s I O N Sont de mon fils.] 

T O M E  Q U A T R I E M E .  

page 4 9 8 ,  1"". col., derniere li- 
gne , lirez ai1 lieu de La part drt 
Clergk, que le Clergé a faite , 
&c. -- 2". col., 4". ligne , peut oppofir, 
lifez appojir ; Lir lifez de mème à 
la 6'. ligne, appoJs pour oppo- 
j&. 

Page 437, 2". COI. , au bas de la 
page , au lien de contre Iegrrel, 
mettez à l'égard dupuel. 

X 



Page 499 , apds ces mots de la 1"'. 
col. , un jugement de@~orable , 
mertez une virgule ; -- & A la se. 
l i g e  qui fuit , liiez d'une loi, 
a i  lie; Sun loi, 

Page 5 I 6 ? ze. col. , 6(.  ligne , ce 
paren , 1ifez un paien. 

Page 5 20,, au lieu de W d t o n  , lirez 

Worton ; & en la 2'. col., pour. 
d1Hoel-du , d Hoel- do. 

S U P P L ~ M E N T  , page 58 , 2". col., 
Chap. XII1 , I& Cliap. XV. 

Pag,e 5 9 ,  1 COI., Cliap. XIV, l@g 
Chap. XVI; fuppléer ainfi de fuite 
jurqu'au numéro CXLVII du der- 
nier Chapitre qu'il faut lire CXLIX: 
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T A B L E  G É N É R A L E  

DES M A T I E R E S  
CONTENUES dans les IV. Volumes de ce Dic7z'onnaire. 
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NOTA. Le chifie Romain indiquele Tome , & le chiffre Arabe la page. 

A 
A m m o N N E m m T ,  prive les Tem- 

mes du douaire; antiquité de cette Cou- 
tume, 1. vol. page I 

ABATTEMENT , ancienne maniere d'en- 
trer en poffëfion d'un fonds, 1. ibid. 

ABBAYANCE , ( B ~ N E F I C E  E N  ) ce que 
c'eit, 1. 2, 

ABBAYES ( NOMS DES ) de la Province 
de Normandie, 1. 2 E. fui% 

Sont fous la garde du Souverain en cas de 
vacances, 5 & 7  

Obligées de payer 300 liv. par an pour 
nourriture & l'entretien d'un Officier 
Invalide, 7 

Ont  droit de Haute-Juitice, quand les au- 
mônes q i ~ i  leur ont été faites ont été 
érigées en Baronnie , ibid. 

ABBES , tenus de payer les dettes de leurs 
Prédéceffeurs , 1. ibid. 

N'obtenaient anciennement des Abba.ves 
qu'après avoir obfervé la difcipline mo- 
nafiigue, ibid. 

ABBREVIATIONS ufitées dans les anciens 
textes de nos Coutumes, 1. 8 

Exemples de ces abbréviations , ibid. 
ABEILLES , en quel cas réputées immeu- 

blei , 1. ibid. 
ABONNEMENT de dixmes , 1. 537 - de rentes, IV* 97 
ABORNEMENT. V. %P.NAGE , 1.196 
ABREGE , ( F i n  ) ce que c'étoit fous nos 

premiers Ducs, 
Combien eh diftinguoit-on , 1: 9 

ibrd. 
Eri-elir de Bafnage a cet dgard , ibid. 
ABSENCE, comment fait-elle perdre au$ 

femmes leur douaire , 1. ibid. 
La femme peut-elle accepter une iiiccei7ion 

échueà fon mari, endant ion ableilce , IO 
Quand I'abfent. e 8  - il réptité mort , 

1. Il, &IV.  251 
' ABSTENTION, ne fait pas perdre à l'hé- 

ritier Ces droits , 1. 12, & IV. 23 9 
'ABUS ( BREF D' ) des anciens Normands, 

1. 13 
Utilité de l'appel comme d'abus , ibid. 
Son effet efi-il dévolutif ou fiifiienfif. 14 
Abus commis par les feudifiès à liérard " 

des aineffes ,' 5 7 
ACCOUCHEMENT , fentiment deIlritton 

fur la geflarion des femmes, 1. 16 
ACCEPTATION '( A P R ~  L' ) les donz- 

tions ou tefiaments peuvent-ils être ré- 
voqués , 1. 609 

ACCEPTION en matiere civile Cc cri- 
minelle, 1. 19 

Dangers auxquels on s'expoferoit en fui- 
vant l'opinion de Bertin fur l'acceprion 
des perfonnes , ibid. 

ACCUSE, peut-il vendre , Sc en quel cas, 
1. 29 

Quelle voie doit prendre I'acciifateur quand 
le décret lui paroit trop léger, 21 

Quand i'accufe décede avant fa condamnz- 
tion , comme!t les héritiers peuvent-irs 
&re pourhivu , ibid. 

a 



A q ~ ~ i  doit-il délivrer la Sentence, ibid. 
Nullité de la plainte en récrimination, ibid. _ 
ACQUÉREUll , comment dépoiI'édé 

1. 244 & 44$ 
Sa déclaration au Seigneur , 22 
Recours de la femme iùr l'acquéreur pour 

le recouvrement de fa dot,  ibid. 
V.DOT,-$.IV, - - . 649 

Doit-il partage à la fœur de fon vendeur , 
I.23,II. 530 , & IV. 208 

Expofé à la demande du tiers coutumier , 
1. 26- 

Peut-il rivoquer les baux fans être tenu 
d'indemnifer les locataires, ibid. EI fuiv, 

Peut-il , pendant l'an de clameur, conflrui- 
re , detruire ou louer, 30 

ACQUETS , leur définition, & quels biens 
font réptités tels , 1.30 G. fuiv. 

En quoi diffèrent-ils des conquêts, ibid. 
Sufceptibles des remplacemen.ts avant les 

meubles , & pourquoi, zbid. 
Quand réunis au fief, 3r 

' 
ACQUISITION , qiialités des perfonnes 

pour acquérir , IV* 440 
Regles à obferver par les gens de main- - _  

Fiorle , 
Qumd réunie au fief, 

1. 173 
IV. 404 

ACRE , fun étymologie, 1. 33 
Contenance de cette mefure fous Guillau- 

nie le Conquérant, ibid. 
A varié fous Edouard 1, ibid, 
N'eit dû que 12 deniers par acre en roture , 

pour droits de relief, ibid. 
ACTES , différentes acceptions de ce mot , 

1.33 - PuItLrcs ,que contiennent ceux de Ry- 
mér , ibid, 

Leur différence d'avec ceux de Cartes, où 
conferve-t-on ces derniers ,, ibid. 

Les titres de la Couronne n'ont point été 
perdus à Fretteval, erreur de nos Hiflo- 
riens fur cet événement, 3 4 

.- P R I V E S  , .quels font ceux qui  doivent 
être nkefliirernent écrits - de Baptême , 3 9 

- d'Inhumation, 
153 

III. 3 0  - de Mariage, &c. 262 - DB K O T O R I ~ T ~ ? ,  concernant le mariage 
encombré , & la diflinErion des biens 
&taux d'ayec ceux qui ne le font pas, 
&c. Supplément, 3 6 4 

ACTIONS, leurs différentes eipeces-, 1. 39 
Leur nature, ibid. 
Doivent participer à tous les privileges d e  

la chofe réclamée, . 40 
dil ions en hypotheqoes , quand -Te preî- 

crivenr , ibid. - redhibitoires ou en garantie, dans quel 
cas ont-elles lieri, 4% 

ADDITION , mat rapportke par I'Anno- 
tateur de Bérault , fur l'article 356 de la 
Coutrime; d'oh provient cette erreur, 

1-43 
ADHIRE. fignification de cemot , II. 606 
ADITION D ' H ~ ? R ~ ? D I T ~ ?  , eR p h  d'inten- 

tion que de fait , 11. 708 
ADJUDICATION, au profit commun , 

1- 432 - définitive, 43 5 
Obligation de I'adiudicataire envers les 

crkm'iers & le decrétant , 1. 437 III. 
160, 2e. col. 

ADULTERF , punition de ce crime fous 
les Rois de la deuxieme sace. -- Guil- 
laume le Coiiquérant ne changea rien aux 
Coutumes Fraiiqoifes obîervées à cet 
égard, 

Origine de ces Coutumes , 1- 44 
ibid. 

Prétexte des Eccléfiaitiques pour s'attri- 
buer la connoiflaiice de l'adultere , 45 

L e  Juge laïque peut-il même en connaître 
à la requifition du Minifiere public , 
lorfque le mari ne s'en plaint pas, ibid. 

Complicicité de l'époux, comment confia- 
tée , ibid. 

Les liéritiers font-ils non-recevablesa con- 
refler , apres le dé& de leur parent, les 
droits de la veuve , fous prétexte d'ad& 
tere , ibid. 

Peuvent-ils faire publier des Monitoires , 
ibid, 

ADVOUSON , étirnologie de ce mot, & 
fa fignification , 1. 46 

AGE , divifion de fes époques, ibid. 
-de l'émaiiciption des filles & des gar- 

çons , 47 
Effet dc cette &nianripation, ibid. EI II. 113 
Age du mari, regle-t-il les honneurs que 

fa femme doit recevoir3 I'Eglife, 1.49 
AGNEAUX. v. L h x n l ~ s  , = y  5 9  
AIDES , combien de fortes , Ieur defini- 

tion , 1. 49 6 juiv. - de l'Oil , fon étymologie. -- En quoi 
differe-t-il du ban , $0 

On retrouve dans l'ancien Coutumier des 
- tracesde cet &ge, qui a été réformé par 

le nouveau , ibid. 
A ide  de Chevalerie, à qui efi-il dû. -- En 

quoi le fjdlême de Dejort fur les aides- 
chevels peclie-t-il , i b d  

-de Mariage , refiraint au premier ma- 
' riage. de la fille ainée. -- Q u i  étoit obliga 



D E S  M A  
ille contribuer3 cette-redevance ,'& ponr- 
quoi ,  7% - de Rançon , n'eft di3 qu'a caufedy fief, zb. - - .  de Relief, quand ce droit efi-il exigi- . . .  
bIe , zbrd. 

AlEUL , de quoi peiit-il difpofer en fa- 
v e u ~  de fes petits-enfants, ibid. 

AINE,  origine de la préférence de I'ainé 
f i r  les cadets , iitilité de cette p réken-  
ce, combien il efi important de la con- 

. ferver, 1. 5 3 G p i v .  
Doutes de quelques Hinoriens fur I'egali- 

té dn partage de la fuccefiion de Clovis 
entre k s  eaants , ibid. 

2 i n é  refponfable des charges de l'inféoda- 
, tion, 56 
A-t-il la faculté de remettre le chef de l'ai- 

neffe à fes puînés, if id. 
AINESSE, en cas de faifie &de réunion, 

la do~iairiere ou tout autre ufufruitier 
perdent-ils le~irs droit: , W .  216 

%xa&ion des feudifies à l'égard des ainefles, 
T. <7 - - 

AJOURNEMENT , comment y 
doit-on anciennement. -- Exemples de 
îes formes a&uelles , leurs variations à 
l'égard de la qualité des perfonnes , de 
leur domicile, la fituatioii des fonds Sc 
l'objet de la caufe , 1. 57 - des femmes, ibid. 

r- des mineurs, ibid. 
-.en a&ion réelle, hors la Normandie , 

où doit-il être fait, ibid. 
r- pour contumacer les héritiers de celui 

dont on décrete les b i c d .  D I ~ R E T  , 
- en clameur, 

418 
260 

AIRURES , ce que c'efi , 1. 58 
Diiting~iées des labours & kmencés , ibid. 
Ouand r é ~ u d e s  meubles ouimmeubles . ib. 
Quand leSeigneur doit-illes payer pour'lon 

vaffal. ibid. 
Seul cas & 171$ritier aux propres doit Irs 

refiituer , ibid. 
AISANCES , ( FOSSES D' ) comment doi- 

vent-elles être conitruites , 1. 59 
AITRE , ( MARCHES Dii L' ) Droits & 

Coutumes que les Evêques y per~oivent , 
réforme de cet abus. -- L'Archevêque de 
Rouen les poffede encore 3 Dieppe, 1. r q  

ALÉATQIRES , ( CONTRATS ) fujets a 
reititution, & pourquoi , ibid. 

A L E N P N ,  (USAGES LOCAUX D' ) 1.60 
Quand érigé en Duché-Pairie,59,& Suppl.4 
ALEU, fon origine, 1. xxiij , Préf. & 61 
@finition du franc-aleu , 6% 

Ses privileges , . . . . ibid. 
Le tenant en'aleu efi-il obligé de prouver 

1 a franchife & I'alodialité de Ton fonds, 
ibidt 

Confervation des fonds en aIeux par Raoul 
& fes Succeffeurs. -- Confirmation de 
cette prérogative a la banlieue de Rouen, 
par Louis XIV , i4id. 

.Quand un vafil joiiit 3 ce titre, endoit-il 
' . une déclaration au Seigneur, (3 
L'alodialité peut-elle s'acquérir par lapref- 

cription , ibid. - 
-ALIENATION des biens d'EgIife , 1. 184 - du Domaine , 549 - dela Dot ,  649 
'ALIMENTS , 3 qui font-ils dus, & que 

dia'e la loi naturelle à cet égard, 1. 63 
'Efl-il dû .des aliments aux batards , 64 
Aux femmes féparées , 
Aux Seigneurs-Patrons , 6 5 

ibiri. 
Sont-ils hjets à rapport , ibid. 
ALLUVION, ( T E R ~ E S  D' ) a qui ap- 
. partient leur accroiffement,I. 66,IV. 359 

AMAND, (:S. ) privilege de I'AbbeKe 
, lors de la prife de pofléfiion de l'Ai- 

clyvêque de  Rouen ; 1. 67 
AMELIORATIONS , diflin&ions entre 

leurs efpecesx, ibid. 
Qnelles font celles dont l'acquéreur dé- 

poff6dé peut demander la refiitution , 68 
Doivent-elles être défalquies au profit des 

créanciers , fur le tiers coutumier des 
enfants, , ibid. 

Sur le douaire , ibid. 
AMENDE, en haro, 1.69 - pour droits féodaux non payés, rlid. 
Erreur de nos Commentaïeurs fur Ie taux 

des diverîes amendes, 7O 
En quoi l'amende diffère-t-elle de  in- : demnité & delacompofition , , ,, 69 
AMENDEMENT DE LOTIE , , ( LES 

RENTES ~ j )  rCputées tbncieres ,111. 189 
'AMIRAUTE ,  compétence^ dé ce Tribu- 

nal , I. 7r 
AMORTISSEMENT , antiquitE: de Ton 

origine , ibid. 
,Pourq~~oi  ce droit donna-t-il lieu i u x - ~ e i -  

gneurs d'établir celui a'iiiderniiité , ibid. 
Le ~ o i  feu1 peut amortir , , , ibid. 
Effets de I'amilrti(le,ment , ibid, 
En cas de vente d'une Eglife à une autre , 

ce droit fe paie- de nouveau, 72 
ANARCHIE, é t ~ i t ~ e l l e a u  commencement 

du Xe. fiecle, a u K ~  ggéérale . que nos 
Hifloriens le i$7po@ut , 1. Prkf. xxv 

~ N A C H R O ~ ~ I S M E ,  commis $ans la npu- 
a 2 



irene édition de Séraulr , fi~f I'Age d e  
cet Auteur, 1- p 

ANDELY, LTfiges locaux de cette Vi- 
comté, 1. 72 

ANIMAUX malfaifants .en tout temps k 
difends , 1. 72 

Permis de les tuer dans les bourgs, ibid. 
Exception à cette regle pour les campa- 

gnes, 73 
ANNEE , f in  Spoque du temps de CliarIe- 

magne , 1- 73 
Quelles furent eiifuite fes variations , ibid. 
Uufage particulier à la Normandie , & 

commun ?I l'Angleterre jufqu'au IXe. 
fiecle , - ibid. 

Maniere de dater les diplômes depuis le 
XIIe. fiecle jufqu'à préfent, ibi J. 

Quand le délai d'un certain nombre d'm- 
liées ou d'un an feulement , eil-il utile 
ou fatal. V. art. CLAMEUR , 260 & 
fuiv. DEPORT,  LECTURE, 111.87, 
&c . . . . . . . . . . , 

ANNOBLI , III. 348 
ANSELME ( S. ) De quel ufage peut 

être pour cette Province l'édition de 
1711 qu'a donnée Dom Gerberon , des 
Ouvrages de ce Saint, 1- 74 

ANTICHRESE , ( 2 ) n'étoit admire que 
chez les Romains, ibid. 

APOTHICAIRES , n'ont plus dla&ion 
après fix mois de livraifon , i6irt. 

.Quand prCférablesà mus créanciers , ibid. 
Seuls antorifés à vendre les compofitions 

médicinales , ibid. 
APPARENTE, ( LOI ) fon origine , 1. 

75 
Anciennes & nouvelles formes d'y procé- 

der, ibid. 
.En quel cas les emploie-t-on , . ibid. 
APPARITEURS , devoient lors de I'a- 

journement fe faire afifier de deux 
témoins, 1. 57. V. SERGENTS. 

APPARTENANCES., difiiigu6es des ap- 
pendances & *  des fervitudes , 1.76 

A qui en appartient la compétence, 77 
APPEAUX. T. ASSISES , 1. 11.1 
APPEL , de 'quelles manieres les Anglo- 

Nosmànds faifoienr-ils réformer les ju- 
- : 
Exc 

.77 
tel, 
78 

AP, ,,,.,, ,, ,,-, ,,,. ,,-.-,,. , , les 
regles des appoinrements font prefcrites 
par le Réglernent de 1769,, ' 1. ibid. 

APPOSITIOPiE DE SCELLES. Voyez IN- 
YSNTAIBE+' % Ill. 62 

APPRÉCIATIONS des rentes feignW 
riales , 1. 78 

APPROCHEMENT, 1.418 
AQUEDUC. V. SERVITUDES , IV. 196 
ARRITRATION de 1Cgitime , 1. 118 
ARRRES, quand fujets au treizieme & aa 

retrait. V. BOIS , 1. 191 
Quelle efl la peine de ceux qui les brifent , 

192 
ARCHEVECHÉ ( L')  de Rouen , n'efi 

point fournis à la Primatie de Lyon. 
-- Abfurdité de la claufe inférée dans 'h 
Bulle de GrSgoire Vlï., à l'égard de cet 

' Archevêché, r. 79 
Brivileges & titres conternant ion tem- 

poreÏ, 59 9 80 
-ARCHIDIACRES , en quoi confifient leurs 

pouvoirs en cette PrÔvince , 1.80 
Ont le tiers des déporrs fur les, Doyennh 

de leurs dépendances ,. 224 
ARPENNES , ( A B B A Y E  D') droits qu'ont 

fes Religieux en 1'Univerfitd de Caen ,.P. 
ibld. 

ARGENT. V. MEUBLES , III. 294 - trouvé, W .  416 
ARMAIRES , fignification de ce mot, 1.80 
ARPENTEURS-JURES , connus bien au- 

paravant la création de leurs Offices, II. 
309 

ARQUES , ancienneté de fon château, P. 
&O 

Les premiers OfFrciers des Ducs avoient Te 
commandement de cette place impor- 
tante . 82 

Ce Comté portoit alors le nom de TaRd, 
ibid. 

Antiquité des Châtelains & Vicomtq d'Ar- 
ques , ibid. 

Préfidoient au Bailriagedk eaux,  ibid. 
Origine de ce Bailliage, ibid. 
Fonaions primitives des Baillis, & leurs 

noms, ibzd. 
Eaillie de Caux, plus ancienne que celle 

de Caudebec, S3 û 84 
Primauté de la- Vicomté d'Arques fur celie 

de Montivilliers , 82 
Démembrement de la Vicomté d'Arques 

pour en former celles de Gournay, la 
Férté-en-Bray & Weufch3te1, 84 

Origine dw droit de dépôt des. mefùres au 
Bailliage d'krqties , 85 

En quoi confifie cette mefure, 85, III. 3 
Edi t de réunioa du Railliage d'Arques avec 

celui de Longuevil7e, 1. 86 
Ufages locaux de la Vicomtkd'Arques , 89 
*ARQUES ( ABBAYE D' ) époque de fa. 



Fondation , ornifi dans le Callia C h r F  
tiana , 1. 90 

Erreur de Dom Dupletlis fur ce point ,, ÿr 
ARRERAGE'S de rentes , combien d aii- 

nées exigibles par le Haut-Jufiicier , 1-91 
Combien par le Bas- Jiifiicier , ibid. 
Arrérages du douaire , ibid. - des rentes feigneuriales & foncieres , 

comment payées en cas de décret, ibid. 
Quand & coFnent les arrérages font-ils 

réputés meubleçou immeiibles,ib. fuiv. 
Quand la prefcription des arrérages des ren- 

tes econitituées a-t-elle lieu , 93 
ARRETS , ( DES ) particuliers peuvene 

ils quelcpefois tenir lieu deRéglemept , 
1- 93 

-des Olim , par ui recueillis , III. 379 - de I'Echiquier. % o y q  1. Tabl. C h r o e  
p. v & fuiv. ibid. 76 G. fuiv. & III. 379. 
Confultez aiz fiirplus Roriillé & Terrien. - relatifs à la Coutume réformée , impri- 
mks chez M. Eallemant , in-4. -- .h Io 
Recueil de Froland , &c. 1. 93 

ARROSEMENT des prairies , regles fur 
ce point, III. 609 

ARTS ET MÉTIERS , ( Eorr D'ADMIF 
NPSTRATION DES ) 1. 94 & fuiv. 

ASSAY , C ABR A Y  E D' ) 12. Ob ferv. xvj 
ASSELINE , ( DAVID)  A~lteur des An- 

nales de Dieppe , maiiufcrites . 1. 54, 
aux Notes. 

ASSEMBLEES~~~ Communautés d'Arts , 
I .94h 97 - des Fabriques, 1, 459, II. 241 & 242 

-de Parents , IV. 420 - de Créanciers, 1.389 
ASSIGNATION, donnée Ci un Baron , 

devoit être certifiée par quatre Chevz- - 
iiers , 1: $7 

ASSISES , quer ell l'objet d% ces affem- 
blées, & de quelle maniere. 1.es tienr- 
on ,  1. iro& IIZ 

Diverfes fignifications de ce mot ,. I IO 
A-Ses  des, grands Senédiaux ,. i b i d :  
-des Baillis* & Vicomtes , divifées en 

grandes- Sc petites , ibid. &'III - de I'Echiquier , ibid. & 11..79 0.jÙi~. - du Parlement , connues. fous. le nom 
d'appeaux , 1. ibid. - Mercuriales des Lieutenants-Généraux 
des- Bailliages , 2id. - en matieres réelles,ibid. V. au f ~ ~ r p l o s  
DSCRBT. 

ATTACHE. 8. SAISIE FEODA%Z, IV. 164 
ATTORNES , faifoient anciennement les 

M o n s  denos Procureurs, 1. III 

AVANCEMENT, en q~ io i  efl-il diflingué 
de l'avantage, 1. III 

Se fait par promeffeoii par cefion,  ibid. 
Inaliéiiable pendant la vie de celui auqliel 

il a été promis, 11% 
Cas d'exception, ifid. 
Elt4 révocable pour caufe d'ingratitude, 

113 
Avunremept par cefiion , le trriiafportiiaire 

en a-t-il la propriité, & peut-il y re- 
noncer au préjudice de fa femme & de 
fes enfants ,. . i!>id. 

Ne s'étmd -point aux filles mil réfervées , 
ibid; 

L3 veuve y prend-eue douaire. ' ilid. 
Efl-il fujet au rapport , S( en quel cas, I 14 
AVANTAGES, ne funt permis qu'en fa- 

veur des ddcendants de l'héritier immé- 
diat, en ligne collatérale., 1.115 

Qiiand les aliénations des pere & mere 3 
I'tm de leurs enfants, doivent-ils erre 
cenfidérées comme un avantage, 116 

Maniere de réformer les avantages exceilifs ,. 
1. DONATION , 9. V I  ,605 , G. IV. 19 

AUUAIN , facultés des A~~baii is  en Fran- 
ce , & de quels effets civils font-ils pri- 
vés , 1. 117- 

Montefquien fait remonter. au-ddà de fa 
véritable époque l'origine du droit d'au- 
baine. -- En quoi ce droit confifie-t-il , 
W pourquoï efi-il regardé- comme ina- 
liénable en cette Prowice , ibid, 

Etats dont-les-fujets.ea font exempts , ibid. 
Les. maximes relatives aux refugiés , ne 

doivent pas &tri: confondues avec celles 
concernant les aabaiiis , 118 

AUBERGE., les prépofcs.des:enp,gifies ne 
- peuvent s'y introdnke rous pretexted'y 

percevoir les droits de Vicomté , 1. I 18 
AUBERGISTES. V. CAB.ARETIEKS., 1.23~ 
AUDIENCIERS ,.( H u r s s i ~ ~ t s  ) II. 718 
AUDlTION , (, DE C O ~ S P T E S  ) des Fa-. 

briques, II. 9.39 
.-de Tiiteles ,. ' IV. 416 
AVENANT, ( M.I\.RIAGE ). di.fiingud an- 
. ciennement de Iigitime , 1. 1118 
Eni quoi confifie-t-il , ibid, 
Erivileges & arbitration du mariagr- ave- 

nant , 1i4& 126 
Regles  pou^ liquider le-mariage avc-riant fur 

les Liens de Coutume génirrale ,de bour- 
gâge , & les mnbles , I 19 

Autres regles concernant les immei?bles de 
Caur ou nobles , ibis?. 

Table de liquidation , m4tliode de s'em 
. h v i r ,  rm & @Y+ 



Exemples pour liquider 11 légitime des filles 
fur les rentes créées, fuivant le fyfiên~e 
de Laws , 

AVEN ANTISE, fi définition , 1. 12 I22 
Droits du Seigneur à I'égarddes aiaeffes , ib. 
AVEUGLES, s'ils font Juges, ne peuvent 

Stre privés de leurs offices, 1. 127 
AVEUX , incoilnus fous Charlemagne , 1. 

127 
Ont commencé par les regifires des Sei- 

gnent s , &id. 
N'etoient encore Ggnés que du Senéchal 

lors de la réformation de la Coutume , ib. 
Formalités des aveux, foit envers le Roi , 

foit envers les Seigne>rs, 127 5 128 
Droits à percevoir pour leur rédatlion, ih. 
Blâmes d'aveux, leurs regles & délais, 187 
AVIRON , (SIEUR D ' )  qi.iel étoit le nom 

- propre de ce Commentateur, 1. 128 

 vota. I I  y a une Lertre curieufe à cet Au- 
teur. du 20 Novembre 1622 ,  dans le Tome 
i V  des Ouvrages du Pere Sirmond , de 
l'Imprimerie Royale , colonne 723. 

ÀITMONE.  FRANCHE AUMÔNE, II. $97 
Erigée en Baronnie , donne droit de Haute- 

jufiice ,, 1. 7 
Refle fous la direBe des Seignenrs , dails la 

Coutume de Bourgogne & de -cllampa- . - 
g"= , ibzd. 

AVOCAT D U  ROI ,fesfonBionS , Suppl. f 
AVOCATS, honneurs dont i l s  iouiffent , 

Sc leiirs obligations , 1. 149 G. Juiv. 
Leurs fontlions diitin8ions fous nos an- 

ciens Ducs, 129 
Aidoient les Juges de leurs confeils , i 5 d .  
En quoi confifioit lein ferment , ibid. 
Un Avocat peut-il plaider contre le Sei- 

gneurdont il efi vail'al , 13% 
L'Avoczt qui auroit confeillé la vente oii 

l'achat d'un fonds , pourroit-il en faire 
le retrait, 1. ibid. 

N e  peut fe taxer, I33 
Peut remplir quelquefois les fonCtions de 

Procüyeur , & pourquoi ; ibid. 
AVOUE des Eglires, a les mêmes préro- 

gatives qze les Patrons, 111. 432 
Bacard avoué. V. B A T A R D ,  1.160 
AVRANCHES. L'Evéque de cette Ville 

maintenu dans le droit de vifite en I'E- 
pliCe païoifiale de S. Pierre dudit lieu, 
& dans l'Abbaye duhloiit-Saint-Michel , 

1.133 
Ee dElai du retrait n'y a que quarante jours, 

136 
AUTEURS , qui ont éccit f i ~ r  1'Hiitoire de 

Normandie ék fa ICgiflatiofi , .I. rj7 
AUTORISATION de Parents. V. Tu- 

T E L E ,  IV. 410 
AYANT-CAUSE , IV. Z%o,.art. SUBRO- 

GATIOW. 

- 

ACHELIER. à qoi donnoit-on ce fi- 
tre , Sr quand 'les klievaliers le prirent- 
ils , ' 1.138 

Différence du Bachelier d'avec 1'Ecuyer & 
le Banneret, ibid. 

BAGUES , la fomme flipulée en fàveurde 
la femme, pour lui tenir  lie^^ de bagues, 
s'&tend-elle fur les immeubles , A défaut 
de meubles , 1. I3,9 

BAIL , cas oh l'acquéreur ne peut le re2 
voquer, même en dédommageant, 1. fjq 

L'ainé a-t-il le droit de faire les baux de la 
fuccefion avant les partages , 140 

Le Seigneur qui réunir peut-il l'anéantir, ib. 
Durée des baux verbaux des biens de ville, 

ibid. 
Le bail viager exempt de treizieme , ibid. 
Buux des &ifiuitie;s , - - des Eccléliafiiques , 1 reg1es 9 '4' - à rente, leurs £ormakis à I'égard des .., 

mineurs, III. 301 - par anticipation , 1. 142 
-judiciaires , $41. V.  DZCRET. - fous feing , 14% 
BAILLI , fon&ions primitives des Baillis. 

--Variations quelles ont éprouvées, 1.142 - d'Epée ,remplacé p x  Ton Lieutenant dans - 

1 1'adminiitra:ion de la jufiice , compé- 
tence de ce dernier, 144 

BAILLIAGES , époque de leur ancien 
dtabliffement , 1. 8r 

Noms des Bailliages qui fiibfiflent en cette 
Province, 145 

Conlpétence d e  ce Tribunal , diflinguée 
de celle de Vicomté , zbid. 

BAN & ARRiERE-BAN , origine de cet 
ufage , 1.146 

Epoque de fes dernieres convocations, ibid. 
Les Gentilshommes n'étoient pas les feuls 

qui fuKent au ban, difiinaion à ce iùjet, 
ibid. 

BANCS D'EGLISE , B qui en appartieiit - .  . . 
la police, 1. 146 

Proclamation de bancs d7Eglife, Suppl. 6 
Un Gentilhomme a le droit de deman- 

der le premier banc dans la n e f ,  au 
préjudice d'un roturier, 147 

BANLIEUE de Rouen , coafirmée daes 



fon ancienne prirogative d?aIodialit& , 
1 .62  

Et les biens y fitués , réputés bourgage, 147 
BANNALITE , origine de ce d r o i t ,  1. 

xxxj de la Préf. C. 148 
Comment anciennement en prévenait-on 

la fraude, ibid. 
Peines portées contre ceux qui  s'en ren- 

dent coupables , 149 
Quand le  moulin bannal efi trop éloigné 

du domicile d u  vairal , le Seigneur peut- . 
i l  l'obliger à la bannalité , 150 

Lorfque la bannalité eft reconnue par Iii 
plus grande partie des vailaux, les au- 
tres doivent-ils s'y humet t re  , $zd. 

L e  Seigneur qu i  n'a pas de moulin ban- 
na1 , peut-il empêcher les Meûniers de 
chaffer les moutes en fon fief,  ibid. 

L e  vaifal qui  achete de la farine hors  le 
fief, ne  doit rien au Seigneur , I 5 I 

Curés af i je t t is  à la bannalité , II. 6 0  
BANNERET,  de quelle maniere le  re- 

cevoit-on , 1. 15r 
Il étoit nourri & &pipé aux dépens de 

ceux qu i  l'employaient , ibid. 
B A N N I ,  cas o h  il  confifq~le le fief au 

profit du Seigneur, 1. 151 
BANNISSEMENT, effet du banniifement 

à temps , 1. 151 
Effet d o  banniffement perpétuel & hors le  

Royaume , ibid, 
BANON,reitri&ions à cette faculté ,I. rg E 
Ufages du paysde Caux h cet égard. -- E n  

quoi  celui de Picardie difEere-t-il, I 52 
BAPTÊME , ( FORMULES D'ENREGIF- 
TREMENT DE ) d'un enfant légitime , I . . I > ~  - d'un batard, en différents cas , zhd. - d'un enfant ri ouvé , 1 5 5  
AEte de fupplément descérémonies deBap- 

tême , ibrd, 
Formules de Z'enregi,qrement de I'ondoie- 

ment ,  foit par ordre de l'Archevêque , 
foit par nécefité. 156 

Y de Baptême, adminiftré dans une au- 
t re  Paroiffe, - i b i A  

BARON,  étendue de f ~ n  pouvoir fur  Ces 
vf laux  , 1. ibid. 

Cour ou Jufiice des Barons chez les An- 
glois, maniere d'y procéder , iibid. 

BAS-JUSTICIER , en quoi fà compétence 
difere-t elle du Moyen-Julticier , 1. I 59 

BASNAGE ,fait l'éloge de I L  de Moiitlio- 
ion , & lui dédic Con Commentaire , r., 

Ep. dédic. iv 
Quel jugement b i t - o n  porter de fes Gu- 

vrages . 159 

T I E R E S .  
/ 

Les notes marginales en font tri-s.fantives,ib. 
Utilité des remarques de M. de la Qiieîne- 

r i e ,  ibiJ. 
BASOCHE, origine de cette JurifdiBion , 

fa compétence, 1.160 
BATARDS , combien nos anciennes Cou- 

tumes en diitingiioient-elles de fortes , 
& de quels effets civils étoient-ils capa- 
bles, 1. i 6 0  

Ont-ils la faculté de ficcéder , 161 ,IV. 250 
Comment légitimés, I ;  161.  
D e  quoi peuvent-ils difpofer , & qu'eit-il 

permis d e  leur donner , ihid.- 
Délai de l'a&ion en batardife , de la part 

du Seigneur, -162 
Leur eft-il dû les arrérngeçdes rentes conf- 

titilées pour aliments, ibid; 
BATEAUX , quand cenîés mecbles o u  

immeubles , 1.163 
Comment décrétés, 164& 449 
3ta vente efi-elle iujette au droit de torgas , 

ibid. C. II. 594 
BATELIER. V. A V I R O N ,  ( d' ) 1.118 
RATONNIEH , en quoi confiJ.lent ies 

fonEi-ions , 1. 1 6 4  
A feu1 le droit de convoquer les affem- 

blées de l'Ordre des Avocats, ibid. 
BAYEUX,  UCages locaux de cette Vi- 

comté, 1. 165 
BEAUMONT -LE - ROGER , ( U S  AGSS , 

L O C A U X  D E )  1. 166 
RELAISE , li: RESSIN , 1. 173 
BELLE-MERE , fa fignature cfi-elle né- 

ceffiire au contrat de mariage de fa belle- 
fille, 1. 166  

BENEFICE D' INVENTAIRE . fcs for- 
malités & Ces dtlais , 1. 167 

N'a point lieu en ligne dire&, n i  dans l e s  
fuccefions de ceux qui  ont été chargés 
du  maniement des d e n i ~ ~ s  royaux & 
publics, * 168 

L'eiztériiiement des lettreS.de Ir;&iii.fice d'iii- 
ventaire, n'eqpéche pas la renoiicintioit 
3 une fuccefion , ai la récla~nation dii 
tiers coutumier, ibid, 

L'héritier bénéficiaire efi-il tenu d'e rap- 
porter les donations que le dkfmt l u i  
a faites, I 69 

BENEFICES. Des Lértéjïces laïquer , leurs  
caraaeres parriculiers.Cous les dilrérentes 
races de rios P,ois , 1 . 1 6 9  , 6  xxvj , Pré'Z 

Des biné'ces de dignit l  , rxvj  , Pr& 
E r o i e x  amovibles avant que Chaïles le 

Chaiive parv?:ic à !z cccrcme,  xxvj,PreJ: 
Devinrem héréditaires fous ibn  regne , 

xxvj , F r y p  



Des béné'ce.r de dignité , Ie Roi feu! en 
avoit la d i reee ,  xxvj , Pré6  

Retouriioient au Domaine, en cas d'infidi- 
lité ou dedishérence , xxvj , Prey  

Le Bénéficier ne pouvoit les al iher fans le . 
confentement du Roi, xxvij , Pr$ 

Ees alodiaires , aprks avoir foumis leur . 
propriété à un Bénéficier , changerent de 
nom, & prirent celui de vavaff eurs Ii- 
bres , xxx , Pré6 

Etoielit à l'abri des vexations du Bénéficier, 
xxviij , Prey: 

Ni  eux, ni leurs vafiux ne pouvoient alié- 
ner,  &pourquoi , xxxj , Préfi 

Qumd les béliéfices prirent-iis le nom de 
fiefs, xxxj , Prej: 

Des be'néjîces eccléJnj£ipues , leur vraie 
fignification au IXe. fiecle, de leur natu- 
re , quelles qualités doit-on avoir pour 
les poKeder , 169, E. xxvj, Prey. 

Le béiiéfice regulier accordé en commende, 
ne fe fecularife pas , 298 

BERAULT , ( CHRISTOPHE )Auteur d'un 
Traité iiir le Tiers & Danger , 1. 172 

BERAULT , ( JOSIAS)  les additions de 
Me. Heuzé fur le Commentaire de cet 
Auteur, contredifent fouvent ion texte, 

1. 172 
BERTIN , ( Bailli de Marfiy ) , fut le 

prcinier 1ncerpre:e de notre ancien Style 
de procéder, III. 439 

BESlERS , ( M.) n'a pas fait remonter 
aAez haut I'établifimeiit des Baillis dans 
In ville de Caen , 1. nos 

BESSIN , ( DOM GUILLAUME ) juge- 
meut fur les Ouvrages de cet Auteur, 

1* 173 
BICHE, ( JEAN DE L A  ) fes Ouvrages, 1. 

173 
BIENS ECCLÉSIASTIQUES , regles con- 

cernant leur acquifition , aliénation & 
adminifiration, 1- I73 

Sont réputés inaliénables , cas oh I'aliéna- 
tion en efi permife, 184 

BIGAMIE , en quoi conrifie ce crime, & 
fes peines , 1.186. V. POLYGAMIE. 

BILLETS , méconnus , comment s'en fait 
la pourhite, 1.186 - pour cade de jeu , ibid. - ufur3i!,es, 1!7 

Le p~ i~ l i i cn t  d'un billet fait entre les mains 
d ' u n  Sergent , efi-il valable ? ibid. 

BLAMES d'aveux , quand doivent-ils être 
fhurnis , I. 187 - de lots, III. 190 

RLANCHECAPPE , ( PIERRE DE ) ne 

s'eit appliquk qu'à rapprocher Ies dif- 
, pofitions de la Coutume , des maximes 

du Droit civil, 1.188 
BLEU. Bled-nroùte , quelle cil faqualité , 

1. i5id. G. 189 
BOIS , caufes de leur inféodation, 1.190 
Quand font-ils fujets à la dixme , au retrait 

& au treizieme , 190 & 191 
DifiiuEtion des bois excrus fur un Sol vier- 
- ge , d'avec ceux plantés de main d'hom- 

m e ,  - IV.3296fuiv .  
Bois tenus à Tiers & Datiger , ne peuvent 

&tre vendus fans permiffion du Roi , 330 
BOISSEAU d'Arques , en quoi contifte fa 

mefure , 1.85, III. 3, & aux Notes, ibid. 
UOJSSONS, 1. 9% 
BONNE FOY, ( LA) entredeuxconjoints, 

ne prive pas de  la légitimité les enfants 
iff~is di1 mariage fiibfequent , 1. 193 

BOWES-NOUVELLES , ( PRIEURO DE ) 
pourquoi ainfi appellé , 1.196 

BORDAGE, ( TERRE TENUE PAR ) lie 
doit point d'hommage, \I. 196 

BORDIERS , quelles étoient leurs fonc- 
tions , 1.196 

BORYAGE , n'a d'autre regle que la pof- 
fefion , 1. 196 

BOURGAGE , en quoi differe-t-il du franc- 
aleu, 1- 197 

Wxure de l'héritage en bourgage. --'Origi- 
gine de fes privileges, ib@. 

Commenty yartagent les filles réfervées, zb. 
Noms des bourgs & campagnes dont les 

biens font réputés tels , 1 9 ~  
BOURGEOISIE, difiipguée du bourgage , 

.In 199 - royale & feigneuriale , leur origine & 
prérogatives, . 

BOURSE, ( CLAMEUR DE ) 
307 

1.242 
BOUTS & COTES, 1- 199 
BRACTON , ce qu'il faut retrancher de 

l'Ouvrage de ce Jurifconfulte , 1. zoo 
BRANDONS, étymologie & Sgnification 

de ce mot , 1. ibid. 
BREFS d'appel , combien defortes, 1. 77 - de patronage, leurs anciennes denomi- 

nations, IIb 434 fi fiiv. - de fHrdemande , IV. 325 - de nouvelle deflaiiine, . III. 436, - de mariage encombré , II. 120 - de Chancellerie , iiéceffaire autrefois 
pour les ajournements , 

BRETEUIL. v. CONCHES , 1. 17 
1.318 

BRIS DE PARC. V. PARC , III. 402 
RRITTON , 1. zox - 
Pafiage de ce& Auteur, mal interprété - 3  

.plupart 



. pIupart de no:~iito;ips, 34 
BRUIT DE  ARCHE , 3 qoi en appar- 

tient la compétence, 1. 34 
BRUSSEL, s'efi trompé à l'égard de la 

franche aumbne ,- 1. 6 
BUREAU DIOCESAIN. 7. CHAMBRE 

ECCLBSIASTIQUE , 1.210 

a: 
C m m i m m s  , ii70nt aCtion ,In m i  
Exception à cette regle, ibid. 
CACHOTS. V. PRISONS , III. 610 
CADAVRE, Arsêts im ortants concernant 'Y lesgerKonnes homici ées , 1.202 G.Jùiv. 
CADET. v. P U ~ N É  , III. 726 
CAEN, Ufages locaux de cette Vicomté , 

1. 206 
Origine des Baillis dans la ville de cé nom. -- Erreur de M. deBefiersà cet égard,%oj 

- Abbayes d e  Caen , . 206 
CALENDES ou KALENDES , Ctymologie 

de ce n ~ o  t , - 1.206 
Objet & temps de leur tenue, ibid. ' 
Curés &Eccléfiaitiques obligés d'y alrifier, 

207 
CANONIALES, ( MAIS ows ) par qui 

doivent.elles être réparées , 1.137 
Doivent-elles contribuer aux réparations 

du Presbytere de la Paroiffe ou elles font 
fituées , ibid. 

CANTONNEMENT pour les champs de 
'pillage. V. BANON , - I. 151 - entre Décimateurs , 209 

CAPACITE, en fait de donation , 1. 5 69 - de bénéfice, 210 - de fucceffioi~ , W'. 250 - de tehrnent,  - de caution , 367 
1.210 

CAPITAL, appartenant à des mineurs , 1. - . -  
464 ,S.CII. 301 

CAPITULAIRES , font la Cource de nos 
Coutumes territoriales (k des principes 
du Gouvernemeuc Monarchique, III. 188 

CARRIERES, 1.210 
CARTES , a recueilli les ~ ô l e s  Gafcons , 

'Normands & Fransois , 1.210 
CARTULAIRES., combien de fortes, Sr 

auxquels doit-op ajouter foi , 1. 219 
CAS PRIVILEGIES , de leurs diWrentes 

efpeces , & de leur infirufiion , 1.210 G. 
21 1 

CAS ROYAUX, étoient ancienn~rnentde 
lacompéteye des Cours duRoi , 1.211 

La connoiffanceéu eit' interdite au Haut- 
' Jliiticier , ibid. 

CAUDEBEC, Ufages locaux particuliers 
cette ville , 1. 1.11 

CAUTION, qui peut être caution , Ck 
quelles petfonnes peut-on cautionner , 1. 

212 
CAUTION iudicaturn fiIrfi, V. ETR A NGER , 

III. 187 
C,AUVET, ( M. ) utilid de Ces Obferva- 

. tions furle Réglement desTuteles, 1.314 
CAUX, étymoldgie du nom des habitants 

dri pays 2e Caüx , 1.214 
Diverfes opinions fur I'ancienne Crtuation 

de fa Capitale , ibid. 
I'ourqu~i fes Ufages font-ils tous féodaux , 

21 5 
Succefion en Caux, IV. 284 
Prtéminence de la Bailiie de Caux fur celle 

de Cauciebec. Y. ARQUES , 1. Y3 G fuiv. 
CEINTURES ,FUNEBRES. V. DRQITS 

H O N O R I F I Q U È S  , II.45 
CENS. V. FIEFPE , III 319, & RENTES - - .  

SEIGNEURIALES , W. 97 6fiZ-V. 
CENTLEME DENIER , établiiièment de 

ce droit, 1. 215 
Ob & en quel temps doit-an en faire Ie 

paiement , 216 
Quels font les biens qui y font fujets ou 

qui en font exempts, i5Z-d. 
CESSION,en uel cas ÿ efi-on admis,I. 217 

noître , 
X Les' Hauts-Su iciers ne peuvent en con- 

ibid. 
Les Lettres de bénéfice de. cefion , n'étei- 

gnent pas la dette, 118 G. 401 
CESSIONS pour dïoitslitigieux , font pro- 

hibées , J. 218 
CHAMBRAI pere , ( M. le Marquis de ) 

Autewr d'une Diifertation fur les préro- 
gatives des puînés en Normandie,IlI. 396 

CHAMBRE DES COMPTES, quelleétoic 
la forme de ce Tribunal fous Guiliaunle 
le Conquérant, I.219 

Epoque de fa création aAueIle , 2 m  
Sa compétence, ibid. 
Privilege de fes Officiers, i5id. 
Réunion de cette Chambre à la Cour des 

Aides , ibid. 
CHAMBRE DU COMMERCE , fon éta- 

bliffement , fa compétence, 1. 219 
CHAMBRE ECCLESLASTI(2UE , ibiü!. 
CHAMBRES DU PARLEMEXT. Tr. 

PARLEMENT,  III. 497 
CHAhlPAlT , en quoi confifie ce droic , 

1. 221 
Les dixmes eccléfiaftiques 3c inféodées , fk 

levent avant le champart , ibid. 
CHANCEL. V.  C ~ a v n  , 1. 2;s 

b 



CHANCELLERIE , depuis quelle &poque 
fon Chef porte-t-il en France le nom 
de Chancelier, 1.221 

Création de la Chancéliérie pres le Parle- 
ment de Normandie, & de fes Officiers , 

222 
Efpece des Lettres qui s'y expédient , ibid, 
CHAKCELIER , ( L E )  du Cha~ i t r e  d e  

Roiien , a I'inipeBion fur toutes les éco- 
Ies du Diocefe , 1,224 

CHANVRES, ne peuvent être dépofés e n  
eau courante, IV. 159 

CHAPELLES , différentes fortes de Cha- 
pelles, 1. 222 

Défenfes faites aux Seigneurs des Chapelles 
caitrales de les démolir, des en 
ont rendu l'entrée ublicpe, P 222 

Qu'entend-on par la g ebe d'une CHapelle,ib. 
Les Fondateurs peuvent prendre la voie au 

poffeffoire , quand ils font troublés dans 
la jouiffance de leurs droits honorifiques, 

2'43 
CHAPITRE de Rouen , nombre des Pre- 

bendés & Dignitaires qui le compofent , 
1. 124 

Compétence de fa JurifdiAion fpirituelle 
&temporelle , ibid, 

Leurs priviiegés & difiriAs, ibid. II. 204 
CHARLES' MARTEL, ( ARMES DE ) T, 

gr,, aux Notes. , 
CHARTES , maniere de les dater , ufitée 

anciennement en N~rmand ie  , 1.73 
Comment juge-t-on de  leur validité ,227 , 

11. 624 
Efl-ce chez Ies Anglois que nous devons en 

rechercher les Originaux, - 1. 38 
Mérite du Recueil de Rymer ifid. 
Que contiennent la grande Charte d'Henri 

1. & la Charte auxNormands, 229 6 226 
Charte de fief fimple , 526 - de fief conditionnel, ibid. - de confirmation , ibid. 
Remarques fur une Charte de l'Abbaye de  

Fécamp , à l'égard de laquelle les Diplo- 
matiites f im d'opinions différentes ,II, 

Obferv. Prélim. xj 
€HASSE,Ces Ioix trks-mal obfervées, 1. ~ 2 7  -- eit interdite aux roturiers non poffé- 

dants-fiefi , 228 
Le Seigneur parager peut chafler fur l a  

portion puînée durant Ie parage, ibid,. 
CHATELAINS, de combien de fortes; 

quelles étoient leurs fontlions, 1. 12% -- avoieat droit de Haute-Juflice , ibid.. 
Ils jouiff~nt encore aujoiird'hui de, lamêma. 

prérogative , , ai& 

CHATELS , que fignifioit ce mot d+n$nos 
anciennes Coutumes, 1.12% 

CHAUDIERES , 1.128' 
CHEF DE CAUX. V. ARQUES , 1 .84  * 

CHEF-MOIS , fa vraie fignification , 1.84 
CFiEF-SEIGNEUR , quels font fes drolts ,. 

1. 84 
CHEMIN, qaelk doit être la largeur des 

chemins royaux,vicinaux &.fentes,I. 219 
A qui en appartient la police , ibid. 
Qui doit les réparer, ibid. v. VOIERIE. 
CHEMIN&, comment doit-elle être conC 

truite, 1.230 
CHÊNOTIERES. V. PEPINIERES .III. 467 
CHEVALIERS, on n'étoit anciehemèh 

reconnh pour tel , qn'en poffédant un 
fief, 1. 230 

Ils préfidoienl aux duels, au nombre de 
trois, ibid. 

Chevaliers non glbbés ,. inaonnus avant les 
croifades , ibid, 

Cérémonie obfervée à Irt réception d'un 
Chevalier, 151 

CHIRURGIEN, comment doit-il dreffer 
fes proces-verbaux, III. 668' 
V. au furpius DROIT DE V I D U I T B  , IV. 
462, & I M P ~ R ~ T I E .  

Lui eit défendu devendre des médicaments, 
1. 74 

CHûZUR, quidoit en faireles réparations , 
1. 230 

Ceux qui p o r d e n r  des rentes fur les dix- 
mes, doivent ils y contribuer , 23r" 

Bar la JuriCprudeïice du Parlement de Pa- 
r is ,  1.e~ novales font exemptes. de cette ' 
contribution , 232 

CHOIX. V. LOTS, III, 190, & PARPA- 
GES , qr8 

CHRONOLQGIE de la Iégiilation des 
Ducs de Nornlandie , 1. v 

CIMETIERES , Riglementconcernant leur 
érendué , leur pofition , & le droit d e  
fépulture des Fondateurs., Religieux ou 
autres , 1. 232 6 fuiv. 

CLAMEUR ,, origine des clameurs , caufe 
de leiir introdudlion en France, 1. 243 - Ii~nagere , ~e~anciennes,formalités, 16, - feodale , ibid, 

Doit être remîjourfée fuivant*la répartition 
portée par le contrat, II. 396. 

Clameur A droit conventionnel, Y. REMÉ- 
R B ,  IV. 74 - àdroit. d e  lettre Iue. Va LETTRE LUE , 

!II. 147 
Comment les contrats deviennent-11s da-- 

anables,, &i.. - L. q.4' 



- D E S  M A T I E R E S .  xi 
Qualités de l a  perfonne qui clame , & de 

l'officier qui délivre l'exploit, 5.  I I  2 
Nature de l"a&ion en clameur, $111 , 25 '8 
Formalités des pourfuites fur les clameurs, 
9. IV  Y 260 

Exploit de clameur, ibid. - 
Comment peut-onfe défifier des clameurs, 

& à quelles conditions doit-on y acquief- 
cer , 277 G. 278. V. D ~ S I S T E M E N T  ,486 

Regles fur les délais , les gages Sc remifes 
eri fait de clameur , 263 G. Juiv. 

Quand on gage la clameur volontairement, 
le  garniCement doit être fait dans les 24 
heures, 262 

C e  délai doit être obfervéa la rigueur, 265 
La clameur doit être fignifiée dans l'an & 

jour de la publication des contrats , 261 
Lieux dela Province exceptés de cette re- 

gle , &qui  n'ont que 40 jours du jourde 
la leaurè , ibid. 

Quelle efpece8: quelle quotité de biens les 
clameurs ont-elles pour objet, 9. V ,283 

En permuttation de chofes immeubles, il 
n'y a pas de clameur , ibid. 

Quelle efi la qualité des héritages clamés , 
0. V I ,  28 5 

Des clameurs extraordinaires , Q. VII,  ibid. 
CLERC. v. ECC~ESIASTIQUES , Il. 5 , 

& ORDRES, 111. 3 g 6 
CLERCS DES SACREMEBTS, leurs fotrc- 

tions , 1. 287 
Les Curés peuvent feuls , à l'exclufion des 

Marguilliers , & fans préjudicier ailx 
droits de I'Evêque Diocefain , les placer 
& les defiituer , ibid. 

CLOCHER , de fa iituation dipendent fes 
réparations. -- Dans tous les cas, qui 
doit les faire, 1. 287 

CLOCHES, les Curis ont feuls le droit 
d'en rsgler le fon , 1. 292 

CLOTURES des héritages , comment per- 
mires. V. PLANTATIONS , III. 486 

CODEBITEUR , ne peut empêcher le dé- 
cret de Ces biens, en indiquant ceux de 
fon ,coobligé , 1- 293 

CODEBITEURS. V. %LIDAIRE ,IV. 20.08 
CODICILE. v. TESTAMENT. 
COHERITIERS , entre cohéritiers les fer- 

vitudes fubfifient comme elles étoient 
, avant le partage , 1. 2-93 
Le coliéritier a un droit réel & foncier 

fur le lot de fon copartageant , ibid. 
kas  où I'acqoéreur peut exiger de nou- 

veaux lots, 294 
Le cohéritier peut être pourf~iivi pour 

f~uflraaions , ibid. 

La déception du quart au q u h t  , donne 
lieu à la refcifion , ifzd. 

COKE , utilité des Ouvrages de cet Au- 
teur, 1- 294 

COLLATÉRAUX , maximes pour régler 
leur préférence enliiccefTion de meirbles 
& acquêts , 1. 295 

COLLATEUR , le Pape 8. les Laïques ne 
font Coiiateurs que par exception ,I.29y 

Les fiijets qu'ils prifentent ne peuvent erre 
refurés s'ils ont les. qualités requiîes , ibid. 

Si le Collateur dgl ige  pendant fix mois 
d'ufer de fon droit, le Iviétropolitain peut 
conférer par dévolution , rbid. 
P. Dfiv0r.u~ 

COLLATION. V. PATRONAGE , 6. II . 
- I ~ I .  433 

COLLOCATION. T?.,DBcRET,I. 436 G.440 
COLLUSION. V. L s s i o ~  , III. 130 
COLOMBIER , le droit, de colombier efi 

purement Godnl , 1. 295 
Ancienne loi , .qui défend formellenient de 

, confiruire des colombiers iiiï les riotu- 
Y 2 ~ 6  

Arrêts qui en conGquence en ont or- 
. donné la démolition, iliid. 
COMBAT DE FIEF. V .  FIEF. 
COMMENDATAIRE, (ABBE ) ne peut 

connoitre de la difcipline interieure d u  
Religieux, 1. 298 

COMMENDE , la Commende ne change 
pas la nature du bénéfice régulier, 1.298 

COMMENTAIRES, noirisdes Auteurs qui 
ont interprété nos Ufages S( nos Cou- - 
tumes , .I. 298 

COMMERCE , Loix denos premiers Ducs 
en faveur du commerce (k des Négo- 
ciants , 1. 299 

Dirhnfes faites par le Parlement, d'atteii- 
ter à la réputation & à la fortune d t s  
Commerçants, ibid. 

COMhlISE , quand encourue, 1.299 
Regles pour juger de fis motifi, dia'. 
Loix négligées , concernant l'abus du dcfl 

potifme feodal , 301 
Les héritages tombis en cornmife , ioiit 

fujets & affeaés aux charges & dcttes 
qui ont précédl: la plainte , 299 

COMMISSAIRES,, de trois lortes, 1; 391 
COMMUNAUTE, étoit inconnue dms 

l'ancien Droit François, . 1.304 
Les femmes, dans les premiers temps de la 

Monarchie, n'avoient que la tierce par- 
tit: des chofes acquiiés confiant le ma- 
riage, ibid. 

Epoqu'e de l'introduâion en France de la 
b 2, 
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Communautk couturniere, ibid, 

Réfutation du fyfiême de Me. Ducaflel, 301 
La communautE n'a lieu en cette Province, 

& ne peut être itipulée dans les contrats, 
304, 383 6 p i i r .  

C'cil à titre d'héritieres que les femmes 
prennent part aux meubles & conquêts , 

307 
Preuves de la réalité du Statut Normand , 

304 b fui?. & 11.29s & 382 
Difiindiaion du Statut perfonnel d'avec le 

Statut réel , 1. ib id .  Sc 382, &II. 29,s 
Boulenois a vainement combattu l'opinion 

de Froland , dans fon Traité des Statuts 
perfonnels & réels, 1.381 

COMMUNAUTES d'Arts & Mêtiers, Edit 
de leur réforme, 1. Y4 

COMMUNE RENOMMÉE , les tuteurs 
& fieres ainés qui négligent les intérêts 
des mineurs, font expofés à-la preuve de 
aa commune renominCe, - II* 307 

COMMUNES, ce mot fe prend fous deux 
acceptions , 1- 307  

Ees communes de la premiereefpece , font 
les corp rations dcs villes , & elles ne 
tirent point leur origine des Angloa. - Elle elt aufi ancienne que la Monar- -. 
chie, 308 

Sa principale 6ranchife 8t fes privileges, 
ibid. 

Objet des affemblées desgens de Commune, 
35'9 -- nommoient leurs MajprsouMaires , ib, 

Ufui-pati~n des Seigneurs fur ces Commu- 
nes, réprimée, ibid. 

Les Communes de la feconde efpece , re- 
gardent le droit exclufif qu'ont les habi- 
tants d'un canton de faire paître leurs 
befliauxhr un terrain par.ticulier ,31o? 

IV. 184 
Si les vairaux n'afênt pas de leur droit de 

Cornmune,le Seigneur en jouitfeul,I,31o 
Les Seigneurs doivent avoir un titre pefitif 

pour en priver les habitants , ib id .  
Des marais communs doivent-ilsfe partager 

par tête , ou à proportion des fonds-d'un 
chacun , i b i d .  

Les Communautés ont-elles le droit de fe 
fiire des fiatuts pour régler la police & 
l'ufage de letirs Communes , 31? Qu'eit-ce que l'Ordonnance de1669 entene 

J par coutume, dans les bois, ib id .  
COMMBNICATION , lequel de deux Sei- 

gnfurs , en débat fur leurs mouvances , - dm: communiquer fes titres le premier, 
=* 3x3 

COMPARENCE. ,V. Ass rs~s.. 
CDMPATIRILITE. V .  OFFICES. 
COMPENSATION ,fa définition, I .3@ 
Objets qui ne peuvent être com enfés, i b ,  
Lorfque les dettes font liquides & de même 

qualité ,la compenfation e i t  de droit , ib. 
COMPETENCE , I* 315 - des Jurifdi8ions. royaIes , III. 84 - des ~ & l l i a ~ e s ,  1- 145 - de la Chambre des Comptes , - du Parlement, 

219 
311. 41 5 - du Parquet, - des Préfidiaux ,. 

414 

.-- du Prévôt des Marcliandj, ' 
592 

- des Vicomtés , 590 
ibrd. - des Chambres EcclSfiafliques , 1.220 - des JurifdiBions EipeuriaIes. v. BAS- 

S E ,  HAUTE & MQYENNE-JVSTICE ,.3.1! - des Jurifdidiaions d'exception, zbzd. - de I'AmirautC , - des Confuls , 71 
3 57 - des EleBions , II.. 109 - du Grenier à Sel * - dé l a  MaiEie , 689 

III. 200 - de la Police, 488 
8. qui appartient la compétence des cas 

royaux, 1. 21s 
A qui a partient la compétence des cas 

privil ! giés, 210 

Eompétence de la ConRétabIie , 330 - des PrévBts, foitde fuite, Coitgenéraux, 

COMPLAINTE, 
33r 

1. 316 
V. PP~TITOIRE & P O S S E S S O ~ E .  

COMPOSITION, ce que c'eit , 1. 69 
COAllPRObIIS , fa définition , fuivant nos 

anciennes Coutumes, 1.316 
Ces Eccléfiafiiques , les femmes mariées & 

lesail  eurs,ne peuvent compromettre,j17 
E'appel en la Cour fur une Sentence arbi- 

trale de refus ,. ne diîpenfe pas de s'y 
foumettre, i h i d  

Avant de prononcer fur un compromis, il 
doit étre a u  contrôlé ou notarié, ibi8; 

COMPTES. 
V.  FABRIQUES & TUTELES. 

I* 317 

CORITE , ( LE ) cet Auteur n'indique pas 
les efpeces des Arrêts qu'il cite fur no- 
tre. Contume, 1.317 

COMTES, s'arrogerent les droits royaux 
fous la fin de lafeconde race, 1.313 

Leursfon&ions fous Hugues-Capet , &id. 
Enrntcs , pou1 quoi notre Coutume a-t-elle 

placé les Comtés après les Marquifats , 
218 

Combien une tene  devoit znciennem& 
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ecsn~enir de fiefs pailr &tre IrigÉie )en 
Comté, . ibid: 

COMTES div@es en BailIies ou 'Baillia; 
p a s  ; quel &oit le deiibin de Philippe-Au- 
giifle dans cet établiffement ,. 1. 81 

CONCEPTION. Voyer ENFANT. r NAIS; 
SANCE,  &c. * .  

CONCHES , ufages locaux d e  la Vicomté. 
de ce nom,. 1.318 

CONCIEES le' CsiiciIe de Trente n'efi - pas reçu en France ; on en admet aepen- 
dant les décifions qui comernent la foi, 
& non celles relatives à la difcipline, 1. 

- de la Piovince 
31% 

ibid. 
CONCLUSIONS. V. P ) R O ~ ~ D V K E S ;  
EONGLUSIONS DES GENS DU R O I ,  

dans les cas où le hlinifiere public efi- 
. néceiraire, il efi défendu aux Juges de 

prononcer fans elles , 1.319 
CONCORDAT, déro e enquelques points 

à la Pragmatique fanc ion,  1. 319. V.  au' 
furplus LIBERTÉS. 

9 
CONDESGEN TE, en- quebas.eit-elle ad- 

miie , 1- 319 
CONDITION,  la condition du rachat ne 

prive pas le Seigneur de Tes droits, 1.320 
CONFESSEUR. V .DONATION~,  SECRET, 
COKFESSION ,. 1. 3 2 3  
CONFISCATION , desbiens des condam- 

nés. -&a premiere année de leur revenu 
& leurs meubles appartiemsnt au Roi , 

I. 321 - poiir crime de lex-majefia , le.Roi ieul 
confifque tout ,  ibid: 

Germe de ces Coutumes dan9 Its loix 
dlEcoKe, 3 22 

Motif5 de cette. Loi omis dans la nbtre , 
&id: 

La confikation ne prive point la femme 
de Ton douaire, ni les enfanu de leur 
tiers coutumier, i l id;  

Quand le confirqué n'eE qu7ufufiuirier, 
le Seigneur a-t-il la jouiffance de l'ufufruir 
appartenaxt 2fon vaffa'31 ; ou p w  la con- 
damnation ce: uCufruit efi-il r6uni à la 
propriété, ibid.' 

X1 n'y- a point d'ouverture au droit du Sei- 
gneur, à moins que le Jugementme foir . exécuté , 333. 

Le Juge ne prononce pas toujosrs la confit- 
cat~on en cette Province, ili-d. 

Gonfifcation des biens- des fuicides& lin- 
micides , ibid. 
V. au furplus HOMICIDE & SUICIDE.. 

ConfiEuion du prix d'un acbat nié , 334 

CONFRAIRIES ne font,lCgales que lorf- 
qu7el1es fant approuvées par Lctcres- 
patentes, 

Des Coiifraiii~'fpirituelles , ' T h . 3 2 4  
zbid. - de Charité fouvent to!érLes, ibid. V. 

SVPPLSM~NT , IV. 7 
CONFUSION des droits & des aaions , '. 3'4 - des dats des femmes, ibld b firv. gL 

Srlppl. IV. 8 
-des droits dli fils ainé , ibid' St 329. 

III. 3 1 7  - enfait de dot; a lieu au premier degr6 , 
1. -327 - n'eil point admire pour les rentes )on- 

cieres , & entre biens réels provenants 
de diyerfes lignes, 

GONGE. V. DOMESTIQUES. 
328 329 

CONGRVE. V. DIXME;, NOVKLES , &c. 
CONNETABLE, ce qu'il étoit avant la con- 

quête d'Angleterre , 1. 331 
N'efi compté au nombre des grands Offi- 

ciers de la Courxmiie que depuis le XII. 
fieclc ,, ibid:. 

GONNETAREIE , fi compétence-, 1. 330 
CONQUÊTS , quelle part y a la femme , 

1. 3 3 r  
Ufufruit du. mari- fur !a part de fa femme 

décédée; ibrd: 
Ee mari & fes héritiers ont la faculté de 

retirer cette part ,  3 3% 
Ea ,confiTcaiion ne prive point. Ei femme 

de fa parr aux coriquêrs , ilid: 
Dot confignée ne c<rncrilsue pas aux con- 

quêts , 333' 
Ee conquk appartienrà la femme comme 

héritikre ,.& non comme cammune e n  
biens , . 334 336 

Sur quelle forte-dé biens la femme peut- 
elle exercer fon droit de coiiquêt , 3 3 4  

@bligatioiis des femmes en I'exrrqant , ?35 
Ces femmes n'onr que la tiers,en uili rurc 

fur. Ies oGces.-, - 3 3 4  
CONSENTEMENT , un fils ne.peut con- 

tra&er mariige fans le. coni&ment dé. 
fon pere. -- Arrêts. fhvcres à cet égnrd , 

ï. 337- 
GOLJSERVATEURS DES HYPOTHE- 

QUES ,,Edit~decréatiw de lciir5 offices , 
1. 337 fijuiv. 

Cet Edit confërve aux femmcs Icvrs kypo- 
theques,fur leu bicns dé leurs .marrs ians- 
oppofition ,. 343- 

E'Edit difpenfz égaiement- d'oppofition les: 
Seigneurs féodaux & ceilfiers , 324; 

-,ne purge; ppMt l'a&nx. réîulnnts. s: 



douaire, .ibid: 
'CONSIGNATIONS.   dit dé ciCation des 

Receveurs, 1- 344 
Nouvelle création de l e u r ~ o f i c e s  à titre 

liériditaire , & confervation de leurs 
droits Sr privilcges antérieurs, 345 

Objets fuiets au droit de canfignation . 
g7 e p L  

Quel efl Ie prix du droit qu'on perçoit fur. 
eux, ibid. 

CONSTITUTION. V. CONSIGNATION , 
DOT rYC RLNTES. 

CONSTITUTION DE RENTES, réprou-, 
vée anciennement par nos Rois comme 
une uiùre, 1, 354 

Depuis ,quel temps tolérée, ibid. 
Variations de l'intérêt des capitaux confti- 

tués , ibid. 
CONSULS ( JUGES ) , Stabliffement de leur 

JurifdiCtion. -- Sa compétence oa  privi- 
leges , 1.355 

CONTEURS ,leur fon&ions, . 1. 358 
N e  pouvoient être défavoués , 3.59 
CONTRAINTE PAR CORPS , ne s'étend 

point du locataire décédé à fes héritiers, 
1. 358 

%"a point lieil envers celui qui achete des 
denrées qu'il emploie Ces befoioins, ibid. 

%es dépensajugés pour crimes font exigi- 
bles par corps, même contreune fille, ib; 

CONTRATS héréditaires & hypothécaires 
doivent être paiIés devant Notaires, 3 59 

contrats : que doit faire celui qui a perdu 
la groffe de ibn contrat , ibid. - exécutoires contre l'héritier , ibid. =- ont hypotheque hors la Province fans 
contrôle, ibid. 

En cas de fraude dans les contrats, Ia preu- 
ve eft admiifible contre Ieurs énoncia- 
,tiens , ibid. 

Les Juges ne peuvent en ordonner le dépôt 
en leurs greffes ; mais doivent renvoyer 
les parties devant Notaires, 35y &3Go 

*Qualités des Notaires , 360 
Les contrats ne font parfaits que lorfqu'ils 

font fignés des parties, ibid. 
Gntra ts  paKés chez l'étranger, leur hypo- 

tlieque , ibid. -- font valables étant paffés les Fêtes & 
Dimaiiciies ; quand leur objet ea-il licite, 

ibid. 
Danger des contrats de mariage fous feing ; 

ibid. 
-4  font nuls , s'ils n'ont été fa& avant ia? 
\ célébration, 3 k  

Ceut hypocheque efi-elle incontefiable .. 

quand la dette en eff affude ; 36% 
pour les contrats de vente , quelles ga- 

,rantiCs ont lieu 
Contrats der femmes fkparées . ibid. '2  
FEMME, II. - des enfants, ibid. V, TIERS C O U T U -  

M I E R ,  IV. 
CONTREDITS. V. TUTELE. 
CONTRE-LETTRE . ac3e réprouvé. -- S:s 

dangereufes conféquences ; ibid. 
CON T'REMAWS , quelle diftinllion fai- 

+ ioient nos anciennes Coutumes entre 
I'exoiire Sr le contremans , I* 367 

CONTRE-MUR , fa confiru&ion & îon 
épaiffeur , 1- 367 

CONTRE-SCEL , quand devint-il en uia- 
ge en ~ n ~ l e t e r r e - ,  1. 367 

Les Archevêques de Rouen commencerent 
à s'en fervir vers le XII. fiecle , ibid. 

CONTRIBUTION , comment fe regle en- 
tre freres , 1.367 

La feconde femme devenue veuve, doit- 
elle contribuer à ce qui refie dû à la 
fille du premier mariage de ion mari, 
des promefies que ce dernier lui a faites,ib. 

CONTROLE des contrats, où doit-il être 
fai t ,  I. 368 

N e  donne point hypotheque, ibid. 
Le coiirrôle employét fur la groffe du con- 

trat ne fuffit pas , 369 
Quels font les contrats ou obligations 

qui doivent ou ne doivent pas être con- 
tr6IÊs , ibid & Jriv, 

CONTUMACE. V. D ~ C R F T .  
CONVALESCENCE. v. LEGS & Rrvo- 

CATION.  
CONVENTION, en quel cas n'efi-on plus 

obligé de s'y foumettre, I* 374 
CONVERSION DE, BIENS. V. MARI. 
CONVENTUALITE , fes conditions re- 

quifes , 1- 371 
N e  peut être prefcrite par aucun laps de 

temps, ibid. 
Abbé Commendataire fans qualité pour 

défigner le nombre des Religieux qui 
doivent vivre enfemble , ibid. 

COQ ( L E  ) , ouvrage de cet Auteur, 1.375 
Ses maximes quelquefois peu exalles , ibid. 
CORVEES , fignification 'de ce mot e n  

France fous la feconde race, 1.376 
Charlemagne favorife les cultivateurs. - Précautions de cet Empereur pour 

prévenir l'abus d'autorité fes Officiers 
envers eux, ibid. 

Quelle étoit anciennement Cobligation des 
coryéables , ibid, 
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Corvées devenues redevm~ms - f n d k r e s ,  z'& - font annales , & fe prefcrivent par quai  

rmte ans , 377 
En cas de refus des corveables-commu- 

niers, que doit faire le Seigneur , ibid. 
Xe Seigneur efi-il tenu de les nourrirpeii- 

- dant leurs tnvaux, ibid, 
Peut-il tranfporter les corvées2 uir tiers, 

ihid- 
COTÉ , on doit diitinguer le côté 

ligne-, A Ï. 377. V. LIGNE. 
COTE - MORTE . fa difiribution 8L fon 

dépôt .appartiennent 2 Ia maifon où le- 
Curé-Régulier a fait profefion ,, 1.377. 
V. SUPPL~MENT.  

COTISATION. V.FAM~~LLE,PARENTS,&C. 
COUCHER, la femme gagne fon douaire 

au coucher. -- D'où vient cette Cou- 
tume ,. 1. 378 

COUPE DE BOIS . charges d.e la douai- - 
riere ?I cet égard , 1.378' 

COUR, erreur de Spelman fur ce mot. - 
Etoit connue avant le Xe. fiecle , 1. 

37 8- 
Des différentes Gours: 3id.  V. COMPE- 

S I  ASTIQUE.  
COURS DWAW, par qui & cornmen< 

peuvefit-elles être &tournées, 1.378 
Ne peuvent être retenues, 374; 
A qudle condition le font - elles, ibzd; 
COURSE AMBITIEUSE, rend incapable 

de la demande, 1; 37$ 
GOURTOISIE., V. DROIT DE VI.I)UFTE.. 
COUTRE , ion étymologie , 1.379, 
Ses fon&ions . ibid. v. FABRIUUE, 
COUTS , LOYAUX COUTS. V. CLA- 
. MEURS* 

COUTUME , régit les Fartages, les. tic- 
cefiions , & la propriété des.immeables , 

1.379 
Fixe les droits des ~erfonnes 3 l'égard du. 

lieu de leur naiffince & de le& capa- 
cité, ibid. 

Les meubles fuivent les Ibix du domi- 
cile & fait & de. droit, L 384. T- 
au furpliis art. MEUBLES , III. 298 

Quand la femme aliene Ces biens dotaux ,. 
quelle Coutume doit-on conf~ilter, 1.379 

eurd fi ces hnds  font f i i  en territoires 
étrangers à notre Gouturne, 1.381 , & 
art. FEMME , II. 19$ 

Opinion de Froland vainement combattue 
par M. Boullenois dans Ton Traité des- 
Statuts eerfonnels & rCels , I o  38r. Trp 

r -CUM~VNAUTB,  ibid. 301 
Anciennement les impôts dus au,Roi , 

ceux que les Seigneurs ufurperent & 
' préleverent dans leurs domaines ; les 
- exemptions, les redevances oii privileges 
qu'ils leur accordoieiit. , prenoieiit le 
nom de Coutume, 385 

De là l'origine du non~de Coutumiers donné 
aux ufagers & aux ceilfitaires , ilid. 

Maniere d'interpréter ces mots iibertés & 
libres Coutumes. -Leur vrai ièns dans 
les ancienries Chartes , 386 

Quand il n'y a point d e  titre qui dkter- 
mine le droit de &uturne , alors I'uCioe 
inéral de la Province fah la regle , 3 8 ~  

c ~ U T U M E  k Normandis en vers ? q"el 
en efi l'Auteur , &en quel temps vivait.- 
il, * . W .  Supplément , 49 

GOWEL ,, fes ouvrages font une collec- 
tion des fources de rsos Coutumes pari 

- ticulieres , 1. 388 
COUVENT. v. -DOT DE FPLLE~, ,  ibid.. 
COUVERTURES, Arrêts & - Réglements 

pour prévenir les incendies , f. 388 
COUVREFEU ,. qile prefcrit cette Or- 

donnance de. Guillaume le Conquéraiit , 
1. 388 

CRAINTE, Ces effets dans.1es aAes, 1. 389 
CREANCIERS, privilégiés. V.PRIV ILEGL., 

III. 638 & 648 
4-Hypothécaires. Y. H Y P <s T H E Q u r: ,. 

II. 721 & Juivantes. 
-Chirographaires. kT. P R ê . ~  B R G N c E , 

IIJ. c49 
-Subroges , V. SUBP~OGA'TIDN .IV. 320 
Peuvent faire vendre ironobfiant l'héritier 

bénéficiaire , 1.399 
Sont payés par ordre d'hypotheque , ib. 
Peuwnt fe faire' fubrdger ,.fi le dtbiteur 

renonce , ibid. 
Ont le droit d'eltiger du poiiéffeur de 

I'Béritage titre nouveau , a ib, 
Ceux qui ont des reconnoiflmces devant 

Kotaires, font payés avant ceux qui, 

n'en Ont 'Y7 ibcd.. 
Sont tenus, e figner naanmoins aux atteri 

nioiements avec les autres, ibid. & 390 
Leur hypotheque court fur les nieiibles , ib. 
CRI ,  précaution pour arrôter les malfdic- -. . 

teurs ,. . . 1. .33& 
CRIÉE. 'IT, &?II~~;~cE-  P'L&Y>EN.TA 1.Il.E ,. 

DBCRET , ibid; 
CRIMES. v. ~ O C ~ D U R E S ,  &c, ibid, 
CRITIQUES ,.reponfes aux ci iciqiiesfajres: 
. de la méthode fuivie en ce DiRionn3i- 
=a JL ObJcr. Prdimin.,, v j  



CROISADES, pendant qu?elles dunerent , 
les Cours Eccléfiaftiques s'attribueren't 
la connoiffance des matieres purement 
civiles. -- Quelen fut le motif, 1. 390 

Comment cet abus fur-il réprimé. V. art. 
JURISDICTION , III. 83 

CLERCS , ne pouvoient être jugés dans 
. les Tribunaux féciiliers. -4- Lojx du 

XIIe. fiecle à cet Sgard , 1- 390 
S'arrogerem duram les srnifades la con- 

noiflance des matieres civiles, telles que 
celles des tefiaments , ibid. 

D'où provenait cet abus, & comment fut- 
il réprimé , ibid., QL XII. 83 

CULTE. J? RELIGION, 1. 390 
CULTLrRE. Y. M A N O I P S ~ ,  < - 
CURAGE, qui doit mtt?per.Ies-rrivieres : 

Je, Seigneur peut-il y contraindre fes 
vafGux riverahs . - r -  , . - L 3 9 f  

CURATELLE, Tes caufes , : 1- 392 
En quoi differe de h rutele. Ses- forma- 

lités font les mêmes, , ; ibid. 
Le fils prefirk aiix ,autres parencs , pour 

la curatelle de ;Ta ,mere, , , :- . 393 
Peines .Siveres p r t é e s  contne la cupidité 

des enfants qui follicitent fans motifs 
la curatelle de leurs peres on meres, ib. 

Ne peut ceffer qu'en vertu d'un Jugement 
authentique , ibid. 

CURES , appe!lés aniiennement Par/ons; 
gt. pourqw1, . . 1- 333 

Etendue de leur autorité, i 5 d .  
Leurs prérogatives, 394 
Qualites qu'ils doivent avoir pour poffé- 

der les Cure de ville ,' ibid. 
Du droit de leurs collateurs , 395. 
En quel cas leur jouiffance peut être Suf- 

pendue, ibid. & faiv. 
Rétribution de h r  cafuel. ---0,rigine de 

ce droit. --- Et réglements particuliers 
qui fixent leur honoraire ., I 397 

Sujets, à la bwnalité , - : XI. 60 
CURES PRIMITIFS , Régkm'ents son- 

cernant 1eurs.droi~s Sc leur obligations, 
- 1, 399 

CUVES. Ve M E U B W S ~  

AGUESSEAV , erreur qni s'en, gIif- 
fée dam le' Tom; *VI de fis Quvres, 

. 1: a99 
Xdie de ce Magiflrat fur la conformite de 

nos ufages anciens avec les Loix Ariglo- 
Eormanda , . ,  ibid. 

D m .  v. SERV?TVDE~; : 
DAME. V, DROITS HONORIFIQVES, - 
DANGER. V. BOIS & TA IL^. 
DANSES, Arrêts & R,4glements quit 
, les défendent durant les jours fériés , 

r. 400 
DATE , regTe la préZrence de I'hypo- . theque, 1. 490 
Son défaut ne rend pas nulle une obli- 
. gatio-11 , ibid. 

La preuve qu'un tefiament olographe ait 
été antidaté n'efl point admifihie ; 
qiielle en feroit la confequence , ' ibid. 

Dates en Cotir de Rome , privilege par- 
ticdier à notre Nation h leur égard; 
çomment fe connatent , , 401 -- qe iùfiienr pas pour rendfe titulaire 

. d'un bénéfice, < zbid. 
DATION. V. TUTE~E.  , , 

DEBAT DE -TENURE , fes anciennes 
foiaalités abrogdes , 1.401 

Preuve de la tenure, à qui en apparuent 
la compétence, , ibid. 

Pendant le fequeftre je vafil eit difpenfé 
d'avmer ou  d&avoucr , ' f ibid. 

Le vairal efl-il privé de jouir durant le 
litige , Sc que doit-il faire, ibid. 

DEBATS. V. TUTELE. 
DBRITELJR , cpelles font les rentes.qulil 

peut racquitter iails etre pourfurvi , 
1. 402 

Quand doit-il fe .faire autorifir 4 confi- 
gner s ibid. 

Sur qui tombent les frais du contrat de 
révalidation, ibid. 

Quelles dettes emportent la contrainte pax 
corps , ibid. 

DEBITLS , ( LETTRES DE ) ce qui les 
a fait ainfi appeller , 1. 402 -- fippléent à llOidonhance du Juge, ib. 

DEBRIS. V. VARECH. 
DECEPTION. V. DOL. 
DECES , d'ün coupable anéantit la con- 

damnation & laconfifcation , 1.402 
N'efi dû en ce cas à la partie civile qu'un 

dédommagement, 4O3 
DECHARGE, Huifliers & Sergents de- 

chargés de tputes demandes en reilitu- 
tion de pieces, au bout de deux ans, 

MES,  . --- Laique , I* 498 
. 1. 403 

Leurs obligations , leurs charges eovers 
les paroiifes & les habitants , ibid. 



xvij 
DEC~MES ordinaires ou 

. anciennes, confiitent , & 
--extraordinaires, ' . 

:4p 5 
Comment s'en fait la répartition , zbrd. 
DECLARATION , de dot. V.  DOT, 1.643 -- de décrets & faifie féodale, 1. 407, &IV. - 

164 
Due à cade du  droit de viduité, IV. ibid. 
Déclaration de grofieffe , II. 691 
-- des puînés aux aillés, , I. 406 -- des tuteurs aux Seigneurs , - . ibid. 
-- des Eglifes aux Seigneurs ou au Roi, 407 
DECLINATOIRE. V. C O M P ~ T E N C B  , 

CONSULS. 
DECRET , fes différentes fignifications ; 

1. 408 
Décret cafionique., v.' au furplus Drciie- 
- P A L E S ,  1. 451.- DROIT CANON, 110 
: .26., & UNIVERSITE,  IV. 49 5 
Décret de biens. Diverfes efpecesde ces dé- 

crets. -- Leur origine , 1.408 
D u  décret volontaire. V. HYPOTHEQHE. 

1. 718 
-forcé. Ordonnance de 1'Echiquier qui 

peut fervir d'interprétation aux difpo- 
iitions de Ia Coutume, 1. 409 

Quelles elpeces de biens peut-on décréter, 
41.5 

En vertu de quels titres & pour quelles 
caufes peut - on pourfuivre le décret, 

416 
Fermes particulieres des diligences pour 

la pouriiiite des décrets, 
D e  la fommation , 4: 8 

ibzd. 
Déclarations des biens, 420 
Saifie & établifiement du fequeitre , 421 
Devoirs & droits des Commiffaires aux 

faifies rielles, 
Location des fonds décrétés, 

424 

Délai & formes des criées , 430 

-des fiefs, 
432 

ibid. C. 439 -- des rotures, ibid. 
Record des diligences, 
Certification , 433 

ibzd. 
Interpofition , ibid. 
D e  l'adjudication .au profit commun, ibid. 
Encheres au profit particulier, ibid. V. 

SUPP~. 9 
Adjudication définitive, 43 5 
Etat d'ordre pour la .difiribution des de; 

niers provenants de la vente, 436.G 440 
Par la vente & l'adjudication du fonds 

décret6 à quoi font tenus I'adjudica- 
. taire , les créanciers & le décrétant les 
1 uns envers les autres, a . 437 

i 

Quels Juges font compttents des décrets, 
447 

Le décret annullé interrompt-il la prcf- 
cription, ibid. 

Le decret d'un fonds donne-t-il ouverture 
au retrait lignager & féodal , & au 
droit de ceritienle denier, 

Décret des rentes , 448 
449 

-des fergeiiteries nobles & abtres o h -  
ces , ibid. 

Des navires, . ibid. 
DE'CRE'TALES , en quoi confifioit le 

Droit Canonique obfervé en France 
jufqu'au onzieme iiecle , 1a.451 

Publiées par le Moine Gratien , divifion 
de fon Ouvrage , ibid, 

DE'CRETE' , n'efi pas privk par la fdifie 
réelle du droit de prCfèntacion aux 
bénéfices dont,il efi 'Patron , 1; 452" 

DE'DIT, doit éti-e payé avant lappel 
d'une Sentence arbitrale rendue fur 
compromis, 1- 452 

N e  peut t tre niPt& en fait de promeffe 
de mariage, ibid. 

DE'DOMMAGEMENT . eff-il dû des 
dédommagements aux iocataires expul- 

. fés , 1. 27, 28, 29 & 139 
Doit être proportionn6 à la gravité & 

l'impéritie , III. 14 - pour do1 , 
-- pour infidélité , 1. 749 

III. 28 
UE'FALCATION . V. D ~ C R E T  . 6. V . 

- 437 
DE'FAUT , fe leve au greffe, quand ? 

1. 452 
DEFENDS. V. article BANON , I. I 51. 
DE'FENSES , cas où on efl dilpenfé de 

fournir défenfes par écrit , 1, 453 
Doivent .être données par Ccrit en dc- 
. mande d'accefion de Iiru-, - did.  
&FLOKATION. V. GROSSESSE , If: 

69: 
DE'FRICHE~~ENTS , ~dcia;ation du ROI 

en faveur de l'agriculture, 1. 453 G Juiv.. 
DEGAGEMENTS DE BIENS, .I quelle 

procédure la Coutume donne-t-elle ce 
nqm , 1. 457 

DEGATS DE RLEDS , peines & amende 
contre les delinqums', 

DEGRADATION , 1. 457 
1.457 

DEGRE'S , des cziididats pour pofleder 
des bénkfices, exercer des emplois ou 
entrer en religion , -- des Curés de ville , 1. 457 

458 -- de parenté : comment fe comptent-ils, 
. îoit en ligne di reaé  , f i t  en l igne  

6 '  
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collatérale, 457 

Maniere de les fupputer en Droit civil , 
ibid; -- En Droit canon , 458 

Degrés des Avocats, 
---- des Médecins , 

foncieres, a quoi efi-on tenu, I..4$8 
Un preneur par bail A rente a-t-il le 

droit de déguerpir , ibid. 
DEJORT , fes Ouvrages offrent fouvent 

des principes contraires à nos anciens 
ufages , 1. 479 

Il a prétendu que le pere pouvoit con- 
féner a fol\ fils la chevalerie, 

DE'LATS , P 
I. 459 

DE'LAISSEMENT. v. D~GVERPISSE-  
MRNT. 

DEZE'GATION. 8. TEST AMBNT. 
DE'LIBE'RATION. V. TUTELES , IV. 

419 & VILLES , 
DELITS , pere civilement tenu des dom- 

ma es & intérets pour le délit de Ion 
e n h t  Igé de dix ans, r ,460 

t a  même chofe a lieu pour fddufiion , ibid. 
DE'LIVRANCE. V. SAISIE. IV. 
DE'MEMBREMENT., efi prohibé enme 

toutes perfonnes qui ne .font pas cohé- 
ritieres,i moins que le Selgneur n'y con. 
fente & que le Roi ne I'autorife , 1.460 

Dans les onzieme & douzieme fiecles , le 
concours de l'autorité royale n'émit 
pas en ce cas nkceffaire , ibid. 

La fous-inféodation étoit permife fous 
Philippe-Au ufie , B ibid. 

Chacun pour a part du dtmembrement 
en devoit ac uitter le fervice, 461 

DE'MENCE. >. Dorrrriows , Tslrr- 
MENTS. 

DEMEURE. y. DOMICILE. 
DEMI-RELIEF. P. F ~ I E P .  
DE'MISSfON DE FIEF. V. DSMEM- 

BREMENT. 1. 460 
-de bénéfice pent fe faire entre les 

mains du coUateur ou du Pape, fes 
--formalités, 

DE'NE'GATION. Y. CLAMEUR. 
46% 

DEN1 DE JUSTICE, ce que c'efi, & 
quand les parties peuvent-elles appeller 
comnie déni de Juflice, !* 463 

DENIER , fes diverfes fignificatttions 
Eoit dan~~l'ufage génbral , fit dans ia 
Coutyme , 1- 464 

DENIE& à. DIEU ,_il efi a çettc P r a ~  

vince la preuve d'une convention irr& 
traoable- ; 1- 464, 

DENIERS PUPlLLAIRES , peuvent &tre 
mis en canititutian de renie bar le tuteur. '- 464 

Opinion & décifi& de pIufieurs lurifcon- 
fui tes & Canonifles , qui ont regardé ce 
prêt comme une ufure , ibid. 

L'article-41 du Reglement de 1673 auto- 
rife leur opinion , 465 

Quand font-ils réputés immeubles, 468 - propres. ibid. 
7 âcqiêts ,, ibidi 
DENIERS ROYAUX . V. DIXIEMES . 

VINGTIRMES. 
Privilege du Roi & des Receveurs fur tour 

autres créanciers, 1. 468 
DENIURT a penfk que I'o&oi & le 

droit de fsrb~jt'ancc étoient la même ch* 
fe , III. 372 

DENISATION , ( LETTRES DE ) Bafnage , 
art.qg,f&t mention de ces Lettres, 1.468 

DENOMBREMENT , les propriétaires 
feuls doivent le préfenter , 1.468 

Forme des dénombremenrs dus au Rai , iba -- aux Seigneurs, 469 
Peuvent être blâmés ar les Seigneurs , 

mot& du bllme, k. B ~ i r s s  . 187 t e s  anciens dénombrements doivent-ils 
l'emporter fur tes nouveaux , 470 

DÉPARAGEMEN~ , Con étymoiagie , 
1- 470. -- du vaffal marié par le 

Seigneur, 3 quand a-t-il lieu, - des fœurs pr leurs .ibX 
fieres, 

DÉPENDANCE , de' lots ne fe perdent 
point par le non ufage entre cohéritiers , 

1- 77 
En, quoi differe de l'appartenance, 470 
DEPENS entre Ie Seigneur & le vaflal , 

1.470 -- en fait de crime contre la femme . 471 
Hypotheque de dépens ., comment fe 

regle, 
Zntre accufés . 471 

aida 
Déclarations de depens , ibid, 
Les dépens prononcés en. matiere do petit 

criminel pour valoir d'inthrêts, empor- 
p n  la contrainte par corps , ibid. 

DEPORT, origine 8f preuve de la Iégiti- 
,mit& de ce droit, 1. 479 

Des Bknéfices qu,i en font exempts, 479 
Durde du d ort , "p 476 
Exception 1' gard du Dioccfe d'Evreux, ib. 
Praiits & chargesdud~porcuaire, 476 & 479 



D E S  M A T I E R E S .  
t9acquit des obits & des fondations doivent- 

ils etre rkfervés au nouveàu pourvu , ib, 
Pignitaires du Chapitre de Rouen ont le 

tiers des déporrs , 224 
'DILPOSITAIRE , fous queiles peines tenu 

d.e rendre ce ui lui a ét4 confié , 1.477 
DEPOSITION. k. TIMOINS. 
DEIOSSESSION ,Seigneurs Eccléftafiiques 

maintenus dans le droit de dépofféder les 
Ofliciers de leurs JuriidiBions ficulieres 

. pendant la vacance de leurs Béiiéfices-, 
- .>efobitum, I.4$ 
%EFOT. circonfiances qui autorifent ou 

oblige& les Confefleu;~ h diîpofer ou  
. 4 le rëftituer , 1. 473 
,DEBOUILLE des Religieux LfaIrS .Ev&auer 

appartient ?i leurs ,p'arents, pourq& , 
,DEPUTE. V. ËT ATS. 

I* 478 

DEROGATOIRE $, doit-il ltreexp'rim6 e n  
termes précis , ou peut-il étre .préfumé 
& iè fupp!éer, 1.478 

D E R W E A h  CE, en quel cas dkroge-t-on 
h la nobleffe, 1. 481 

:Le noble, en cefint de trafiquer., repren? 
il Con ancienne qualité, ou a-t-il b e h n  
pour s'y rdintégrer de Lettres dtz Prince, 

ibiL 
DESAVEU de la femme par le mari, ce 

qu'il 'opere , 1. 48% - des Avocats , Procureurs , & autres 
perfonnes puhiiqucs par leur clients ; Ces 
caufes & fer peines , ; ibid. - du vailai envers fon Seigneur, 483 

--du binéficier 1 V. COMMISE. 
Quand Ie d e h e u  ne tombe que fur.des re- 

Avances ,-la eornmife efl-plle admifible , 
484 IDESCENTES & accefions de lieux , com- 

ment fe font, 1.49 
~ S H E R E N C E  , CtCndue de cc droit fui- 

want l'ancien Coutumier., J* 484 
,k'uCage de Paris ne doit .pas erre fuivi en 
, cette Provihce , -ibid. 
Quand II préférence du Seigneur ou du 

fifc a-t-elle lieu, 485 
-L'iifufruitjer efi-ilen ce cas privé de fa joyf- 

fance, ibid. 
~ E S I R  ,.( Alsrvs De S. ) fondée'l Dives, 
- par qui ,  1- 485 
Tnnfport  d e  fès ~eligieufes dans b Faux- 

b u r g  derlifieux, ibid. 
DESISTEMENT , quand a-t-il liiu , fa 

durée , 1*4& 
~ESOBEISSATJCE , Pdt res  prives de 

kur rétribution, 1. 486 

DESRENE , la connoiffance de i a  Timple 
deii-ène entre roturiers , apparticiit au - - 

- Vicomte , 1. 486 
DESSERVANT. V. DDÉPORT. 
DESTINATION, dans quels cas influe-t- 
. elle fur, les Jugements ., 1. 486 
DESTITUTION , la femme tutrice qui Te 

remarie peut être deifituée de la - tutele, ,-- 

1. 486 
t e s  Juges Ecc1éfiafli9des ou Laïques ne 

peuvent &tre deaitues fans caufe., 487 
DESUNION 'd'un Bénéfice, quand peut- 

elle .être faite , &!par qui ., 
DE+I%~EUR. t/; I)ÉCKET. 

4- 4w 

DETENUE, ce que fignifie cette anchme 
exprefion., 1. 4 9  

A donné lieu au  droit deforcar, ibid. 
DETTES. v. OEI , I~AT~ONS , ~'RCSE-DE- 

CORPS. 
'6bligations des AiMs aux detter de le im 

pGdécelfeurs, 1- 7 
DJ~UIL, par qui & II qui eh-ii dii . 

I* 487 
.La femme qui a renoncC peut-elle l'exiger, 

rdid. 
En que! cas peut-on le iui refufer ou le lui 

faire refiituer , ibid. 
Comment le fixe-t-on ,488 , 11.279 f3 287 
Se paie-t-il en argent ou en nature , 

1. 488 
DEVINS, coupables de crime de leze- 

majefié, 1.488 
-DÈVIS. Y. EXPERTS. 
DEVISE ( Divqa ) , Ctymologie de ce 
. mot-, .fa fignification, 1.488 
.DEVOIRS , en quoi differcnt-ils des droits 

feigneuriaux ,- 1.488 
DÉVOLUT , f i  iCgitimitC fur quoi fan- - 

dCe , 
Obligation iies &volutaires , - 1.489 

ibrd. 
Quand-le dévoluté perd-il fon droit , ib. 
Vicaireries amovibles non fuiettes aildévo- 

lu t  , ibid. 
DIACRES,leurifon&ïons dana'les premiers 

fiecles de I'Eglife, I* 489 
, .D'oii proviennent aujourd'hui d l e s  de 

l'archidiacre , il0 & 48y 
ià quel Lge peut-on 'être ordonid Dia- - - 
. , cre , .ibid. 
'DIAMANTS, &putCs meubies ; font-ib 

en ce cas fufceptiblu des dettes .privi- 
iégiCës , 1.490 

Ne peuvent Ctre fimil€slax bateaux oo 



-Quel Lit 1 ' ~ u t e u r  de fe$ ~ k n a l e s  , : '84 
" aux Notes. 
'Privireges & droits temporels d e  M. l'Ar- 

chevéqne de Rouen dans cette Ville , 
59 fi80 

DIFFAMATION publique & fecrete dé- 
fendue & punie, I.49O 

rDIGNITES des fiefs. V. FIEFS, " II. 344 
' '-des Ecc1éfiafiiques.V. CHAPITRE,  1.9.2.4 

Les dignités qui ne confifient que dans le ' titre , doivent hommage , & non relief, 
490 ' "Les Sergenterias nobles peuvent-elles être 

divifées d'ur d .  
'DIGUES. V .  
'DILATOIRE. 
DIOCESE de $0 
'-- de Bayeux , 491. rriviieges .K initaiia- 

tion de Ton Evêque, .. ibid. -- d'Avranches, ibid. 
*- d'Evreux , ibid. 
-- de Séez ; 
-- de Lifieux , !, 

492 
. . ibzd. - -- de Coutances , ' . . ibid. 

Nombre des Archidiaconés, Doyennés & 
ParoiAes qui les cohpoEnt ? 490 G fuiv.  

\ DIPLOMATIQUE, fon utilite par rapport 
2 l'interprétation de nos Coutumes , 

1.492 
DIRECTE, fes différentes efpeces , I.p?z 

-Le Roi efi la fource de toute dire&ite , 
493 

Les inféodations , les démembrements peu- 
vent-ils nuire 3 la dire&ité royale, ou 
altérer la direaité particuliere desvaî- 
faux immédiats du Roi , ibid. 

Quand le fuzerain a-t-il le droit de réunir,ib. 
Le Roi peut-il s'attribuer direliement la 

mouvance d'une Seigneurie. V. EREC- 
T I O N ,  II. 156 

Prérogative de la d i reee  coniidérée en 
elle-même, 

DIRECTION. V. SYNDIC. 
1.493 

' DIRIMANT. V. E Y P ~ C ~ ~ M E N T  , MA- 
RIAGE.  . 

DISCIPLINE ECCLÉSIASTIQUE , fan 
étatL fous les regnes de Guillaume le 
Conquérant , & Henri 1. , Roi d'An- 
gleterre, 1- 493 

DISCONTINUANCE , Iignification de ce 
mot , & ce qu'il opéroit dans nos ancien- 
nes Coutumes , 1- 493 

DISCUSSION des dertes- chi vafldl confiG 
. qué,, 1. 494 - des bïef?&%e~bl~~dn~ fa%, % ibid. - des immeubles du da i t eu r  . ' ibi& . 

DISPENSES , leurs earaaeres , 1. qjq 
Quand déclarées nulles & abufives , &pour- 

quoi,  495 
DISSIMULATION. V. BILLETS , DOL , 

INJURES.  
DISSOLUTION D E  MARIAGF,. V. FEM- 

MES , GENS MARIkS  , &c. 
DISTRACTION , quelles fortes de créail- 

ciers peuvent la demander. V. DÉCRETS , 
1. #O 

.DIVERTISSEMENTS', Réglement de Po- 
lice à leur iùjet , 1.496 

DIVIS, qu'entend-on par ce mot , 1.496 
.DIVISION des terres , à qui en appartient 

la connoiflance, . - - r- 496 
DIVORCE, nul ne peut fe le permettre en 
: France, même pour les caufes qui en 

a d'autres Religions que la Romaine l'ope- 
rent , 1- 497 

Qlrand la femme eft-elle fondée a deman- 
der fa féparation , 

DIXAINES. V .  HVNDRED. 
496 

DIXIEME , à quelle époque a commencé 
cette impofition ; fes variations , 1.497 

Le débiteur exempt du dixieme , peut-il le 
dkfalquer 2 fon créancier , ibid. 

-La déduaion du dixieme doit-elle fe faire 
fur la rente de fieffe ou liir le dixieme 
que le fieffataire paie de I'hbritage fieffé, 

498 . , 
Dixiemes des rentes viageres, comment s'en 
' fait la retenue , . - .  - 3 i d .  
.- d ;bid. 
i- d nt $ 

LbÎd. -- d. ibid. 
DIXMES , -origine desz dixmes en &né- 

ral. -- Doit-on les confidérer comme de 
- . droit divin, 1. 499, 511, 531 & 532 
-Mouvements di1 Clergé de la feconde race, 

pour engager Charlemagne 2 en rendi-e 
tributaires les Saxons , 

, Opiniâtreté de ces peuples , 8 
;Difficultés qu'éprouva Louis le Dkbonnaire, 

pour former un établiffement de rede- 
tance uniforme, ibid. 

-Défenfes aux Juges Eccléfiafiiques de con- 
noitre des matieres décimales, 5%' Quelles perfonnes ont droit de percevoir 
les dixrnes, 8.1 , 501 

Dixmes purement eccléfiafliques , yoz 
Qui en fiifoit anciennement la difiribu- 

tion , bid. 
Dixmes inféodées , ce qi 
Le hnds  qui y efi fujet 

503 
: la 

" diame eccléfiafiiqae , 5de 



QpIles font les c$' ece+de grpins de >u$s 
& d;animaux f u'jets aux droits ,de dix- 
me,s,.$.II, . I ibid., 

Dirrne de grains' de Pi-emiere néceG 
fité, appellée ordinairement d i m e  de 
droit, ou dixme Jolice , & pourquoi ,- 

603 &. 510 
Quelle différence y a-t-il entre. la dixme 
, folite & 1a:dixme infolite. --Leurs dif- 

férents,,caraéteres, 504 ,'$06 & $10 
Dixmé de grains & fruits qui ne font d'u- 
: fage commun que dans le pays où elle 
, ' fe perçoit, . 504 - inrolite , fe Ieve fur les produ&ions qul 

par leur nature (tant exemptes de dix- 
mes, la doivent qiiand elles font fubfli- 
tuées aux g r a i ~ s  décimables de drpjt, 506 

Arrêt de Réglement concernant ces fortes 
de dixmes, i09 €4 fub. 

Se reglent par Ja p~ffeifion fur la chofe , 506, 
Un fermier efi-il ; comme Con propriétai- 

r e ,  exempt de la ,dixme des bois, ,des 
herbages, des fainfoins , vefces , trefles , 
luzernes, dragies qu'il conromme , gr- 

ReitriQions de 1'Edit de 1657, à l'égard 
de lafrauâe en fait dé dixnies ; 520 

Les terres mifes en clos ou jardins , p~i ;  
vent-elles le dëcimate.ur de I'indemnite 
qui lui eB due, 522 

Les regains ou la feconde coupe des tref; 
fles , font-ils fufceptibles de la bixme, 

. . 524 
t é  princi e de la 'poffefion , doii-il .être 

kendu i e  rnaniere à fovrnettre à la d i m e  
d'autres produ&ions que les prédia!es , 
6. III. ibid. 

~ h e  pérforinelle., profcrite en France , 
ibid. - des métaux n'eit exigible qu'en verru 

d'une conceifion du Roi, z3id. 
A quelles charges font affujettis ceux qui 

pci çoivent des dixmes, 9. IV , 525 
Edit de 1768 qui regle les dixmes novales 

entre les Décimateurs, & les Curés & 
Vicaires à portion congrue, 526 6 fuiv. 

Quelles font les reg!es de la perception des 
, dixmes , 9. V, !30*  Le Curé a-t-il un droit préféraHe pour 1 exi- 

ger , ibid. 
Peut-on le priver de cette préférence fans 

titre, 532 
Y a-t-il des dixmes affeaées excIufivement 

aux Curés, 
-Quelle quotité & 

W e r e d e  cueiiiir 

ibid. 
quelle part y ont-ils , 

5.37 , partager ou compter la 

A b ~ e , ~  $37 Y 541 6 Juiv., 
Doitdii uveffii :le dEci&dtc" id. 
:,doit-il l'êtret , 

Paiemen't. de la *dixdm -- E 1.3 
! 

Le 
' en flence, ' , J7 

Quand il y i abonnement, doit-011 s'y 
c6nformer, Ybid. 

Dixrnes des laines. -- Commcnc le paier 
men't s'eii'fiit41, . " fki& fi+' - nova!es , leur efi,ece , 536 

Appqtiennent a u y . ~ b &  pk ex'ception 
" R i ibid) 

Quels f6ht les 'droits des dicimateurs fur 
les granges dixruereKes , 543 Quelles fortes de prefcriptions ont !ieu a 
I'égarif des dixrries ; 9. VI; .:* 545 

Qirhes 4e droit fe prcjkrivent quant 3 la 
. u t  , : a " - ' ." - ' jd6 @ 545 
2 d'utgc , font prefcrites par le-non paie- 
' ment duranti~uaianté ans, ibrd; 

Peut-on fe Meier de cette efpece de dix- 
me 7 ibid. 

D i x m e s  infolites ne font dues que par le 
pakrnent quddidgéiiaire fur le même 

:'fonds , ibid. 
Ees dixmes en. géiiérül ne s'arréragent 

point, zbid. 
r d e  Malthe 3 

de Cîteaux exempts de dix- &. i d e  C ~ u w  { mes , & en 
des Lharrreux quels cas,r46 
des P .-eiiioiitrés 

~xcepkio; ' à I'ég: 1-4 de l'ancien domaiid 
des Curés - Le pi ivilege des Ordres Re: 
Iigieux & des Curés , fe prefcrit par 
quarante ans , ibid. 

La location & vente des dixmes jouicent- 
elles de l'exemption de tailles , 547 

Les poffeffeurs de rentes fiir les dixmes 
font-ils tenus de contribuer aux répara- 

' tions do 'Chhr-des I?glifes , 231 
DOCTEUR: V. ~ J N I V E R S ~ J T ~ ~ .  

'DGCTRINE , à qui en appartient la con- 
noiflance & le jugement, 1- 54g 

DOCUMENTS, 1- 54 
DOGME, il ne peut y en avoir de noa- . - 

v e a ~ ~ x ,  1-44? 
B O L  réel'n'eft pas toujours accompagne 

de mauvaife foi , " 5 %  - perfonnel , ourquoi ainfi appellé, 
DOLEANCE. e. ET*,,. 
DOMAINE du Roi,  9.1, I* 549 
Fut fouvent a l ihé  par les prédéceffeurs de 

- Chirles le Chauve, ibid- 
Précautions de Hugues Capet pour reMreu 

. dans les portions aliénkes , ibi& 



Quel étoit alo'rs le domaine inalién'abk k, 
celui qui ne l'droit pas, ibid. - 

Co~icefioii faite-aux Seigneurs cies droits. 
régaliens, & en quoi confiltoient-ils, ibid. 

Le domaine tenu inaliénable fous Frariçois, 
1. & Tes fucceffeurs , 

L'tchange feu1 qxcepté de cette regle, rb. 
Modifications du Parlement fur 1'Edit dè 
-1667. - - 

Domaine féodal , 9. II, 553.  
Let Receveurs peuvent-iis criger'etï hror- 

mandie I'enfa'aifinnement des titres-, ibid. 
Ees Seigneurs font-ils obligksde jultifier . dc . 

leurstenu,res , - 
ib 

Direae  du Roi. -- Quelte efi Ton &tkhdu - - . -  > - .  - , >  
i b  

Id. 
le-, 
id. 

yrelcription contre le Koi , quand a-t-elk 
.. lieu , iIli3- 
Domaine des droits régalidns impt'efcripti- 
- ble, 5 54 
Les domaines engagés font-ih TÎmis  aux 

Statuts des lieux qui les régifint , rbidz 
~OMESDAY,  , idée & utilité de ce dépop- 

bremeiit f2it par GuiIlaunie le Conqué- 
rant , 1. T'r F 

Iuftru&ion des Cornmifiires ih'&'s  oui 
dreflk le Domefday , >bide 

Quelle &toit la hiefuse de terre d&t on Ce 
fervoit à cette époque, +ibid. 

Quelle étoit la rauque judiciaire'en ufage B lors de fa ré aAion , 556 
DOMESTIQUES , ddfenlér 3 eux /faites de 

comploter à l'égard de leurs gages, 556 
Ne peiivent quitter leurs maitres fans leur 
. confentement, ibid. 
Sont m u s  de iervir l'année entiefe , ib, 
&es ouvriers ne peuvent interrompre leur 

ouvrage commencé, & fe retirer avan! 
. qu'il foit fini, 5 57 

Quelles font les donations qui peuvent leur 
6tre faites. V. DONATION , 3 9  

-DOMFRONT, maniere de payer fe'trei- 
ziem & los reliefs dans cette Vicomté . 

I* 527 
DOMICILE, y e l  temps $am-i"1 pour ita- 

blir un dom~ciîe , r- 557 
&domicile d'origine, riput& doniide de - de digniti: , I f a i t  558 .G.-I- 
'Le domicile de fait eft toujours imparfqit 

tant qoF1 n'eft .pas .conforme w devoir & 
3 la Loi, 5 59 

'La volonté fie fuffit pas pour Ié'faife perdre 
QU en acquérir un nouveau; circonflan- 
cas à mnfilrer pour le déterminer-, 

. 9 ,  . 
bard da domma& mmmh ilmi i i t e i  
due de foi1 îlef , 1.563 

~ M M A G E S  & INT$RÊTs:v. Ces- 
sroic. . 

BONATIOH entre-vifi , leurs caratteres - & caufe de mort ,  ] d~lYin&i&J.ïb. - tefiamentaire. V.TE~TAMENT ,IV. 36% 
en faveur de mariage , exceptée de la né- 

ce f id  du aéfaproppriemenc , 2.568 
t e  con~eirtériient tient-il lieu 'd'accepta- 

t ion ,  tbid. 
ui peut &mnet ,$. 3,  8 - 569 
ueis font les parents néceKakes Four 
rendre vilable 'le don que là fille hi- 
'cure fait 4 f6n 'mari en I'époufant, 

5 7 0  
Tbiit majeu?., h h s  'exi3ptioh , a-t-il Ir 

faculté de donntr OU 'de ratifier une 
donation , ibid. 

bonarion de la femme fans piSance de 
mari, 

seul cas 6Ù elle eut donner, 
570 

P 571 
Donation* de la emrne fiparCe , ihid. -- de la femme veuve , ibi4 
k qui eft-ii ermis de donner, 9. I I ,  58% 

if bonatiow e miiierirs à ieurs tuteurs, 
curateurs & idagogues,défendues , i. ;d. 

2- de maîtres i! ieurs krviteurs , en quels 
cas profcrites , -- envers les batards, 

585 
58% 

Toute obligation, reconnoifirice ou pro+ 
tneff-e paAée,au profit d'une concubinç 
doit-elle êtrk ripurée donation indirec; 
t e  , & comme telle prohibée ; -- '& la 
Preuve du coiicubinage efi-elle admifi- 
ble , 583 , IV.  178 

Des donariom faites ?î 'ail Confefièur , 
Avocat , Médecin , &c, 1. $81 & -588, 
Y. au furp'lus les artides indiqués pS 

, ces noms. 
Quelle étoit fous .Clovis Ih defiinatioh 

des biens~imrheribles donnés à I'Eglifej . 
I'Eglife alors pduvoic-elle'les aliCner,y89 

%es donations confirmées 'dans pl&urs 
Conciles , & déclarae3 valables même 
fans birtialites , ibid. 

'SOÙS quelles conditions & ccinn~cnt les 
'Eglifes pouvdient - etles recevolr IPs 

.,- biens des particuliers , ibid. 
'Edirs & Atrérs-qni 'ihterififdni Aux Mo- 

mafieres de rien recevoir direaetnent 
ni iriaii~Etement~de'ceok qui y fetiient 

.profefion , même avant le noviciat, tqr 
., v. ~ E N S  ~ & C L ~ I . ' A S T I Q ~ ~ E S  t ~ 7 3  
'Que peut-on donner, 9. III,  59? ' t e  'dOniteok 'peut41 .le ~eféi.ver lf&kut 



, de la chofe donnke ,, ibid. 
A-t-il la faculté de fiipuler le retour du 

don aprks le dkcks du donataire, ibid. 
En quelle forme peut-on donner, Q. IV. 1. 

' <96 
1 1 1  

u'exi eoit-on anciennement peur la va- B lidit des donations i -- ces former 
ont-elles changé , ibid. 

L'infinuation eit-elle niceraiaire pour au- 
torifer le retour au donateur de la chofe 
donfiée par contrat de mariage, 6m 

Donations par contrat de mariage, exemp- 
tes' d'idfinuation en cette Province ; 
cette difpofition a-t-elle lieu fur les 
immeubles fitaés hors la Coutume, ibid. 

t e s  donations peuvent-elles &tre verbar 
--les;$. V , 60g 

F t - o n  révoquer. les donations ; 7;  $belles 
I font les caiiies de fa rkvocatron,; & 

qui eit-elle p e h i f e  , 0. VI ,.' ' ibid, 
A p r h  I'acce~tation le donata~re beut - il 

iépudier la' donation ,O. VI1 , 609 
Donation de propres. V. SVCCESSION. 
En quel cas les biens donnés doivent-ils 

etre remplacés, 610. V. RP:MFI,ACE-; 
MENT, IV. 90‘ 

Quelles font les charges des donataires, 1. 
610 

DON GRATUIT , origine & motifs de  
ce nom, 1. i5id. V. EGLISES , &c. , 

DON MOBIL , ion origine , & pour- 
quoi ainfi appellé, 1. 611 

Ses prérogatives fur les autres dona- 
nations , 9. 1 ,  61 a 

La fille mineure peut-elle faire un don 
mobila fon mari, ibid. 

Peut-on I'aifigner fur des fuccelrions di- 
relies ou collatérales 3 Ccheoir , 613 

Bas oh le don mobil n'a pas lieu, 605 & 633 
.Bon mobil au fecond mari, en quoi con- 

fifie-t-il , $. II , 616 
Quotitt? du don mobil & nicefité de fa 

fiipulation , 9. III; 627 
Don mobil , celui fait en iecondesnoces , 

ne peut s'étendre fur le préciput en 
Caux ou noble, 3id. 

Droits auxquels le don mobil danne ou* 
verture, $.'IV , 63% 

Eft-il un acquet ou propre en fa fuccef- 
fion du mari , 31 

Comment s'en fiit le remploi, lorfique la 
femme en a flipul6 le retour h 
ion mari l'a aliknk, 6: 

EA-il un bien paternel ou maternel , rb.  
m - i l  pafible du remplacement des pro- 

pres dihts pas le rsui, IV. 80 

T I E R E S .  . xxii 
i?roduit4 intérét , 63 r 
lnflue-Cil fur la quotitt des remports de 

la femme , 629, & III. 
Piteint-il par la firvivance des enfants, gi 
Peut-il être révoquC par I'irrgratimde du 

donataire , ibid. 
Doit-il s'étendre fur les biens fituGs B 

Paris, ibid. V. Suppl. 10 
Comment s'interpretent les clades &fcu- 

res relatives au'doii hobil  , Q. V , 632 
&%il fujet, au rapport, 9. VI , 1.642. 

& IV. 21 
DOT , Coutumes des anciens germains & 

des premiers François, à i'rgard de la 
- d o t ,  1. 641. 
Sa définition, 1. ibid. 
A queiles fortes de biens ce nom s'appli- 

quoi t-11 , 64+ 
Dot, mot inconnii 'dans l'ancien Coutu- 

mier. -.A quelle époque 's'efi-il introt. 
duit dans notre Coutume, 64% 

Biens réputCs dotaux A l'égard des fem- 
mes. -Effets dela confi nation, a. 1.643 2 ~ u p p l .  Ir 6. ia 

Comment fe prend quand il n'y a point 
eu de codïgnatioii, 644 

La dot peut-elle appartenir en entier au 
mari, 5. II. 645 

l'époux efl-il le maitre de tranfporter à 
la femme tel, fonds qu'illni plaît en rem- 
placement de fa dot,  $. III, ibid. 

Aliénation du mari fans le concours d e  
la fimme, 5. I V ,  645 & Jiiv, - donjointement avec la femme , ibid. 

A€tions de la femme pour la rkpétition 
de fa dot ,  foit contre fm mari, foit 
contre les acquéreurs, 630 &liriv, 

Cas oh la femme ne peut rétraoer 1 alié- 
nation qu'elle a faite de fa dot. -- Cau- 
fes & formalités de cerce aliknation 
lorfqu'elle eit permiie , 6 50 

L'aliénation de Fa dot faite par la femme 
Gparke ou Marchande publique efl- 
elle valable, 65% 

En I'abfence de fon mari la femme peut- 
elles'engager pour la dot de fa fille , ibid, 

 regl les dtablies pour affurer le recouvre- 
ment de la dot. - Quel & leur ob- 
jet, 9. v ,  612. 

.Le contrat eit-il f i l  croyable fur la réa- 
lité & la quotitd de la dot,$ VI, 657 

Dans les cas où le contrat cunititurif de la 
dot eit perdu, quel remeàe la femme a- 
t-elle pour riparet cette perte, $. VII, 
V. RXCORD , IV-45 

&Ire efi I'hygatheqw de Ia dot. 5. VIIX, 



CI 
L.657. V ,  HYXWTHEQUE. Q. II. ,. 11.: 

., 721 , -- REMPLACEMENT , , ,IV. 75 
Ceux qui dotent une fille font-ils garapts 
! de fa dot,, 9. IX. 1. 658. V. ~ V E N A N ?  

  MARIAGE).^. 118, LBGITIME, III. 109 
Les contre-lettres font-elles permifes pour 

reflreindre la dot. 9. X, v. CONTRE- 
L E T T R E ,  ; I* 363 

Les fonds cédés 3 une femme. p o q r ,  la 
remplir de, fa dot, font-ils fujets-:a 
r e t~a i t  & au treirieme , $. XI, . 638 

Les Peres- &, meres peuvent-ils. flipuleg 
Ie retour de la dot. -- Et en font-ils 
garants , Q. XII, . 6 7 2  

La dot doit-elle fe lever avant,le,d~uaire,~ 
. OU vice verfa, &. I'oqtio~i. étant f a i q  

eit-elle irrétraaable , $. XIII% ,: , , 673 
En quel .,cas Ia d o r  efi-elle, confondue , 
9. XIV, 1: 674. V. CON~US.ION.: 325 

Comment' la 'femme doit-ellè agir: pour 
recouvrer fa dot Iorfqu'elle n'a paf 
pourfuivi les héritiers de fon mari 
9. xv, 674 

DOUAIRE , anciennement confondu avec, 
' la do t ,  1. 674. V.  D O T ,  642 

Etoit-il exigible avant l'âge de pu~erté,67y 
En quoi coiififioit-il. Ufages' différents 

en certains cantons , 679 
Douaire felon la cornmune loi , ibid. - ad ojium ecclejLz, appellé parmi nous 

douaire conventionnel & préfix, ibid. - ex afenfum patris , . ibid. 
-delaplusbel le ,  ' ibid. 
Leur définition &leur's formalitCs, ibid. 
Record dn douaire, , 675 & 676 . Nature des biens fujets au -douaire. - 

Leur quotité 
S'étend - il fur les offices, 

676 

- fur les meubles,, 
677 
683 

Efpece de biens fur lefquels le douaire 
n'a pas lieu , 677 

En quel temps & en quelles circonfiances 
peut-il être demandé. -- Comment la 
femme en forme-t-elle la demande , 680 

Le décret o ~ i  la Îépai-ation donnent-ils ou- 
verture au douaire, ibid. 

La femme en prenant fon tiers en efince 
fur les biens décrétés dl-elle tenue au 
tiers des dettes, . ibid. 

Efi-il de quaad le crime du ,mari a pré- 
cédé le mariage , 681 

Quand la femme en efl-elle privée, 682 
Va ABSFNCE, 9 ,  & ADVLTERB , 

c 'Efl préférable à la dot ,  64: 
D e  la ,prCiférence entre la femme .& les 

héritiers de Son mari, - ibcd. 

-- entre, k .femme & les crkanciers de 
fon époux, 

-' enfr'$lIe Bc'' fes enfants ', - 687 
693 

Li-Sent& lés eiit~nrs & - les crémciers de 
leur mere , ibid; 

--,entre , les crkaiiciers eux - mêmes. V: 
C R ~ A N C ~ E R S  , 3$9 

D'OUAIRIERE , deit régler fes procédu; 
re: felon 1% fituation des biens d e  fon 

: i - mari , & celle du lieu oh,fon :contrat 
de siariage a ét6 paCTé. ,.$. 1 1,696 

<tielr.etat ; les , bâtimenp. %iiYent-ilr 
lui être remis , 9, I I ,  699 

A. quelles, charges doit-elle coh'rribuer , 
§ a  1% ,l ,( ,,,.. t - ' , 70s 

Les lots doiveht-ils Etré -fiits' B 'iés,di.- 
% peqs ,fi .. Ix .,-? ,. 1 ,.< . . . : - 7 X  

fierce-t-~Ile fon':droii f i i  lhs biens dqnt 
les énfants ;ont été avances ,,'.§. Y ,702 

Peut-.eile..fé faite; rellituer contre les %lots, 
quiell.e a faits, 0. VI , ibid. 

A-t-elle le droit de faire abattre dés bois. 
fur les fonds dont elle jouit, . VII, i5dt  

AVquelfes riparations eff-elle a 2 ujettie, 7113 
Les douairierés j8u!ffent-elles des droits 

honorifiques , ' 1!*4? 
DOPBLE , (ACTE) quand l'aQe non redige 

douhle a eu fon extcktion , 1 i  nullité nc 
eut plus être propofée , 1- 703 

DOUBLE DROIT. V. E r ~ c ù ~ r u n  Da5 
- SENTENCES CRIMINELLES,  
DOUBLE EMPLOI.' v. ERREUR. - 
DOUBLE LIEN', en quoi confifie-t-il , 

1. 708 
I l  falloit être anciennement d'un fang en- 
. tier pour fuccéder à un fief laiflé par 

,un  collatéral. -- D'où provenoit cer 
ufage , ibid. V. au furplus SUCCESSION, 

IV. 228 
BO~JBLEMENT. V. E A U X  &FOFÈTS,&C. 
DOURBAULT , ( RJCHARD ) Auteur du 
' Coutun~ier en vers, IV. Suppl. 49 
DOUTE , quand la loi ne peut s'inter- 

prêter ni par . les loix pricédentes ni 
, par I'ufage général, oii dpit-on avoir 

recours, 1. 709 
DOYENS ECCLESIAST~QUES , drorts : qu'11s préte~idoient anciennement aprks 
. . lé'déc6s des Curés de leur reffort. --- 

RCiforme de cet abus , 19,709 
Droits qui'leur font accordés par le Regle- 

ment de 1729, Suppl. 1 2  
Doyens laïques , leurs fonflions fous nos 

piemiers Dycs , ibid. 
DROIT ( DU ) 'en gCnéraI , , II. r 
L- divin , 9. Y, h 6 

-c- naturel, 



;-,naturel, 9. I I ,  , . .  --- des gens & des nations, 5. III, 
3 
5 

A Romain , 9. I V ,  ibid. 
Analyfe des matieres cohtennes dans .le 

Cade , le Digeite & les lnititutes de 
Juflinien , 7 s i ~  & 2 1  

Quand le Droit Romain fut-il introduiten 
Normandie *& en Angleterre, 1. Pr$ 

xxxix 
Cas où l'on peut 'faire ufage de ce Droit 

en cette Province, & ceux dont on doit 
s'en écarter , Pr$ xlv ' 

Ee Droit Romain n'efl point applicable à. 
nos maximes féodales, ibid. 

Broit ancien de la France', II. 22 - particulier de Normandie, 
Son origine, 

2 5 ibzd. 
Comparaifon de nos Coutumes avec nos - anciennes Loix Trançpifes , ibid. û XI&. 
Droit public civil. -- Ses fources. 28 - ecclefiafiique , h a l y f e  des Mémoires du- 

Clergé, 29 efuiv. 
hdicatio1-1 des Coutumes qui ont le plus 

de* rapport à la nôtre , ' 36- 
DROIT »E VIDUIT~.  V. V ~ o u r ~ i  , . 
DROITS HONORIFIQUES , Prieres no- 

minales , 11. 37 
Doivent-elles être faites pour le Patron ec- 

~Iéfiafiique , .comme pour Je Patron 1ii- - 
que 3 38 

Comment les noms des Seigneurs doivent-. 
ils y être exprimés , ibid. 

Préfidence dans les ailèmblées des Fabri- 
1 ' ques. ---Comment & par quicompofées , 

28 
.Séance dans les bancs & procefions , k . 

uelle dl la place Yu Seigneurl'atron, ib. 
0 A n d e  , 
Ehcens , 41 

42 - 
Sé,pultui-e dans le chceur. -- Perfonnes 3 

qui elle eft due , 43 
Peut-elle être refufée à la femme qui fe 

remarie, & qui n'a point eii d'enfints de . 
ion premier mari qui Ctoit Patron , ibid. 

Doit-on conferver aux Proreftants les droits 
de fipuhure en une Egliie dont ils font 
Fondateurs, 41 

Profanateurs de tombeaux , punis, 43 
Litres 8( ceimures funebres. -- Leur on-  

gine , 45 
Cette marque de diitinAion doit-elle être 

réfervée au Patron dans les Eglifes con- 
ventuelles , comme dans les paroifia- 
les , 46 

L'acqubreur peut-il effacer la litre de I'an- 
cien Patron, ibid. 

%in benit. -- Comment la difiribution 
s'en fiit-elle , 47 

Eau benite. ---qafperfion ou la préfenta- 
tion du goupillon, dependent-elles de 
I'ufige , 48 

Les ufufruitiers jouiffent-ils de toutes ces 
prérogatives, 47 

Les Seigneurs-Patrons peuvent-ils fiire re- 
tarder ou avmcer l'heure de l'Office Di- 
vin, 5 t  

Quels font les Tribunaux compétents de 
ces droits, ibiJ. 

DROITS LITIGIEUX, quand le ven- 
deur peut-il rentrer en poffëifion des 
droits qu'jl a aliénés , . II. 51, 

DROITS REGALIENS. 
Droit de préfentation au bénkfice vacant 

pendant le litige , II. Sr -- de l'homn~age-lige, difiingué du droit' 
de ligeance, 5 2 

- de confifcation des condamnés, ibid. 
-- de monnkage, -- fur les tréfors trouvés , 53 

ibui. -- fur les rivieres navigables , ibid. 
A qui appartiennent les meubles ,.des au- 

bains , des fuicides, 52 Qi 43 
DROITS SEIGNEURIAUX. 

Voye~ DEVOIRS , 1. 448 
FIEFS II- 344: 
FOI, 578 
FOURCHES , 5 97 
HOMMAGE , 71 
MLSUKES , 111. 293 
RETRAIT, IV. 157 
TREIZTEMES , 402 

DROITURE DE FIEF. V. FIEF , II. 344- 
DUCS DE NORMANDIE, ( TABLÈA u 

CHRONOLOGIQUE DES ) 1. v 
Leur Iégiflation , il  id. 
Pouvoient feuls donner *en franche-aiimh- 

ne , 5 
Quelles étoient les diflinc3ions dont ils ' 

joiiiffoient parmi les Hauts-Seigneurs de . 
'France , 11. $3 - 

Oh tenoient-ils leurs confkrciices , 54 
DUCASTEL, ( Me. ) a prétendu prou- 

ver la communauté en cette Province ; 
réfutation de fon fyflême, 1. 301 . 

DUCHE DE NORMANDIE. V. EOR- 
MANDIE.  III. 353 

DYEL, en quel cas les anciens Normands 
l'admettoient-ils , 11. 54 

Ses formalités , ibid. 
Qmnd ont-elles ceffé , 9 . 
Pouvoit-on refufer , & en quel!es cir- 

confiances, ilid. 
d 



xxv j, 
Edit de police contre les duels, ibid; 
Qui  en eit compétent, 56. 
DUHAZEY, ( Me. ) a rkfùté folidement 

le fyfiême de la communauté, avancé 
par Me. Ducafiel , 1. 301 

DUTIES , en quoi different. des dettes , 1. 
36: 

E 
E AUX, l q u ï h  compdtence en apprr- 

tient-elle , II* P7 
EBRANCHAGE, Réglement de police ai- 

cet égard , II* 57 
ECARLATE. V. CHOSES GAIVES., 11.606 
ECCLESIASnQUES, leurs exemptions & 

privileges, II. $3 
D e  leur procédure tant au civil qu'au cri- 

minel , ibid.. 
V. au furplus ORFIGIALIT~~,  III. 376, 
& JURISDICTION ECGLPSIASTIQUE, 81 

P e  pofiffoire des chofes Ecdéfiaitiques 
appartient 3 la Jurifdi&ion temporelle , 

1.. 13+ 
ECHANGE , quand e i t 4  valable, II. 63 
N'efl point clamable, 64. 
La femme a-t-elle douaire fur les fonds 

donnés en échange , ibid. 
Droits du Roi fur les échanges.,- Qubles 

opere , 65 GI fuiv. 
Leur nature..- Leur comparaifon avec les 

droits des Seigneurs, 
Qui  en a la compétence, 

67  
70 

ECHEANCE des Exploits ,. comment fe 
compte-tdle , II. 70 

ECHELLE , regies 3 fuivre pour le tour  
d'échelle entre voifins, en fait de répa- 
rations , II. 71 

Qiielle eft la difiance du tour d'échelle, ibid. 
ECHEETTES , ce que c'efl , II. 71 
ECHETJINS, 6tymolagie de leur nom ,, 

11. 71' 
1 eurs fonEtions fous la premiere Race, i b k .  
Echevins d e  Dieppe, maintenus dans leur- 

nobleife , & non compris- dans les ré- 
vocations des Lettres d'annobliffement ,, 
avant 1664 & 1715 , 72- 

ECHIQUIER , fon origine , II. 72 
Quelles perfoimes y prenoient féance,, 74, 
Sa compétence , 
Eleftion da fes Officiers, 

76 
73. 

Relation entre les Bailliages & cette, Cour 
Souveraine, 77  

Changemetlt.dans la forme de. hs afïem-. 
blkes . 80 - 

Son reffortj 82. 

Lieu oh 8efT tenu I'Echiquier, g3 
Epoque de fon kreBioii en ParIement, z3. 
ECHOPPIERS , Réglemeiit concernant 

leur police . 11. 84 
ECHOUEMENT , fauffe conjeQure de 

VàIins en Ton Commentaire de 1'0r- 
donnance de I 681 ,,à>i'égard de  la fraude 
des Seigneurs , Il. 85  

ECLUSES. y. M O  VLTNJ , III. 339 , PE- 
CHES , 457, xC RIVIERES , IV. 158 

ECOLES , nécefité.d'y envoyer les enfants, 
II. 86- 

Qu'y eniéignoit-on du tempsdc Guillaume 
le Conquérant,--Et oùJe tenaient-elles ,. 

ibid. 
C'étoit de ces &coles qu'on tiroït les Ser- 

gents de la Loi, les Avocats , & ?es Ju- 
pes. Leurs prérogatives, ibid. 

Idee d'un établiitément pour faciliter I'in- 
telligence de nos Coutumes, ibid. 

ECORCEs, la dixme en efl-elle due aux 
Curés , & quand privent-ils l'exiger , 

11. 86 
ECOSSE ,(, Lorx D' )i quken. efl l'Auteur; 

II. 87 
Leur utilité pour l'interprétation de notre 

Coutume , ibid. 
ECRITURES , am n'admet point en cette 

Province la preuve. d e  l'antidate d'un 
tefiament olographe , 11. 87 

ECROUES ou ECROES , quelle différence 
y a-t-il entre-1 'aveu & i'écroe , PI. 87 

Quel Fens les Ordonnances de 1'Echiquier 
Sr l'ancien Style de procéder donnent- 
ils à ce mot , 88 

ECU , quel étoit fa-valeur fors de la réfor- 
mation de la Coutume , Ii. 88. V.  
MONNO~E-, III. 306, 

ECURIES. V. INCEXDIE , &c. 
ECUYER., étymologie de foi1 nom ,II. 88, 
Son fervice à l'armée. -- Soir rang parmi la 

nobleffe militaire, ?% 
Eir qwi  diffkoit-ib du Clievalier , ibrd. 
Eft-on réputé noble en cette Province par 

la poffefion imniémoriale de ce titre , 
ibi& 

EDIT de CHarles.VI , qui .enjoint que les 
Vicomtesne rendront plus,leurs comptes 
en I'Echiquier , mais-en la Chambre des, 
Comptes de P a ~ i s  , Il. 89, 

Autre ,concernant 1aqualité;des~Sergents , 
ibid* 

Autrc , en faveur d e s  Artifans , + l'égard 
de leur apprentiffige & leur maitrife , ib.,. 

Autre , portant création des Ch&telleniesc 
de, Gournay 8s de la Ferti-en-Bray, en 



D E S  
- @icomt6 ; d&nembrement de celle d'Ar- 

' ques,  93 - de Louis XII, qui fait défenfes , îous 
' les peines y portées , aux Juiticiers de 

prendre charges & penfions des Egli- 
' fes , Seigneurs & Barons de leur ref- - 

for t ,  ibid. 
'Quelle difTérence' doit - on faire entre les - 

&. Edits les Ordonnances, 91 
EDIT BES M-ERES. V. MERES, III. 182 
E D I T  DE NANTES. V. PROTESTANTS . 

III. 688 
ÉDITIONS~. erreurs qui fe font giiifées 

dans l'édition de 1709 de Bafiiage, con- 
iérvées dans la derniere, 114 9-I 

$DUCATION, II. 92 
EFFET , qu'entend-on par ce mot,  II. 92 
EFFIGIE , ( JUGEMENT P A R )  proîcriptioti 
' du crime fans ou avec effigie, II. 92 
Quelles font les condamnations pour lef- 

quelles ,l'effigie n'a point lieu, ibid. 
'ÉGALITE prefcrite entre héritiers d'une 

même ligne, 11. 93 
'EGLISES confidérées quant aux temples 

où 'on célebre l'Office Divin, II. 93 - c.' ollégiales. '-- Par qui préfidées. -- Par- 
ticuliérement foumifes a YEvêque , 94 

-Matrices. -- Ont la prééminence fur les 
Eglifes qui en ont i té démembrées, ibid. - Paroifiales. -Police concernant les in- 
humatioiis faites dans les Eglifes des fié- 
guliers , ibid. - SüccurJales. a- Qui peut les ériger, & 
à qui en appartient le cafiiel, 9 5  fi 96 

Entretien , reparation Sr décoration des 
Eglifes , 

Refpea qui leur efi diî , Y 6 
ibid. 

Ne jouiKent plus en cette Province du pri- 
vilege d'afyle , ibid. 

Source à confulter fur l';tendue & les bor- 
nes de l'autorité de fes Miniftres, 97 
V. OFFICIAI.ITB , III. 376 

Antiquité & piérogativcs des Eglifcs de 
Normandie, II. 100 

Peuvent pendant quarante ans fe faire ref- 
tituer les aliéiiations de leurs biens faites 
Gns formalités , 101 

Erreur de Bafiiage fur ce principe, 104 -- exemptes de donner lmmme vivant, mou- 
- rant & confifquant après quarante ans 

de poflefioii , 107 
Des droits de confirmation & autres taxes, 

&c..... ibid. 
ÉGOUT , comment le fonds inférieur de- 

vient fuiet au fupérieur , IL. 107 
EIRES. V ,  EYRES. 11, 237 

ÉL ARGISSEMENT. V. GÉOLIER , II. 619. . 
PRISON, III. 610. SEPTUAGBNAIRES , 

IV. 195 
ELECTION de BCnéfices par des Eccltifiaf- 

tiques, IV. 108 - des Officiers Municipaux. V. H ô ~ ~ a s -  
DE-VILLE, II* 71 9, gC MUN~CIPALITBS,  . . 

III* 342 
.- des Marguillers. Y. FABRIQUES , JI. 

23 9 - de domicile. V.  DOMICILE , 1. 557 
Tribunal de lYElec3ion. -- Son origine , 

11. 109 
Sa compétence , ibid. 
Son reffort , I I O  
Privileges & exemptions des Elus, ibid. 
Letir ,fiance dans les cérémonies publi- 

ques Y ibiA 
A quelle époque leurs cornmifions furent- 

elles érigées en titre d'offices, 103 
DCfenfes aux Huifiers & Sergents de faire 

les fon&ions de ColleAeurs des Tailles , 
I I I -  - aux ColIe&keurs de cumuler les lignes, ib. - aux Blus d'ordonner la déclararion du 

bien des parties, 11% 
ÉLOIGNEMENT , eit-il une excure vala- 

ble pour Ce difpenfer d'être ruteur , II. 
111. V. TUTELES , IV. 

ÉMANCIPATION , originc de cette Cou- 
tume, 1. 48 

A quel âge fe faifoit-elle anciennement , 
par qu i  , 8c comment, JI. 113 

Pouvoirs qu'elle attribuoit aux rniiieors , 
;;id. 

Filles privées anciennement de I'énmicipa- 
tion , & pourquoi , &id. 

A quel âge font-elles aujourd'liui admi- 
fes à impétrer leurs lettres de bénéfice; 
comment & où s'obtiennent-elles , tant 
pour elles que pour les garçons , 1-47  

G. 48, II. 114 
Le mineur émancipé jouit-il des mêmes 

droits que le majeur, & peut-il dirpo- 
fer à fa vo!onté de ion mobilier, & 
recevoir le l-acquit des rentes , &c. ibid. 

EMHLAVÉES , ( TEP.RES ) ce qce c'cil , 
II. 115 

~ ~ I S S I O N  de voeux ; vices qiii les nnnul- 
lent, II. 1 1 5  e . 1 1 6 .  V. Vaux.  

ÉMOTION P O P U L A I R E ,  à qui la connoii- 
fance en appartient-elle , II. 116 

EMOUTAGE. V. MOULINS, III. 339 , 
& MOUTURE, ibid. 

EMPECHEMENT de mariage. V. M A R I  A -  

=, III. '2j2 
d a 



.EMYHYTEOSE; V. FJEFFE , II. 319 
EMPIRIQUES. V. MEDECINS , . III. 281 
EMPOISONNEUR. V. EXHSRÉDATION , 

II. 2 0 5 ,  & P O I S O N ,  III. 488 
. EMERXSONNEMENT , quelles doivent 

être les précautions à cet égard, II. 117 
BMPTOREM,  ( Loi) fuivieen cette Fro- 

vince. V. A C Q U ~ R $ U R ,  1. 26 
Le clarnant.efi-il obligé de tenir le bail du 

vendeur fon parent, II. 119 
ENCENS. $T; DROITS HONORIFIQUES., 

Hi  41 
ENCHERES. V. DECRET , 1. 434 
ENCLAVES, les 11Siitages enclavés dans 

une direae d'une contenance continue, 
font-ils en cette Province comme Paris, 
préfumés2tre. de même nature & qualité 
que ceux qui les entourent , B. I 19 

ENCLOSURES--, fignificarion -de ce mot., - - 
PI. 119 

Quelles &toien$ les formes re uifes iiir .la a validiti: d'une reprife de po i f ion ,  ibid. 
ENCOMBREy , ( MARIAGE ) que fignifie 

ce mot Encombrer, II. 120 
Quels iont les remedes convenables pour le- 

ver les obilacles que la femme peut 
éprouver. dans la. réclamation de fa dot. 
V .  DOT $9.  I V ,  1- 649 

Brefde mariage eiicombré. - Sa formule. -- Et comment s'obtenoit-il , II. 120 - n'efi plus d'uîage aujourd'hui , une fim- 
ple Requête en tient lien, 121 

ENDENTURES., ceque-c'efi. -- Et hquelle 
époque a-t-on commencé à denteler les 
aaes , II. 121 

ENFANTS ,qui ne font queconçus, font- 
ils réputés nés pour Si ccider , 1.46 - coupables de quelqua crimk capital., 
peuvent-ils-être condhnés  à des peines 
affliRives , 47 - au-deffoos de quatorze ans, lêiir eft-il du 
des honneurs en 1'Eglife dont le pere r i t  
Patron , ibid. 

Ci nés avant le mariage , & reconnus lors. 
de fa célébration, jouiiIent-ik des droits 
de la ligitimité, II. 12s 

Leiir naiffance tardive influe+-elle fur leur 
état, ILI 

Enfants expofès fdns être réclarnSs , à la 
chargede qui tombent-ils , 1-41>. 

Comment reputés , & font-ils capables ck 
pofféder des. bénifices, II. 125 

Un enfint iffu d'une grand'taate avec fon 
-petit-neveu, el?-il cenfé batard , 122 

b3 poffeffion d'état doit-elle-être refpe&ée , 
ébid. 

Etat de l'enfant émancipk , 'If.' na5- -- Age de l'émancipation , I-* 47 
Enfant ne ceffe d'être foumis à la puiffance 

paternelle, II. 126 - ne peutîe marier fans fon confentement, 
ibid. 

AZ>rcSs I'dge de puberté, les peresyfont-i) 
reîponfables des délits commis par leurs 
enfants , 127. V. D ~ L I T  , 1.460 

Les enfants émancipés o n t 4 s  la Ilberté de 
s'obliger pour leur pere , & leurs obi?- 

' gations font-elles valables , 11. 127 
Peur-il y avoir communauté entre un pere 

8r ion fils , & la fimple demeure com- 
mune fufFit-elle pour l'établir, I3r 

ENGAGEMENT, nom qu'on donne. aux 
alié~rations limitées du domaine, II. 132 

ENGAGISTES , leur privilege , II. 132 
Ne peuvent $rendre le nom &-les titresdes 

terres qui leur font cédTes , II. 133 
N'en reçoivent point la foi Sr hommage , 

ibid. 
Feuvent-ils ,îàifir & retirer à droit féodal, 

ibid. 
Quelles font leurs charges, ibid. 
ENGUERRAND DE MARIGNY,  priîée 

du Diiché de Longueville fiite aprks la 
difgsace de ce Seigneur. -- Importance 
de ce titre. -- Où cemonumenr efl-il en 
dépôt,. II. ~ 3 3  &juiG. 4 

fi cconfifcation de Ces bien's- ne s'étendit 
que fur ceux qu'il tenoit de la libéralité 
du Roi ,  III. 189 

ENHAAREMENT; Police,fur-Ies grains., 
11. 134 

ENQUÊTE , prCcautiorrs à obferver dans 
- les enquêtes, H. 134 
' Combien v a-t-ilde fortes d'enquêtes. ibïd. 
Quels ion; les motifs qui ann;llent ies té- 

moignages. V. REPROCHES , ' IV. 122 
Ees impuberes îonr-ils capables de dépofer , . 

11. 135 
Admet-on le témoi nage des-Sergents qui 

ont infirumenté 1 ans I'affiire pour Ia- 
quelle il y a enquête, ibiii. 

Enquête en app.oimement de preuve îur 
le lieu, fuit-on les délais- de I'Ordon- 
nance , ibid. 

Quel efi le terme- des délais en enquêtes 
ordinaires dans les Maîtrifes ,& autres 
JurifdiCtions inférieures , Gd 

L'e ddtlai de l'ordonnance rft-il de rigueur, 
& s'étend-il aux preuves autres que cel- 
les qui fe font devant le Juge qui a 
rendu la Sentence , I - pnt- i l  Etrc prolonge pn le Juge, ibiY 



Fqrclpîrdn n'a Iieii 5 r38 
En màtieres fommaires , de quel jour le 

délai court-il,. I39 
le Juge peut-il appointer en faits con- 

traires en civilifint , -I 40 
L'infcription en faux peut-elle feule dé- 
. truire ilne preuve vocale,, 141 
Matieres Confulai~stdifpenféesdes forma- 
. litCs prefcrites pour les enquétes , en 

quelslcas , r42 
ENQUETES. ( CEAMBR; DE>) V. PARIE- 

M E N T  ,. IIr. , 4 q  
ENREGISTREMENT des Edits , DecIa- 

rations Sr Arrêts, ordonné à tous Gref- 
fiers, fous peine d'interdiBion-, II. 14% 

ENTERINEMENT , . rend lla&e parfait 
& entier, II. ibid. 

ENTERREMENT. V. Cu~ds,,, 1. 393., 
EGLISE PAROISSIALE, 

ENTRECOURS .. n0.94 
11. 143 

ENTRE'E , fa fignification dansaos ancien- 
nes Coutumes , II. 143 

JZNVIRONS. V. /'.SCRETS , I . 4 q  
ENVOI EN POSSESSION , efl-il un pri- 

vilege. perfonnel à la femme & à la 
filie'; * 11.143 . 

Paffe-t-il au crémcier qui a pavéda dot Jib. 
S'étend-il fus la prop&ré; i46 EPAVES.,.quelles.f~nt les chofes réputees - 

telles ., IÎ. 1 5 5 .  
En quoi confifie les droits du-.Sei neur - 

fur e s  p a v e  V. GA-IVES - .. 6 0 f ,  L 
VARECK, IV. 431 

&ICES , d'eù provenoirl'urage de la pr& . 
fentation des épices. -- Sévbrement dé- 

1 
fendu ,.II,- I 5j.Y. JUGES , III. 74 , & 
TAXES . IV. 3dI a 8 

EPOUX. p. FEMME, II. 259 , GENS MAT- 
R I E S  , 6 1 6 ,  MARI , 111. 214 

EPREUVE du fer chaud , &oit peu en 
ufage parmi les gremiers. Normands, II. 

196. 
De quelle maniere Te faifoient-elles ., &i& 

V, au furplus ORDALIE., III. 38.5 
ERECTION de fief, .fa tcaufes & Ces et: 

fets , 11. 244 . 
Ses fornialités , 156 
ERREUR, foit .en droit , foi: en fait , 

comment fe rtfornie-t-elle., 11. I $7 
ERREURS de l'.Auteur de 1'EncyclopEdk 

de Jurifprudence f ~ i r  la majorité de 20 
ans en Normandie, 1- 48 - de Bafniig-c: concemant l'époque des fiefs 
conditionnels , 9 - de Valiw , qui fbppofe les Seigneurs - 
Normands plus portés d'exercer la- 

T I E R E S .  xxix 
.f>aode 3 cau'fe de Iê'iir droit de Varech, 

I L 8 5  - de Montefquieu à l'égard du droit d'au- 
\ baine, &des prxrptioi~s,I. 117 Sc 111.83 
-ide Bruffel, Dejort , D. Pommeraye , 

.SpeIman , &c. V. les articles que ces_ 
-'.noms: indiquent. 
ESCLECHEMENT , fignification de ce 

mot,- . . Il.  158 
ESSENCE. V .  RENTEEN G R A I N S ,  IV. 97 
ESTALONS , ce que c'eft , II. I 58. 1f; 
MESURES -, L 111. 29'3 

ESTENDARS , leur étymologie, II. I 58 
ESTER, qcielles foiit Ies perfonnes pri- 

vées dleJer en jugement , II. 158 
Eper adroit ; quelle eit cette faculté , i l d .  
ESTIMATION des redevances.feigne~iria- 

les. K. APPRËCIATION , 1. 7S -- du tiers des fiiles, IT. 158 -- des biens pour la refiitution de la dot 
de la femme , - 159 -- du tiers coutumier-, ihiS. - des fiefi entre cohéritiers , . ibid. -- du préciput entre roturiers, . ibid. - du rembours par I'ainé de Caux, ibid: -- des rentes par l'adjudicataire en un dé- 
cret, I 60 -- des Experts-, à-qyoi font+ils ~bligés erz 
la faifant , ibid. 

B T O C ,  ce que c'efk, , II. 160 
ESTOPER, comment ce mot s'employoit- 

il dans nos anciennes Coutumes, II!. 160 
ETAGIER ;.combien de fortes, & queliés 

Ctoient Ces fonltions , . II. 161 
ETALON , ion étymologie , II. 161 
ETAT ECCLESIASTIQUE. V. Co U R  DE 

ROME, 1. 378 , ECCLESIASTIQUE, 11. 
~ 7 ,  PAPE-, . 111. 39 5 

ETAT D'ORDRE, pour la répartition de 
deniers aux Juges -, II. r h x  

Sfcnfes  aux Prifeurs-Vendeurs rie tenir 
eux-mêmes l'état d'ordredes crémcicrs 
oppofants , &ce,  ibid. 

ZTAT DES PERSONNES, qnant aux pli- 
vileges attnchiç aux diverfes conditions. . 
V. A v o c ~ ~ s  ; &c. , &'CS , II. r61 

Poflefion d'kat à l'égard de la naiflance , 
en quoi confifie-t~eilé. -- Suffit--elle polir 
etablir la Iégitimirk , ibid. Er fuiv. V .  
au furplus 'ENFANT , 12 2 

ETAT DU POITRVU d'un RéilbSce Er- . 
cléfiaitique. V .  R ~ C R ~ A W C E  , IV. 49 

ETAT E S  TURXES , éroit anciennernmt 
de deux fortcs , II. 164 

ETATS DU ROYAVME , diveries opi- 
- nions i i i~ l eu r  origine 5 IF. d g .  



Comp&tenrie & objet de Ees a l femblh  , 
ibid. 

Officiers qui les compofoient , -ibid. 
Caufes qui iiifluerent fur leur inititurion , 

167 
ETATS DE NORMANDIE, ne font , as 

incompatibles avec l'autorité monarc i- 
que Y 

e 
il. 168 

Etats tenus en 1042, a I'occalion de la treve 
de Dieu,  ,? 170 -- 1061. Pour réprimer la licence des Ec- 
cléfiafiiquis , & régler la !police entre les 
Citoyens, ibid. -- 1066. Fixe les priviIeges des Eccléfiafii- 
'lues , 171 -- 1080. Au fujet de i'invefliture du.Comté 
de Kent , ibid. -- 1081. S. Anfelme y cfi difpenfd d6ljbdir 
au Pape, & pourquoi ,. ibid. 

-- 1101. Dhliberent îcir le mariage de 
MathiIde , fille du Roi dlEcoBè , 172 -- 1107. On y difpiite fur I'invefiiture des 
Egliies Paroifiales de Normandie & 
d'Anglet erre , i b d  

Sous Ir: nom de Princes, employé dans Ics 
anciens Etats , eiitendoit-oii les Chefs de 
chaque Oïdi e , ibid. - 1127: MathiIde y reçoit les ferments de - 
fidtlité de Ses fujets , ibid. 

-- 120s. Utiges Norinands y furent recor- 
dés p u  fernient des Barons. -- Formalités 

--de ce record ., "3 -- 122% Entrcprires du Clerg6 fur les Ju- 
rifdi2ioiis Royales & des Sejgiieui-s 
Iiiques y font réprimées, (k les hornrnes 
du Duché de N o r ~ ~ a n d i e  déclarbs exempts 
d e  fei-vice perpéruel , 175 -- depuis le x ille. fiule ont été tenus clla- 
q u i  année., 178 

E n  I 505. ErcAiûn du Duché de Longue- 
ville , rbid. 

Rang bes Diputés de cette Province aux 
Etzts génér-tus , ibid. 

En I 582. Réibrm3tion de notre Coutume, 
ibid. -- 1607. Edit confiïmtif du Privilege de 

Id Fierte, ibid. -- 1609, Projet de réu6on au Domaine 
des Scrgeirteiies noblgi , regardé comme 
contraire aux inté~êts de la Province, i6. -- 1610. Edit concernant I'infiodation des 
terres veines & vagues , fupprimé , 180 -- 1614. Supprefioii d'offices d'Affeffeurâ 
aux Bailliages , ibid. -- 1616 & 1617. Pen intéreffants, x8r -- 1620. Clentraite fingulier entre i'articls 

-- 16i3. Hôpitaux exempts des droits. de 
fianc-fief , &- nouveaux acquêts, 182 -- 1638. Concernant lesdécrets des immeu- 

. bles, la fupprefion des parcs royaux, & 
S'exemption delogement des gens de guer- 
re en faveur des Eccléfiafiiques, zbid. -- 1654- A cette époque finit la tenue 'des 
Etats auxquels les Parlements ont fu - 

- pléé , 1 4  ! 
ETAUX ,, prétention de Evêques fur ceux 
. qu'on etablihit  dans les Cimetieres , 

1- 59 
ETIENNE , ( OLIVIER ) s'attache princi- 

paleinwt à critiquer Bainage , fes er- 
reurs, 11. 184 

.ETENNE, (S.) de Caen. V. CAEN, 1.206 
ETOLE. V. ARCHIDIACRE , 1. 80 
ETRANGER. V. H U B A I N ,  1. 117 -- ne peut plaider fans répondant pour 

caufes perfonnelles ou réelles, II. 185 
Enfdnts des étrangers admis à fuccéder en 

France. -- Avec cyelle reitridion , ibid 
Jufqu'à quelle grneration cette faveur 

s'étend-elle , 187 
E'ktranger peut-il difpofer de fes biens 

comme les naturels dia pays, ibid. 
Ne peut tefler ni recevoir aucuns legs , ih. 
Quelles font les formalités des lettres de na- 

turalité , ibid. 
De quel jour les contrats paffés hors le 

Royaume portent-ils hypotheque , 188 
Doit-on confondre les contrats de mariage 

3 avec les autres aAes, ib id  
Ohles étrangers doivent-ils être ajournés , 

' ibid. 
Peuvent-ils poffider des Bénéfices fans dif- 

penfe , 189 
ETUDE , uelles font les précautions pri- I3 fes pour on progrès, II. 189 
Arrêts de Réglement pour le College de 

Rouen, ibid. 
Exemptions & privileges des Principaux , 

Profdeurs '& autres , i6id. 
ETYMOLOGIE , utilité & importance de 

cette fcience , 189 
Projet de réforme A I'eglrd des orniilions 

du Gloffkre de Diicange , 
ETYMOLOGIES des mots ci-deffous, 

190 

A C R E ,  
A D V O U S O N ,  

1- 33 
46 

AIRURES , 
BAILLI,  

5 8 

BARON, 
= 42 
157 
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D E S  

feurkde ce COI& au cornmencexknt du 
XIIIe. fiecle , & fucceifivement , II. 
~b/érvationspré~iminairc~, pag.xiij & 1 y 1: 

Epoque de Con éreBion en DuchbPairie, 
& en faveur de qui , 193 

L'Echiquier ou le Parlement ont-ils pu :ê t re  
privés d e  toute compétence fur cette- 
Conité. --Cade de cette prétention ,3b.. 

BVALUATION. ~.APPRECIATION,-1. 78 
EVASION. V. GEOLLER ,. II. 619 , & 
, PHISON, III. 610' 

EVEQUES ,,leurs~fon&ionsl--- Leur com- 
pétence, 11.. 93. 

BVERARD, fes ouvragesL, IL 196 
EVICTION , II. 196. 
EVOCATION ,cornbien de fortes , II. 196 -- de g r u e ,  n'étoit-anciennement accordte, 

que dans de  très-grandes. & importantes 
occafio~~s ,. ibid. .. - pour caufe de parenté ou dY&fice ; quel- 
les font fis-reg les^, -- de litifpendance., 

3 97 
ibzd,. 

EVREUX ,,époque de la ceifion de cette 
Seigneurie au Roi , & par:qui , II. 199 

Ses uiages particirliers , ilid: 
EXCEkTION piremptoire anéantit l'ac- 

tion , II. 2013- 
--dilatoire ,.fon objet, ibid,. - décliratoire , àquoi tend', ibid. 
ExCÈS DE TAXE , II. 200- 
EXCOMMUNICATION , forme dessen- 

éences d'excommunication. . IL 

EXCUSES fe propofoient anciennement 
fous la foi du ferment, II. 201 

Effets différents qu'elles produifoieiit îui- 
vant I'erpece , 202 
v. ~xÔ'iwrss , . . 297 

EXECUTEUR de k Haute - Jufiice , Tes 
droits & fes fon&ions , 11.202 6704 

EXECUTEUR TESTAMENTAIRE . de 
quoi faifi ', & à quoi tenu , 11.-202 

Cas où il ne lui. eit rieri dii pour Ces pei- 
' .nes , ibid. 

EXECUTION de biens, quelles font Ces 
formalités, II. 202. V.  CRET ET, I. , Sc 
SAISIE , IV. 407. 

EXECUTOIRE de dépens , quelle eit Con. 
hypotheque , II. 20% 

Buifiers tenus. de do,nner lenrs requd- 
rants état de leurs diligences , 203 

EXEMPTION , la cécité & la- goutte.ne 
difpenfintzas toujours d'être tufeur ,. 
JI. ,203, TUTELE , IV. 419 

EXEMPTIONS: du: Chapitre. do Notre-. 
Dame de Rouen ,. II. 204 
T?'. CHAPITRE ,. X. 214.- - de,l'Abbaye. de Fécamp ,,.- II. 104,. - de l'Abbaye de Montivilliers~,. ibid.. - de la Collégiale de S, Cande-le-Vieux ,. 
& Paroiires qui en dépendent , ibid. 

EXHEREDATION , fes cnufes, II. 20s; 
EXHIBITION. r. OFFRXS- 9 '  III.. 379 
EXOINES ., Ces effets-tant:eii aatieres ci- 

viles que criminelles ,. II. 207 
EXPECTATIVE , ce quec c'en, Il.  208 
EXPEDIENT ,. comment fe- décide-t-il ,., 

II. 208 
EXPÉDITIO'N ,. &and exdcutoire contre. 

I'oBIigé , II. 208, 
EXRERTS, efl-on, tenu ew les récufanc. 

d'en dire! la raison ,. JI. 208: 
Quel. cas les.. Juges doivent; ils faire de 

leurs~témoig~~ages;. 209~ 
En gÉnéral , doivent&- 'être.clioifis-% dans- 

le canton , ibid, . 
Des. Experts-Jurésdes~villes deCParlcmeiit , . 
ont-ils~ledroit~exclufif d'y exercer. leurs 
fsn&ioi~s , iJid.. 

Edits ~conceriiant.~l~ur~création & privile- 
ges! , SJO . 

Ryuoj  efl obligéale tim-Expert-,.. 2 1 ~ ~  
En matiere:civile ,. lo3.rappordes Ex~er ts -  

V6rificateurs. d'écritures , ..fait;il la loi ., 
des, parties. , 21 3.; 

Sous . Jufiiaien , .la preuve p r  ccmpaiai- 
fon d'écritures étoit-elle admifible ,224. 

Eii matiere criminelle ,, . peut-on condam- 
mcun .accufé..k. crame. defaux, fur la. 



rapport des Experts, 218 
Qu'indique à ce fujet la Loi Romaiiie, 226 
Quand deux .Ex erts font d'accord, peut: 6 on en deman er de nouveaux , 228 
.EXPLOITATION , regles à obferver par 

Je ciiltivateur , II. 230 
EXPLOITS., Arrêts rendus dans des er- 

peces où il étoit difficile de concilier 
l'Ordonnance de 1667avec la Coutume , 
touchant les délais des afignations , U: 

, 2 3 0  
EXPOSITION D'ENFANTS, 11..231- 
EXTENSION ,d'Arrêt., 111. 231 - de fiefs, ibid. V FIEFS , , 344 
811 temps .de banon, un labo~ireiir ayant 

.troupeau Sr des terres fur deux Paroif- 
fes , peut-il à droit d'extenlion , avoir 
,en même temps fa part aux champs :de 
pillage de chacune, de . c e  Parsifles ; - 

231 ~GJuiv. 
EXTINCTION , XI. 237. 
EXTRACTION. V. NOBLES SP , I I  1. 347 
ElXTRAJUDICIAIRE , 11- 347 
EXTRAORDINAIRE. v. P R o c ~ D u m  . 

III. 655 
"EXTRAVAGANTÉS a ces confkitutions d u  

Pape ,.ont-elles quelqu'amoM t4 m Frai+- - - . . 
ce, , 31. 237 

1EYRE.S , étymologie de ce mot , II. 7.37 
~CumpLceiice de cet ancien Tribunal , ibid, 

'F 
F ABRIQUES , Régkments concernant 

leur adminifiration , délibérations , 
droits (3( charges, II. 239 

Doivent-e!les contribuer au logement des 
Curés , III. 383 

FACTEUR, ne peut être admis au béné- 
fice de cefion, 11.247 

FACTUMS, le manufcrit n'en $peut être 
mis A I'irnprefiun , qu'il ne foit figné' 
d'un Avocat ou d'un Procureur, II. 247 

FACULTE' DE RACHAT. V. R B M E P . ~ ,  
IV- 74 

FACULTE'S , Dotleurs & Licenciés en 
Médecine, doivent préfenter leurs Let- 
tres aux Juges des lieux oii ils veulent 
exercer leur art, fans autres formalités 
que l'enregifirement d'icelles, 11..247 

Devoirs des Etbidimrs , z b d .  
FAILLITES , devant qui I'infiru&ion des 

fiillites doit-etle fe faire. V.  CONSULS , - 

Q u i  c~nit i tue la faillite, 
1; 37j 

1. 24 
Dans quel ordre les créanciers doneiat- 

ils être payés , 349 
Quelle différence y a-t-il entre 'la cefion 
il Sr I'attermoiement f 2 50 

.Les aéanciers de rentes hypbtheques ? 
peuvent-ils exiger fur.1es biens du faillr 
le rembourfement de leur capital , 252 

'FAIT , différentes acceptions de ce mot, 
, II. 25.2 

FAITS E T  ARTICLES, quand a-t-on 
droit d'exiger cet interrogatoire, II. 253 

FAITS JUSTIFICATIFS , avant les Or- 
donnances , on fuivoit le Droit Romain 
dans hs.prochs criminels , TI. 256 

Comment diitingue-t-on le fait jufiificatif 
d'avec le péremptoire , 257 

FAITS D'OFFICE, II. 257 
FAITS PE'REMPTOIRES , TI. Q ~ G  &257 
FALAISE , Ufages locaux de -cette Vi- 

l cpmié, II. 258 
FAMILLE , à quoi teme envers fes mem- 

bres. V. PARENTS & P E R ~ S  , I I I ,  404 

FATAL. V. JOUR , 467 
III. 72. 

FAUSSAFRE , i( Qùelle efl In peine du 
II. 258 

FAUX, combien d?dpeces. -- ~ é u r s  pei- 
nes, 11.258 

Quant auxa&es. v-. INSCRIPTION, III. 3 1  
FE'AULTE'. v. For , JI- 578 
FE'CAMP . ( ABBAYE DP 1 origine' de- 

cette Abbaye, 11. s59 
'Ses Privileges , 204 
Quelles cures compofent l'exemption dont 

jouit cette Ahbaye , 05-crv. Prél. xv 
FE'EONIE , à quelle erpece de crime les 

anciens Normands dûnnoient-ils cette 
qualification , II. 259 

Toute efpece d'injure opere-t-elle en fa- 
. veur du Seigneur la com~nife du fief, 

V. COAMISE,  I* 299 
Quand l'injure n'efi que verbale , quelle- 

en la peine du Vaflal , 11. 259 
FEMELLES. V. FILLES , II. 294 
FEMMES, vivant avec Iéurs maris , 9. 

T - I II. 259 - ?rivées da droit d'agir -fans leur au-' 
torifition , did. 

Le mari ~eut-51 prendre & défendre les 
intérCts de fa femme fins fa procura- 
tion, 260 

Cas où elles foiit non-recevables à fe plain- 
dre des torts qu'on leur a caufés , ilid. 

Quand une iiiccefion leur échet , peu- 
vent-elles fe faire autorifer par Juflice à 
la recueillir , 261 

Si ,il mari donne fa femme la ficuité 
de 



d e  teiler en fa faveur , fa préfence ne 
nuit-elle pas à la validité du teilament , ib. 

Ne peuvent efter en jugement, 265 
Dans les Procès relatigs à leurs intérêts , 

leurs biens font-ils paifibles des dépens , 
266 

Obligent-elles leurs maris , ibid. 
Femmes fkparées , 9. II. -- Combien de 

fortes de féparatiom , ibid. 
Quand y a-t-il ouverture3 la féparation ci- 

vile, 
Ses formalités , 267 

269 
Que peuvent-elles en ce cas exiger , 268 
Ont-elles le droit de vendre & d'hypothé- 

quer,  8r quand , ibid. ibid. - de fe faire reftituer contre les lettfes de 
réparation, 9 s  - d'ali6ner I'hCritsge qu'elles ont clame a 
droit lignager , depuis leur fëparation , 

271 
- 1  

Uii mari peut-il être auni admis à deman- 
der fa réparation. -- Exemple tiré de 
l'Arr&t de la Biiiiaudiere, 261 G 271 

Effets & forme de la féparation civile con- 
tra&uelle , ibid. 

Provifion au?: femmes impétrantes. -- Cas 
de reius ,273 , & IV. 170, art. PROVI- 
S I O N .  

Séparation de corps &d'habitation. -- Aio- 
tifs q ~ ~ i  y donnent lieu , II. 275 

La femme, de I'inftant de cette Gpara- 
tion , a-t-elle part aux conquêrs à ti- 
tre de propriété irrévocable, 277 

Femmes veuves héritieres , $. III ,  ibrd. 
Quels font leurs droits fur les meiibles de 

leurs maris,& fur leurs conquêts immobi- 
liaires. V. COMMUNAUTE', 1.301 G. 331 

En quo1 confifient-ils , 11. 278 
Deuil , àquoi doit-on avoir Cgard pour en 

faire i'évaluatian , 1.488 , & 11. 279 G. 
287 

Quand Id femme devient-eue propriétaire 
de fa part aux conquêts , & quand Ton 
mari ou fes héritiers ont-ils le droit 
de la retirer, ibid. 

Fernnes veuves , comment & dans lie1 
temps doikent-elles renoncer à la ? uc- 
cefion de leurs maris , 9. IV , 236 

Leurs droits , 287 
Peuvent-elles fe faire reftituet contre leur 

renonciaticn , & en quel tas,  ibid. 
Veuve quia foufirait , de quoi privée, ib. 
Femmes donataires & Iéeataires de meu- 

bles par leur mari , juf;u73 cpelle qiio- 
tité, 9. V , 288 

.Quand le mari n e  laiffe point d'irnmru- 

bles , que peut-il donner , %89 
Charges de la femme donataire ou léga- 
- taire , ibrd. 
Doit-elle acquitter la rente viagere donnée 

paf fon mari à un tiers, ibi d. 
Femmes remariées, 8 .  VI. V. DON MO- 

B I L  , I. 611 - Marchandes publiques, 9. VI1 , II. 29r 
Les créanciers du mari en faillite doi- 

vent-ils être priférés 3 ceux de la k m m e  
marchande, ibid. 

Les femmes peuvent-elles être caution du- 
rant ou aprks leur mariage, $. VI11 , 
295. v, C A U T I O N ,  1.212 

Le cautionnement d'une femme domiciliée 
à Paris , s'étend-il f i r  fes biens fitués 
en cette Province ou en Coutume étran- 
ger? 9 1. 304 , 382, & 11. 295 

FENETRES. V .  SERVITUDES , IV. 176 
PERIE'S. ( JOURS ) v. FF~TES , II. 205 
FERMES, obligations des fermiers en- 

vers leurs propridtaires , & vice versa", 
11. 304 

FERRIERE. V.  DAGUESSEAU , 1. 399 
FESTINS , dEfendus , II. 305 
FETES , Réglernent de Police à cet égard, 

II. 306 
FÊTES DE VILLAGES , abus coiicer- 
. nant les danfes, fupprimti , II. ibid. 
FEU , la cade de l'incendie étant incon- 

nue, le fermier en eit-il re$onfable , 
11. 307 

Aprks l'an & jour efl-on recevable à fc 
plaindre des torts qu'il a caufés , ibid. 

Police pour en prévenir les accidents, 308 
FEU , Oovrages de cet Auteur, II. ibid. 
FEUX DE JOIE. V. Por,rce, 111. 488 
FIANSAILLES, qui peut eii occafioiiner 

la rupture , 11. 30.9 
Quand l'un des fiancés refufe d'accomplir 
fi promeife , devient-il fufceptible d'un 
dédommagement, ibid. 

FICTION. V. IMMEUBLES , III. IO 
FIDEI-COMMIS , a-t-il lieu en cette 

Province. V. SUBSTITUTION, IV. in3  
FIDEJUSSEUR. V. CAUTION, 1. 212 
FEFFE , origine Sr nature des fieffes ir- 

racquittables & racquittables , II. 319 
Quand uil créancier d'une rente foiiciere 

fieffale en a toujours étC bien payé, le 
détenteur du fonds qui n'a pas été 
chargt de la rente peut-il la prefcrire, 

321 
Le fieKant , w vertu de la claufe comrnif- 

foire de ion contrat, peut-il , fans zuto- 
rité de Jultice , anéanrir le contrat & 

I: 



rentrer en poffefion du fonds, 32% 
La clameur révocateire a-t-elle. lieu 3 l'é- 

gard des contrats d e  fieffe pour les mê- 
n+es caufes pour lefquelles les autres 
contrats font refcindés , 324 

U n  Seigneiir clamant un fonds vendu à 
titre de fieffe, à charge de rente irrac- 
quittable , peut-il forcer le fiefiant à re- 
cevoir le  rembours de la rente , 329 

L e  créancier d u  fieffmt peut-il faire faifir 
en fes meubles le fermier d o  fieffataii-e, 

33x 
Le fieffitaire peut-il , fans le confentemeiit 

du  fiefian:, difpofer des arbres ou au- 
tres acceroires iéniblaMes du  fonds 
fieffé , 3 3 2  

Les fieffa 3 rentes font-elles filjettes 
clameur & au treizieme. - Dans quel 
cas le  deviennent-elles , 333 

FIEFS , tirages qu i  ont préparé, leur inai- 
tut ion,  Chap. 1 , 11- 345 

Dans le onzieme fiecle , l e  nom de fief 
étoit-il connu & les loix féodales prati- 
quées, 1. xxix, Pré5 

Epoqoe de l'étal-iliffernent des fiefs, 127 
Formalité à l'égard de leur inveflir~ire,ibz& 
Etat des h f s  fous les premiers Duc  Nor- 

mands, xxx , PrLJ 
Jntrodu&ion des fiefs en Angleterre com- 

ment s'opéra, xxxij , Pre? 
E n  quoi les reglcs des fiefs en Normandie 

diÎlèrent-elles de celles des autres Pro- 
vinces du Royaume,  iGiA 

Lcs fiefs en quittant le nom de bknéfices 
ont-ils changb de nature, Sc quelle étoit  
leur différence d'avec ces derniers, xxxj , 

Pr&$ II. 346 G. fuiv. 
Divifion ancienne des fiefs, Ch. II , II. 35 ic 
Fiefs fimples , ihid. 
-- a tail , 352 -- d'efiirage , 353 
-- de grande & petite fergenterie , ibid. 
Interprétation des motsfevum Sr feodum, ib. 
Principes de la régie des fiefs Normands 

en leur état a&e! , ch. I I I ,  
Droits du Roi fur les fiefs, 9.1. 358 

359 -- des Seigneurs particuliers , 3 raifon de  
leurs fiefs, 0. II,  378 - 

-- des vagaux qui pofiedent des  Gefs, 9. II& 

JurifdiBion des fiefs, Ch. I V ,  
429 
434 

Bi-efcriptioin e n  fait de fiefs conrre le 
, Roi , ch. V , $. 1, 460 G 46r 

-- contre le Seigneur eccléfaflique o n  
laïque , 8. II , ibid. 

-,- de Seigneur à Seigneur-, (5. III-:, 474. 

Succefion aux fiefs, Ch.  V I ,  431. V. 
PRECI PUT. , 

Capacité pour pofféder les fiefs , Ch. VI1 , 
ihih ----. 

Ouand peut-on s'oppofer à 1'éreAion dliin - 4 .  

fief ,' 367 
Variations dans la jurifpr~idence, 3 l'égard 

des uriions de fief,  T71 
Formules de raifie d e  fief, 381 
Effets d e  <;ette faifie , 383 
Eii quel cas un  Seigneur peut-il con- 

clure à la cornmife du fief, 
Principes des retraits des fiefs, 

386 
389 

.Mutation de fief donne lieu au treizieme, 
393 , IV.  402 GJrrv. 

Privileges particutièrs attachés aux fergem- 
teries, II. 406 

Quand anciennement les fiefs poiivoient-ils 
être divifés , ou quand peuvent-ils l'être- 
à préîent , 423 

E n  quoi le jeu de fief differe+il du dé- 
membrement, 43O 

Quelle eit Ia iiatiise des Juflices inkéren- 
tes aux fiefs, 1. 434 G fuia. 

Appendances de fief, ce que c'efl; com- 
ment  diflinguées des. appartenances & 

- des fervitudes, 
PIERTE. V. CHAPITRE,  

66 77 
1. 323 

FILIATION s'étend jiifqu'au feprieme de- 
gré inclufivement , Il. 493 

Preuve de la filiation. - N'eit, point ad- 
mife par commune renommee, ibzd. 

FILLE,  ( PETITE- ) ne peut être donataire 
d'immeubles de fon aieu1 ou aïeule , 

1. I L f  
PILLES , maximes concernant les perfon- 

nes des filles, & le maintien des mœurs 
dans les familles , Cbrtp. I.,  II.  494. V. 
au f~ i rp lus  RAPT , IV. iz, & SÉDUC- 
T I O N ,  

Formalités d:: Ieur mariage , 173 
II. 61 

E n  quel temps doivent être marides, ib. 
Peine contre le frere refi1fan.t , ibid. 
N e  peuvent demarider partage en cas d'op- 

p-ofition de leur part à l'avis de Iêurs pa- 
rents , s ibid. 

Commewt mariées qiiand le tuteur efl né- 
gligent,  ibid. 

N o n  exemptes de confulter ieur fimille 
pour entrer en Religion , iliid. 

Droi ts  des filles fur les biens de leurs pere 
& mere , Ghap. II. , 5 0% 

-- fimplement Iégitimaires , Art. 1. i b 2 .  
E n  ce cas que peuvent-elles demander , ib. 
Fzlle'mariée par 1013 pere, dÇcédé après le 

décès de fa mgro, di-olle ou ncn en droit 



- de réclamer vis-à-vis de Ces freres ùne 
Iégltime dans la fuccefion decette mere , 

$03 
A-t-elle part fur les biens Parifiens échus 

depuis Con mariage ? 506 
Si le don excede la légitime , les freres peu- 

vent-ils le faire réduire , 509 
Fdies no11 propridtaires de Ieur ldgitime , 

510 -- exclues du tiers en proprjété f i r  les bien6 
de Caux, 1- i4 

Comment la contribution à Ieur mariage 
fe fait-elle , II. 51a 

Filles réfervbes , & comment, ibid. 
Ld réferve en Caux eit-elle admifible , 

525 
N e  peuvent ê t ~ è  réfervées hr le tfers coq- 

tumier , 541 
Quand les filles ont-elles droit d'exiger des 

acqué~euis partage au lieu de mariage 
avenant, 530. v. A C Q U ~ R ~ U R ,  1. 22 

Quotité de la légitime & des parts des filles 
refervéesà partage, Art. I I ,  II.  542 

Fdlc ilon réfervée en fuccefion direAe de 
tr-lle nature que foient les bi:ns.iùjets 3 fa 
!égitinie , 

-- en collatérak , 543 

Charges de la lCh' ' 
5'0 

7 ~ t ~ n i e ,  . 56% 
F ~ l i e  mariée, cornnient fait part an profit 

de Tes fieres , 563 
Mi-tliode pour parvenb à l'arbitration de la 
- légitime, iLid. 
TqbIe pour en opérer l a  liquidat'iOn , 5136 
Ufige de cette cable, 567 
De I'aklion en Iégit:me , fa: voie , & foi1 

effet , 568 
En quelles circonitances Iri légitime pro- 

mlfe ou liquidée par les pere & rnere, 
peut-elle être reduite , 569 

Avantages de la réferve à partage , 5.70 
Rapport auquel elle oblige,, 575 
Capacité ou incapacité des filles pour con- 

tra&er ,Chap. I I I ,  ibid. 
FILLES DE'BAUCHE'ES. v. L ~ E U X  DE 

D C ' ~ A U C H ~ ,  III. 162 
PILLEUL. V. REPROCNES , IV. 12s 
FILS DE FAMLLLE peut difpofer du tiers 

de fes me~ibles , 11. 575 
-- îe faire relever des a&es qu'il a fo~if- 

crits avant fa vingt-cinquieme année , 
I r  ibid. -- efier en  jugement, pourvu qu'il ratifie 

à fa majorité tout ce qu'd a fait en mi- 
. norité; , _  ibid. 
N e  peut aliéner fon tiers coutumier, 576 

S & S ,  ( PET,I-1) ,reno,qçant à la fuccefion 

de foi1 pere pour accepter celle cie foi3 
aieu1 , efi-il tenu au rapport , 1. I I  6 

FIN ou F INE , les anciriines tranfafiioiis 
n'étoieiit point liifceptibles d'appel los6 
que les Juges les avoienc lioïnologuées , 

11. 576 
FINANCES, ( R U R E A U  oss ) cornpitence 

de cette JuriTdiBion , J i ,  576 
FINS DE NON - RECEVOIR, fur quoi 

fondées , . . 11. in 
FISC , l 'E~life n'a point de fifc eu France , 

& pourcjuoi , - 11- 57'7 
Le Roi n'a point de privilege.fur les biens 

des condamnés , ibid. 
.FLAGRANT DÉLIT , pouvoirs du Juge 

en ce cas, Io. 177 
FLETA , que .contient le Recueil au- 

quel on-daine ce nom, Ir. 577 
FLE'TRISSURE , , . 11. 577 
FLEUVES. V. FORETS , 11. $84 
FOI ET HOMMAGE , effet de cette for- 

malité ', II. 361 -- Ses diffërentes er- 
peces , 

. FOINS, V. MEUBLES , 3 6% 
111. 294 

FQfRES , ( L O ~ E S  ?ES ,) fieffées par les 
Sei,qieurs dans les XI & XXe. fiecles , - Ir. y78 

-- qui donnoit Ie droit d'ouverture des 
foires , ib, -- font le véritable domicile de l'étranger , 

zhd. 
. -- Droit du Seignecir pour I'étal , il~ict. 
. -- leur police, k c .  , &c. , zlid. 
FOLLE INTIMATION , q i m d  a-t-rlfe 

lieu , XI. 576 
FONCTIONS CURIALES , leurs a h  i e- 

rimés , rr. 579 ,  III. 372 FBNCT~ONS PUBLIQUES , iiirerdircs 
aux Protefians , II. 584 

FONDATEUR. V. P A T R O N ,  I l i .  4 3 0  
FONDATLONS , qui 1cs rend valables , 

II. 58; 
La dot d'une.femmy peut-elle être engagée 

pour fnndatio~i , zhd .  
Mal;guilliers oblig6s d'en faire la recette , -.  . 

zbrd. 
FONDS PdEXD.LT, quand fu jet àrefliiiitioii , 

IL. s81 
'FORAINS~, ,le -droit de vendre dans 'l& 

-Foires S( Marchés eit-il commun à 
toiri's les Iiabitnns des Villcs où ils fe 
tiennent, coninie ailx étrangers &antres 
exe r~a i t ,  fans maîtrife , II. 583 

FORCLUSION , n'a lieu en matiere cririii- 
ne1 je ; II. 584 

FORETS , anciens ufages Norrnaiids , à 
e Z 



leur égard, Art. 1 , II. 584 
- Difpofition de l'Ordonnance de 1669 

Art. II, 5 8 d  
Difpofition de la même Ordonnance relative 

aux bois des particuliers , Art. III. 
588 

Obfervations fur I'adminifiration & la ja- 
rifprudence etablie pour la confervatiori 
des forêts , Art. IV. ibid. 

Des ufages , chafles , rivieres & p&cheries , 
Art. V. 5 90 

XORFAIT , 11. 593 
FORGAS ou FORGAGE , étymologie & 

fignification de ce mot ,  II. ibid. 
Parqui ce retrait peut-il étre exercé. - 

Son délai, ibid. 
Les navires décrétés font-ils exempts de 

forgas , 1. 164 &II. 594 
FORGES. Y .  FOUR & FOURNEAU,  II. 

5 97 
FORGET , ( GERMAIN ) Ouvrages de cet 

Auteiir, 11- 594 
FORJURER,figriification decemot, II. $94 
FORMALITE'S , iéntiment de Montef- 

quieu Tiir les formalités de Juflice , III, 
9 94. 

Danger de leur inexaQitude Lcc d'en changer 
la forme , 

FORME, 
195 

II. 59s 
FORMULAIRE, prCcrtution du Parlement 
- 3 Con égard, 11. 5L)S 

FORMULE , emploi des papiers & par- 
chemins de formule. -- Depuis quelle 
époque, II. 595 

FORMULES d'exploits. -- Confulter les 
éléments de pratique par Me. Bure1 . . - .  

II. ~ 9 6 .  
FORNICATION. punition de ce crime, - s 

II. 59& 
FOSSES , quels coupables étoient fujets à 

cette efpece de fupplice, 11. 596 
FOSSE'S. W. PLANTATIONS , III. 486 
FOUAGE , quel étoit ce droit,, & pourquoi 

ainfi appelié , 11. 596 
FOUET. v. PEINES.. UI. 429 
FOUR bannal. V. BANNALIT& , 1.148 
FOURCHES PATIBULAIRES. PO- 

T E A U X  , III. 5 I E  
FOURNEAU , comment -doit être conf- 

truit , 
FRAIS. v. D ~ P E N ~  , 597 

1.470 
FRAIS FUNERAIRES , la femme n'y 

contrib~e point , & le légataire les fup- 
porte , 11- 59 

FRANC-ALEU. V. Aue, I. 61, & xrvig 
de da Pr$ & FIEF a Ja* 344 

FRANCHE-AUMONE ne peut &re faite 
que par le Roi ou de fon confentement, 

IV. 342- 
Comment diflinguée par Limleton , II. 

5 97 
Diminue- t-elle. les droits du Seigneur , 

5 98 
A quoi I'Eglife eft-elle obligée par cette 

tenure , ibid. 
Comment s'en établit la poffefiion , ihid. 
FRANCHE BOURGEOISIE. V. ROUR- 

GAGE , 1. 197, & COMMUNES , 307 
FRANCHE-MAIRIE, fonEt~ons du Mai- 
' r e , .  11. 599 
*FRANCS DENIERS. V. .TRFIXIEME , 

IV. 402 
.FRAUDE, 'en fait de clameur peut-elje 

être prouvée par écrit, 11. 599 
:FRAUDE NORMANDE, réprimée, II. 

699 
FRERES , comment difiingués par la loi, 

II. 600. V. au furpl~s  AVENANT, 1.118 
FILLES, 11- 494 

CdireAe . IV. 269 

C& en fidi, IT. 49i 
FROLAND , en quoi peciie la m6;hode 

qu'il a employée dans !ès dif le i  e m  wai- 
tés, & ne pourroit-on pas y rennl2ier , 

11.600 
FRUITS , naturels, quand dputés meu- 

bles , II. 60r 
En tant que revenus, le frere ainé & le 

poKeffeur de bonne foi en doivent-ils la 
reilitution , ibid. 

FUGITIFS , II. 601 
FULMINATION. V .  MONTTOIRE , III. 

FUMÉE. V. LOCATAIRE , 304 
III. 179 

FUMEURS. -V: FEU , 11.- 307 
FUMIERS, font-ils meubles ou immeu- 
- bles , II. 601 
'FURIEUX , doiven t-ils être mis enfire 

garde , II. 602 
FUTAIE. V .  ROIS , 1. 19s 
FUYE. V. COLOMBIER. r-29 5 

. 

- ABELLE, itymologie de ce nom, 'G 
lequel défignoit anciennement toute 
forte d'impôt, II. 603 

Comment la difiribution du fel le fait- 
elle , Hbid, 

Privileges de quelques villes de. cette Pro- 



vince , idid. 
GAGE, mort gngel & yif' gage,  leur 

définition, II. 603 
En-il permis au prêtenr de fe rendre pro- 

priétaire du oa e après le terme du .a, g 
, paiepent expire , ibid. 
GAGE. V. CLANEUR & GARNISSE- 

MEKT. 

GAGE DE BATAILLE. V. C O M B A T ,  
1. 298, ORDALIE, III. 386 

GAGES DE DOMESTIQUES. V. DO- 
MESTIQUFS , I. 5 5 6  

GAGES DES OFFICIERS. V. OFFICES, 
III. 376 

GAGES - PLEGES , quand le Seigneur 
peut-il les tenir, 11. 605 

Obligations des tenants du fief, & du 
Seigneur envers eux, ibid. 

Formdlités des gages-p!eges , ibid. 
Leur proclarnatio~i , ihid. 
Les fermiers peuvent-ils exiger des droits 

pour ces forres d'aaes, 606 
GAGEURE , le vainquelx peut-il agir en 

Juitice pour s'en faire remettre le dé- 
pôt ,  II. 606 

GAIVES. V. V A R E C H ,  IV. 431 
GALERES, effets de la condamnation , 

foit à tenips , fait à perpétuité, II. 
606 

Le bannifiernent à temps prive-t-il le 
titulaire des fi iiits de Ton bénéfice, 607 

GARANTIE, relative aux inféodations , 
II. 608 

Nature de l'obligation en vertu de la- 
quelle on e n  garant, 3 i d .  

L'état & les fonAions que l'on exerce 
rendent-ils garants de toutes les fautes 
que l'on commet ; 610 

De l'atiion en garantie, 611 
N'a point lieu pour l'échange des bef- 

tiaux , I* 43 
GARDE, quand le Roi fàit don de la 

garde, tranfmet-il avec ce privilege le 
droit de préfenter aux bénéfices vacants, 

II. 364 & 61r 
Garde fèigneuriaie , en quoi differe-t-elle 

de la garde royale , 364 G 612 
Les veuves retombent-elles en garde , & 

quand , i6id. 
GARDIENS, quand ne peuvent-ils être 

pourfuivis par le faififfant ; -- qui em- 
pêchela prefcription de la garde ,II. 613 

Quand déchargés , ibid, 
GARENNES, conGdérées comme appar- 

tenances des fiefs, II. 613 
GARNISSEMENT, en clameur, com- 

xxxvij 
ment Sr quand doit-il Ctre fait, II. 
615. V. CZAMEUR. 

GEHENNE. V. TORTURE, IV. 394 
GENDRE, refpe& qu'il doit à foi1 beau- . .  

pere , 11. 616 
GE'NE'ALOGIE , d'anciennes familles 

de cette Province, II. 616 
GENS DE MER, leur privileges, II. 616 
GENS DE MAIN-MORTE. V. MAIN- 

MORTE,  11. 193 
GENS MARIE'S, les don3tioiis niiitnel- 

les entre mari & femme font-elles per- 
mifes en cette Province, ou peuvent- 
elles s'étendre fiiï les imineublcs & 
rentes fonciercs qui y font fitués, 1. 

304. 382,111. 295 6 616 
ka même reitritiion a-t-e!Ie lieu fur les 

rentes conitituées à prix d'argent, II. 618 
GENS DU ROI, leurs fon&ions , II. 618 
GENTILSHOMMES , le~irs privileges , 

II. 619 
En quel cas dérogent-ils, III. 347 
GEOLE , 11. 619 
GEOLIER, fes pouvoirs & fes droits, 

II. 619 
GEORGES. ( S. ) DE B O C H E ~ V I L L E  , 

fondation de cette Abbaye d'abord fous 
le titre de Collégiale, & par qui, II. 620 

Epoque de la fubilitution des Religieux 
de S. Evrould en la place des Chanoi- 
nes, ibid. 

GERMAIN. à qui donne-t-on ce nom . - .  
Ir. 620' 

GE'SINE. v. F~LLES , II. 497, & GROS- ., , - 
S E S S E ,  dg= 

GESTATION des femmes , fixie par 
Britton à quarante fernaines, 1. '16 

GIBET. V .  POTEAUX,  III. 511 
GIBIER , Police, II. 620 
GTLDON , itymologie de ce mot, TI. 6 2 2  
Statuts de ces fociétés de commerce, ibid, 
GISORS, Spoque de la ceffion de la ville 

de ce nom par Richard, Roi d'Angle- 
terre; à Philippe-Auguite ,, II. 623, 

Ufages locaux de cette Vicomté, ibid, 
GITE , origine de ce droit, II. 623 
Comment les Eglifes parvinrent-elles à 

s'y fouitraire, 6?& 
leurs  prétentions à l'égard de cette dif- 

penfe . ibid, 
GLACES. V .  MEUBLES, 13&,294 
GLANAGE, droit de gl'anage, tire d e  

la loi divine , LI. 625- 
Réglement de police à cet Sgard ,. ibid, 
GLANVILLE, extrait des Ouvrages de ce 

Jurifconfulte ; --leur utilisé, II. 629 



xxxviij T A B L E  
Pourquoi n'a-t-il point difliilgué les forma- 

litts ancieiiries dzs noiiveaux fiatuts, ibid. 
Qui '1u.i a f o ~ ~ i x i  'l'idée. de la diilribzitioii 

de Ses marieres, ibid. 
GLE'BE , B qui notre Coutume donne-t- 

elle ce nom , II .  630 
GLOSSAIRES, q~iels font ceux que l'on 

doit coiifulter relativement ?I cette Pro- 
. vince , 11. 630 
GODEFROY , ( JACQUES ) le Commen- 

taire de cet Auteur filit fouvent perdre 
. de vue le véritable efprit de notre Cou- 

u r n e  , , 11. 630 
Ses craintes à l'égard de Uérault Con con- 

temporain , idid. 
GODIN , ( DOM ) notes fur les Conciles 
- de Rouen , 11. 631 
GOMINE. V. MARIAGE, III. 232 , 
GOITESMON. v. VARECH, IV. 43.X 
GOURNAY , ufages locaux de cette Vi- 

comté , II. 631 
GOUTTIERES. V. SERVITUDES, IV. 176 
-@RACE GE DIEU,  qnaiid cette formule 

a-:-elle commencé .à. être en1ployt.e , & 
par qu i ,  . II. 633 

GRADES, quels font les mois fujets .à 
l'effet des grades ; ---.fur quelles loix ce 
privilege eit-il établi , II. 633 

GRADUE'S , bornes étendue de leurs 
droits, II.  634 

Mois de faveur aiTé&és aux gradués fim- 
ples, ' -635. 

Mois de rigueur affsaés aux Gradués 
nomm& . ihid. 

Begles concerilant .la concurreice entre 
Giadiiés, . idid.,  539 ,  ,641 G. 675 

La ratification ne dépend point du Gra- 
dué , 6 58 

Combien de fortes de degrés ; -- comment 
s'acquierent-ils , 63 6 

Titres liSceGises aux Gradu.és ; -- leurs 
formes 6379 641 G. 660 

~ r i v i l c ~ r S d e s  Régents & Priiici,paux des 
collcges de pIiiii exerc.ice, 638 

Grm'i& fepténaires , motifs de leur 
priviiege , 661 

Gradiris , quand Cujets à la prévention du 
Pape, 638 

C.as où cette préveniion n'efi point admire, 
654 G. 650 

. GRAIXS . quand réputés meubles, il. 680 
Sont tcu jour~  en deffeils ,. iliid. 
GRAIRIE. 'v. GRURIE , IJ. 692 
GRBNGE. .va DIEMES , I- 54-3 
GRAND-CONSEIL , compétence de ce 

Tr&urial, . .  . . 11. 681 

GRANDS-MAITRES , liçursdroics & com- 
pétence , If, 685 

GRANDS-VICAIRES , leurs prtSééaitces 
Le foi~ttioiis dam Je d iocde ,  11. 685 

Le Grand-Vicaire de Pontoife efl-il dans 
le cas de la révocatron arbitiairc , 686 

GRAVELINES , Leur établiilement en 
cette Province. II. 686 

GRAUNTS , fignificatio-n de ce mot ,  
II. 686 

GREFFE & GREFFIER. 
Grcfes eccléfiaitiques , I I .  686 - laiques du treizieme fiecle : qui avoit 

le dépôt des &es , ibid. 
Depuis quand érigés en titres d'offices, ib. 
Devoirs L(c droits des Greffiers , 687 
Formalités à remplir après leur déces, 688 
Tout Greffier ceflint d'exercer doit laiRer 

au greffe les minus~s  de Con exercice, 
689 

Greffiers des Juflices féodales , ibid. 
GRENIER. V.  FIEFS , II. 34-4, GAGES- 

PLEGES , II. 605 , Qcc... 
GRFNIER A SEL, compétence de fes 

Offjciers , II. 689 
Leurs droits, ibid. 
Réglernent conceriiaiit la Ievée du fef 

d'impôt , 60; fi 689 
GRIEFS , délais poiirles expoÎer, II. 639 
GRILLES. P. SERVITUDES , IV. 196 
GROS , ( TENURE E N  ) ce droit eft--il itn 

aiinexe du fan+ , J I .  ihid. 
GROS D'UN BENÉFICE , efi-il indé- 

pendant du caf~iel , TI. ibid. 
GROSSE d'un contrat, feule obligatoire 

& extcutoire , 11. 690 
GROSSESSE, en quel cas les filles font- 

elles prlvées d'intéiêts , ou peuvent-elles 
eu obteiiit contre les aimurs de leur 
grofGefle , Ir- 494 

Peines contre les filles qui cel-ent leur 
groffeffe & leur acçouchemeiit , 691 

Comment doit-elle faire fa déclaration, & , 
?I q ~ l i ,  diid. 

GR0UEX.S ou GRDUINS, en efl-il ddiî 
la dixrne , II. 692 

GRUERIE , leur police, II. 692 
GRUYER , II. O92 
GUEKRES PRIVÉES , canfes de cet 

abus , II. 693 
Ën que!s cas Ies Seig::eurs avoient-ils droit 

d'srmer leurs vaiL~ux, ibid. 
N'étdeiit qu'un moyen provifoire pour 
, prévenir les uiarpations entre Seigneurs, . ibid. 
GmT A PENDS. V .  PEINES, III. 459 
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ARILE k STJCCE'DER . qualités - 
reouifes à cet éeard. - V. HEH;TIBR.  
11.~708, & S ~ ~ C E S ; I O N  , Chap. II. ; 

IV. 249 
HABILITER. V. RGRABILITER , II. 694 
HABLTANTS. r. C o m r i n s s  , 1. 3 0 7 ,  

E X T E N S I O N ,  II. 231 
HAB!TS , Police , II. 694 
Les habits nuptiaux font-ils h je t s  à rap- 
< por t ,  69 5 
E n  quel cas ne doivent être faifis , i h d .  
HABITUDE. V. FAB~IIQUES , II. 239 
HABITUE'S, dépendent des. Curés, 11. 

HAIES. v. PLANTATIONS , III. 4 6 
HALLES , btymologie de ce mot ,  fa d6fi- 

nition , II. 695 
H A M E A U ,  pas qui  anciennement habi- 

té . II. 696 
HARAS , R~gIement. qui Ies coilcernen;, 

11. 696 
HARDES D E  BESTIAUX, s'entend d j s  

échanges ; en quoi  confiftoiei?t-ils, II. 
696 

E n  chevaux ;changés, point de garantie, 
ibid. 

H A R E N G ,  époque des premieres péches 
de ce poXon , II. 6y6 

Savary le trompe f ~ i r  l'invention des fa- 
laifons , ibid. 

Privileges en faveur de cette branche de 
cornmerce ; - idée qu'en nvoieiit con- 
p e  les premiers Normands , 697 

Remarques de M. d'Héguerty , &id. 
HARFLEUR , privileges des Marchands 

Portugais dans cette Ville , 1. 8 2  
H A R O ,  police des François jufqu'an neu- 

vieme fiecle, 11. 697  
Origine du haro ; - fin établiffement 

n'appartient point à Raoul , 698 
Hue & cri des Anglois , confervé par 

Guillaume le Conquérant, ihid. 
Identité de cet ufage avec le  haro Nol+- 

mand ,. ibid. 
Variations des formalit& du haro,  700 
Formes ac3oeliement obîervées , & matic- 

res du haro , 
HART, 

701 
TI. 701 

HAZARD. V. JEUX CE HAZARD,  III. 9 
H A V A G E ,  perception de ce droit , & eta 

quoi confifie-t-clle , II. 704 
HAUEERT. V. FIEFS, I I*  344 
HAUTE-FUTAIE, efi-il dil le remploi 
t 

T I E R E S ,  xxsix 
des bois de haute-futaie , 339 
V. BOIS,  1. 190 , & 'TAIILIS , I-V.339 

HAUTE-SLTSTICE , Spoq~lc de la Coli- 
cefion des Hautes-Jufiicas. v, F i m s  , 
Ch. III, 11.358 

Leurs différences avec les Jufiices fieRa- 
les. ,. ibid. 

Compétence d e  fes O6ciers. -- Leurs 
foi;&ioiis Sc leurs. droits . 705 

HAUTS-JOURS , bornes & étendue de 
cette Jurifdic'tion , anciennement appel- 
I te  Echiquies , II. 7 0 6  

Prktention de Gauthier à caufe de l'é- 
change qu'il fit avec Richai d , Roi d'An- 
gleterre, ibid. 

Confirmat~on de cet échange par le lb i  
Jean , ibzd. 

Compétence des Hauts-.Tours du Chapit1.e 
de 1'Eglife de Rouen , 707 

HAUTS-JUSTICIERS , ont la liberté de  
chaffer en perfonne , II. 707 

N e  peuvent augmentes le nombre des 
Officiers de leur Jufiice , ibio!. 

Ces Officiers font-ils amovibles. V. EL:- 
T I T U T I O N  , I. 4U7 

Leur diitin&ion & prkfkance dans les 
Eglifes du fief, II. 707 

HE'BERGEMENT , fa définition , II. 707 
A formé: le préciput des ainés , &id. 
HEGUERTY , ( Dy prouve qu'il n'y a 

point de meilleurs hlace!ots que c t c x  
qui  s'exercent à la péche du hareng, JI. 

6?7 
HERBAGES. V. D r x w ~ s ,  r. 498 
HE'RE'DITE' , en quoi confifie, II. 707 
vu ~ U C C E S S I O T ? .  Chap. 1, IV.  279 

HE'RE'SIE. V. PROSEST.A.FITS, III .  688 
HV'RIOT , qiiel eit ce droi t ,  11. 708 
HERITIER , a& d'liéririer ; fa qudi te  , 

II.  708 
Quand Je r4pute-t-on avoir renoiicé , 7c9 
Suffit-il de s'aboenir pcur izi-e exempt des 

+arges de la fuc~e17ioii, iBiJ, 
HERITIER BÉNEPICIAIRE. V. BExL- 

FICI! D'~NVEWTAIP.E  , 1. 166. 
. MEURE, police concernant l'heure de I n  

fermeture des pwtes , II.  7 : ~  
HIERARCHIE , dans 1'Eglire , Il. 710 - de JurifdiBion , comment exercéc, 

iiiid. 
HOIRIE,  ~OLIS  quel fens &-il employé , 

II. 710 
HOIRS , JI. 719 
HOLOGRAPHE ou OLOGRAPHE. Va. 

TESTAMEKT , IV. 363 
HOMICIDE, I'affaifinat n'étoit pas le Seal 



crime par lequel on fe reildoit'coupable 
d'lioniicide , II. 711 

La pourfuite en étoit permiié aux plus 
proches parents. - Quelles étoient fes 
forrnnlités , ibid. 

HOMMAGE , efi dû par mutation de 
vailal , II. 711 -- par I'ainé pour fes freres minews ,'ibid. -- par I'hCritier du Religieux , ibid. 

-- par le m x i  pour fa femme, ibid. 
HOMME V I V A N T ,  MOURANT & CON- 

F I S Q U A N T ,  quand ce droit eit-il dû au 
Seigneur , II-. 711 

Sa preitation difpenfe-t-elle de I'indem- 
nité, III. 23 

HOMOLOGATION, rend les a&es exé- 
cutoires , II. 712 

HONNÊTET~ PUBLIQUE. v. MARIA- 
GE. 

HONKEURS. V. DROITS HONORTFI- 
QUES , 11. 36 

HONORAIRES, les Frétres ou les Avo- 
cats peiivent-ils les exiger, LI. 712 

HONORAIRES. ( DROITS ) v. DIIOITS 
RONORIFIQVES , - 11. 36 

HOPITAUX , de leur fupprefion, union 
& tranflation , 11. 723 

De leur adminiftratioii fpirituelle Sr tem- 
porelle , 713 714 

Leurs exemptions 5( privileges, 713 
Qui peut connoitre de leurs différents , 

ibid. 
Régiements concernant .les donations en 

leur faveur, Sc le droit d'amortirement, 
714 

HORNES , Auteur du Miroir des Juges , 
à l'exception du dernier Chapitre de 
ce t  Ouvrage, II. 714 

HORS UE COUR, quand fe prononce-t- 
il , II. 714 

HOTELIERS, font-ils garants des mar- 
cllandifes ou hardes mifes en dépôt 
chez eux, II. j 1 5  

MOTEL DU JUGE, quels font les a&es 
que les chefs de chaque Jurifdiaion 
t;euvenî y h i r e  , II. 715 

HOTELS-DEVILLE , Oficiers de cette 
Ji-iriidiçtion ;--leur compktence, II. 71'5 

HOTCHPOT, terme Aiiglois ; -- fa figni- 
fication , II. 715 

HUS & CRI. y. H A X O ,  11. 697 
BUGUEMOTS. V. PROTESTANTS, III. 

688 
HUIS CLOS , en quel cas plaide - t - o'n 

ainfi , 11. 715 
HUISSIER, étendue & hornes de îes 

fon&ions , 11. 715 
En quoi different-elles de celles du Ser- 

gent,  IV. 
Peines c o w e  ceux qui les maltraitent, 

11.716 
HUNDRED , fa définition, II. 718 
Nombre de familles qui le compofoient , 

ibid. 
Etoient-elles garantis entr'elles des dilits 

commis par leurs membres, ibid. 
Amendes des hundreds cédées aux Comtks ; 

à quel titre, ibid. 
HYDE, quelle étoit cette mefure , 1. 

75 aux Notes. 
HYPOTHEQUE , divifion du Traité de 

Bahsge , U. 718 
Point de vile de celui d'olivier Etienne. 

-- Critiques ameres de cet Aiiteur con- 
tre nafnage , 719 G fuiv. 

Origine & difinition de I'hyputheque , 
O. 1,  721 

Diverfes efpeces d'hypotheques ; :- - leurs 
objets Sr moyens de les acquérir & de 
les conferver , 6. I I  , ibid. 

Aaions ' qui n a i h n t  de I'hypotheque , 
$. \ I I I  y 733 

JACHERES , fyitême des Economifles , 
III. 1 

Terres en clol-ageç ; l'ufage de leur produc- 
tion annuelle tient lieu de loi ,  2 

Difiinfiion entre le deffolage & le décompôt, 
ibid. 

Sole ou Solin , ce que c'efi , ibid. 
JALON, en quoi confifioit cette mefure, 

III. 2 - termé d'Arpenteur, ce que c'efi , ibid. 
JALOUSIES. V. S ~ P A R A T I O N .  
JARDINS. V. DIXMES. 
JATTE, fa dimenfion entre les héritages de 

campagne , 111.486 
JAVELLE , défenfes aux glaneurs d'entrer 

dans les javelles , III. 3 
JAUGES & JAUGEURS , Charles le Chau- 

ve établit une feule mefure en France , 
III. 3 

Dépôt des matrices dans le palais du Roi. - Cet ufage eif coiikrvi par Raoul , 
ibid. 

Création par ce ?rince d'un office de Jau- 
geur d ~ n s  chaque hii l iage,  ibid. 

Différa~tes efpeces de mefures Normandes 
du XIVe. fiecle , ibid. 

Leur rédu&ion à la mefure Françoife , ibid. 
arrx Notes. 

Droits des Seigneurs di1 fief de Lardiniere 
fur tous les Jaugeurs de la Province, 4 

Vifites 
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Vifites des Jaugeurs, -- Leurs bornes, 5 
Juge Royal feu1 con1 étent de ces vifites , 6 K Le droit de jauge e -il nécerairement at- 

taclié auz Hautes-Jufiiees , 
IDOINES, ( TEMOINS ) 

7 
III. 8 

JEU DE FIEF. V. FIEF , 9. III, II. 430 
JEUX DE HASARD, défendus, III. 9 
Joueurs condamnés à rapporter l'argent reçu, 

ibid. ~- - 
JEUNES ,. peines contre ceux qui les enfrei- 

gneirt, III. 9 
IGNORANCE. V. ERREWR , II. 157, IN- 

PGRITIE , III. 14 
1LLEO;ITIME. ( ENFANT ) V. BATARD. 
IMBECILLITE , en quel u s  en admet-on la - .  

preuve, . . . III. IO 
Efi-elle un empêclïettieit pour le mariage., 

ibid. 
IMMEUBLES réels, leurs caiaaeres., V. 

ACQUQTS , , In 30 
De quelle maniere en difpofs-on , 1.569. 

Comment y fuccede-t-on , IV* 37% 443 
IV. 260 - fiaifs ne doivent être confondas avec les 

meubles , III. II 
Quelles chofes font cenfées immeubles, Sc 

quand, ibid. 
Quandn'eit point dii de centieme denier des 

mutations , II. 14 
Rentes confiituées , font immeubles , 
Offices cafuels , 3 ibid. 

v. Snrppl. 13 
IMMUNITES des EccIéfiaitiques, II. 57 
-- du Parlement , III. 413 
IMPENSES , un mari ne peut en demander 

la reflitution aux héritiers de fa femme ; 
il en eit de même de l'acquéreur dans l'an 
du retrait , III. 14 

IMPERITIE , efi-on garant des accidents 
qu'elle cade ,  & en quel cas, III. I y 

IMPOT fe payoit volontairement fo.us les 
deux premieres races de nos Rois , tant 
par les Laïques que par les Eccltfiafli- 
ques : raifon de cet ufage , III. 16 

Variation desimpôts lors de 1'établiKement 
des fiefs , ibid. 

Le Roi,feul ale droit d'en créer , ' ibid. 
IMPRECATIONS, quel étoit le but de 

cette formalité , III. 
Etoit-elle eiientielle a6X aaes'dé donations 

des Princes & des paiticuliers avant -Le 
VIIIe. fiecle ; & doit-on les regarder com- 
me fufpe&s , lorfque la claufe d'qx-ctm- 
mirnication s'y rencontre , - , ibrd. 

IMPURERES , 1.46 , II. ,134'~ III. 232 
IMPUISSANCE. Y, , ~ ~ A R W G E ,  - -  . 245 

INCAPACITE' , III. 17 
INCENDIE. v. FEU. 
Doit-on afimiler un Curé 3 un fermier, fi 

fon Prefbytere ett incendié, III. 17 
Compétence des caufes d'incendies, IS 
fNCESTE , III. 18 
INCIDENT, III. 18 
INCOMMUNITE' , fignification de ce 

mot,  III. 18 
INCOMPATIBILITE' de Bénéfices, 1I.l.r 8 -- d'Offices, IP -- de Pétat d'Avocat avec celui de Contro- 

leur des a&es , ibid. 
Edit de maintenue ; circonfiances qui  y ont 

donné lieu, ibid. 
INCOMPETENCE , III  20. Arrêts relatifs 

aÜx Tribunaux fuiyants. -- V. au iùrplus 
ces articles, 

L- du Bailliage , 1. 145 -- des Baffes-Juitices , -- des Confuls , 315 
- .  357 , -- des Ele&ions, II. 109 
-- des Eaux & Forêts, 
-- des Moyennes-Juitices , 1. 3 1 5  -- des Officiaux, III. 
.-- du Parlement, -- de la Police , 
-- des Préfidiaux, 

48Q 
572 

&c. &c. 
INDEMNITE' , emendatio , fe payoit a la 

partie lefée, . 1. 69 -- diieau Seigneur à caufe du non paiement 
de fes droits féodaux , ibid. 

Nature & fixation de ce droit, III. 23 
En quoi differe-t.il de I'amortiffement, il>. 
Quand elt-il dû , & par qui , 
Peut-il fe prefcrire , 14 ibld. 
Biens qui y font fujets. -- Autres qui eri 

font exempts, ibid. 
Nécefité d'un Réglement pour fixer gra- 
' duellenient l'indemnité des fonds rotu- 

r ieri  ,' 25 
INDICES', juelledoit être la précaution des 

Juges à les recueillir, III. 25 , 574, 65 5 
INDIVIS. v. AINESSE. 
INDULT , à qui appartient ce privilege , 

, , 111.~25 
Ne peut être exercé qu'une feule fois. par 

I'Oficier titulaire , ibid. 
Formalités de l'indult , 26 
'QUelIes doivent être les'qualités de I'indul- 
. taire qui requiert un bénkficc , ibid. 
INFAMIE de dioit ; fer caufes, III. 26 
-- de profefion, s'effice par le ch~i~gernent 
, d'état, 7-7 

.INFEODATION , aees qui font préfurnu 
f 



fa lGgitimité, III. 27 
Dixmes inféodées, 1.502 
INFIDE'LITE' , m. 28 
INFIRMER, ce que c'eit ,: III. 28 
INFORMATION , combien de fortes , 

III. 28 -- en matieres criminelles, en quoi differe 
des enquêtes civiles, ibid. -- de vie & de mœurs ; circonfiances qui 
la rendent indifpenfable , 29 

--de commodo & incommodo néteflaire en 
fait d'union de btnéfices , ibid. 

INGRATITUDE. V. DONATION- & TES- 
TAMENT. 

.INHUMATION , formules, & police des 
enterrements , 111. ,31 

INJURES , leur réparation doit être pro- 
portionnée à la qualité des~erfonnes , & 
a la gravité de I'offenfe , III. 32 

INSCRIPTION DE FA ux  , remarques fur 
les Ordonnances de 1670 & 1737, III. 43 

INSINUATION ECCLES1 ASTIQUE, éta- 
blilfement de cette formalité. -- Loix qui 
y ont rapport, - 111. 43 

INSINUATION LAYQUE, origine, but & 
qualités de cette formalité, 111.45 

-NéceGté Sc exemption de ce droit , 46 
INSTANCE, ce que c'efi , III. 47 
Quand périt-elle , & quand la reprend-on, 

470 
INSTITUTES de Cowel , mérite de cet 

ouvrage, 111. 47. 
INSTITUTION d'héritier , d a  point lieu 

en cette Province, III. 48 
INSTRUCTION , III. 48 
INTENDANTS de Province, leurs fonc- 

tions & compétence, III. 48 
INTERDICTION , caufes qui - y  donnent 

lieu, III. 48 
-Ses fbrmalités. -- Exceptions 3 cette regle . 

49 7 & 1.~392 
'INTERÊTS . finiiification de ce mot en pé- - "  

néral , III. "51 -- de l'argent dans le commerce, P. 1. 52 
O- illégitimes, s'ils font itipuléspour autre 

fait & entre gerfonnes autres que Mar- 
chands & Commerçants, 5 3 -- de l'argent conititué en rente, fj.3.L zb. 

Tableau de fes variations , 
Intérêts pour tort ou dsmmage cau. , 

9. n1, 5 6 
Intérêts réfultants de crimes, 6. I V  ,' 57 . - 
Leur liypotheque , - j8 
Intérêts pupillaires, 9. V , 1.465, III. 299, 

IV. 425 

;INTERLOCUTOIRE, RCaIements 3 cet - - 
égard , III. 58 

-INTERPOSITION , V. D ~ C R E T .  
INTERPRE'TATION , III. 58 

LINTERROGATOIRE , fes formalités , 
III. 5 9  

MTERRUPTION, V. PRESCRIPTION . 
- $ . V ,  III. 566 
INTERSTICES, leur définition, In. 59 

.INTERVENTION, eit-elle admife en mi- 
tieres criminelles , III. 59 - 

-INTIMATION , III. 66 
INVENTAIRE , Notaires & Commiffai- 

res ne peuvent y procéder ou y aififier 
fans en être requis, 

En quel cas la Coutume, prefirit-elleles in- 
ventaires , 

*INVESTITURE des fiefs, comment fe fii- 
foit, 119 345 

JONCTION , de deux infiances, III. 70 
JORT , ( DE ) V. DEJORT , 1. 458 
JOUISSANCE, trks-différente de I'ufufruit , 

III. 72 
III. 72 

JOURNAUX , -ne peuvent. empBcher 'la 
prefcription des rentes feigneuriales , 

111.72 
N e  doivent pas être conhndus avee les 

piers terriers ibid. 
JOURS DE FAVEUR, III. 7% 
JOYEUX AVENEMENT , ces Brevets 

empêchent fa prévention du Pape & la 
collation des Psklats , III. 72 

IRREGULARITE , de Tes différentes efpe- 
ces, & d'où procede-t-elle , III. 72 

ISLE , comment décide-t-on à qui elle ap- 
artient III. 73 

I ~ E U  TO , pourquoi l'Arrêt de ce nom 
eit-il ainfi appelle , III. 73 

Quand ne peut-il plus rencontrer d'obfia- 
cle , &id. 

JUDICATUM SOLVI. V. ETRANGER. 
JUGES , Eccléfiafiiques. v. OFFICIAL. 
'-- des Cours Souveraines. V. PARLEMENT. 
Devoirs & droits des Juges en général , 

9.1, 
Juges. Royaux , 5.  II , 74 

77 --- Seigneuriaux , 9. III. -- Qualités qu'ils 
doivent avoir. -- Princibaux obiets de ' , !eur vigilance , ' 78 -- des Ras-Juiticiers, des Hauts-Jyfticiers , 
& des Moyens-Jufiiciers, -- Compéten- 

., tence & origine de leur Jurifdiékion. V. 
FIEFS, Chap. I V ,  II. 134 & 456 

Juges dePolice, 8 .  IV, III. 79 & 488 
ûbfirvations gknéralqs fur lm Juges , 79 
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JUGEMENT , de fa. fignificatioii , III. >80 
Gomment s'en pourvoir , ibid; 
-- nul n'annulle pas I'aBion , ibid. . 
JUMEAUX , qui de l'un d'eux a la prio- 

rit6 , III. 80 
JURANDES. v. ARTS & METIERS , 

( Communauté d' ) , 1. 94. 
3URATOIRE , ( CAUTION) conditions ISc 

formalités de cette caution , III. p ÿ  
JURE'E. V. P R O C ~ D U R E .  
JUREURS. V. T~MOJNS.  
JURISCONSULTES, à qui donne-t-on ce 

t i tre,  III. 80 
JURISDICTION CONSULAIRE, fa com- 

pétence, III., 80 , & 1. , 299 & 354 
JURISDICTIOX ECCLE'SIASTIOUE . 

principes relatifs à fi. puiffance tempo- 
Telie & fpiritueble , * III. 81, 

Ufurpation 'des pape; & des Edques  peny 
dant le temps des croifades , fur la Jiirif- 
di&ioii royale., 83 

Guillaume le Conquérant obli -e les Evê- 
ques à juitifier par la po # efiion leurs 
droits de JurifdiAion temporelle , 1. 

Tahl. Chron. x 
Loix de Henri II. concernant leur com- 

pétence , xi j 
JURISDICTION LAIQUE. V. JUGES & 

JUSTICE. 
JURISPRUDENCE , III. 83 
JUSSION , s'appelloit anciennement pré- 

ccption , III. 83 
Fauffe idée qu'en donne Montefquieu, ib. 
Objet des préceptions , ibid. 
JUSTICE, par qui ce droit peut-il être 

exercé, 83 
Les engagifles Br acquéreurs des petits. 

doma);ies du Roi ont-ils ie droit de 
Hautes-Tuflices , & la nomination aux 
offices des Juitices royales, 84 

JUSTIFICATIFS. ( FAITS ) V. FAITS. 

L 
Lmoumm , ne peut négliger 1. 

culture des terres , 111. 86 
LABOURS , regles anciennement fuivies 

dans les manoirs des Seigneurs à leur 
égard , III. 86 

Ne peuvent être répétés par res héritiers 
du douaire, ibid. 

Leur hypotheque , . II, 723 
LAINE. V. D I X M E S ,  9. V ,  1. 537 

&LAPINS , Ordonnance qui enjoint de 
Ies détruire. 

LAQUAIS , Police, ' III. 87 

LARCIN. V. VOL. 
LARDINIERES , ( PIEF DE ) les poffeî- 

feurs de ce fief avoient la jauge, les 
poids., aniies 'Sr mefures de tout le 
pays de Caux , 1. 85 , & ILI. 4 

LATRINES. V. SERV I T U D B S .  

LGCTURE , par qui doit-elle fe fiire , 
III. 87 - faite par un Notaire hors le lieu de ion 

Ctabliffe~ent efl-elle valable, 8 8  
Formalités des le&ures , 84 L7a&e de IeAui'e doit-il etre mis & figue 

an dos de la minute ou au dos de la- 
groffe ,, i. 244 & 245 , & III. 89 & Jiriv. 

LE'GENDE , fa diifinition 6: ton étymo- 
logie , 111. 96 

LE'GISLATION , des altes, III. 97 --- des Souverains de Normandie, ( Tab. 
Çhrof~. ) . 1. v - EI Jiiv, 

LE'GAT , fes pouvoirs, tels qu'ils foient, 
bletlent-ils la Jurifdi&ion contentieufe 
des Evêques , III. 97 

LE'GATAIRE , ne peut être témoin du 
teflament f%t en fa faveur, III. 98 & IOX 

Qui peur être légataire, $. 1. ibid. 
Quelles charges , quelles obligations con- 

traae-t-il , & quelles aAions acquiert- 
il , 100 

Des légataires urhverfels & particuliers , 
IOI G. fuiv. 

AEtion en délivrance de legs, 104 
V .  LEGS, 123, & TESTAMENT , IV. 

362 
LÉGISLATION , origine de la Iégiflation 

françoife , II. 22 
Son état à la fin de la feconde Race , 

1. xxvi j G fuiv. Pr$ - Normande, 1. xxv Pre'J , & II. 25 
LEGITIMATION , par mariage îubîé- 

quent. -- Ancienneté de cette Coutume 
en cette Province, confacrée dans le 
Statut de Merton, III. 105 - par lettres du Prince, 108 -- par refcrits des Papes, i!~id. 

~ifférence entre leiirs effets d'avec cetles 
du mariage fuMéquent , ibid. 

LEGITIME . ,, 1. 118, II. 494 
LEGITI MITE , la poireifion d'état eit- 

elle un titre-en faveur de la légitimité, 
1. 186 6192,  II. 161, III. 105 C. roq 

Peut-on fiippléer au titre & à la poffeifioit 
par la preuve teitimoniale , III. I I I  

Legs , quotité des legs, 9. 1, 123 
Enonciations. vicieufes des legs , moyer,s 

pour les corriger, 9. 11 , 127 
Obfervations ghéraies fur les legs, 129 



LE'GUMES. V. DIX MES,^. j06,52f & fuivl 
LEPRE , LE'PREUX , incapa'bles de  f i c i  

cMer Sc d'alikner , 'III; 129 
Reproche de la lepre fait à quelqu'un~',4-e- 

gardé comme trts-outrageant , 130 
LE'SION , a&ion en reftitutian , com- 

ment ie pourfilit, III. 130 
Définition du refcindant & du refcifoire , 

132 
LGon d e ~ ~ m i n e u r s ,  en cas de prorhefre 
; de mariage , 133 -- obje&ée par lei tuteurs, tbiceversd, 140 -- . en fait de partages, lots ; &ce, ibid. 
-- par donation , I41 
Délai de révocation , 1. 605,  &III. 141 
-- en matieres de clameur , III. 141 -- commifes par les cautions ou ficléjufieurs 

des mineufis, Y? 
Quand le mineur efi décédé, efl-il  LI- 

quelque , temps à l'héritier - pour fe 
pourvoir en reflitution , 144 

Léjon de la femme héritiere , 
-- de la femme qui cautionne, 

133 
ibid. -- de la veuve mineure, 142 -- des enfants de fimille, pour ufure, 137 -- des majeurs en fait de dol, fiurprife ou 

lé fion ultramédiaire , 144 
Dans les contrats de fieffe, la clameur re- 

vocatoire efi-elle admife , LI. 322 & 329 , 
111. 146 & 147 -- quelle peut être objeaée par la douai- 

riere , 1. 70s 
LETTRE , acception de ce mot,. III. 147 
LETTRE LUE , retrait à droit de lettre 

lue; fes caraaeres & fes prérogatives, 
111. 147 

LETTRES DE CHANCELLERIE , de 
leur différentes efpeces & de' leur 
objet, 111.149 

LETTRES DE CHANGE, qualités des 
lettres de change, III. 149, IV. 390 

Maniere de les payer , III. 150, IV. 390 
De I'ufance , & comment la compte-t-on ; 

ILI. 152 
Quand opérent-ellesla contrainte par corps, 

ibid., IV. 392 
Peut-01% fe faire refiituer contre une ler- 

tre de change, en faveur de  la mino- 
rité , III. 153, IV. 392 

La variation dans les efpeces en met-elle 
dans la nCgociztion , 111.153 

LETTRES D'ETAT , leur effet & leur 
- durée, III. 153 

LETTRES M I  SSIVES,en quel cacpeuvent- 
elles être repréfentées en Juflice ,111. I 54 

LETTRES DE MIXTION , ( ufage des ) 

& en quelle oicarion , ï'II. rf4 
LETTRES-PATENTES ET DE CACHET, 

objet des Lettres -patentes : pour quoi 
- ainfi appellées , III. r ~ 4  

Nécefité de ces Lettres pour l'établiffe- 
ment des Confrairies , 1 5 5  

-de cachet , exéciitoires fans vérifica- 
tion, ibid. 

LETTRE'; DE RESCISION. v. L f s i o ~ .  -- de rej2itution. V. LBSION. 
LETTRES DE TONSURE , exemptes 
' d'infinuation , III. 1y5 
LEVE'ES des grains , Police, III. I 56 
LIBELLES , peines portées contre leurs 

auteurs III. 156 
L I B E ' R A T ~ N  , des rentes hypothe- 

ques , & dotales , III. 156 
LIBERTE'. v. SERV r T m s s .  
L I  BERTE'S & LIBRES COUTUMES, 

quelle difiin&ion doit-on faire dans les 
Chartes entre ces deux mots , & com- 
ment doit-on les 'interprêter, 1. 386 -- de 1'Eglife Gallicane , III. 81 G I 59 

LICENCE. v. UNIVERSIT~.  
LICITATION ,. n'eCt fujette à aiiciins 

droits feigneuriaux , ' III. 159 
Doit être faite à prix d'argent, 160 
La femme peut-elle exiger que le conquêt 

aprts la mort de Ton mari foit licit6,ibid. 
0ii Sc devant qui forme-t-on les demaii- 

des en licitation , 161 
LIENS, Curé difpenfé d'y contribuer pour 

fa dixme , III. 161 
LIEU CHEVEL. V. PRÉCIPUT. 
LIEUTENANT-GE'NE'RAL , cornpi- 

tence de ce Magiftrat , III. 144 
leurs fonEtions , en quoi dif- 

~ % f k e l  ,) firent-elles, III. 161 8 162 
LIEUX DE DE'BAUCHES , défendus , 

peines contre les propriétaires qui les 
fouffrent , III. 162 

LIGE. V. HOMMAGE. 
LIGEANCE , n'efi due qu'au Roi , II. 

359, 8r III. 162 
LIGNE, combien de fortes, III. 162 
L'acquêt devmu propre en la perfonne 

de l'héritier appartient-il au fifi ou au 
Seigneur, à défaut de parents du côté 
& ligne d'oii l'acquêt provient, 163 

Acquêt devenu propre materne1 dans -la 
perfome d'une fille , 74 

LIMITES. V.  BORNAGE, 1.196, DEVI- 
SES , 

LINS, ( Dr XME DES ) 
488 

III. 175. 
LIONS, u tges  Iocaax de cette Vicom- 

t é ,  111. 175 



UQUIDATION , du douaire. V. 
DOUAIRE,  1. 674 -- des droits des cohéritiers , 1.293 , III. 

-- des filles , 189 fi 417 
1. 118, 111. 422 -- des fruits en cas d'éviaion ou d'ex- 

tinaion , III. 175 
LIQUIDE, ( COMPENSATIONDU) contre 

liquide, IJI. 175 
LIT DE JUSTICE, cérémonies obfervées 

à l'occafion de celui qui fe tint dans le 
Parlement en I 563 , III. 176 

LITIGE. V. PATRONAGE, III. 432 G 451 
LITTRES. V.  DROITS HONORIFIQUES. 
LITTLETON , Compilatrur des Coutu- 

mes englo-Normandes. -- Leur analo- 
gie avec notre Droit Coutumier ac- 

' tuel, III. 178 
LIVRAISON , 111. 178 
LIVRE Françoife, Ces variations, III. 17a -- Normande, en quoi différoit-elle de la 
' livre Angloife , ' 179 

L I n E ' E S ,  fignificationde ce mot , IV.-453 
LIVRES , repréfentatioii des livres des 

Marchands, i n  quel cas eR-elle exigible, 
ou peut-on In refufer , 111. 179 

-- des eccléiïafiiques : peuvent -ils être 
faifîs , ibid. -- des Eglires, quidoit les fournir, ibid. 

LOCATAIRE , garanti par le proprié- 
taire. -- Sur quoi cette garantie tombe- 
t-elle , - 

III. 179 
La claufe en réfolution de bail doit-elle 

être fuivie à la lettre, 181 
Comment fixer la iouiffance du locataire 

qui n'a pas de bail écrit, ibid. 
En quel cas le locataire peut-il être ex- 

pulfé , 1. 26 G 139, II. 118, III. 182 , 
& IV. 41. v. suppl. 22 

LOGEMENT DES CURE'S , qui doit 
être char é de les réparer , III. 183 

LOI R&. 5. LOCATA~RE. 
-- apparente , origine & but de cette pro- 

cédure, 1- 75 -- Emptorern, 1. 22, II. 118 -- contre les adulteres , tire fon origine de 
la Novelle 134 de Juitinien , 1. 44 -- ( ancienne ) concernant les colombiers. 

1.296 
Et les femmes profiituées , IV. 179 
EOIX , n'ont jamais été.faites fans confeil 

demandé & écouté , III. 188 -- de nos premiers Ducs fur divers objets. 
V. Tabl. Chron. , tom. 1. p, 5 G fuiv. 

--pour fuccéder aux fiefs , étoient calquées 
-anciennement fur la maniere de fuccéder 

xlv 
au trône , 1. 54 

LONGUEVILLE , origine du Prieuré de 
ce nom, III. 189 

Réunion de ce Comté à la Couronne, idid. 
Cédé à Engilerrand de Marigny , enfuite 

confifq~~é fur lui, ibid. 
Après ce Seigneur ?, par qui,  & à quel ti- 

tre a-t-il été pofledé, ibid. 
Son éreeion en Duché. -- En faveur de qui 

& 3 quelle condition , ibid. 
Prifée de ce Duclié.-- Importance de ce mo- 

nument, 11. 133 
LOTIE. les rentes d'amendement de loties 

font Gracquittables par quarante ans , 
III. 189 

LOTS , par qui doivent-ils être faits , & 
comment, III. 190 

Peuveiit être blâmés, idid. -- des puînés abfents refient en la garde 
de I'ainC , ibid. 

Charges auxquellesils font fujets , ibid. 
Cas qui les peuvent aiin~iller , ibid. 
L'aCtion en lots ne peut être évoquée aux 

Requêtes du Palais, idid. 
LOYAUX COUTS, remboiirfés par Je cla- 

mant, III. 193. V. CLAMEUR , 1. 242. 
LOYFaS. V. PRIVILÉGES. 

M *CEDONIEN , ( SENATUS Cor -  
S U L T E  ) pourquoi ainfi appellé, III.. 192 

MACHINATION . veines contre ceux 
qui s'en rendent f ~ u ' ~ a b l e s ,  III. 192 

MAGON , quand fe prefcrit le falaire 
de fes travaux, ' III I 92 

MAGIE. V. SORTILEGE. 
MAGISTRATS ne peuvent commercer , 

III. 192 
Défenfes de les outrager, ibid. 
MAILLE, identité de ce mot avec obole , 

III. 192 
MAIN-ROURNIE , défignoit ancienne- 

ment les tuteles, 111. 192 
MAIN-FORTE, par qui doit être prêtée 

à l'exécution des décrets & Ordonnances 
de Jufiice , 111. 192 

MAIN DE JUSTICE , fubfiitt~ée 3 la !an- 
ce. -- Quel efl le premier de nos Rois 
qui l'a portée, III  193 

-- Que fignifie ce fymbole , ibid. 
MAIN-LEVE'E de la garde , III. 193 
Les créanciers du vailal peuvent-ils forcer 

'le Seigneur à la l e x  accorder , ibid. 
MAIN-MORTE , Edit d'abolition des fer5 

dans les domaines du Roi , III. 193 



X I V ~  T A B  
A quoi les gens de main-morte font-ils te- 

nus , lorfque l'héritage n'elt pas amorti ,, 
1.71, III. 23 G 194 

Acquilirion des gens de main-morte. --For- 
malité pour valider ou révoquer leurs 
aiiénatiolu , 1. 173,  181 , 111. 194 

N6ceifité de la repréfentation de la quit- 
tance du droit d'amortiffement, III. 194 

MAINTEN,UE de bénkfice , III. 197 
MAJORITE , à quel âge s'acquiert-elle 

en cette Province, 1.46, III. 197 - dans le mariage, Chap. 1, III. 237- 
Statut de la majorité perfonnelle ,P. 1, 197 
Divers cas OU les majeurs , aprks un temps 

f ixé par la Coutume, perdent le droit 
d'exercer certains altes , 9. II, I 99- 

Exceptions à la maxime, qu'on nYcJ majeur 
pu'dvingt ans , 9. III , 1.48, III. 20s 

Entre le noble & le roturier le terme de la 
, majorité n'étoic pas anciennement le rnê- 

me ; raifon de cette différence, 1.48 G'49 
MAIRIE, III. 342 
Les Majeurs ouMaires étoieiit 3 la nomina- 

tion des communes : quelles étoient leurs 
fonaions fous la feconde race, 1. 309 

MAISON , comment fe répare, III. 200 
MAITRE ; Magiitrats portent ce nom , 

. 133.201- 
Mar'cres du Pdrlement ancien titre hono- 

rable, 201 
Mattres ès Arts .  V. UNIVERSITÉ. - des Requêtes, leurs fonoions. - Leur 

compktence , ibid. - des Comptes : matieres de leur compé- 
tence, 202 

JFonBions & droits des Grands-Maîtres.& 
Maîtres-Particuliers des Eaux & Forêts, 

203 
Maftres qui allicient dcs dorneitiques , corn- 

ment pourfuivis , iEid, &1V. IO 
MAITRES de Jeux de paulme , n'ont aaion 

pour leurs éterifs , III. 204 
MAITRISES, III. 204,e IV. 

Voyeq ARTS & MÉTIERS , 1. 94 
MALADES, obligation des Médecins , 
, Chirurgiens, & autres, III. 204 

MALES , en quel cas excluent les femelles, 
III. 205. 

Exception , ibid. 
MALFAICTEURS, pouvoirs des Seigneurs 

à leur Ggard , III. 205 
MALTHE, les Chevaliers de cet Ordre , 

après leurs vœux, ne peuvent-ils rien 
exiger de leur.famille, III. 205 

Notions fur Ics formalités & les dépeniès 
iiéceifaires pour y être admis, ib2; 

Cas où les Commandeurs ne peuvent ré- 
clamer le privilege d'évocation, ibid. 

Bénéfices de Malthe, comrneirt réfignzs ou, 
permutés , z06 

MANDAT, ce que c'efl , III. 2076 671 
MANDEMENT EN DBBAT DL T E N U R ~ .  
V. DBBAT. 

MANDEMENT JUDICIAIRE inutile .. 
quand on a titre ou qualit4 pour agir , 

III. 206. 
MANOIR. V. PRBCIPUT. 
MANSE, III. 206 
MANUFACTURES, Riglements qui les 

concernent, III. 207. 
MAQUERELLAGE , celui qui s'en rend 

coupable n'en point admis à rendre té- 
moignage, III. 207 

Comment inftruit-on les proces pour ce 
crime, ibid. 

MARC , à quel temps remonte cette- ex- 
preffion , III. 207 

Variation de fa valeur , ibid. 
MARC D'OR . établiffement de ce droit. 

-- Emploi de Ton produit, III. 207 
MARCHANDS , leur admifion dans'lë 

commerce, III. 208 
Tenue de livres , 179 
RédaBion de l'inventaire de leurs effets , 

11, 248 
Nature de leurs aAions & privileges , 

III. 208 , 
Marchands forains exempts du droit d'au- 

baine , ibid. 
Quand doivent-ils donner caution, 209 
La compenfation pour créances récipro- 

ques , quoique de d ~ t e s  différentes , 
peut-elle être contefiée, ibid. 

Marchands en gros, à quoi les reconnoît- 
on Y 208 

Ne dérogent point à la nobleffe , ifin G 352 
MARCHANDE PUBLIQUE. V.  FEMME, 

g . V I 1 ,  II. 291 
MARCHfi , on ne pouvoit anciennement en 

tenir plus d'~in en un jour dans un même 
canton. -- Raifon de ce: ufage , III. 210 

A quelle difiance les établifiit-on , ibid. 
MARCULPHE, donne le modele des Rsefi 

admis dans notre ancien Coutumier , 
III. 210 

MARE , le proprilttaire peut en difpofec 
comme il veut ,, III. 2x0 

MARECI-IAUSSEE. V. CONNBTABLIE.  
MARGUILLIEIIS , pourquoiainfi appel!&. -- Leurs fonétions , III. 211 
Formaljtés & leurs dilibérations , I. 459 

11. 139 9 & III, 211 
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